


-946- 

CJ.NADA 
Fl\OVIrICE !JE ::JUriBEC 
VILL~ DE VI(;'l'OR'[AVILL~. 

AT:rl!JL~DU que les contird buabl, 3. prqp ·iévair 
de b i.ena- end en bordure d s r 'es sutvant.e s , ... savoâ : 

L'Avenue dos Cèdres 
L ! Avenue des r:~j. 1 eu'ts 
! Àve1ue de~ Ch . es 

I • 

ont r-e quâ,a La Ville de Vi.ct,oriaville de fair e 'éclaL. a 
dit.eB rues au moyen de .e?t, ux métnlliques; 

ATTENDU que le po sage et l" nst llat on cl' in yst'­ 
me d ' éclairage au moyen de pot.eau étal1iques représen ent po 
la Ville de Victoriaville une dé' se au montant $7$0000; 

. . 
ATTEIIDU' qu'il y a lieu d'impose" une taxe spécia­ 

le sur les imncubles longeant lesdites rues; 

CONSIDERANT l'ar(iicle 521A de la Loi des Cités 
et Villes telle qu édictée p r 89 Eli abeth II, rticl 35, 
il est en conséquence st.ê.'Cué t oro..onné par le prés nt r gl 
ment ce qui suit ~ . 

Il est imposé une taxe spéciale jusqu'a concur­ 
rence d'une somme de $780000 sur les biens-fonds longe nt les 
rues suivantesg 

L'Avenue des C0dres, 
L'Avenue des Til.culs 
L'Avenue des Ch nes 

La t axe spéciale impo ée p r 1 prés nt rbgla - ' 
sur chaque immeuble sera établie suivant J_té e du en f' nt 
des biens-fOI ds assujettis à La pr-és enue ta e ; 

U~1 rôle· de pe r ce tio . sera pr-ép ré p r 1 Tr 
rier .et La taxe sera pr-é'Levée et e igée des propriét 
fonciers avec et suivant 1 s formalités prévues pour 
foncière! 

Le présent reglement entrera en vigu ur pr 
délais et l'acoomplissement des for ités prév e par 1 

. 
la' 

Gr ffl. r 
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 

séance du 6 décembre 1962, sur proposition de l'échevin Mi­ 

chel, secondée par l'échevinPépih, le Conseil de la Ville 

de Victoria ville a adopté en deuxième et dernière lecture 

le règlement No. 134 n.s. imposant une taxe spéciale aux 

propriétaires de biens-fonds en bordure des Avenues des 

Cèdres, des Tilleuls et des Chêne s, pour défrayer le coût 

d'installation d'un système d'éclairage de rue sur poteaux 

métallioues. 

Un exemplaire dudit règlement est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit règlement 

au bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoriaville, 7 décembre 1962. 

I ( 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COMTE D'ARTHABASKA 

REGLEMENf AHENDANT LE REGLEMENT No 0 32 n. s 0 

REGLEMENI' no. 135 n. so, 

ATTENDU qu'il est dans l'intérêt public et 
pour la bonne administration de la Ville de Victorlavil­ 
le que le rêglement Noo 32 n.s. constituant uqe Commis­ 
sion d'Urbanisme soit amendé: 

Il est par le prAsent r~glementt décrété ce 
qui suit: 

~- L'article 1 du règlement 32 n050 ~st 
modifié en remplacant âla fin de la deuxième ligne les 
mots It 7 membres 11 par II 11 membres "; 

200- L'article 6 dudit règlement est égale­ 
ment mcdifié en remplaçant dans la deuxième ligne les 
mots " 4 membres » par " 6 membres "; 

12.!_- Le présl"nt règlement entrera en vigueur 
après l' accomp l is sement des f'orma H tés pr êvues par la LoI. 

VICTOR lAVILLE, le 3 décembre 19620 

• 
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• AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 

sa séance du 6 décembre 1962, sur pr~position de l'éche­ 

vin Michel, secondée par l'échevin Pépin, le Conseil de 

Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 

lecture le règlement No. 135 n.s. modifiant le règlement 

No. 32 n.s. constituant une Commission d'Urbanisme, 

quant aux articles 1 et 6. 

Un exemplaire dudit règlement est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit règle­ 

ment au bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoriaville, 7 décembre 1962. 

Greffier. 
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CANf\nA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COMTE D1ARTHABASKA 

REGlEMENT RF'LATIVEMENr ~ DENEIGEMENT 

REGLf:1-1ENT No. '116 N.S .. --- 

ATTENDU que la Ville doit pourvoir au dénei­ 
gement de ses rues et parcs dp. stationnement durant la 
saison d'hiver; 

ATTENDU qu'une partie importante du déneige­ 
ment se fait durant la nuit; 

ATTENDU que la présence de véhicules-automo­ 
biles sur les rues et parcs publics constitue une entra­ 
ve au travail du déblaiement; 

Vu 1 'article 429, parag .apb e llA, de la Loi 
des Cités et Villes, il est statué, par le pr~sent règle­ 
ment, ce qui suit:- 

lo.~ 11 est défendu de laisser en stationnement 
un véhicul e-aut.omobt t e dans les rues et parcs publics de 
stationnement de la Ville de Victoriaville entre neuf 
( 9 ) heures du soir et huit ( 8 ) heures du matin durant 
la période s'étendant du 1er décembre au 1er avril; 

20.- La Ville de Vlctoriaville, par ses offi­ 
ciers compétents, est autorisée à déplacer, à faire dépla­ 
cer et remorquer en dehors des rues tout véhicule-automo­ 
bile laïssé en stationnement c on t ra î r.enent, au présent rè- 
glement; 

30.- La Ville, par ses officiers, est également 
autorisée à touer tout vé~'icule ou le faire remiser dans 
un garage aux frais du pr-op r-Lê t.at r e dud l t, véhicule qui ne 
pourra en reprendre possession que sur le paiement des 
frais de touage qui ne devront pôs excéder $15.00, de mê­ 
me que sur paiement des frais de reMisage ~u taux en vI- 
gueur; 

40.- Toute personne enfreignant les dispositions 
du présen r~glement sera, en plus, passible d'une amende 
n'eXCt1dMt pas $t~O.,OO et les frais, et il d~faut de paie­ 
ment immédiAt de l'amende et des fr~is, d'un emprisonne­ 
Ment ne d~passant pas deux Mois; 

,0.- Le règlement 1110 a s s , de 1<1 Ville de Vic­ 
toriaville est, par le prp.sent règlement, abrogé; 

60 .... LE' P r~ sent règ 1 ement en t rp- ra en ,,1 gueur 
apr ès les dp.lais et l'accomplissenent des formalités pré~ 
vus parla Loi. 

VICTORIJ\VILLF, le 21 JanVier 1963 • 

. ~-'::) 

~ Maire 

(_Ç!0;JJ 
Greffier 
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 

sa séance du 21 janvier 1963, sur proposition de l'échevin 

St-Pierre, secondée par l'échevin Côté, le Conseil de la 

Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 

lecture le règlement No. 136 n.s. concernant le déneige­ 

ment des rues et parcs de stationnement de la Ville. 

Un exemplaire dudit règlement est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit règlement 

au bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoriavil1e, le 25 janvier 1963. 

Greffier. 
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CANADA . 
PROVINCE DE QUEBEC 
CQ\tTE D'ARTHADASKA 

REGLEMErrr NO 131 N.S. 

ATTENDU que la Ville de Vlctorlaville pour la bon. 
ne administratlon de ses affaires et dans l'intér@t public 
dolt faire ou faIre exécuter les travaux ci-apr~s énumêr6s, 
le tout suivant les plans, devis et estimations des ingénieurs' 
de la Ville: 

RUE ROGER 

Aqueduc 
6" 1910 pieds de fonte posée à $ 3.$0 

1 tee 10 x 10 x 6 posée 
3 tee 6 x 6 x 6 posées 65.00 

r 
2 courbes ~5 posées 35.00 e 3 valves 6 avec botte posées 100.00 
3 borne-fontaines avec valve et drain 450.00 
22 entr~es privép.s posées 50.00 

le 

Total aqueduc 

$6_68$.00 
100.00 
195.00 
10.00 
300.00 

1,35'0.00 
1,100.00 

$9,800.00 

Egouts s~parés 
32$ pieds tuyau T.B.A. 
720 ft " " 

335: n " 
290 transite 
400 " ft 

11 regards posés 
9 puisards posés 

22 entrées prlvép.s posées 

18" posé 
15" posé 
12" posé 
10" posé 
8" posé 

3 .. 80 
).30 
3.00 
2.00 
1.80 

200.00 
100.00 
50.00 

1,235.00 
2,376.00 
1,005.00 

580.00 
2,520.00 
2,200.00 
900.00 

1.100.00 

Total égouts séparés 

Tota~ R~~ Roger Aqueùuc et Egoûts 

$11 ,916.00 

$21,716.00 

ATTE~DU quItl est opportun de faire prépar~r des 
plans topographiques pour la Ville de Vlctoriavll1e dont le 
coût représente $3,715.00; 

ATTErmu qu'lI y a lieu d'aménager un biblloth~que 
dans les édifices municipaux pour le prix de $3,500.00 sui­ 
vant les estimés de l'ing~nieur de la Ville; 

ATTENDU qu'il est nécessaire que la Ville acquiert 
parties des lots 51 et 52 du cadastre officiel du cant~n d'Ar­ 
thabaska, parOisse de Ste-Victoire, pour le passage du Boule­ 
vard Jutras, au prix de $4,500.00; 

ATTENDU qu'il y a lieu de prévoir une d~pense ad­ 
ditionnelle de $3,343.10 pour la surveillance desdlts travaux; 

ATTE~IDU que par suite d'un jugement rendu contre la 
Ville de Victoriavil1e en faveur de Me Raymond Beaudet, elle 
a ~t~ condamnée à payer la so-ime de $2,735.00 avec intérêts ~t. 
dépens, ce qui représente une dépense globale de $4)170~40; 

ATTENDU qu'un montant de $~.3,845 .. 65 y compris les 
frais d'~misslon de débentures est nécessaire pour les fins 
susdites; 



~ . ATTENDU que la contribution des gouvernements 
. provincial. et f~déral, en vertu de la LoI d!Aide au ChÔ. 
mage, représ~nte la somm~ de $8,860.00; 

ATTENDU que la samme de $3$,000.00 y compris les 
frais d'&mlssion de débentures, dolt ~tre ~pruntée pour 
l'ex~cutlon des travaux cl-dessus décrits et pour l'acqui­ 
sition de terrains et d'un monument et le paiement de capital, 
intér~ts et frais â ~a suite d!un jugement prononcé contre 
la Ville. 

EN CONSEQUENCE, Il est statué et ordonné par le 
pr~sent r~glement ce qui suit: 

1. Le Conseil est autoris~ a exécuter ou fatre 
exécuter les travaux ci-haut prévus, et approprier pour les 
fins du présent r~glement les montants en rapport avec cha­ 
cun des item ~numérés dans ledit préambule du r~glement; 

2. La Ville est autorls'e ~ acquérir pour le 
passage du Boulevard Jutras les terrains connus et désI­ 
gnés au cadastre officiel du canton d'Arthabaska, parois­ 
se de Ste-Victoire comme étant la partie Nord-Est du lot 
SI, du rang A, et la partie Sud-Ouest du lot $2, dudlt 
rang A; 

3. La Ville est autoris~e à payer la somme de 
$4,770.40 pour le capital, les Intér~ts et fraIs d'un Juge­ 
ment rendu contre la Vl11~ de Victorlaville en faveur de 
Me Raymond Beaudet; 

4. La Ville de Vlctorlavl11e est cutorlsée à 
passer les contrats nécessaires AUX fins susdites; 

S. Au cas oa le coOt dlun item serait moIns é. 
lev' que prévu, le surplus pourra atre appllqu4 en paiement 
d'un item dont le cont serait plus élevé cpe p~vu; 

6. La Ville de Vlctorlavl11e est autorisée â d~­ 
penser un~ somme nfexcéda~t pas S43,84S.6S pOur les tins du 
prp.s€nt r~glem~nt, et pour ce faire A emprunter au moyen 
d'un. émission d'obligations Jusqu,à concurrence du montant 
de $3$,000.00; 

7. Les obligations seront slgnAes par le Maire 
et le Greffier, un fac-slmilê de la signature ~u Maire et 
du Greffier sera Imprim~, gravf ou I1thographi~ sur les cou­ 
pures d'Intérêts; 

8. Les obligatIons seront datées du 1er avril 196,3, 
et seront remboursables en s'ries de 20 ans, suivant le ta­ 
bleau cl~annexé pour en faire partie intêgrante; 

9. Un int'rêt n'exc~dant pas 6~ sera payé seml­ 
annuellement le 1er octobre et le 1er avril de chaque année, 
sur pr~sentatlon et remise à chaque éch~ance des coupons at­ 
tachés à chaqup obligation. Ces coupons seront payables au 
porteur seulement, aux m3mes endroits que le capital; 

la. Ces obligations seront payables au porteur ou 
détenteur enregistré selon 1€ cas, ~ son choix, à la Banque 
Canadienne Nationalel soit A Montr~al, Québec ou Vlctorlavll­ 
le, et elles seront émises en coupures de $100.00 ou de mul­ 
tipl~s d~ 1100.00; 

11. 11 est. par le présent r~glement, imposé et 11 
sera prélev~ annu~11ement sur tous les biens-fonds imposables 
situ's dans la municipalité. une taxe spfclale l un taux suf­ 
tisant d'apr~s le r~le d'évaluation en vigueur, nnur pourvoir 
au paiement ~n capital et !nt~rêts des échéances annuelles con­ 
tormiment au tableau ci-annexé laquelle taxe comportera les mI­ 
mes droits et privll~ges que les taxes générales; le Consm 1 
pourra ne pas pr~lever cette taxe s'lI affecte annuellement 
au palp.ment des échéances annuelles une portion des revenus 
généraux de la Corporation; 

12. Cha9ue versement annuel sera prélevé en même 
temps que la taxe lonci~re et. comportera l~s-mêmes pdvil~ges 
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et droits que cette dernl~re; 

13. Le pr&sent r~91ement. ~ntrera en vigueur .pr~. 
les d~lals, les tormal1t6s et les approbations rcqul es et 
prévues par la Lof. 

Victorlaville, le 13 mars 1963_ 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAXT OJ LiVRE DES DELIBERATXONS 

DE LA 

VXLLE DE VXCTORXAVXLLE 

Assemblée wégul~ëre du Conseil de la 
V!11e de V~cto~lav~llep tenue au lieu ord!nai~e des s~ancesp 
à lOHôlel de V!11sp lund!p le 20 septembre 1965» à 9000 heu~ 
res pom('> 

Sont présents: Son Honneur le Maire Po~ 
Ao Polr!erp et MMo les échevins Evariste St=Plerreg Jean~Paul 
Nadeaup Emilio Patryo Albert Leduco Antonio Pépin et Edouard 
Toutr!gnyo 

Communication est donnée d'une lettre 
du Mln!st~tre des Affaires Mun!c~pales relativement à la né~ 
cess!té dUamender les règlements 137 nnsov 155 nosoa 160 nosoo 
161 n~so et 162 noso~ en prév!s!on de la vente sur le marché 
dOune ém~sslon dQobl!gat!ons au montant de $479pOOO~OOo 

Sur proposlt!on de lo~chevln Tourlgnyo 
secondée patr lRéchev!n Pép!np 11 est résolu unanimement: 

Q.JE les ob I ~,ga t Ions compY'! ses dans 1 0 é"" 
m!ss!on de $479pOOOoOO et ém~ses en vertu 

du reg!ement R37 noso pour un montant de $ 35'I)OOOt)00~) 

du !r~glement 255 noso peus- un montant de $1$711000000,, 

du !règlement 160 noso pour un montant de $ 40(10000000 

du règlement 161 nos" pouU" un montant. de $ 88oo00000S) 

du trèglement 162 noso pour un montant de $159 J) 0000001'1 

so~ent datées du lew octobre 19650 Elles serront payables au 
pO!rteurr ou au détenteuw enregftstrréD selon le cas9 à toutes les 
succursales de la Banque Canad~enne Nationale dans la provInce 
de Québec a!ns! quWau bureau pr~ncnpal de ladite banque a To= 
!ronto; un !ntérêt à un taux ngexcédant pas ~ lOan sera payé 
semâ-annue t Ieeent le lell" oct obre et le Ier avril de chaque an­ 
néeo au porteu!i"9 aux mêmes endro~ts que le capital; lesdites 
obl!gat!ons ne serront pas rachetables par ant!c!pat!on et cha~ 
cun des règlements c~-haut ~nd~qués est par les présentes a~ 
mendé en ccns êquence , s1)~l y a Heu}} afln de le tendre conrorr~~ 

0000000000002 
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HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

me à ce qu~ est stipulé c!~das5us et ce en ce qui a trait 
au montant dOobl!gatAons spécir~é cl=haut en regard de cha~ 
cun desdlts ~èglementso 

(Slgn~) RENE CROCHETIERE. 

Gretriero 

VRAIE COPIE dOune résolution adoptêe par 
le ConseIl de la Ville de V!ctorlavll1e~ à sa s~ance r6gullè­ 
Ire du 20 septembrre 1965 D 

Vlctorr!avnl1ep le 23 septembre 196$0 

Greffier .. 



• 
CANADA 
PROVINCE DE :UE13EC 
VILLE DE VICTmIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séan­ 
ce du 12 mars 1963, sur pr)rosition de l'échevin Michel, secon­ 
dée par l'échevin Côté, le Conseil de la Ville de Victoriavil­ 
le a adopté en deuxième et dernière lecture le règler. ent No. 
137 n.s., pour autoriser la Ville de Victoriaville à dépenser 
une somme de ~~43 ,845.65 et à emprunter une somme n 'excédant pas 
~35,OOO.OO pour l'exécution de travaux publics, l'acquisition 
de terrain et le paiement de capital, intér~ts et frais à la 
suite d'un jugement prononcé contre la Ville par la Cour Supé­ 
rieure du district d'Arthabaska. 

Un exemp.La i r e dudit r ègl ene nt est ci-annexé. 

Ledit rè~le~ent a été approuvé par les électeurs-pro­ 
priétaires de la Ville de Victoriaville à une as nernbl ée publi­ 
que tenue ~ cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, le 
19 ma r s 1963. 

Il a égalen ent été approuvé par I.' Honora ble r~inistre 
des affaires ~unicipales le 6 mai 1963 et par la Commission 
~unicipale de Québec, le 6 !"lai 1963. 

Il peut ~tre rris communication durtit rè )prent au 
bureau du greffier de la Ville. 

Victoriaville, le 7 mai 1963. 

Greffier. 
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ATT EHDU qu'il est 0pI'0r tun de ré,~ler. en ter le 
at.at i onner.ent des taxis dans les rues publiques de la Ville, 

AT'fEimU qu'il est dan s 1 f intérêt puul Lc de déter 
miner les conditions d'obtet)tion et de révocation des pernis 
aux taxis; 

114 n.3,,; 
AT'l'E;,DU nu'il 'j a lieu d'amender le règler.ent 

COrISIDERAf4T l'article 429~ paragraphe 27c, de la 
Loi des Cités et Villes il est ordonné et décrété par le pre­ 
sent rè t;ler..ent, ce qui sut t r ' 

- I- 

10- L'article 11 du r êgl.ement; 114 nvs est amen- 
dé en ajoutant à la fin dudit article les mots suivants: 

"Et pour toute condai.nat.Lon prononcée contre 
un détenteur de rermi 5 en vertu du Code Crirünel'lt" 

20- Le règlement 114 nvs , est éealertlent modifié 
en ajoutant aprés ledit article 11 les articles suivants: 

1711a} Il est interdit aux taxis de stationner 
dans les rues publiques ailleurs qu'aux endroits affect~s à 
cette fin ra' le présent reeleri.ent; 

"lIb) Un espace. indiqué et affiché par le 
Chef de police pour le stationnement des taxis sera r~servé 
comme suit: 

a) Sur le côté ouest de la rue du Cénota­ 
rhe, près de Uotre-Uame est. a l'usa~e ex­ 
clusif des Taxis Vétérans: un espace pour 
"trois taxis; 

b) sur le côté est du cénotaphe» pres de 
la rue de la Gare, â. 1 'usage exclusif des 
Taxis Diamond: un espace pour deux taxis; 

c) sur le côté ouest du Boulevard Carignan, 
longeant le mur de ci·ent, à l'usage exclu­ 
sif des Radio Taxis: un espace pour deux 
taxi s; 

d} sur le côté est de la rue Laurier9 a l'u­ 
sage exclusif des Taxis Windsor: un espace 
pour deux taxis; 

e) sur la rue Notre-Uame estç une automobi­ 
le de chaque côté de la rue, l'une en direc­ 
tion est, l~autre en direction ouest~ toutes 
deux entra les rues de Coursol et Olivier, Q 

Itusa~e exclusif des Taxis La Salle: soit 
l' espace pour deux taxi.a, 

30- Le présent règlement entrera en vigueur après 
l'accomplissement des formalités prévus par la loi. 

Victoriaville, le 1er lIlai 19630 

~ • 
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CANADA 

PROVINCE DE 0UEBEC 

VILLE DE VICTORIA VILLE 

AVIS PUBLIC 

• 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné ~u'à sa 

séance du 29 avril 1963, sur proposition de l'échevin Leduc, 

secondée par l'échevin Pépin, le Conseil de la Ville de Vic­ 

toriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le règle­ 

ment No. l3a n.s. amendant le règlement 114 n.s. régissant 

les taxis dans les limites de la Ville de Victoriaville • 

Un eX0mplaire dudit règlement est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit règlement au 

bureau du soussigné greffier de la Ville. 

Victoriaville, le 1er mai 1963. 

Greffier. 



-tTILLE DE VICTUi~I/~Vf.[LE 
,~. 

ATJ'jJ~DU qu v il IS st dans 1 t :tnt.~rêt public que Ia Ville 
de Victoriav:llle fG;vf)r:,se son développement industriel et ou 'el 
Je vi.enne en a i.da it l~industrie: , 

ATTENDU que :La V;_lle de Vü-:tol"'ünriJ.le par S08 !"è~loment.s 
101 n ;s , et 126 11.'8 ';1. créé un fonds Lnduat.r i e.l de $'lOO,OiJ(400 en 
vertu de La ~. oi con ce.rnant l' aide des corpe r at i ons muni cf.pa.Les ;1 
l'industrie 0 10, ~~13abeth II chapitr,83· 

ATtrE!.. nu que dan s le but de promeuve il'" I ïndustr ie dan S 
les limites de La Vllle. Le B 9.1,1to1'i t és rl'unicipa.J.ea ont convenu 
ct ?~H:het,0r del La compagnf,e I ailhot & :f'rères .~, c les imneubles ci­ 
après décritf! p01U" \we somme de .f.1,..B,50Q"OO; ~ 

A~['TF;mU qu: La compa gn re r a'ilhot & Frères Tnc , lS:=tt, consen­ 
t.an ce L't vendr G les .1.nm$:u.blH3 c'i-.z.ap .. ~5 décrits à La Vi.lla de Vic ::'0'" 
riavl11e; 

j\.'I''I'J.:tmu qUi:: La ViJ.18 de -fictoriavU.le n "a pa s en main es 
fonds n~ce3slirea pour co~pléter l'achat dasdits im!~ubles; 

1;'111 I 'v'.! '~E'" f i"\!C ... · ...,L1i Jvh c» 'l(, ,~,,1! .... 1~1 ) 

reglement, cc> qtJ.::1 sut t ~ 
il est statué et ordonné par le pr-éserrt 

1 La VLU_ de Vü:t.oriaville est au tor-Lsée en vertu du 
prés on t rée;le ment .a ."cquél~:i.r <le cr'é ~ gré ou par expropriation 
pour de s fins d'exploj_tat'ion industr'lellG~ ÙH I nil!"ot. &. 1-'rère· Inc 
Les l' mme ubl e e;u-l '-":l'" t· '" savcc .... e .... ;:J 1. \'; I,. \4' ~ 'ir;:\.l" J ""}.1 "votA.J, 

a) ln car t.ain tel·T:.Ün cu. emp.Lacemeat. 
si 'Gué dans La Ville FJ iJictQriaVl Je & fi 1 fe~;t rie la rue Gé.~.mpafl,na 
de fj_~ur~~ irTBguJ....\.erL" connu et ct; :i.gné aux p"lr.m et livre de 1'C~ . 
voi officiels d u cadsst.z-e rev i sé ci canton d"u'tha.baska~ paroisse 
de St.I!:'!·,I/:i.ctclre corme l~tant le lot numér-o QUA'.I.'RE-VnWT-DIX-Sl:P'l' 
SI1bd:,. d ... :' ons HUIT cel '~I \iIflG''' CINC ~ Wrf CENT VINGT Sl':PT t HUIT rT:W:t' 
1'·1" Gr" .rurr 1. :tT'" ~r.'~.:'l vrncr trlo;'TU"i? 1 U r r,r.I,r'l·' rrn'I.l·\. T1." 1''1' <)'fi'TYI' CII'I,'I'(\ i ..• .l. ' .. l., rI ..... .! V ,JI.. ~ ...J U. ..',,,# .J. S _ .. r.; .. 1,. ... ~ U , J... I, .:..:.ti- J. • ~ 

SC;IXMrTF-S!'~:-T (97 ~52 I 97·S27" 97 P2f5, 97 829J 97 .no et 97-767), 
0.1';'" t.out.e s béit.iss€s (ieS.3.H~ con sf 'uitns 1 et not.ammerrt lCL bâtiss€';s 
ct 1U[!( us; nE' de ;'abl"i .a t l on c, p;OLt 'ets Jalenço:tre$ et ohjet,r-; an 

• 'S'I ... • 01;, ~ Ao '" nox s avec cnautr ">Ir1- ~~J ç~n\".( epor. s , 
Tel rue le out se .... .ro uve actue Ll .... 

me It a", .... c tout.e s H.:rvitud,:r acti.i[~;·· et. pa ssf.ve s arparentes 0U 
OCCI :. te s nouvant ~. fa. 'l\;ct(~I" 

b) Jl(~ cert'üe ét.endue 
sit _~e dans la V~lla ~e 

.2 La \: il.le em~ aut or; He .::. dé pon ser' pou!" L tacquisi- 
Von ~ esdit.1,;; lLiil,f?; \'.(;)S \ ne somme n"excédant pas ,t,r.O?OOOoOO y C':){'­ 

l'T."_C, 1ec :':':;:-'1.13 ct·t:ü .... sâ on 'foblj.~Jtio.i'18 

I '_ 

du fOI'I.h; 
une sorne'; 
tians 

3 L~ 'vll~e e st, :?.l.1to:r.:.st:l~! a enrorunt er SOLS ]."lL.O:i. ~ 
·nr.h.,tz·Ü! cr-éé ar Le s "0'~lelrl!?l'1ts O'L "1 .3. et. 12). e 
de I 50,C I] 00, y compris 1<;8 frais ,-1té ,ission cPo l~!"a 

" 

" 
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4. ~a Ville de V1~tori~ville est rutori de pur 
le j.ré serrt règlement <i louer' à ~ ailhot 8: Fr-èr-es Inc. le, dits 
lrllltlf.:ilbJes aux conditions q'].'elle déterminera pourvu que Lo 
pz-Lx de location soit suf'f'Lsan t pour couvr-Ir-a 

il) les .i.ntf: êt s et les rembourser ent.s de ca 
p'tal éch éarrt chaque année SUl~ le pré ont :r'éf;ler, en t d emprui~,. 
cont acté pour l'acquisition dE?:-;dits imMeubles; 

b) les as sur-ance s , Le s frais d'entretien et 
les taxes r(,unicipa,les e scolaires; 

5,~ Les ooligations seront dat.ée s dl), 1er' ma.i 196) 
t seront remboursables en [;é""':1.es en 10 ans , suivant le ·~é:1tù.;;)·u 

annexé aux présentes pour en faire part'i.e inté~rante; 

6" Les obligations -.;Gront sigp.ées par le !·:a:lr~ et 
le Greffier, un fac-si/.iIé de La ai gnature du ~ifürc et du Gr r: 
fier sera imrrir:-,éu gravé ou li~hographié sur les ... oupons d'in­ 
térêts; 

• 
7 Un intérêt n~excédant pas 6i~ l'an ser-a payé 

semi -annue.l Ler ant le Ler novembre et le 1Er mai de chaque an 
née sur nrésentation ct remise à chaque échéance des coupons 
at.t.ach és a chaque obligation" Ces coupons seront payables au 
porteur seu Lemen t , aux memes endro t.t s que le capital; . 

80 Ces obligr.\tions seront payables au porteur 
ou d ét ent eur- enregistré, s e Lon le cas, û son cho Lx , a la Bal que 
Canndienne r~a tionale, â 1 ont r-éa L, '1uébec ou Vlctoriaville. et 
elleti seront émises en coupures de ~lOOoOO ou de Fultiples dL 
;plOO,) 00; 

9. Il est par le pr és en v rù~lcmellt impor.;e et 
1). sera pr.élevé annual Ler ent; sur tOUA e.., biens-fonds j .. mpcsa 
bl.e s situés d, .. n a la run i ct pal.tr.é U.\'1e taxe spéciale à \.'tfl taux 
suf'f i.aan t d "apr-è s 1·· l'ôle ct f éva.Luatri.on en vi~eur pour pour 

oir- 1£'.1,1. l'aiewcnt en cap Lt a L et intérêts d,;b échéances f(nnuel- 
1€'5. conf'or mérsen t au tableau ci annexé Iaquel Le ~axe· compor­ 
t.crt::l les mêm~3 dr'cd.t; s e .... rrl.vilègcs que les t axec générales; 
c pe ndan t., ladite taye spéci.a18 ne fiera prél,vfe qu+advenanc 
le caa où La compe:gr le l"ailhot &. Freres Inc .. fa:lllirait a ses 
ob'Li ga '-;.ons; 

If).., 1.?: l'rix de ) oc atn on de sd Lt s Lnune uhl.e a sera 
utiliné pour e f f'c c t.uer- Los r'ercbour ser en t s de capi -.:.a.l et d tim .. é 

r'ét s échéant ch .que année en vertu du présent reGlement~ 

:.J Pour le ~ fins du I ré, ent reL~.e!T'ent La V Ll,e 
se conf ormet-a aux dispel i't:t.on.s de La loi des fonds induf'ttiels 
<~t de ae s amenderœn S 

J2.., Lesdit es Ob.Ue;ért,ions pour-r-ont; sous 1 f aucor-t.- 
té dl. ch ap i.t.r-e 21" <) fi Q 194J. et ses amcnder.rerrt s . etre rach 
cée S par ,::.ntj ,:;i pa t Lo en t.cu t ou en par-t i.e a t pa:, 1" a toute 
échean ce s d ~int.é1"·€ ,S C~i)endant si .e l, rachat est pa .. tiel i 1. 
ffecteJ:a. les é c 1 êance s les plus élrdgneEs e,. les numér-os 1 s 

plus e e vé s ; 

'J3 I) Le rl'!") sen t, ref~lernGnt n 1 ent.rn ~a en v ~crUE, ur 0 
11 'aura effet qi ::"1 res avoir r açu I 'arprobatlon du r ini.st.ère de 

t i.ndtklt.cie et, d Cor, rn rr ce 'i! ;·1ini.rt.'c's des A I'aar-o s 'unie pa 
s .' de La Co :r .;_ S 10!1 • J._ if'£! ~.! de 0uébet" 

il eto av i Lle _ .... , .... r : .t'~ 96, 
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REGLDT.tJT Ua. 139 n.s. 
(Amenderent rar résolution) 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBEHATIONS 

DE LA 

VILLE DE VIC·.rORIAVIL'LE 

Assemblée réguliers du Conseil de La Ville de 
Vict,oriaville tenue au lieu ordinaire des séances? a 1 'Hô­ 
tel de Villei' lundis le 3 juin 196,3, à eo50 heu.res p.ma 

Sont présents: Son Honneur le I,1aire~ t.: .. P.-A. Poi­ 
rier t et l'lN. les échevins Evariste St-l' Lerr-e , Alphonse-Eo 
Côté, Emilio Patry f Albert, Leduc, Antonio Pépin et Jean-Marc 
r,~ichel 0 

Sur proposition de l'échevin Pépin, secondée par l'é­ 
chevin :it-Pierrep il est résolu que le règlement 139 nv s , ~oit 
amendé de la façon suivante: 

10- En remplaçant l' art·- cl,e 4 du règlement par le 
suivant: 

=u, ... La Ville de Victoriaville est aut.or-i sée b. ven ... 
dre a t.er-me e. la compagn Le r~ajJllOt & Fr-àr-e c Inc les Lmmeu­ 
b'l es faisant 1 f objet de ce réglemen t aux candi "dons ci-apres 

fA) Le prix de vente desdits Lmmeub Le s ne devra pas 
p-i;re inférieur a la &OlTime des débou'r'sés assumAs par la Ville 
pour les acquérir; 

b) Le Plix de vente sera payable d~'avance en verse 
ments conaé cut t z's suffisants pour COUv!,j.!, Les échéances en 
capft.a I E.r!:, intérêts de l' emprunt dé cr-é c é par ce règlen errt et 
pour couvr-Ir- tous autres frais et débo ur-sës ; 

c) r-rr~ (}ére,rd r,~ailhot Bertrand ~,:ailhot'l Léopold 
r.'ailhot et Raymond tf;a,ilhot. devront acquérir des actions pri­ 
v-ilégiées de La comps gni.e rçulhot &. Freres Inc .. pour un mon­ 
t.ant égal à celu.i de llhypothèque qu ~ ils détiennent cont.r e 
ladite compa gn J e afin de radier ce t t e hypot hèuue D 



• 2. (Résolution amendanc le règlEment 139 n , 8. , suite) 

2o~· Erl abrogeant, 1 fartiele 10 du règlêment. 

(Si~J6) P.-A. POIRIER, 

(Signé) HENS CROCl-ŒTJ.'IERE, 

VRA:r.I~ CO"IE dl une :ré s(.)lut.i on ado pt.é e par le Con Bei 1 
de la Ville cl,.: Vj.ct.oriaville à sa séance régulière du 3 juin 
1963 .. 

Victor:l.avilJ:) le 4 :juin 1963" 

Gt'arrier 0 

• 



REGLErJ1E1JT Ho. 139 n.s. 

(Amendement rar résolution) 

(~ 

Asserrblée du Conseil de la Ville de Vict)ria­ 
ville, t on ue au lieu ordinaire des stances, à lIHôt('] de 
vrn-. Lur.d i , le (3 juillet 1963~ à 8.30 heures p.r1~, sur 
a j our-ner on t de La séance rét;uliere du ? juillet 1963. 

Sont présents; Son Honneur le r aire, TI. 1.-11.. 
o i r-i c r, et r~'. les échevins Evar i s te St- Pierre, Alphonse­ 

E. Cô t.é , Emilio a t r y , Albert Leduc, Ant.or io T épin et Jeun­ 
T arc rich el. 

Sur pr-ojo s i t t on de lléc' e vi n Pépin, secondée par 
1 I éch ev i 11 I'Lc'ic l , il est résolu que la Ville prie r-e spe c t.ueu­ 
sor en t I 'Honorable r I n i s t re des Af'f'a ir-e s I'un i c i pa Le s de r:lO­ 

difier le règJer ent l39n.s. de la f'a çon sui vanr.o : 

10- En stipulant à l'article 50 du rèn;Jerer1t que 
les ohlir;ations seront datées du 1er août 963, au lieu du 
1er ]"lai 1963; 

20- En rer j La çan t l'artirle 70 j-ar le nldvant: 

TI 70- Un intérêt de 5~~ l' an sera payé> serni­ 
annue.l Ir-re n t les Le r f'évr-rc r et Le r août de 
chaque année, sur présent~tion et remise à 
cha qu= é che éan c c cJes courons utt;>('~ és cl c' a­ 
que obligation. Ces courons seront layables 
au porteur s eu Ler e nt aux nêrne s endr oi t s que 
le c I i tal. IT 

(
O. ê ) p , ùlgne • -l-t. 1 OInI_LII , 

nuire. 

Greffie r adjoint. 

VPAJf. C1PIE d'une résolution ::noptée par le Conseil 
de La Vi lle de V'i ct.or-i av ille, à sa séanc e riu ~ juil et 1963. 

Victoriavi1 e, le 

rreffier. 

• (Le rè~ enent 139 n.s. a été ITodi­ 
fié par l'Honorable r~ni8trc des Af­ 
faires r':unicipales, tel que demandé 
far 13 résolution ci-dessus, le 
juillet 1963.) 
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• 

• • 

ATmmu que pour favoriser un déve­ 
loppement harmonieux de certaines zon s con~ero1aleG 
de la Ville, il et dane 1·1r.t~rêt pUblic de modi­ 
fier le r blement de zonaŒ8 no 21 n.B. 

LIt COIJSEQUErrCE, il est par le prô­ 
sent r~81ement etetu ct décrété ce qui suit: 

. 
1. L'arti le 85 paragraph Bt Boua 

paragraph 13, duait règlement n • concernant c r­ 
taines marge de reculement es modifié 1-! çon 

<uivante: 

a) La marg de :reoulement de 20 pieds 
prévu au r nI ment 1 n.s. du 06 é oueet de la ru 
Perreault, e t supprimée sur ladite rue F rr sult dane 
le secteur compris ntr la rue Hotr -Dame l~st et la 
rue St-J an Rapti te; . 

2. Le prôsent règl m nt entr a en 
vigueur après les délai t formalités prévus par la 
Loi et ledit r clement 21 n.e. 

Victoriaville, le 4 avril 1963. 
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CANADA 

PROVIN CE DE r~UEBEC 

VILLE DE VICTDRIA VILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 

séance du 3 avril 1963, sur proposition de l'échevin St­ 

Pierre, secondée par l' échevin Côté, le Cnnseil de la Vil­ 

le de Victoriaville a adorté en deuxième et dernière lec- 

ture le rè~lement No. 140 n , s, modifiant le règlement de zonage 

No. 21 n.s. 

Le règlement 140 n.s. a été approuvé par les électeurs­ 

propriétaires de la Ville de Victoria ville à une assemblée 
publique tenue à cet effet, à l'Hôtel de Ville, le 10 avril 

1963. 

Un exemplaire du règlement 140 n.s. est si-annexé. 

Il peut être pris communication dudi t règl en ent au 

bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoria ville, le 11 avril 1963. 

Greffi ere 
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C f\ 11 .'\ D A 
iJR'lVPlr.:r: DE r: EBf.C 
C"îMTE n' ARTHAHASKA 

ATTE~fDU que la Vi Ile a imposé des t axes ou permis 
sur certains commerces; 

ATTP.JDU que le règlement 199 a.s. a été modifié 
par le règle~ent 312 a.s.; 

. 
ATTl:.NDU qu! il Y a de n »uveau 1 ieu de modifier le 

règlemtnt 199 a.s. tel qu'amendé; 

EN Cr)NSE01JENCE, il est ordonné et décrp.-tf.!,par le 
présent r~glement~ ce quisult: 

, 
1.- Le règlement 199 a.Se, tel que modifIê par le 

règlement 312 a.s., est de nouveau amend6. de la façon suivante: 

a) ën réduisant à l'article 47, la taxe des 
épiciers ou ~piciers-b()llchers, de $200000 
à f>12t)"OO; 

b) en ajoutant apr ès l'article ~O, l'article 
r:; 1 Silt van t : 
" Restaurant muni d'une licence p)ur ven­ 
te de liqueurs alcooliques: ~~ 1?'':}0000 1 

2.- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les d i Ia t s et fr)rTT\alités H'P,"US par la Loi. 

V I CTOR 11\ V I r. LE, 1 e 1 erma i 1 963 • 

~ Greffier. 



CANADA 
FROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS RJJLIC 

AVIS PUBLIC est p~r les présentes donné qu'à sa 

séance du 6 rai 1963, sur proposition de l'échevin Pél,in, 

secondée par l'échevin Leduc, le Conseil de la Ville de 

VictorLwille a adopté en duxi èrie et dern ière lecture le 

règl ement 141 n. s , amendant le rè.r;l crnen t 199 a. s , , el flue 

modifié par le règlement 312 a.s. 

Un exemrlaire dudit règleMent est ci-annexé. 

Il peut être pris connaissance dudit rrglen1ent au 

bureau du sous si ~né, greff i_er de la Ville. 

Victoriaville, le 7 mai 1963. 

'~ 

Greffier • 

• 
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CANADA 
PROVTNCE DE f'Hf:REC 
C(')PfI'F. D' ARTHATlIl.SKA . 

A1~rlD~"'I£H~ ~ REGL.Er-'II.frr !!2!. ill aos. 

~'.(jLU'lf:NT !!2.:. & .!l:..!. 

ATTENT,U que la Ville, par s-m règlement No , 
333 a.s., a régi les heures d'affaires des restaurants, 
cafés et salles n manger; . 

AT1"::UnU qu fi 1 Y a 1 leu de mOJUf I er 1 ed I t rè- 
glefTIent; 

qui suit: 
F.1 C)NSE0tŒNŒ, il est statué et dp.crété ce 

.- Le règlement 333 a.s.' est amend~ pnr le 
pr~sent r~91t~ent en réduisant la taxe au dr?it annuel pré­ 
vue à 1 'article 3 de $201000 à $l?').OOj 

2.- le présent règlenent entrera en vigueur 
après les d:tals et f~rmalités prévus par la Loi. 

VI CT'1RIAVLLE# le 1er l'flal 1Q6,3. 

, 

_.~ 
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AVIS PUBLIC 

CANADA 
PHOVINCE DE QL1:i3l\C 
VILLE DE VICTOHIAVJLLE 

AVIS PUBLIC est par les pr-ésent cs donné qu' à 

sa sé~nce du 6 rai 1963, sur prorosition de l'échevin St- 

fierre, secondée par l'échevin Leduc, Je Conseil de la 

Ville dp Victoriaville a adopté en deuxi~me et derni~re 

le cture le règlernent 142 n , s , mod.i fi ant le rèrr:l er ent 

333 a.s. 

Il peut être rris communication dudit règle- 

Un exemplaire dudi t r~.e;lerjent est ci-annexé. 

ment au bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoriaville, ~ 7 mai 1963. 

Greffier. 
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nEGLF~1E;rr ÏlI ';"k~l:;JT ;Jo lI, ~ n"s .. -~-_ .. ~- 

,ATT!:TDU ou'il est dans l'intérêt public que 
la rue Notre-Dame soit ~largle dans sa partie Ouest: 

ATTE":DlI q ue ledit t?la'rgissPr:1e .... t r er ut e r't les 
travaux ci-d~gso s ~num6r~s et l'acquisition de certains 
t~rrains, Ir, t'ut sr l van t les ~1"!1, devis et cst Ima t Lon de 
l'in9~nleur de la Ville; 

ESTl"IArIO~ 01; COUT 'FS "R"Vt\UX 
fi. 'FT~~I' FXËCÜÏE'S"DA'l' S L 1'1 VIL1E 
- ---r)E VI CrOHl !\VTIIE- 

ElarQissement ~ Tlotre-D?r.le Ouest 

Al Rlfectlon rle la rue - _...._.... _ ......... --... 

{De St-August!n à DcuffnT~) 

500 ver .. cu. Excavation 1 er e Cl:! SSP n :?OO $ 1 ,OGO.OO 
9510 N ., Tf 2! ~'me Classe .70 (>,650,,00 a 
3750 II " Emnrunt de sab!ç: à .. 6:) 2,250 .. 8J 
57 "X> Tonnes Gravier brut ~II .. 1.00 .5 7 ')_~I ·'"10 _' a , ........ ,,~ 
2850 ft ft crnca ssé I" à 1.5::> li,275.00 
q,2C>O pi CI lin. Trottoirs 5' pieds à 3 .. 00 12,6~O"O() 
IJ,:OO Tonnes Bt.ton biturninpux à 8 .. :10 11,2':)0 00 

Tot.;) 1 rue 

:~oo pi. 1 In , t uya u a rmê 12" pos{> 
, $3 .. 50 $ 1,J 'JSOoOO a 

4h unités Entré('s p r Ivêr s â 150.')0 6,600 .. ')0 
24 puisards à 1 O~) .10 2.480 00 
12 regards â 25'.10 300,,00 

l~ bornes-fontaines n 125.10 5:10.00 

Total f:36,OOO"OO 

D) Tlavaux connexe! 

Dêplaceme t 11gn~s ~lectriruesJ t~l~p~one pt e~s~ignes 
de la circulation $ 7,0:)O~OO 

E) Pr'~parat1('Y1 ~ pla.Tls, surv~'llance II imprévus 

$14,628 .. 75 

GR,'\~!D TOT AL : $112,153.75 

I\TTE!'DU crue I a somme è e S 120,00:1.00 Y compri s 
les frols d'émission d'obligations dc't être empruntp.e pour 
l' exl!cut 1 on de s d i ts travaux et l' acqui s i tl on cl es terra 1 is 
nécessair!.>s; 
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t n ü .. O· , 
~ . )revu~-. acq~' ,i 1 , 

gr" on pa t es .v r ra i- \l{~c~ssa:r\.s ci-1e-,u 
d~crits pt ~npropr ~r Dour les fins ~u Dr~s8nt r~glement, 
l c s mont v nts e n rapport avcc chacun .t e s item tn·.,TI1~!"rs dans 
ledit p rê ambul e du règlement; 

2.- la Ville de Victcriaville est nutorisée 
à passer les centrats n~cessair~s a~x fins susdites; 

).- Au cas o~ le cont d'un lt~m erAlt oins 
'levf que prStvu, 1 e surpl us pO~'rr8 3tre appll ut! en pale t 
d'un item dont le coût serait plus ~lev~ que prévu; 

I!.-La Ville de Vlct"riav!11!? sst aut or Lsê e à 
dépensp.r une somme n'exc"?è?nt pas ~121,00'l .. OO pour IE'S fins 
du prés~nt r~glement, et po r Cv fnire à em~runter au moyen 
d'une ~m!ssion d'obligations, Jusqu'~ c oncur r e ec e du mont on t 
r.e $121,~,)O .. 00; 

~.- Les obligntic'1s serent signées par le ~1aI­ 
re et par 1 e :reffier, tm rae-simi t f.. de la s I gnature du :':al­ 
re et du Greffier s e r-a impr-Imë , gravé et l Lt hoq rapti l > sur l e s 
coupons d'int~rlts; 

6.- Les cbl1gati~ns sernnt d~t~es du 1er juil­ 
le~ 196, et s er-orit rembollrsabl~-s en séries" €'" 20 ans, sul ... 
van t le t"'bleau ci-annex·e. pour €fI f~ire car t Ie intégrante; 

7.- Un Intt.rêt n!excé'dat~t pas 51% l'an sera 
pay~ semi-annu~ll~ment les 1er Janvier et 1er juillet de cha­ 
que ann~e, sur pr~s~ntatlon et re~lise à cheque ~ch~ance des 
coupons attachés à chaque ob l l qa t i on , Ces coupons seront 
payab l e s au por-t e ur se u l enent , aux mêrnr.;s c ndr o l t s que le ca­ 
pital~ 

11.- Ces ob l igatio'1s se ro nt p ayab l es au pc rt.eu r 
ou ·,!·~tenteur enre!Jistr~, s e l cn le cas, à so n choix à la Gan­ 
que de ~1ontrf:al, à :iontr~al, Cuè be c ou Victoriaville. et 
e111"$ seront éPl!SP-S En coupures cie !HOOItOO ou de mu l t Lp l r-s 
d€ $1JO.JO; 

9 .. - 11 est, par le p rê s cnt rrgle 'c:nt., imposé 
rt il serA p'61çv~ annuellement, sur t us Ips biens-fon~s 
imnosables dp la munici~alit~ une taxe sp~cialp ~ un t8UX 
~ui'fis;;nt '."{;JrE-s Ir- r-ô l > en vigueur pour pou rvo i r all <11P­ 
ï1er t pn 'ca pi ' .. a 1 et i nt é rêt s d e s r,'ché ance s annuc 11 (~S; 1 P. Con­ 
seil pourr~ ne ons pr~l~ver cettp taxe, s'il affçcte a~nuel­ 
Ip~ent au pRiempnt ~es ~ch~anc~s a~nupllçs une portion dec 
revenus n~n~raux de la c~rporRticr ~ 

10.- Ctaque versement annuel seI2 Drpl~v~ en 
meme t emps que 1. a t.axe ronct e r e pt ccmpo r t e r'a 1 es mêmes Dri­ 
vilègp.~ ,t +r-o t t.s quÇ' cette "erniere; 

11 •. Le" ~ ,. en t r ~ 9 
apr~s 1 e s df.>la is, I ç s f'orrna 1 it" 
na r la Loi. 

e~~nt pntrera en vigueur 
pt les a' -robat! ons rl~œ is 

Vlcrr:RlAVILLE, le C; ma ï 19f-3. 



-971- 

REGLD 8,1 T 43 n. s , 

(Amenderent par résolution) 

As ser-b.l ée du Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville tenue au 1 ieu ordinaire de s séances, à I.' Hôtel de Vil­ 
le, r ar-d i , le ? juillet 1963, à 9.00 he urc s p vm. 

Sont présents: Son Honneur le raire, If. P, -A. 
I'o i r i.e r, et ll", le s échevins Evaris te St-Pie rre, AlI hon se­ 
E. Côt0, Emilio P~try et Albert Lertuc. 

Sur pro pos i t i.on cle l'échevin Côté, secondée par 
I.' échevin Patry, il est résolu que la Ville pr Le respectueu­ 
ser cr t 1 'Honorable r'ini st re des Affaires T'uni cj. pales cie rflodi­ 
fi er le règlenent 143 Il. s , de la f'a«, on sui van te: 

10- .n stipulant à l'article 60 qu c les oblir,a­ 
tians ceront datées du 1er aont 1963 au lieu du 1er juillet 
1963; 

?o- En stipulant à l'article 70 que les intérêts 
ser-ont pa ya bl e s semi-annuellpnent les er février et 1er ao ût 
de cha qu e année au lieu ri,., s le r jar vier et Le r juillet. 

(Signé) r .-A. rcrr l'n, 

raire. 

(Sigr 6) nEE:~ ~LCCHr.TII'FS, 

Greffier. 

VRAIE C0PIE d t unc résolution adoptée pa r Le Con­ 
seil de la Ville de Victoriétvj.l1e à sa s éan c e regulière du 
? juillet 1963. 

Victoriaville, ?2 ju'llet 1963. 

I .--- 
I I 

(Règlr';Tent Ild n.s. rnodifié par lqono­ 
rable T'inistre ries Affaires I<unicirales 
1 e 19 j u i 11 e t 1963, tel 'lue ri er an ri é pa r 
résolution ci-dessus). 

Greffie r. 
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CAP ADA 
PR'WINCE nr: qUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par le s pré sentes don né qu' à sa 

séance du 13 mai 1963, sur proposition de l'échevin Iü che L, 

secondée par l'échevin répin, le Consejl de la Ville de 

Victoria.ville a ado té en d euxi ème et dernière lecture le 

règlement 143 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville 

à emprunter et à dépenser une s or-rne de ~n20,OOO.OO pour l'exé- 

cution de travaux puvl i c s et 1 'acquisition de terrains. 

Un exemplaire dudit règle~ent est ci-annexé. 

Ledit rè~lerent a été arrrouvé par ~es électeurs- 

propriétaires de la Ville de Victorié.vilJ e au cours d 'une as­ 

semblée pub l i que tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville, de Vic­ 

toriaville, le 21 mai 1963. 

Il a égalerent été approuvé par l'HJnorable Ljnis- 

tre de s Affaire s Fun Lc i pale s le 17 juin 1963 et par la Corr­ 

mis sion J'un i.c i.pa.l e de Québec le 17 juin 1963. 

Il peut ~tre pris comnunication dudit rêgJer etau 

blrreau du greffier de la Ville. 

VictoriaviJle, le 18 juin 1963. 

Greffier. 



CA~!i\JA 
PROVnfCE DE QUEBEC 
roMTE D' ARTHA?ASKA -973- 

l\TTErmU qu'en vertu de l a Lo! 14-15, Georges 
VI, chapitre 24, et du règlement 369, la Ville a acquis 
certains immeubles industriels de Cercueils At.las Caskets 
Inc. ; 

ATT:-:rmU qu'en vr:rtu du r~glement 104 n.sq et 
conformément à la Loi 9~10, EI!sabeth II, chapitre 83~ 
des améliorations et des additions ont été apnor têes aux 
immeubles industriels acquis de et loués â Cercueils Atlas 
Caskets Inc.'; 

ATTENDU que la Ville apromls vendre à Cercueils 
Atlas Caskets lnc., les immeubles industriels cl-a?r~s dé­ 
crits aux term~s des haux et promesses de vente pass~s de­ 
va nt Me Paul-EmU e Be rgeron, nota ire, 1 es 2!1 acüt 1954 et 
20 décembre 1961; 

ATT~~mu qu'en vertu desdltes promesses de ven­ 
te, 11 est da à la Ville de VlctorJaville la ~e de 
$47,~37.50; 

ATTr.]\IDU qu'lI est dans l'intérêt public et 
opportun potir l'expansion industrIelle de Victoriaville 
que la Ville vende à Cercueils Atlas C~skets Inc., les im­ 
meubles ci-apr~s décrits; 

ATTE~mu que ladite somme de ~,t~7,837.50 est de 
beaucoup inférieure â la valeur des immeunles qui doivent 
~tre vendus à Cercueils Atlas Caskets Inc~; 

Il est, par 1 e prês e nt r~glemen t , ordonné et 
d~crété ce qui suit: 

1.- La Ville de Victoriavll1e est autorisée a 
vendre à Cercueils I\tlas Cask(:ts Inc , , les immeubles sui­ 
vants, à savoir:- 

" Un terrain, sis et si tu~ dans les limites de 
la Ville de Viet.oriaville, sur le e&té Nord-Ouest de la rue 
Arcand, de forme r6guli~re, et mesurant, à mesure anglaise, 
deux cents pieds ( 200' ) de largeur, sur une profondeur de 
deux cent six pieds et six dixièmes ( ~Oh.6 ' ), connu et 
désign~ aux plan et livre de renvoi officiels du cadastr.e 
revisé pour cette partie du Canton d'Pl"thabaska formant l a 
Paroisse de Sainte-Victoire comme étant les lots numéros 
neuf cent seiz~ et neuf cent dix-sept de la subdivision du 
lot originaire quatre cent soixante-deux { ~(.·2-916 ~ 1:.62- 
917 ), le p~emier de ces dits lots mesurant quinze pieds 
( 15' ) de largeur, et le second$ cent quatre-vingt-cinq 
pieds ( IP5' ) de largeur; avp.c et y compris toutes les bâ­ 
tisses dessus p.rigéps, y comprise celle servant de séch.oirs 
à bois, de même que toutes les installations, machines et 
machineries et accessoires connexes aux dits s~cholrs, tou­ 
tes les installations d'~lectrlcit~ ~t de chauffa2e et les 
autres installaUons fixes se t rouve nt dans les bât I ss es 
loüées, sans en rien except€r, nI réserver; 



• 

" Six lots de terre si tués èan s 1 es 1 imites 
de la Ville de Vf ct.or I av I Ll e , formant ensemble un quadri- -974- 
lat~re de cent cinquante pieds de largeur sur ~eux ce~t 
six pieds et six dixièmes de profondeur ( 150' x 2')6 .. 6' ) 
dont trot slots de terre ayant chacun c ' nouarrt e pieds de 
largeur sur cent trois pieds et trois dixièmes de pro- 
fondeur ( s~r x 103.)' ), situ's sur le cô~~ Nord-Ouest 
de la rue Arcand6 et trcis autrrs lots de terre de mime 
dlmens i ons chacun, situés sur 1 eo cet,~ Sud-Est c e la rue 
~apolêon et adossés aux troIs premiers, connus et dési- 
gnés ~ux plan et livre de renvoi ofrici~ls du cadastre re- 
visé de cet te per t t e du Cant on d'.'\rthabaska formnnt la Pa- 
roisse de Sainte-Victoire, comme étcnt l~s lots num~ros 
huIt cent cinquante-sept à huit cent soixante-deux inclu- 
sivement de la subdivision du~lot origin~!re qu~tre cent 
s cf xant e.-deux ( 462 .. 857, 462-1':50, ~.62-859, 1!62 ... c)6J, ~.62- 
861 & 4.62-.?62 ), et bornés comme su! t: en front. au sud .... 
est à la rue Arcand, à l'aulrp. extrémité~ au nord-ouest, 
à la rue U(1poléon, du cat~ nord ... est, au let 462-915, et 
de l'nu1rc côté! au sud-ouest, partie au lot 462-~56 et par­ 
tie au lot 462-1)63; s~ns bâtisse." 

Lesdits terrains avec to·:tes les servitudes ac­ 
t Ive s et pas s Lv+s , apparentes ou occultes, pouvant les c.n « 

cerner. " 

2.- L~ prix et la considératl\.n de ladite ven- 
te seront de $47,0.37.50, mont.ant. dû en capital et intt?rêts 
en vertu des promesses de vente mp.ntionnées au préambule, 
en date du 1er Juin 1963, laquelle somme sera payée par 
Cerruells Atlas'Caskets Inc., à la Ville conformément à la 
~'dule de remboursement Itablle par la Ville en vertu des 
règlements 369 et 104 n.s., ladite cf!dule devant être annex~e 
au présent règlement et au cont rnt de vente; 

1 
./" 3 ... En garantie du paiement du solde du p rt x de 

vente, la Ville détIendra sur les immeubles vendus, en plus 
du pi'ivl1~ge de vendeur, une J:ly?othèque ~c pr cmt cr rang; 

h.- les immeubles décrits au paragraphe 1.­ 
devront demeurer affecter à l'exp101tation d'une entreprl­ 

~ se Industrielle ta~t ~e la cr6ance de 12 Ville n'aura ~as 
été enti~remcnt payê e sous peine de résiliation de ladite 
vente ou d e dâchêance 'lu terme; 

5.- Les patem.nts faits par Cercueils Atlas Cas­ 
kets Inc., seront imoutés au remboursement des emprunts mu­ 

t/~nicipaux contractés par la Ville en vertu ~es r~glements 
~369 et 104 n.s.; 

·6.- Le présent r~glement entrera en vigueur 
après les d~lnls, 1 "accomp l Ls s eme nt des formalités ç~t 1 'ob­ 
te~tion des approbations requises par la Loi~ 

VlcrORlr\VfLLE, le 29 mai 1963. 
1 

.~ 

(QL~e~ 
\ 3reffier 
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C.Aj'jjü)A 
n.ov I Nee JJl'~ .~ li i'nEC 
VILLj~ iJi·~ \'ICl\.i;.aAVILLE 

A'r'fi~NDU qu ' l.i es t dans l'intérêt pub l f.c qu I un 
cox-tain territoire (te La mu.nicipalitù de ~)te-Vi.ctoi.l'e 
contigu ft La Ville de Victori.avilh~" soit aunexè .. 1 Ln 
Ville de Yictoriaville, pour fiDS nnlDicipalcs; 

Al;rrENDU que les lJi'opriétai.r(~s des inmH.H.d.ües con·· 
cernés ont llomanclé telle annexion; 

ATTENDU (lu! une désignation complète du territoi··· 
re ~ annexer et un plan ont ôt6 pr6par6s ~ar l'arpenteur 
uenis ~t-rierre et d&posés au bureau tic la Ville ùe Vic­ 

-tor Lav ill e ; .. ATTENUU qu' il y Il lieu cl 1 on!ouner lad! te annexion; 

Il est s t at.uê êt or-ûonnè par le pr-è serrt rè61emcnt 
C~ qui suit: 

1.. Lu Vilh~ de Vic t cr-Lav Ll.Le est nu tor Lsôe ù é t en­ 
dz-c les limites {l(~ La r.am.i.civalité en annexan t , pour .fins 
municipnles~ le territoire suivant de la nwnicipalit6 de ~t~­ 
Victoire, contigue ~ la Ville de Victoriavillc; 

"Lots 21 a 23 inclusiv0merrt. 
ainsi (lue leurs sub~ivi8ions Boit l~s lots 2~-1 ~ 22-16 inclti­ 
si VICf:1Cnt, 24:· ... 1 fA 84-14 Lncl us i . CHlCIÜ, Le Cmemü.l latH! Ch.icots 
situé au rWk"d-est ties lois 2t:'t et 2~l-1? 1 e Chemin tie !,'cr ~ana­ 
~ien National ou lo~ p. 444 traversant les lots 21, 22, ~~ et 
2tl, JIl.~ Chemin Public! trH1\f~r8ant au nor-d-oucs t les lots 21? .,~j", 
24 ainsi. que l e Chemin Public étant le i.il'olong'HiI{.~nt <lu Boule'~ 
vard Gamache et situé au nord-ouest du Gbemin tie 1"13,[' Canaùien 
Natiof.H.d du cadastre officiel du H.ang il, du, -cant ou dO .rl.l'thabasha Î 

Paroisse Ste-Victoire. 

Une certaine lisi~re de terrain situ6e au sud-ouest des 
1 ir.d tes actuelles de La Ville ile Vic to.i:':i.avi.lle ou lots 2<>-1.,. 201- 
27 non subdivis~, 27-2 ~ 27-10 inclusivement, connue et d~sign~e 
au cadas t r e officiel du canton cl 7 ~4.::·thabasl ... a , lIau'o:isse l;'}te-·V:tct.ci·­ 
re comme ôtant les lots ~l, 22'} :J3, 2L1, 25 ainsi que les Lo t s 2:.!-1 
n 22-16 inc I us I versent ') ~~4-·1 à ~4-14 Lne Lus I veaient , le Chenu,n Cinq 
Chicots :::.i'tu6 au nor d=e s t (}es lots 2,4 et ~Li- .. l, le Chemin ua fer 
Cmwdi<.:m iiÏational, ou lot p.. Ll·tk4 t:i"CtVersant les lots 21, ...!~, 2:3 
et 2,4, le Chomin Puhlic traversant au nOI'{l-oucst les lots ..!J. 'I 24 ~ 
~!.~l. ainsi que le t,;hemin hIO.U.G étant Le pI'Qlong;cment du UOl.üeval·d 
(.~::itmach(~ et situé au nor-d=ouo s t ,;u Chem.in de A"cr Canad.Len Natio­ 
nal CIt situu dans Les limi-;jes de La ~·;unicivalité de La JJaroiss~s 
btc-Victolre: , 

I 
I _, 

Cettel:i.siére (le terrnin est bornée commo suâ t: 

au nor-d-œ s t par leg lots ~~G-l, 28, par le Uoulevard 
Unmache, par une partie du lot 444, Var les lots ~7 
non subdivisés, 27-~ ft 27-10 Lne Ius rvcraerrt et LUll' La 
l'uo ;tamel, 
au sud-cs t plU' le .Iot 83 ct var le Chemin einq Chicots ~ 
au auû-oues t par 10 lot lB e t pa.r' le r-è s I du du lot 4/}47 

at ~)alt' ~ cs CIH~I;iins i 'nulies, 
au nora-ouest par la riviarc Nicolet. 
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Victoriaville, est situ~e imm6diatement aU sud-ouest des 
limites actuelles de la Ville de Victoriaville et peut Itre 
lilus (nqülci t emerrt «16eri te comme suit! 

Partant dl un premier point, si tué çl l' intersection 
~c la li~no de ~ivision des lots 21 et lU uvee le lot B3 et 
suivant ladi t c li;;oe de division des lots ;,:n et lti~ dans une 
df r ec t Lon nor-d-oucat pour une distuncCJ de quat r e millt.! cent 
cinquante-trois ct trois ûixièmes ('£:t 153 .. 3 ~) j,Jieds soit jus ... 
qu'~ l'intersection avec la rivi8rc ~icolct ou 2iamc ~oint~ 

Ua ce 2iame point, en suivant les sinuositôs de la 
riviêrc Nicolet, dans une direction nord-est soit jU8ijuti 
j'intersection avec la ligne de oivision des lots ~4 et ~ti-l 
ou 3i~me pof.nt .. 

Ue ce 3i~me point~ en suivant la ligne de division des 
lots 24 et ~6-1 ot lonGeant la cSti nord-est du Cbemin Cinq 
Cl~icots, dans une direction sud-eat soit jusqu'à l'intersec­ 
tion avec le lJr()lon~C!l1ent de la ligne de division des lots 
24 et 83 ou 4i~mc point. 

De ce 4iame point, en suivant le Vrolon~eMent de la 
ligne de division ainsi que la li~nc de division des lots 21 
24 et 2.3 avoc le lot 8~, dans un\J direction sud-ouest pour 
une distance (le mille quatre cent (iuotre-viu<.;t-selze (1496') 
pieds soit jusqu'au point ~e d6part4 

3. La Vil le de Victoriuville pr-endr-a à ses char~es 
et remboursera à La Corporation l:e La A~unicipu.l i t~ de bte-Vic­ 
t.of.r e ln somme représentant ra pr o.sor-t.Lon de det.t e , eu él~urd a l'~valuation municipale des immeubles compris dans le terri­ 
~oire ODnex6~ a savoir le montant de 

3. Le présent rag:cmcnt entrera en vi¥ueur dans les 
délais et apr ès I.' accompf.f saement ties formalitcs pr èvues pal'" 
La loi, et spécialement les forma I i tés provm~s aux, artiel es 
33 a 44 de la Loi des ~ités ~ Villes. 

Adopt6 en lare ~ecturc pur le ~unscil ~e 10 Ville de Victoria­ 
villl;.~ à Ga s èance {lu ~ juillet HH:i3. 
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CAN,AJA 
PROVI ~~CE nE QUEBEC 
CQvrrr 0 f ARTEAal.\SKA 

REGLEHEN1' D' Ef·1PRUNT 

REGLE~1JENT No ...... th6 n .. s , ~.f ....... _t •• -......... ~ ............... ~ 

Atr~~NDU que La V!ll~ de Vict.oriaville, pOU1~ 

Ia banne adml n I strat ion de ses affa! l'es et. da ns 1 Il nt.ê­ 
rêt public, doit achetcr les ll1ê1chinedes,. vên cnt es ct, 
pi èces cl' équipement ci -après éntu:'l.6:l"é s sui vont 1 €s estiiqa·· 
tlons de son ing~nieur; 

1.- Achat d'une échelle ,~l(!!'1enne de 100 p i eds , de marque 
Thibaul it montée su r chassis commercial Forà. 

$ t!.0:900,,00 

2 ..... Achat d 'une laveuse de rues avec rês e rvo l r cie 2.11000 
gallons, de marqU? nSicu1"df., mont ê e sur camion Slcatd 

$ 2),580 .. 00 

)" .... Achat dfune souffleuse à neige, de marque "Sicard Ju­ 
nior", avec pelle de 7' pieds de large~r 

$ 22p!6$ .. 7t1 

4e- Achat Qi 'un halai de rues de marqT.ie tlWaynen 
$ Hl-o h,99 .. 00 

. 
P.cha t d fun sys tëme de rad i 0 c œnp r-e nnnt, une tent r~ll e 
et t r oï s unités mobt Ies pour d?pai"tement~ de la voirie .. 
Systt>ffi"3 de ma rque 17Motorola". 

6u· Bicycle I gazoline de marque nB.S~A.n pour police 
s 1 ,,21J.~ .. 20 

7~- Achat d'une un!t6 mobile additionnelle po.r la radlo­ 
poli.ceilt ttl1!t~ de ma:rqu€ rlr1otorolo" 

99- Achat, dfun ép:!ndeul' à s ab l e et sel de ma rque "Br ant,-, 
fordH pour d~partAment de la voirie 

$ 2: 332.,96 

10,,- Achat <Pun 5y~,tême d'ail"' c:limntfs~ peur bureaux de 
1. f Hôt.d ct e Vi lie 

l l , .... AclHd:, d'un camion If(:,.f"l C." d1une capacité de 27s000 
lbs. en Ëkhn,nge d'tm caml on "Che vrc Let " 2olf$ tonnes. 

$ 6~957 .. 1.3 
.. , 
12~- Acha~ e!une camionnette t tonne de narque "Fargo" 

Dour le dtosrtement'de la voirie • . , 
$ 2~652.~S 

1).- Achat d'un oetit tr3cteur "Intern, tional" é'ulp~ dSu­ 
ne tondeuse de ~O DOuces ~e largeur. 
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Ih .. - AChat de troi .. rampes de commAnde pour tabl es à 
l'usine de filtration~ 

$ 1,400.00 

Total: $126,086.87 

Mont ant à p rê vo i r pour t axe provinciale 

h%·~ $-~Lldll 
Grand Total: $131,130.34 

ATTENDU qu'une somme de $1,37,OJO'lOO est nf.ces ... 
sai:r£ pour 1. 'acqu isltion dud!t ~qu!pement, y compris 1 es 
frais d1'~mlssion d'obligations; 

AT'rENDU qu'il e s t nêces sat re que 1 a Vil! e d r3 
Vietc)t'laville emprunte la somme de ~137 ,0004.00 pour les 
fIns susdftes~ y compris les frais d'&mission d'obligations; 

Ei,' CONSECU~NCE3 il est stat.ué et ordonné, P~H' 
le pr-ésent. règlement, ce qui, suit: 

1.~ te Conseil est au~orls~ à acheter l"qul­ 
pe~lent c!-deSS\lS d~crit, et à appropî'ier p ou r les fins du 
p rë sent r~g!"mlentl1 les montants en rapport, avec chacun des 
i tern p.numérAs au préambule du pr ê sent. règj Bment.; 

2~~ La Ville de Vlctorlaville est autorfs~e à 
p as s e r t Le s contrats nécessaires aUK fins s usd Lt e sj 

3.- Au cas o~ le cont d'un item serait moins 
(.;lev(: que p rêvu, le surplus pourra être app l Lquê en paiement 
d un item dont 1~ coût serait plus r.levê que prévu; 

4.- LB Ville de Vfctorlaville est autoris~e à 
d&penser une somme n'excidRnt pas $137,OOJ 00 pour les fins 
du pr~sent r~glement, et pour ce faire, • emprunter au 
moyen d'une élTi!.ssio[l d'obligations, jusqu'à concur r-cnc« du 
mont.ant d e I~l-'~' ,.V)O 00· 1 l..a " e,~.) r , ,.I" .. , 

le 5.~ Les obligations seront ~gn~e~ par le Maire 
~t pat Je Greffier, un fac-slmit~ de la signature du ~a(re 
ct. du Gre:'il,€l" ser-a Imp:ririlé, gra.ve? Bt l i t.hop raph i ê sur le ... 
coupons d'lntêr;ts; , 

5.- Lr3 oblioatlons seront dat&es du 1er aont ' • v . 

1903 'et ~!':!l:'orr· t'embour~la.bl'2s en séries, en 10 an s , s u i varrt 
le ti:"lÎJh~au cl··anne)'~~ POUî" en faire p ar t t e L1tzgrante; 

7,- Un intérêt n!excédi:nt pas 5;~ 1 "an sen' pay'" 
$8i:ili -~ nnn e l Lemen], les t e r ,:révrier et. l e r 'a oüt cie chaque an~. 
né e , StE' présentation ~t !"l2mise à cl::aque ~chéance des cou­ 
pons Bttach~s à chaque obligation. Ces coupons seront pay1- 
.bles a u pc r t eur s€LtL~ment: ami même~1 endl·oir,s que le cap i t.a t j 

n~- Ces oblIgations seront payables au porteu~ 
0\1 détenteur enregistré, s e l oni l a cas" ,1 son cho ï x , à l a 
Banque Ca~H"dienne N.li'.;'ona!f.;, à r'7ontt'~~d, Gu6bec ou Vi.ctOl'i.":.\", 
viJlq, 0t eJ12s sernnt ~m!se~ en ccupures de t100~OO ou de 
m ltlples cle ~100 00; 

• 9 ... 11 es t , par le présent règ~,?:ment, l.mposé 
et 1 SEra pr~Iev~ annuel1ement~ sur tous les biens-fonds 
ir.lpü[:abl er, de hl munie Lpa li té, une taxe spêc t at e à tm t aux 
I-flspnt dtapr~; le rôle en vigueur pou- pourvoir au Dsfe- 

TIent n capital e'" {llt~r':1ts des r:.çl,f.:ance..., annuelles; le Con- 
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• 
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sell pourra ne pas prélever cette taxe, s'l affecte annu­ 
ellement au ~aie~~nt des ~ch~a~ces annuelles une portion 
des revenus ~~n~raux de la corporation; 

Hi .. - le présent règlement ent r-e ra en vigueur 
apr~s les délais, les fomslités et les app robat t orss requis 
par l a Loi .. 

VICTORIJ\VILLE, le 4 Jt\!11et 19634> 
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• Cp.NADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILJ...E 

ATTENDU qu I il est dans 11 intérc'êt public de modi­ 
:fiel' les u'èglements r.~laiivement au zonage ,:e la Ville 
de Victorlaville; 

• Il est, par le pr6sent raglement, dêcrét~ ce qui 
suit: 

1.- Le plan de zonage adoptô par le r~glement no 
21 n, s .. est. modifié en prolongeant La zone H_ ... C··f:i-7 ;1 comp­ 
ter de SB limite actuelle du c6t6 sud juaqu1au lot portant 
le numéro de cadastr3 461-231; 

2.- Sur les lots longeant la rue L rivi~re~ ~! cat: 
sud de la rue portant le num~ro 61-4 A la rue Charles, les 
constructions seront r6gies par lO&rticle 75 dudit r3g1emeat 
permet t ant les ma3.S0 r rs ct I habitations multifarniliales, au 
lieu de l~article 68; 

3 g - Le présent règlement, ent r-er a eH vigu~mr a!Jrès 
les délais et les appr-obat.âons r equc s Jal!' ln Loi .. 

~ • 

• 
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CA JADA 
PHOVIl.JC8 )\ QTWBEC 
VILLT<: DE VIeT )iJ [\VILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 

sa séance elu R juillet 1963, sur proposition de 1.' éche­ 

vin I iChe1, srcondée par l'échevin C~té, le Conseil de 

la Ville de Victoria ville a adopté en de nxi èr e et derniè- 

re lecture le règlprent 147 n.s. modifiant le rè,n;lerellt de 

zonage No. 21 n v s , a i n s i 'lue le plan de z ona rre de la Vil- 

le de Victoriaville. 

Ledit rè11erent 147 n.s. a ~té arrrouvé par las 

é l e ct.eur-s -j-r-o pr-I é t.a i r-e s de la Ville de Vict()ri~ville Oc une 

as sernbl ée pul)l .i que tenue à cet ef ~et, ~ l'l[ôtel de Ville, 

le 15 juillet 1963. 

Un e xrmpLa i r-e cludit règlen ent 147 n.s. est ci- 

annexé. 

Il reut être pri s commur ica tion dud i t rè 2h'r 'ent 

au bur-eau du s ou s s i gn é , e.;reffier de la Ville. 

Victoriavillp, le 16 juillet 1963. 

Sreffier. 
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ITTE\TDU que 18 Vi 1 e de 'ie r iavt 'i. l e 
o dM:l!str ti r de ~~c affaires et da s 1 irt~rft 

ou fr"ra e'icutcr 1e trav~ux ci apr~s ~I 
tles r: ans , dev i e t es imat Ions de l 

1 ci 

s • ,>} 

iOOO 
.000 
500 
,_70 

, c bcs , ex ... a rat Ion à 
Q a\ier b.ut 3n û 

~ gravier concassé 1" 
) a s pha l . e i 

Tot a t r e i31~. s 

~ 2~ 00 
LOO 
1 50 
8 00 

\ Ile (Duch Tf' 
I .. ~ ' .. 
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10- Les propriétaires d'immeubles adJac~nts 
aux rues décrites dans le présent règlement comme d evant 
être pavées devront rembourser 1 la Ville de Victoria-, 
ville une partie du c~ût dudit pavage éq~ivalent h $1000 
du pied linéal:e de la largeur de ces terrains_représen­ 
tant le pavag des abords de Is rue sur unè t~rgeur de 
6 pi eds; , 

11- Les travaux de p~vage des a bo rds de la 
rue sur une la rgeur de 6 pieds,. représentent III somme de 
$24,000000, mont~nt qil devr~ être payé par le~ditso pro~ 
pr lé ta f res; 

12~ Les contribuables int'ressés, eu r .pa ie­ 
ment comptantJ.b~n'ficleront d'un escompte de 20~ du comp­ 
te.~ eux réclam~, à moIns qu'Ils ne pr'f~rent s'a~qu{tter 
de leurs det~e~ en cinq versements nnuels, 'gaux .t ~onsé­ 
cutlfs, santo int~rêt; 

13" Pour pourvoir-nu paiement en capita', el. 
intérêts dud î t, montant de $24,000000, il est pa r le p é­ 
sent r~gl ern en t imposé et il sera prêt evê an nue l Iement I) U 
rant le t crme de cinq ans ci-haut pr êvu, des propriét ài i'~es 
de bi ens-fcmd's imposabl es a ssu je ttl s au p.-d emcnt dud I t 1,\' n­ 
tant, une taxe spêc Ia ï e qui sera r~partl(! .livan .... les d i ; ... 
positions des· articles 10 et 11 du présent règlcment~ 

14- Chaq..t ~ versement annuel se r .. , p rê l evô en 
même temps que la taxe foncière et comport~ra l?s mêmes 
prlvil~ges et dloits que cette dernl~re; 

15 ... Le pr é s« t r~glement ent r e ra en vigueur 
apr ês les d~lais, les form~ lit~s et les u:pprohatior.' re­ 
cp I s es et prévues pa r la 1:10 

Victoriaville~ le 12 septembre 19630 

, 
.:J::74 Â ... H 0 0 

1a~~~v-~~ 

, 
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• 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu' à sa 
séance du 9 septembre 1963, sur proposition de I.' échevin St­ 
rierre, secondée par l'échevin Côté, le Conseil de la Ville 
de VictoriAville a adopté en deuxi~me et derni~re lecture le 
rè~le~ent 148 n.s. pour autoriser la Ville de Victoripville 
à dépenser une so~e n'excédant pas $269,000.00 et à emprun­ 
t e r au moyen d'une émission d'obligations jus'1u'à concurren- 
ce du montant de ~245,000.00 pour l'achat de terrains et l'exé­ 
cution de trRvaux publics. 

Un exomp.La.Lr e dudi t règlement est ci-annexé. 

Lech t rè,~leP1ent a été apj-ro uvé par les éle cteurs­ 
propriétaires de la Ville de Victoriaville lors d'une asseP1blée 
publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, 
le 19 septembre 1963. 

Il a éga Lern en t été approuvé par 1 'Honorable ~: tn is - 
tre des Affaires I'un Lc i.pa Le s le 12 décembre 1963 et par la Com­ 
mission ~unicirale de Québec, le 13 décembre 1963. 

Il peut être pris communicati on dudi t r ègl errent, au 
bureau du ~reffier de la Ville. 

Victoriaville, le 16 décembre 1963. 

Maire. 

Greffier • 

• 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VI~ DE VICTOUlAVILLE 

REGLEMENT NO 149 D. • 

CONSIDERANT l~état des dépenses prévuGs et 
imprévues pour lUannée 1963-64, tel qu'établi au bud­ 
get; 

CONSIDERANT la nécessité de rencont::"_;1' ces 
dépenses p~m' lOimposition d'une taxe pour ladite an­ 
née, suivant le rôle d'évaluation dOment hl}(t1f,.loguéj 

Il est statué et ordonné par le présent rê­ 
giewent ce qui suit: 

1. Qu'une taxe de $1.05 par cent piastres 
dQévaluation soit imposée sur les biens immeubles im­ 
posablez de la Ville de Victoriaville; 

2~ Qu'une taxe de $0.08 par piastre de loyer 
annuel payé par eux soit imposée aux locataires de la 
L,unicipalité de Victoriaville, de façon à ce qu'un lo­ 
cataire payant un loyer annuel de $100.00 soit tenu de 
payer à la Ville une taxe de ~8ooo par année et ainsi 
(le suite proportionnellement; 

30 Qu'un rôle de perception soit, en consé­ 
quence, préparé par le Trésorier et les taxes prélevées 
et exigéo,~ suivant la loi; 

4. Le présent règlement entrera en vigueur 
apr~s les délais et lOacccmplissement des formalités 
prévus par la loio 

Victoriavillc, le 4 octobre 19630 

• 
"<: . 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE :)E QUEBEC 
VILLE DE VICTOflIAV ILLE 

AVIS PUI3LI C 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 

séance du 7 octobre 1963, sur proposition de l'échevin Leduc, 

secondée pa r I.' échevin ~}t-Pierre, le Conseil de la Ville de Vic- 

toriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le rè~lement 

149 n , s , décrétant l' Lnpo s i t. ion de la taxe fon c ière et de la 

taxe de Loc at.a i re pour l'année 1963-196~". 

Un exemplaire dudit r ègl ement. 149 n .s . est ci-an- 

nexé. 

Il peut être pris communication dudit règlement au 

bureau du soussi~é, greffier de la Ville. 

Victoriavil1e, le ~ octobre 1963. 

Greffier. 
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C"\ADA 
PHOVl ~TC: nE (\rEf3Ee 
VILtl: ne VI CTOJUi\Vl LLE -992- 

ATT1;'NDU qutH est dans 1 rintérêt public de rp.<-> 
glementer l'usage des rues et des parcs de stationnement 
dans la Ville; 

ATTENDU qu'il y a lieu de modifier le r~glement 
337 de la Vtl1~ pou rp,pondre aux besoins accrus de la cir~ 
eulatIon; 

11 est ordonné, en conséquence, par le présent 
r~gl ement, CP. q ul sui t: 

10- Lfarticle 1 du r~glement 337 est abrogé 
et rp.mplacé par le suivant: 

"La Ville de Vlctoriavl11e 
est autorls~c à AtablJr des endroits de stationnement dans 
les rues publiques et parcs de statlonnement"o 

2o~ L article ~ du r~glement 337 est nodifI' 
en r~mplaçant le paragraphe 1 par le suivant: 

"Le chef de police ou ses prépo­ 
sés e~t autoris~ à am~nager aux endroits appropriés des es 
p c~s de station.nement pour chaque véhicule et à in;ataller 
des oarcom'tres de st3tionne~ent en regard de l'espace"o 

3o~ L'article 3 du règ ement 337 est amendé et 
remplacp par le suivant: 

"L'usage de liespace de station­ 
ment devra payer le tarif indiqu~ au parcomètre suivant la 

durée dudft. s t at i ormamanr;", 

40- L'article 4 du r.glement 337 est domdffi~ 
en ajoutant dans 1 deuxi~me paragr phe apr~s les mot~ 
"si 1 e temps a I 0 lé par Le dépôt est dépassé" les mots sul ... 
vants: 

ft ou si ~ucun dépt>t n'a ~té aIt" .. 

So 'rtlcl ~ 7 du règlement .)3'7 est abrog~; 

60 ... L'article 11 du règlement. 337 est modifié 
en a jo tan t apr-ê s "t.out.es personnes ft 1 es mots: 

"conducteur ou proprt'talre"~ 

70... Le règlement 337 est amendé en aJout.ant. 
Tres 1 par'ao raphe Ji t e par::\graphes s u i van t s lla et lIb: 

"il - 10ut officier de pollue e$t ~utorl~é 
. d~posel sur ,'automobile el stationnement a l'encontre 
(lU pré n ~g in nt " i d ~ nf i o .. ~ ....... .J ..... ù:"lt u 

payer .ns I es 48 heures du it avis au. bureau de la sûre= 
t6 municipale la SOffiie de $.100 pour chaque infraction sous 
ré ce rve de _~~::::ti ns p_6.'.1'!_ U'':' pa a raphe 11 j'd!t ,èglc .... 
m nt: 

ttl1b~ Sans pr6Judlce aux recours pr~vus 
par le présent règlement, la Ville est autorisée à faire re­ 
morquer tout v~hlcule stationn' en contravention au pr'sent 
règlement; aux frais du propriétaire; eependant~ le proprl' .. 
tal~e pourra reprendre possession de l'automobile aInsi 
reml$ée sur le p~iement des frais de remorquage qui devront 
pas exl?der $15000 et de remisage, suivant les taux courantsf 

'-,>--; 
( 
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Suite) 

REGLE~ .. mNT No. 1$0 n.s. 

80- Le présent r~glement entrera en vigueur apr's 
les d~lals et l'aecomplissement des formalités pr~vus 
par la lolo 

Vlctoriavil1e, le 16 octobre 1963_ 

Greffier" 
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CAN ADA 
PROVINCE nE QUEBEC 
VILLE DEVICTORI,WILLR 

AVIS PUBLIC 

AVIS PU~LIC est par l~s présentes donné ~u'à sa 

séance du 15 octobre 1963, sur proposition de l'échevin Côté, 

secondée par l'échevin St-Fierre, le Conseil de la Vil e de 

Victoria ville a adopté en deuxième et dernière lecture le rè­ 

glement 150 n.s. modifiant le règlement 337 a.s. concernant 

le les compteurs de stationnement dans les rues et parc de sta- 

tionnement de la Ville. 

Un €Ixemplaire dudit règlement est ci-annexé. 

Il peut @tre pris communication dudit rè~lpment 

au bureau du so u ss Lgn é , greffier de la Ville. 

VictoriRville, le 16 octobre 1963. 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DR QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMFJL~ 121 nos. 

(Tel quqamend~ Dar r~sol~tlon riu 18 Juin 196k) 

ATTRNDU quril est nAns l'tntArit ou­ 
blie quVun certain territoire de la municipalltA de Ste-Vic= 
toire, contigu à la Ville de Victoriaville, soit anneXA à la 
Ville de Victortaville, pour fins municipales; 

.... 

ATTENDU que les propriétaires des immeu­ 
bles concernÂs ont demandA telle annexion; 

ATTENDU que le rèp:lement 151 nos. sj)r'ès 
avo l r- ÂtA adooté par ~.9. Corporation Munic'lnale de Ste-Victoire 
9 reQu lVaporobation des électeurs ne cette oartie ne la Munici­ 
pali té de Ste-Victoire dont l' annexion est (Mcr~t~et à une aas em­ 
blÂe convoquée et tenue conformément à la loi, le 21 décembre 
),963; 

ATTENDU quVune désip,nation complète nu 
territoire à annexer et un plan ont ét~ pr~parés par l'aroen~ 
teur Denis St-Pierre et déoosés AIl bureAU de la Ville de Vic­ 
tortaville; 

annexion; 
ATTENDU qu9il y a lieu n'ordonner ladite 

Il est statu~ et ordonnÂ par le présent 
règlement ce qui suit: 

10- La Ville rie Victo~iavtlle est auto­ 
risÂe à éten~re les limi tes --de La municipalité en annexant, pour 
fins municipales, le territoire suivant de la municipalitA Ste­ 
Victoire, conti~u à Is Vlll~ de Victoriaville: 

DESCRIPTION DE TERRITOIRE: 
"Une certaine lisi~re de t~rratn ne for­ 

me irrÂgulière située au nord=ouest nu chemin ~e fer Canadien 
National et des lots 40-208 ~ 40-211 inclusivement. 26-~53 i 
26-472 inclusivement, 26=1, 25=90 et 26=100, BU sud-est nes lots 
58 à 61 incluAivement du cadastre officiel nu Canton dOArtha­ 
baska, Paroisse Ste-Victoire, ainst quela partie de la rivii- 
re Nicolet située vis-A-vis et eu sud-est du lot 61 du cadas­ 
tre, connue et désignAe comme étant les Lo t e 22 et 25, et la 
partie nord-ouest des lots 21 et 2~, ainsi que leurs subdivi­ 
sions, situés nans les limites de la municipalité de la Parois= 
se Ste-Victoire dVArthabaska • 

. Cette lisi.ère ne terrAin est bornée com= 
me sutt: 

• 

au sun=es t par les lots '10-208 à '-1-0=211 
inclus i v emen t , 26-1-153 à 26",,1172 tnc lus t « 

vement, 26=1, 26=99, 26-100, et Dar le 
chemin de fer Canadien National; 
au sUd=ouest, par le lot 18 du ran~ B et 
la rivière Nicolet; 
au nord=ouest, par les tots 58 i 61 in~ 
ctusivement; 
au norn-est, par la rivière Nicolet et 
par les lots 26-1 et 28, et par te chemin 
pUblic. 
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Cette lisière ne terrAin devant être détachpe 
de le, municipal! t0. de La Paroisse Ste=Victo1.re, dans le corn ... 
té d'Artnabaska, pour être annexpe à la municipalité de la 
Ville d'$ Victoriavtlle, et s I t uô e I mmé d La t emenb au sud-ouest 
des Ituttes actuelles de la Ville de Vtctortaville. et peut 
être n1us explicitement dÂcrite comme suit: 

Partant diun oremier Doint situé sur le côté 
sud~e1,t cliun chemin public, soit dans le prolongement de La 
li~e de division des lots 18, et 21 du cadastre officiel du 
Cant)n d'Arthabaska, Paroisse Ste-Victoire, et suivant ladi­ 
te Jigne de 'division dans une .... ct Lr-ec t t on nord-ouest, ,so! t jus­ 
qui! l'intersection avec le coté nord-ouest de la riviere Ni ... 
coJet ou 21ème point; 

De ce dEll(ième point, en sutv ant les s tnuos t tés 
fa 18 rivière Nicolet dàns une di~ection nord~est jusqu'à l'tn­ 
;ersection avec le côté nord=est du lot 61 du cadastre offi­ 
ciel du Canton diArthabaska, Paroisse Ste-Victoire, ou 3ième 
point; 

De ce troisième point, en suivant le prolon~e­ 
ment du côté nord=est du lot 61 dans une direction sud-est 
jusqu'à l'intersection avec,~e c&té sud-est de la rivtire Ni­ 
colet, ou 4ième point; 

De ce quatrième point, en suivant le côtP. sud­ 
est de la riviire Nicolet dans une direction sud-ouest, jus­ 
qu9à l'i.ntersectton avec la lip:ne de division des lots 26-1 
At 21, ou 51Àme point; 

De ce cinquième Doint, en suivant la ligne de 
di vis ton des Lo t s 2)1 et 26-1 dans une direction sud-œat , soi t 
jusqu ~ à l' intersection avec le côté sud-se s t du' chemin publ tc, 
soit nans la lip:ne nu chemin de fer Canadien National, ou 
blême point; 

De ce sixième point, en suivant le côté Rud-est 
du chemin public soit dans la li~ne oe division avec le che­ 
min de fer C~nadien National, oans une direction sud-ouest, 
sol t jusqu' all point de dÂpart ou avec le prolonp;ement de la 
ligne de dlvls10n des lots 18 et 210 

Cette lisière de terrain comprendra donc les 
lots sutvanz s t 

la Dartie nord-ouest des lots 21 et 24, les 
lots 22 et 25 alnsi que leurs subdivisions, soit les lots 21-1, 
22=1 à 22-16 _ inclus! vement , 24=4~ à 24,,4 inc lus t vernent, nu 
Ran~ B du cadastre officiel ou Canton d'Arthabaska, Paroisse 
Ste··Vtctoire. " 

20- La Ville de Victortavtlle n9aura pas à pren­ 
dre à ses char~es nl è rembourser à la Corporation de la Muni­ 
cipalité de Ste-Victoire de somme repr~santant la proportion 
de nette, eu égard à 19évaluation municipale des immeubles com­ 
pris dana le territoire annexé, Âtant donné que la Munlcipall= 
tp de Ste~Victoire 1ul a produit un certificat à lVeffet qugel­ 
le nia ?8S de dette; 

30-0Le présent rè~lement entrera en vt~ueur dans 
les délais et après l~accomplissement des formalités prévus par 
la 101, et s~~cialement les formalités prévues aux articles 33 
et hL! de la Loi des Cités et Villes. 

Vtctortavtlle, le 6 novembre 1964. 

- 
Grefflero 



-997- 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVIL1E 

AVIS PUBLTC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 13 janvier 1964, sur proposition de l'échevin 
pépin, secondée par l'échevin Patr¥, le Conseil de la Ville 
de Victoriaville a adopté en deuxieme et dernière lecture 
le règlement 151 n.s. décrétant l'annexion à la Ville de 
Victoriavil1e d'une partie du territoire de la municipali­ 
té de Ste-Victoire d'Arthabaska, située immédiatement au 
sud-ouest des limites de la Ville de Victoriaville. 

Ledit règlement avait été adopté en première 
lecture le 15 octobre 1963. 

Il a été approuvé par le Conseil de la Muni­ 
cipalité de Ste-Victoire le 14 novembre 1963, et par les é­ 
lecteurs-propriétaires de la partie de la municipalité de 
Ste-Victoire devant être annexée, le 21 décembre 1963, lors 
d'une assemblée des propriétaires intéressés tenue à cette 
fin. 

Il a également été approuvé par le Lieutenant­ 
Gouverneur en Conseil, le 28 octobre 1964, tel que modifié 
par le Conseil de la Ville de Victoriaville dans des résolu­ 
tions adoptées les 13 janvier et 18 juin 1964. 

Le sous-ministre des Affaires Municipales, 
Me Jean-Louis Doucet, C.R., a donné avis de l'approbation 
du règlement dans la Gazette Officielle de Québec, le 21 
novembre 1964, et le règlement est entré en vigueur, et le 
territoire mentionné et décrit audit règlement a été détaché 
de la municipalité de la paroisse de Ste-Victoire d'Artha­ 
baska et annexé à la Ville de Victoriaville, à compter de 
la date de la publication dudit avis. 

VICTORIAVILLE, le 2 décembre 1964. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de 
la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le 2 décembre 1964 j'ai publié, suivant la loi, le présent 
avis public dans un journal circulant dans la municipalité, 
savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, 
ce 2 décembre 1964 • 

• Greffier. 
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CAr-ADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIJ\VltLE 

P.EGLFHfNT Noo 2 floS.., -- 
ATTENOU qu' i J est dans 1 fi ntél"êt puhl Ic 

modifier Ie r.gle~ent retEtivement au zonage de 1 
de Victoriavil1eo 

de 
Vi 11 e 

11. es t., pel' 1 e Pi"'~S en t règ i ement , d(~c ré té 
ce qui s u l t: 

10- Le r~glement de zonage~ quant au sec 
t eur RBS '7 est mod i f lé en pe rne tant sur ta r le Champa 
gne la construe ion de maison~ multlfamiliBles rfgies 
par' 1 'article 75 du r~g~emen 21 n.~o; 

20- La rue St-Françols; a partir de la rue 
Paré, du côt' nord-e t, et de la rue Ho, ~, du 6&t6 su 
oues" Jusqu'a sa limiter dans la direction ouest, ~era 
d'sormals r&gie par ttarticle 85 du r~glemen. 2l n.5.; 

I 

30~ Le pr~sent r~glement entrera en vigueur 
apr~s les d~lais 2t les approba~ions requises par la Loly 

V~C orieville le 21 oc'ob~c 1963 • 

• 



CANADA 
PROVIN CE DE 0U ~BEC 
VI 'JLE DE VI CTORI WILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donne qu'à sa 

séance du 28 octobre 1963, sur proposition de l'échevin Leduc, 

secondée par I.' échevin ~lichel, le Conseil de la Ville de Vic- 

toriaville a adopté en deuxiè~e et dernière lecture le règle- 

• ment 152 n .s , modifiant le règleriJent de zonage No. 21 n.s. en 

ce ~ui concerne la rue ChaMpa~ne et une partie de la rue St- 

Fran ço i s , 

Ledit rè~lement 15? n.s. a été approuvé par les 

électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville ~ une 

assemblée publique tenue à cette fin, à 1 'Hôtel de Villf', e 

5 novembre 1963. 

I. 
Un exemplaire du règlerient 152 n , s , est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit règlement au 

bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoriaville, le 7 novembre 1963. 

Gr'e f'f'Le r , 
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REGLP.!lliNT A IENDANT LE REGLE~1ENT DE ZONAGE 

NO, 53 n s 

ATtENDU que la Ville de Victorl.aville en 
vue de favoTlser lOexp osion industrielle, a co s 

ê u parc ndu tr1el 

AT~ENOU qu'i y a lieu le 1 glomen e 1 
constrIction sur ce nouveaq territoire munic1pal qu est 
le parc Industriel 

ATtENDU qu'il est nêce~saire de Modi! 1 
reglement 21 n s. appelé réglement le zona e' 

"I est, en coosêquen e. décriti par 1 prô 
sent reglement ce qui suit: 

1 l~ plan de .onag~ de la Ville est modi 
f16 en ajoutant le sectn . B S ", comprenant le ter­ 
ritoire municip 1 affecté au parc industriel, "'el que 
plus amp Lemen t décrit au r eg l ement 11'1 nv s $ 

2 L.s dispoQ"tions de IUarticle 87 du r~ 
glement 21 n s. s a.ppliqueront 1 nouveau territoi e qui 
scra contU comme 6tant I-B secteur 4, sous ré~erv' des 
amendements suivants' 

a) le par-agr-aphe 2A d .... 1 article 87 
est I orlifié en pprimant ,es commerces d 
lu clause 3, 

b) Le pnrngruph BIde l'articl 8 
est modifié en supprimant le maxim m de 
deux étages t en ajoutant les restric­ 
tions suivantes: 

• R e~ seconda res: 
li ep principale : 

30 ied 
i>0 pieds 

3 I,~articlc 87 est êgalemcnt modifi' en a- 
'outant le )a·n rap Ie ) 3 s ivant: 

"Il ~~ra interdit d aménag r un 
te rain cc stationnement cn façade de tOll 

'e . struction sur 'espace reservi ft 1 
marge e reculement;" 

4.- Le Drésent règlement entreru en vigueur 
~iT~S les d61ais et les approbations requises par' 1 
tQi. 

Victor-iaville, le 30 octobre .. 

• Greffiero 
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CAnADA 
PR')VIIJCE DE fJ1JEBEC 
VILI E DE VICTORIAVILLE 

AVIS PU13LIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 

séance du 28 octobre 1963, sur rroposition de l'échevin Le­ 

duc, secondee par l' échevin ~/ ichel, le Conseil de la Ville de 

Victoria ville a adopté en deuxième et dernière lecture le rè- 

element 153 n.s. modifiant le plan de zonage de la Ville de Vic- 

toriaville et le r~glement de zonage No. 21 n.s. quant à l'ar- 

ticle 87. 

Ledit rèelement 153 n.s. a été approuvé par les éec- 

tenrs-propriétaires de La Ville de Vd c t.or f av i Je à une asserr~- 

bJée publi~ue tenue à cette fin, à 'Hôtel de Vi1Je, le 5 noverr­ 

bre 1963. 

Un exemplaire dudit r~element 153 n.s. est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit r~glelent au bu- 

reau du soussiGné, greffier de la Ville. 

Victoriaville, le 7 novembr-e 1963. 

Greffier. 
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~rTENnu que la Ville de Victor Ije a 
règl ement 2~. Tl. s ,, dl,;c~'t?tan t 1 thorno! ogat ion de certain 
le 25 rlvrip.r' 1957; 

ATTENDU qu' i 1 cst dans 1 f ntêl'êt pnb1 Ic de modi· .. 
f~e't"' lcdi'" r-èglemem., 24 n.s .. pour changer I a d~sci"iption des 
tC3rrzin3 21cmologu~s; 

o 

EN CONSECtffiNCE, il est 5 atué et ordonné pat' I e 
p&~ésent rl~glemenl. ce qui $uit: 

10.._. Le plan préparé par 1 'arpentetu'''''géolnet ~ Ar­ 
mand S;': ... Piei"i"e; le 12 ft?v:rier 1957 et l'€visê le 15 novembre 
1963, relativement au" terl"aitls longeant le Boulevard JutTG.S 
cuesit e t par les p&'(!sentes approuvé e ... hOl1lo1ogt~é; 

20 L'1:a.r tct e B du regl.GiIlent 2q. n ,s , est par. les 
abrogé ct ~em? acé par le suivant: 

fiB) Un~ cei!·i:.aine lisière de t.errain, de Or.,H~ 
irr'guli~re. sltu&e au nord-est de la rivl.re Nl~ole~r dal~ 
les limi~os de la Ville de Vlctorlavll1e~ conn"e et désignAs 
au cadnftre revisé du Canton d' I\:rthabaekatl Par-o Lss e S;~c.". i.e .... 
J'oL'€ . corm, ~ 6tr;{fit La par-t I e sud .. ouest des suhdivisions des 
!,Ot3 !.~ 6::0 4 8, t!-09, 412l)!!.!4 .. 454, 4.59 duuH. c&dastl'e et bornGe 
C0111.'1le ~> t ! t: . 

au sti.d ... (;s··. partie par le Bo~:I!e,,""ard Gaw'1cl,e ct pa!'·>, 
tie ~nr Ie lot 414 1302; . 
'I ~ sudooucs~ par Ia R1vi~t'e Nicole' .. 
pn~' une p~rti,,"! (lu lot 61 du cadaoti'e off!:ci.1 cit'. 
C~mton d li~rtîr basl~nf Pai'ol~$t~ Ste-V~.c:':o:1?e, 
)t1~,t.ia pur les le~z i~!4=2"'ll v â !~14 ... 2",6 in 1 ·s~.V'ec. 
f1Cl.i.t e'~ 'fy.rt!e du lot !~14Q2 ... 7, . 
at! nOk'tl-Ou.est p~n"('ie par In ~ue R~fl.a'/j,<lll 
p~a>tie por. le rès~.du des .. ot e !~59=345, 1~:;Ll....(;2·~4, 
t~54··62M3, 
pa!'tl.a pa r. la rue . St-Hen.~ i l'I ' 

pm>ilc: par' re rê s .. du des lots 45 ~-8!"3 !.$4 .... f32. 
pa~/i:.ie pa'.!' 'ime r.m'l"~ie du lot. 1.:$2 .. 83 C'" c ne par le 
éi7:~ !('.,{i, t09=1.f~ 
au r 0,,1(i. e3'~. partie P' ~ ... la. rue St Philippe!) 
part i el par 1 e i"&B id~l de~ lots b..51~.- .. H)5 2~ 451:.-125 1, 
45l..~ 12.:) ... 1 &: r 06 ... 2!1 408 ..... x, . 
pJrtic ?~H' :es ioi.s 11,o8 ... 2~ h09016~ 
p;:li~tie put' ta r- c /I.c('HJ&mie~ pal' le .... lots 1 .. 12 2..,2, 
412~·D2, 412-3 ~ 412-7 incluslvemBnt~ 4!2-8~:. 
i! .. _2.,,6c>2~ '412~,,9<::>1 ~ !~!2~9,,-,2:J' ~J.2··: 0*"1." i!.12~1 2: . 
!!J2~11 =1, >-.;.12· 11 ~2:'J 
pa? ln r~e ?o!tr~sQ 
pa r une p~H ~ie dt! lot:414..,1.:r">:"~ 
1 es 1 'l.t.S Q,14<,13·~2~ l~14",,13 ... .5, 4.14 . ..,,1. 3 6, 
pa r 1 e r,êsid~ de~ lots 411~ ... 13",,17 s 4 1) .... .5? 

C~tte !L.'3iêr'~ Ge t~î'rolïl d(~sign~e nui" Le plan de 
P~~"'fJ·nteu'!.· eous~ignâ len dat,e du 12 révt'!.cr 1957 et rev!sé le 
1~ nov""";-' re 1963". peus ~tf'€ z)1t15 e;;plieitcn~en;;' d'Îc ite cee; e 
~u.:t~ 

PS1.";..,ant -:.m point "".t:~"': situé SUl'" le côt€: .01"<1- 
cm ,si:. du BO'l,îe't"'alj'{Î O",mache~ à itint i~sect!()n 'de la rue L~vaso 
"~e ": "'J ZU 10::'- ,414 ... 2",,~:,~ et'" •. HJivèiWlt t a l!:gne de cl'iv!siol"l ~t! 1()~ 
1..-~ . ...,2, 4 a ec 1-·' rue L'3 as seur dm:" un ... direction ~ orc1"'>v'!!es<t:. 
pO~.:" unë ~. t ance r"PPT;J:tim ti 'ij'~ cl, 215 pi e £ o.::. po: at ""~C>; 



• 
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Du point -B-, en prenant un angle droit Rvec la 
rue Levasseur pour se di ri gel" vers le SUd--Gf~l~~st, soit vers la 
rlvi~re Nicolet Jusqu'â l'intersection de cette dernière, 
soit une distance approxlrnati'ite .de 75 pieds ou point -C .. ; 

Du pQint -Cc, .en suivant les stnuosl t's de la 1"i­ 
vl~re Nicolet, dans une direction naud-ouest Jusqut~ l'lntere 

section de la lIgne de division des ·lots. 459 dù cadastre reG 
visé du Canton'dtA1"thabaska, Paroisse Ste~Victolre et 61 du 
cadastre officiel du Canton dfArthabaska, Paroisse Ste-Victot­ 
reou point ... 0=; 

Du point -D-, en suivant la lImite nor4-e5t du lot ·61 
du cadastre orficlel du Cant.on d 'Arthabaska,· ,dm S Me direc­ 
tion nord~oues~ pour ~ne distance approximative de 7A pieds. 
soit jusq,u'â l'lnte,l·sectfon de'la lImite sud- .. est de la rue Re­ 
naud ... u poi nt ~E-; 

- ' 

Du point .E-, situé sur le côt~ sudAest de la rue Re­ 
naud et sul va nt 1 edt t côté sud-est de I a rue Renaud dan sune, 
direct.lon nord""·est pour une d Lst.m ce de 25 piéds soit jusqu'au 
poi nt .. 1:-;' , 

Du point ~F-, situ' sur le caté sud-est de la rue Renaud, 
et traversant les lots 459-345, 454-62=4 en suivant une spira­ 
le de 600t~ pour une distance de 310 pieds dans une direction 
nord-est soit jusqu'à l'intersection avec la ligne de diviu 
sion des lots 454-62-4, 454·62-3 ou point -G-, lequel est si­ 
tué ~ 78 pieds au nord~ouest de la rue St-Henrt; 

Du point -G~. situ~ sur la ligne de division des lots 
454..,.62-.'~.454 ... 62-4, en suivant cette dite ligne de division dans 
une direction sud-est. Jusqu'au point dH-, situ~ à 2403 pieds 
de 1 a rue St -Henri; , , 

Du' point -H'-~ sI tu~ il 2ù .. ~3 pieds de la rue St .. Henri sur 
je ligne de division des lots 4514 .... 62 ... 3.454 ... 62 .. ~., traversant 
le lQt 45L,.-62 .... 3. dans une direction est" soit JU$qu'au e()t~ 
'. ud<>est de La rue St ... Henri ou point ... 1"",; 

Du point ~l~. situ~ su~ le ceté sud=est de la r~e Sto 
Henr-I a 55,,2 pieds au nord-est. de Ia ligne de division des 
lots 4"i~c>81~3~ ~.54 ... 81 .. h. et prenant un angle de 40' 35 avec 
l a rue St-Henri dans une di rection. est POUl" une dIstance de 
216u3 piedsp salt jusqu'~ l'intersection avec la ligne de divi­ 
sion des lots 454 ..... 81-3, 45'1t .... 82 ou point. ..,J .... ; 

Du point wJ~~ situé sur la ligne de divisIon deslots 
1~51.~"",81-3" 454 .. 82 à 23 .. 2 pieds au nor d est de la lIgne de di., 
vision deslots 4~~~82- ct 454~127 et prenant une direction ests 
sui VUTlt une ecu: be d' un rayon Ge 603 t peur une d Lst.ance de 
4S.8 pieds en tangaante et 180.2 en courbe, soit Jusqu'au point 
..... K .... , sitll~ au nord.,.(x-!v,st de Ia rue St-Ph!lippe; 

Du point -K"". situé au nord .. ouest de la rue St-PhIllppe 
~ 2}~.8 pieds au nord-est de t a ligne de division des lots 1+54 ... 82$ 
'.~5~ ... 127 et .su i vent 1 edi t c8té nord-ouest de la rue St-Phi lip- 
pe dans une dir~ction nerd-est, soit jusqu'A l'intersection 
a.vec le prolôngement de la ligne de division des lots 454 ... 105,. 
1" 454-105-2, 'ou point .. L ... ; 

Du pof nt ""L=, situ~ SUi' 1 e c8t~ nord ... ouest de Ia rue 
St-Phil!ppe et suivant le prolongement et la ligne de dlvis!~ 
on des lots 454-105-1, 454~105-2 dans un~ direction sud- 
est soit Jusqu'au point -M-; 

Du point ~1~, sItu~ sur la ligne de division des lots 
454~105=1, 454~l05-2 et prenant une direction sud~est et suI­ 
vant une courbe d'un rayon de 603' pour une distance de 118 
pieds soit Jusqu'à l'intersection avec la ligne de divis on des 
lots 454-125-1 et 454-105-2. ou point -M-J 
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~oln' ~', s!tul sur 1~ ligne de division des 

4Y4 25 1 ct 45ù~10~Q2 et prenant une directIon sud~est 
une ~ !>~afce de 265"'3 pieds Jusquf5. t'intersection a- 
n llone de division des lots 408 2 400 1 ou p !nt ~t 

I u pot,t -0 =, s I t.uê sur I a ligne de divi ion d cs l ot.s 
t 408'49 pr~nant In~ direc' ion sud est soit J'squ'à 
sId la ligne e division des lo~s 409 179 409- 

:lltué sur I., ~f!)Tl 
t sulva~t e t· d! 
ect I on sud es t soi ,. 

c&d'mle ou luif Q & 

.. d I r5:,1 on d e s 
Igne de rlivi~lon 

côte,ord 

=Q~ situé sur le cétê nord-Olest 'c la 
uivant 1~ I Cl ~ nord-ou· st de la rue A 

. s t so i' JU q J h lInt ,! r 
é no d est 1e 1 are ~ 1 

sut va nt le prolo ig~ment au ci ... ~ nord 
ans une dt reet Ion sud-c~t JU qu'l'in 

I . s t de la r e Po i t r s ou point .. S-; 

poirt S, aitu6 sur 1 e ceté .• 11 est de La rue Po! 
v nt ladite. gne (,e, lots r 4-1,3 ... 4 ~t 414 ... 13 ,., 

d cJlon ·ud est soit u q" l'Interse,tion de la li 
. vi ron des 1 414 ' 3! et q.l ~ '_ 2 ou po I i t T, 

r 'a Ilgn de dAvision . es 0 s 
cct t e al 1 Igne. lie d v sIon d ns 

01 Jusqu'! l'ln e~s c on (u cat. 
I" se r ou 0 nt .. J ~ 

nord-e..,t d 
nord-es e la rl L va 

. s'l'te ection d' 
d Ivt 4 4 5 ou poin 

o d est de'l~ rue 
e t en ~uiv~nt ne 
s 1 u·a l~~nte 
4 4 414-$ 0 

. si on es 1 
119t de d 

de 100 ct 
u p in 

. 'ct on sud 
avec 1 

e n I van, ~re homolegu&~ par 1 
donc _eslots suivants: 
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30~ La Ville de Victoriavil1e est autorisée à 
proc~dures n~cessa1res pour l'homologation dudlt plan 
loi; 

pr~ndre les 
suivant la 

4o~ Le présent r~glement entrera en vigueur apr~s les 
dp.lais et rormalit~$ prnvus par la loi et les approbations requl- 
ses , 

Victoriavil1e, le 7 Janvier 19640 

Greffier 

ltVIS PU J' IC 

AVT(? PTrH,IC est ;.-"U' Ins Y'r(~C;0nt('s donné r'J.ll'1 '" S(1.ncE' 
du 7,';él'îvinr 9()4, sU,1' :'Y'')roEJition ric I't'r;l,rvin r(~!)in, sp('ondf'e 
;.-"lr J '6r;fH:"vin ;'t-T Lr-r-r= , 1_0 '~'}'îseil de 1:1 'Til]p (1(' '!ictn"'i""villp 
c ,q 11');,tf pn rlf"11vi6r~p = t. do rn i.èr-o Le ct.ur-e 10 rè-:;J r>r or t. 'o , 15)~ n ; s . 
r01lr r n li :"ipr 1 ('> rè -1 rnr-nt. 'Jh n , s , pr' cl,nr '~n<:lnt 1 a rlc~('ri T'T,ion rl~ 
T,prrr'1ins h or-o l o-rué s lo""e'int lp 1\1l11p--aY"d ,T11+,ras Oll(~'1t pt 1l" r-ou- 

,_.) ) ..L J 

v =r pt. ');010 ~l pr lI" r'an P'l Cl~+p d11 l? ft'vr-ipr lG57 dn 1 T~)rnpnrf"llr- 
""t~()r";'trp lu'raw1 r't_ l'i"'1'1'n J'f"vi cf, lr lI) nn1rf'nl1r0 nt)1 • 

J ) )\....., ..... 

Le lit r1 ~n 8, ",1-(. r.~nPirrnÔ r-: Y' l_~ ("»llr C:;ll:;f~riE'llre si..é- 
SP"l"'t ,1;:.'" 1 nt :--OllT le> cli = r.r:' r;t, ,-1' A-'i-tlM.":lS~'é1, !'qr _:]ll.rrpn p>,t r'en iu 10 
11 ra r s lQf,4 'r):ir l'lrnnrr~lJl p Tl]_~n ,Jpan ~l-'ic; (~t p<'t c1p"er' ';r~i 

, J , 

oh 'Ïr:'tf)'rp ~'')llr 1'1, r-un l c i j-vl Lt.«, ;'}lJr l_n .... r"'flrri{t . .,irps int/r0S<"'-' 
pt !,nlJr tr'1lh" Rllt-r'" : er"'nntl('. 

-r- 1 :' ~ 1 J t (' t rel ri" ~(H), 1 1'1 ;_ C :'l +. i "'[' r; 1), 1 .; t. r~,·l ('r p n t ct 11 h 1 1- 
rp,qlJ. dll S011"oi:::;nt->, ~1'0" if>l' rIe ln Ville. 
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AT'lENDU cue t a Ville de Vf ct.or-Ia vl Ll a pour l a benne 
administration de 3es affaires et dans l~int~rêt public doit faire 
ou fai re exêcut.er les travaux et acheter les matériaux cl ... apr~s é"" 
numérês, le tout suivant les plans, devis et estimations de l'lu"" 
génieur de la Ville: 

B!!'? ... du .Ei.L~..!.!. (St e ,Françols à Rue du Parc Industriel) 

800 plo lino mise en for.ne ~ 
2000 tonnes arnvler brut 3ft 

1000 tonnes gl'aviet" cone 1 11 à 
Tot.al 

()~60 
1000 
1050 

Rue du FU. t re 

$480000 
2000 .. 00 
1.200.,00 

$ 39'13'ê5:'W 

21.00 pieds mise en forme à 0,,;;0 
2000 verges cubes d, ~ab'e à 0070 
3450 tonnes grnvi~ b~ut 3" à 1000 
1725 tonnes g::-n';i "'i" cene 117 ~ L,50 

Total Rue du f 3!':,'! h'\dustriel 

Av~nue de le Colline ~. ~ ..... ,."'_ .... _--,.~... ~ 950 pieas 

660 tonnes asphalte A 8çoo 
Rue St~Dent~ (Dallaire â Blva Co~p ) 
~~-....r.<r.~"~ 

600 pieds de filise en J. orme ~ DoSO 
900 t.onn es oravi el" bf'Î t J" cl. 1 coOO 
450 tonne~ ~r~v!er cone 1" a 10SO 

Tota! Rue St Denis 

300 00 
900 00 
67i5-00 

TG'?~ 0- ... 0, .~uO 

Rue Pr-ovencher .___...-~ .( -=- .",-.,. 

1000 pieds dG~ mi 5 ~1'1 1'01 me ~I 0 "eO 
1500 ,',ann ,~ 9'·a Ji C!: br ut 1'~ ~ 1 00 
750 t(ll"Ine::, gr wtd~ co i ft..;. 50 

To 1 R'e Pr ~e' ch~r 

. forme à 0 .. 50 
ut, .... 1: r"o . .) '- ,'-" 

1" 1 5G 
Tot e l Aven D' Ha _A • 

1 400 I 

12.; pi ed:.: de 1111 s e n orme Cl 0·50 6 0 
200 iJer :11' able 

... 0060 .20 00 a. 
21)0 tonnes gr vi t-2:f' brut )" H J100 200 00 

If'0 tonnes OI"dv:t.er cone In s, 1.,50 ~O<OO a 
Total Ru~ Ste Harie .52 50 

Avenue Dc~ F-le5 (CHA de sac, .. ~~.--_.- 
250 pie ls dt> ml s e e .. form' à 0 .. 50 
375 ~onneF gr vier brut J" ~ ] 00 
200 t o me s çH~av' er cone ;.:1 ~ 1 • ...;0 

to)a' Ave ~es ~T~ s 
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3 0 600 00 
egO 00 

~ 

200 pi<p u'na 
10 tonne 

Rue HUot ..... - .. ~---. 
SO plo l!r~ t ottot~s 4 pied~ à 2650 

Rue A:-thul:(CO n l~onre·te) 

Addition de que e pulsa 's à 150 0' 
10 to ~es asp alte 8000 

Total Rue ;'\1:' Hl 

600,,00 
So .. OO 

6Lfcr 

B1:.e d ~ ) a Q.~ 

lOOver cu, ":av~t'on 
1 iD pI., li i.., chaI n e en .. 
15 tonnes gravier 
25 to~nes CSpl~tte 

-:) 15 
o 

iota ru~ de a Gar; 

l) G " • !~ ~ e ._.L.~S2 l_r!f. (290 picG ob ,h 111 e ~. P ch è ) 

:>00 .onnes 33 'la 1 t à é 00 1600 00 

R~fection d; u""t mur , 1 ~ nellbl ... Ute apca te ian j la 
ril! e de Vic e r l - lIle 1200,,00 

J chat ..3t ~nst Ll a t l on nn sv, . '.me d ch a I'.' U A- 

C n Sport! je ( 8(~ t 15000 OC 

00 

;.. d 1'01 

o c t) is 8 

r« t 61': j.OO 15 0 00 
vee oH, po 120 00 

b01"n. font. In e e cl -a i 5 5 00 
é iaux en fonte 100 00 

12 'li:. .~ privée , 50 0 6 0 .. 0 
33 5~ifo 



, 

t " . .wgau S se pa!' ~s 
200 ve ~ cu, excav~tl 'n 0e roc ~ 5000 
300 ~ 1, 1 t n, tuyau béton armé 12" PO!; ~ ~ :' .. 60 
680 pi. lin~ tuyau amiant~ aH posés ~ lu80 
4 regards pos~s à 200 00 
4 pulstrds posAs à 100000 
12 elltréés privées à ,50,,00 

1000 QO 
780 ... 00 

1224 .. 00 
8oo~oo 
400000 
600,,00 

41fô4:oo 
8189000 Total Ave Dalla~re 

Hue Provencher 
j\qüë(iüc --- 
1040 pio lin" font,;; 6" porés à 3&00 
1 valve 6n avec bolte posé 
1 borne-fontaIne avec valve et drain po~és 
Spfciaux en fonte 
22 entr~es priv~es à 50000 

3120 00 
120.>00 
525.00 

50,,00 
1100000 
4'9E:ôo 

Egouts sépar~s 
200 ver. cUG excavat~on de roc à 5.00 
6.50 Plo lino tuyau 'bét.on armé 1211 posé- à 2 e 60 
990 pl. lino tuyau amiante 81t posê & 1 .. 80 
.5 regards posés A 200~OO 
4 puIsards posê~ â 100:00 
22 entrée privées à- 50",00 

1000.,00 
1690 00 
1782 00 
1000 00 
hOOoOO 

1100<'100 
t9f2:5rJ 

11887,,00 Total rue P~ovench~r 
Rues du P rc Industriel 
Aéiu~düc-~ ----- 
800 pi. lInD ~onte 16" posAs a 13000 
1 valve 16" avec boite po""é~ 
1200 pie lino fonte 8" posAs ~ 4uOO 
96a pl lino fonte 6" p sê I ~300 
2 valves 81 avec boite Do~les l 150 00 
2 valves 6~ avec boite ~os'es ~ ~25 00 
3 bo ne-fon.aines :vee valve nt dral ;1t~OO 
~pAct ux e~ fon:e 

F gout.s sépal"és 
!jl0 pieds '1# uya 1.1 bê t on - rmê 30" à 6.00 
800 pleas tt yau b(;t # 18" 3.,80 . arme < • 

275 pieds tuyau bêto ,!(rm~ ..2" 11 2.,a a 
210 p ed s t'l..'y ..... u a rl an t e 12' a 2 '0 

1210 picd tuyau ani .n tt? 8 Ù 1 70 
1;> re rds a 200 CiO 
,l.(.> pu . r-ds 1 0 00 

Tot.l du co , de~ ,~ va 

7860.00 
301j.O 00 
687 50 

)025 00 
207' 00 
)00' 00 
1600.00 

2ï:"."'8b: 5(5 
_o~ c ,: ,'U€ P: I'C 1 tel".,) rl(i;~ 1..3,;;16 SO 

14013.5 00 

nee 

GR r,~t ',or ft. . 
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A1TI>IDU qu' il .s t dan _ 1 é f'.t P .1bi que! a 
Ville acquï el .. t su 'prix de $lC,OOoOOg de Chr rIc:, Cout.nr Ler , Le 
terral cl-~pr~s d~crlt pour servir ~ une coupe de bois: 

"Une C~i)'"t(', •. ~!,.e lisière de terrain (!(: :iot-me {reo, 
rAgull're, connue ~' d6slgn6e au cadastre officiel du Canton de 
,>Jarwick, comme étant une pa rt t e du lot 689, Rang VIg et situé~ 
dans 1 es I1m1 tes de 1 a muni c ï pa l i té de St<".~lbert. de 'l3ar\o{iclto 

Cette lisi.re de terrain mesure ~ept cent 
cinquante-neuf (759) p i ed s cie ïa.lgctH' par toute t a profondeur 
comprise en r e t a Rivl~re rH c o let, et 18 L: gne de divisIon d'1 
R8n~ V et V~ du dit cadastre, 

Ce terraIn èst borné au nord-e~t Dar 1~ r6~ 
s l du du 10' t'~~9", au s ud- .. est par une parti ~ (I:, t ot. 5136 du Ran q V 
du cadastre 0 fIef el du cant.on de l;;'ar'Wlck au sud- rues t, pal" une 
partie du lot 69,_ DU nerd-ouest pnr la rlvlirc Ni:olet, et 
~.,t représe: It& SUl ~ e p ï an pi.~éparé par 1,~ sous s i pn/' en date du 
1~ octobre 1963~n 

AT" ENDU ç' . .1' 5.1 es t égû1 e lent dé. is I' int/~r. ~It public 
Olle t 3 Vil1 e aequo er ..... dl? fmil B Leb lanc a 1 p r ïx d -'"; ~ 150 OO~ pour 
s er-vl r de c une de boise les imfrleu. le. ci ap.~ê., èêsign&s: 

711nf. c,n.tainE: 11:ziere de \..el r-"ln de forme Ir, 
t'égu. i ,1"I~, cc .tL ~t dêaigaé~ au c ... das .r-e officiel du Cant.on de 
War~lck C.I~~ fitnnt ur~ part1q du lot 586 du R~ng '. et 3itu~e 
dans les u'rn't.f:d de la munlcfpa.l!~,~ ct st. J\",b;" de \varwick 

~e~,~ li~l~.~ de ter aln ~csure sotx~nte 
(60t).pled de l:.Lgelr, (luat.~c"vingt·- ~eii:.:?'; et oua re d1.}ti~!t1es 
(93 4q r.1,(;;-1 au no rd=e t c en t In1i~' . ~ I,%"O'~, 'Lid"f'1es (108 3 ) 
pieds au sud oucs~. soixante et ~n et sel' dixi~Me_ (6101 ) 
p Icc s .11.3 sud ·cst~ et forrae une S p(:~'f;.cr~ t ot.a l e de c ï x m l l Lc 

cinqt'ln'.e et un pieds car rê s , mes ur e a i.l.Q)Se" '6 üSp) 

C, ç:, ï ain est borné ill (0 1 .. · s t P!! 
sidn d 1 ln' j86 sud-est pa! un chenir p'bli; 
pal ~p 10' 5 6 au nOI'Ô ouest par ut .. e ra ';'ie cl (,i. 689p R: .. ,'g VI. 

. _ f, . '. ...~ 0 • ';"'11 , ,." ~ "'" r "" p ,...::; """....., ".- t -",,, ~ h - .... ",..,.. , .. 
\w""" ~ __ .... -r.-t..i ..... ".-- _ ...... _" ... y_w ... t'" !"r8. ... _ t"'ÙJ. ~'"" ~"'" J--~v"""" c., _Iwoo .. ·'" loo,.4~ 

18 0, obre 196j n 

ATTENDU que pour '.:;iél bonne admi n Ls t rat.Lcn , la Vill e 
doit. acquérir de Victoriavil1e Caskets Lido .. une servitude 
de ., -,.,,.. ··o·~t,,"'-"'i~ ""''''''1'''' - C ..... "'n·l.; ... -- ...1,.t. ... ,..,~ .... C'" r~f,.....,,,p 'U'" '- ..:,; 1 d ~ v .;.) ~ ~...-. \:.;.. 1 Q _ t '-'}:. _.. 't ~ ' .. I li \; "'" u ~ B '" ~~... u ~ :.." 'i \! e Û ' .... 

au priK de $S,42~&SO su~ une lis~~re de ~.errain, 6tant une 
pnr~ie de Id partie Sud-ouest du lot 461.~86 du cadast:e offl~ 
ciel du canton dfArthabaska! p~rois~e Stp~lictolre et born€e 
Gomme suit: au St:d=OlH>~t pa r ln rue j\.m10-~UGJ EU nor-d-oues t Dar 
, l'..... ~ .. 1 11/" r ,"1.- ..... t 'I. ..: r e r-e s i uu ut! J.O':' 4.0L ... t::.()l)~ au nuro par i.e cen r e o ua r ur s s ea u 
et vu sud ~st par le r~sldu du lot 461-286 non subdlvis~; 

qrl'U e somme de $_669000000 omp r i a le 
1oblinatlons est n~!~~.a£le pour 1.s fins Jusdi !s> 

que lad! t,c s onn ,e -1e $166 00 
les r ra t s m s s t on d obligat;,ols I .. o t .... t r e ·mprti .. '''' pour 
.... rti n cl .s . av u: e 1':;0 acquis tIen. n c .. s s ire; ·i ... d es s us 
Cl'. te: ; 

EU Cori~·EQUF:r,CE-. ~.1 est s t a 1.46 ~t 01"00n\1; par e 
~nt r~glement: . 

Ac. L~:: con e!~ est '.ntQd.s :: e::éculloer 011 f'a r r e exêcu- 
~ .... .:' !v~ '~'t::'; .. t:::: ci 'M:,;.t~t p'i"'ê'1\'" ':".' T'I pOt'lrq~'i' »o r 10'" fiw' nr'-'sent 
l'ègl emen (. i. es ma .tQnt~ en r-appor-t avec ch acan des :: Lem énumê r ;s· dans 
ledit. prézmbule du r'J91er..:nt.; 



r 
_.; t""· 

2 . La Ville e~t ·utor.~'e a a G­ 
oes uC not s 1~$ t r ra ns d~c!·lt.3 ~upr-.~l. u 

r .• l' PO'1f' fi s de co 

";0 La V ~ ! le rll' r. cio!"" & vi 11 ,. cs t aut or i sêe a pa,,~:';I', 
i cs cont re .. s ,:~cc s'lires a"~x tins s'Usd! e • 

. ~ oU .e ~ont d"un it~~ serni' moinr &lcv~ que p ~ 
,.... . r e ap l'a!' -1 p i. ment d' in {t'(:!m dont le co 

~ 
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6 
1 r+"icI' 
r. imprimé 

pas ; 6 {) COO ,00 pou 
e fê!!- .... , ernnr-unt e r m. 

.... o" ... Hr'f· ... .,C~. du moi t.an 

'IU prh e t ;"è 
oyeldfuneémis .• 
~~16 ~),7000. 00; 

.. L' 'j}:;11 a t Lcns 'SP.I"Oit' -:..1lé S Del' 1 nalre ef Da 
ur l' ~~ '!'3i nIl ~ de' ln :.dgn I ure I~U ~. ire to du l:""e fi ' 
r •. v{~ en. li. JDg ;-phi~ ur ~ es coup r-s dt;ntêrê' Z 
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co po 
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8 an s 5,.~~ sst" payê scm . a nue: 
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oupo~' ~tachBu ~ chaque ob1ig-ti, 
<?1 le, en t .ux mêmes .ç:ndloî.t.::. 

ct , 

t. et' 

i . e r cqu 

•. '1 i 11 i 

Greffier 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LXVRE DES DELIBERATXONS 

DE LA 

VILLE DE VXCTORIAVXLLE 

Ass~mblée régu!~ere du Conse!! de la 
V!lfte de V~ctow!av!!lev tenue au llleu ord!na!~e des s~ancesD 
à lUHôtel de V!llep lund~v le 20 septembre 1965D à 9000 heu= 
res pomo 

Sont présents: Son Honneur le Maire PoQ 
Ao Poir!eli"p et MMo les échevins Evariste St~'PKerre~) Jean-Pau I 
Nadeaup Emll!o Patry~ Albe~t Leduc9 AntonIo Pépin et Edouard 
Toull"~9nyo 

Communication est donnée d'une lettre 
du MinKstell"e des Affaires Mun!c~pales relativement à la né~ 
cess~té dUamendeli" les reglements 137 nosOD 155 noso~ 160 nosop 
161 n"so et 162 n s s , , en }:uf'év!sl!.on de ta vente sur le marché 
dUune ém~ss!on dgobA!gat~on3 au montant de $479~OOOoOOo 

SUli" pli"Opos~t~on de Inéchevln Tour!gnY9 
secondée par l°échevlin Pép~np El est résolu unanimement: 

Q,JE les ob 11g8 t! ons compr I ses dans 1 u éc, 

mnss~on de $l~799000000 et émlses en velrtu 

du fl"èglement 137 noso pOUli" un montant de $ 35»0000009 

du fl"èglement ~'5.5 nosa pOUl!" un montant de $1519OOOoOOp 

du li"èglement 160 nose poue un montant de $ 40{lOOOoOOp 

du rr~glement 16! nos" pOU1l" un montant de $ 88S}OOOeOOp 

du règlement 162 noso pour un montant de $159»0000009 

sofient datées du lefl" octobre 19650 Elles sefl"ont payables au 
pOlrteuli" ou au détenteufl" en~eg[stfl"é9 selon le casg à toutes les 
succursaAes de la Banque Canadienne Nationale dans la prov!nce 
de Québec alns! quWau bu~eau principal de ladite banque à To= 
ll"onto; un !nté1l"êt à un taux nUexcédant pas ~ lOan sera payé 
sem! ... snnuellement le I ell" octobre et le I er avril de chaque an­ 
née9 au porteufl"~ aux mêmes endfl"o~ts que le capital; lesdites 
oblEgatlons ne sell"ont pas rachetables par antIcipation et cha9 

cun des rrèglements cll~haut ~nd1qués est par les présentes a~ 
mendê en consêquence , s {I ~ 1 y a 1 ~eu9 afIn de le rendre eenrcr« 

o 0 0 0 o 0 0 o 0 0 o (12 



le 

HOTel DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFI ER 

m~ ~ ce quft est st!pul~ c!~dessus et ce en ce qui a trait 
au montant dUoblftgations spéc!fné c!~haut en ragard de chao 
cun desdnts wèglementso 

(Signé) Po-Ao POIRIER, 

Malreo 

(Signé) RENE CROCHETIERE. 

Gretrlera 

VRAIE COPIE dOune résolution adoptée par 
le Conseil de la V~lle de Vlcto~lavll1ep l sa séance r'gul!è~ 
re du 20 septembre 19650 

Vlctorlav!11ep le 23 septembre 196$0 

Gretflero 
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AVIS DUf-F,IC 

• 
l,VIS PTJ"TJIC est r-ar 1.(,."1 l'ré."C'ntf><3 donné nU'~1 sa s éa n ce ~, . 

du ')(1 janvif'l" 1~l61~, 8111" ;,ro:-''lsition de l'éerevin r"ichel, secondée 
J.r'lr 1 'érhpvin '3t-l'iprre, l_e Snns0il 'ie la '; 1..]1c d e Lct.or ivvi Ll e 
;:l .qrlo_!")t,(> r-n del!:vi'rrle lectllre et dern i è ro 1 r-'st,'1rc 1 e Y'0 ;lr>I errt 
155 n.s. pour- aut.or-i so r 1;1 Ville> riP 'ict')ri'11Ti'le :: iepNls<>r pt 
èt er""'r1mtpr IR. SO)11r.'(J (ln ,.166,000.00 ...... our- - "exé cu t i on rip t.ravaux 
_!")llblics, 1 '.qr,,_,'isisimn rie terr;J.ins,"l'l. r;fr;<;tion d'inr'f'u')lf'S, a i u­ 
si '111P 1 ''l.Ch1t pt, 1 'irct,é'llnti:m d I un S;TStPf1(' '10 c'hallf·~él,?/) all r,pr­ 
t.r o ,;,ort,"" lIpan B..,l_jVPr'Hl. 

:,Pdi t rèrr10f"prt a été A.nnrouv~ 1'"I8r lp s èlE'ctplJr'3 nrn­ 
rri("t1ire:>c; dp 1..., "\ i -'1, (le:> Vif't,îri ',;/il p. \ ;J1'10 assor:')lr'e nll~li"'ue 
t,pnlle 1 cpt,te f'in, 3. l'q;;+pl or> Vi.. le de Vict.or"o:)v;llp, le ?~·,in­ 
v; e r 196J". 

I a élJ'nlpr''''nt. étp An-rrOl1vé n'ir l'HonnrAhlp inic:::trp 
'es .. £1'ni r= s r'l1ni.r:irJ les 1 p 2~_ févripr î 0()J} pt rar lA r,o' r-Ls s i on 

JlJ.n1ri:r;:l1r. rie ()'1(~bpc, If' ')4 ff-vrif'r lClh4, p onr lI" rnnt,;:'nt ue 
·1(,li,Q50.00 COUV:!:"1nt 11"'" t,'Y';:nT'l.lJV dé cr-é t és Dar le :!:"f,,.,,.lr>pr>nt rais non 
iT, cnu t si t i on ries t-err;-dnE' n.ent i ormé s mvlit, r~""'Jprf'~t. 

L ~ 

IJ r-out rt,re r ris cor-r un i c a t.i on cl 1(lit r0,:1 p' errt an 11- 
]1 Il'rpf ipr dl" J') Vil](~. , 

VirtrJriavi11_0, IE' S'J rrl'lrs 196[, .• 
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P HO\l J. NCE DE QUEB:::':C 
VILLE DE VICfOHlAVl LLE, -1012- 

ATTENDU que la Ville de Victoriavil!e est propri~talre 
d'un certain immeuble ci-après désigné, actuellement occupé A 
titre de locataire par Victorlavil1e Upholstering Ltdo nRembour~ 
rage Vlctorlavil1e LtAe"; 

ATTENDU que le montant du bail originairement de $58,500000 
est réduit à la somme de $55,200nOO; 

ATtENDU quill! est dans l'intérêt public ~:t opportun pou!' 
l'expansion industrielle de Vlctorlaville que la Ville vende ft 
V!ctoriav!lle Upholst.ering Lt d , , "Rembourrage Victoriaville ttée", 
1 'lmmeuble ci-après décrit; 

ATTENDU que ladite somme de $55,200~OO est de beaucoup 
infBrieure à la valeur dudit immeuble; 

11 est, par le pr'sent r~glement, ordonnf et dlcr'tA ce 
qui suit: 

1o"", La Ville de Victoriavil1e' est 'autorisée à vendre â 
V!ctoriaville Upholstering Ltd", " Rembourrage Victoriaville ttée't; 
l~immeuble suivant à savoir: 

'1 Un certain terrain ou emplacement, situ~ dG11$ La ville 
de Vlctorlaville, au nord-ouest de la rue DeBlgarri, connu et d~~ 
signé' aux plan et livre de renvoi officiels du Cadastre revisé 
du Can t on cl' A,ihabaska, PaTO! sse de Sa! nt e-Vf ct.o i re , connu âtant 
le:; lot numér-o 'tROIS CEN''f SOlXANTE .. HUITs subâivisioil SIX, redivlsion 
UN (36B.6~1); avec toutes bâtisses dessus construites, circons- 
tances et d~pendances~- . 

Tel que le tout se t~ouve actuellement, avec toutes 
servi t ude s oct ives @"t pass ives" apparent es ou OCCU! tes pouvant 
nffcctcr cet immeuble,," ..::1 ~. 

20- Le prix et la considfiratlcn de ladite vente seront 
d(~ ~~~~), 200111 00, pay-ubi e ccnrormêment ~ I a cêdul e de remboursements é ... 
t~~DU,C par la Ville de Victoriavi!le en VC1'tU du règl'ement 113 nvs , 
qui r e.st e ra anncxê au présent. règlenent par mensua t rt.é s égales et 
consécutives; 

30- En garantie du paiement ~u solde du prix de vente, 
t.8 ville déticndr-a sur l'immeuble vendu, en plus du privilège de van 
d cur , une hypot heque de p r em! er rang; 

, ho"" j, U immeubl e déc ri t au paraçraphe 1 devra demeur-ez c:f ..... 
fee te i"1 l' exp l o l tat i on d' une ent reprise indust 1'1 elle tant que 1 a 
crcancz cle le Ville n Bura pas 6t~ enti~rement payGe sous peine de 
r'!s i J :tat., on de lad! te vente ou de déchéance du tcme; 

SOw Les paiements faits par Victoriavil1e Upholstering 
ade~ nRembou~rage Victo~iaville Ltftcw seront imputis au remboursement. 
ucs cmp r unt.s munt c Ipaux cont ract.ês par la Ville en ve rt.u du rêglement I 

113 nos,,; 

60 .. te p rês ent, l"êglement ( .. mt rera en viguetu' apr~s les délai!:!:1 
1. 'acccmpl I s sement, des fOlamal ités et 1 "obtention des approbations re ... 
quises pal" la Loi; 

flCrO!UAVll.LE$ le 31 mars 196t~t) 

Greffier 
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• 
CANADA 
PROVIN CE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les presentes donné qu'à sa séance 
du 6 avril 1964, sur proposition de l'échevin St-Pierre, secondée 
par l'échevin Leduc, le Conseil de la Ville de Victoriaville a 
adopté en deuxième et dernière lecture le règlement 156 n.s. pour 
autoriser la Ville de Victoriaville à vendre à Victoriaville Uphols­ 
tering Limited "Rembourrage Victoriaville Limitée", au prix de 
$55,200.00, les immeubles précédemment loués à ladite compagnie en 
vertu du règlement 113 n.s. 

Le règlement 156 n , s , a été approuvé par 1 'Honorable 
Ministre d8S Affaires Municipales et par l'Honorable Ministre de 
1 "Industrie et du Commerce le 25 mai 1964. 

Un exemplaire dudi t règlement est ci.-annexé. 

Il peut être pris communication du règlement 156 n.s. 
au bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Victoriaville, le 8 juin 1964. 

Greffier. 
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P'ROVXNCE nE QUEBEC 
CŒ,rtE Dt i\ETWH3ASKf:I 
V.li.l....._,E DE VICTOflIAVILLF.o 

A'~~l'ENDU qu ~ il eat devenu dans 1 t intérôt public de 
œodifj.er l~s r~glem~nts rel1:nivement au zonage de 'Il a Vil!~ de 
tŒictoriavill ~~; 

':I ~ , .. 1 <. d' '.1!' i·t Ih es, par le present reg emCD' cerate ce qu BU1: 

10 .... L€i plan de zonage adopté par le présent reglemeni NQ .. 
21 U.f3. 4)ot modifIé en i'édnisatlt le Electeur RAS6 du territQit~e 
cOfWi]Jllria t,1it'dire les rues Notre· .. Dame ouest, St-HerH"'i, Bou!evard 
Jutr<1l~:j ouest et Edomu"'d pour annexer led! t terri toire il La 
sone Re BAC t eur 9; 

20- Le plan de zonab2 est 6galement madifii en dé­ 
tacharrt ce te!'R"i toire formé ~)ar lee r-ues Antolne-tte. Boulevard 
Gamac1 e , Boul-9vm"ü Jt!tras ouest, du sec teur ftASIO pOUIr 1 t annexer' 
au secteur ReSS; 

30- LIZ plan de bjonage adopté en vertu dl.E règlemfmt 
2J. D .. G. est modifié en détachaIt de La zone RAS22 le teZ'!t'l.tc ... i. ... · 
ra fora' par une partie du lot 461-270 comprise entre la li~no 

o l1iiyeJro-Québec et le loi 452-891, r,roprriété de la Ville dç; 
Vict~H'.ia"Jil1f::, qui B~Ta désol'l'ma~.s connu cous 16i légende ReB10; 

50 !A~ p!~ ·éf.(;nt 5'@glemGFlt entE eira :.lai vigu~Ulr €\'pIC'~S les 
(](~lD.ie e',; fOlr'muJ i téG prfolvus ,nS' la l1.€)! et POll" le .!r3:;lement 21 
,~. l3 '. 

.. e 

Œœ:FPlf:R. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 4 
mai 1964, sur proposition de I.' échevin Michel, secondée par l' échevin 
Pépin, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement 157 n.s. modifiant le plan de zona­ 
ge de la Ville de Victoria ville ainsi que le règlement de zonage No. 
21 n.s. en ce qui a trait aux zones RAS6, RAS10, RAS22,RCSg et RCS10. 

Ledit règlement 157 n.s. a été approuvé par les électeurs-pro­ 
priétaires de la Ville de Victoriaville à une assemblée publique te­ 
nue à cette fin, à l'Hôtel de Ville, le 11 mai 1964. 

Un exemplaire dudit règlement 157 n.s. est ci-annexé • 

Il peut être pris communication àudit règlement au bureau du 
soussigné, ~reffier de la Ville. 

Victoriaville, le 12 mai 1964. 

Greffi er. 
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1 1m .. . . 
Tot 1:.... •• . .. •• • • * • 

ATT DU QU'uv 0 8't d~ 
les fraj.s d Q émias' on de dében tures 
les f ns susditeü; 

o y compri 
aire pour 

ATTENDU QUE 1 s 900,000.00 y compris 
les f~ais drém~ssion de dé ell r s, doit etre e prunt e 
pour lrexéc -i n desdits t.avaux; 

ATTENDU QUE la 11 de -ictoriaville veut se 
prévaloir des disposjtio s de Ja loi pour faciliter le 
financement de certains t ux unicipaux et obtellir un 
prêt en vertu de cette oi; 

E"\f CONSEQUE fCE 
Ip présent reglement: 

1. L~ Conseil eDt autor1sé a exécuter ou fai­ 
re exécube r 1 s t av IDe ci haut prévu , et approprier 
pour les fins du prés nt r gl ment le montants en rap­ 
port avec chacun des it s énmérés dans led! prfambu­ 
le du rè lement; 

est .tatu' et ordjnné par 

2. La ViJl 
passer les contrats .. , 

3. Au cas or le 
é evé que pr.vu, le su~l 
ment d un item dont 1 cou 

Ile est autorisée ' 
r ,ns susdites; 

• Q ln item serait mo~s 
t; e appliq é en P' 1e­ 
lus 1 v ue prévu, 

\Till e est a . orl ~ée a 
900,000 00 pour l~s fins 
're, a e pruD.ter au 
jusqu" concurrence 

l • 

ur le Mair> 
e d Mair 

r h"é sur leo 

1 
1 

6 r évr1 r 
ns, suivant 

grante; 
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8. 
o étenteur enrc 
Bar que de Montréal a 11 .' li 
elles seront ~i~eo en 
de $100.00; 

9. Il est pa' . règlemenG imposé et il 
sera prélevé annuellement, ur tous les biens-fonds imposa­ 
bles situés dans la mun_ ciprlicé, une taxe spéciale à un 
taux sul'fisant, d'après le 'o~e d"valuation en vigueur de 
chaque année, pour pourvoi. au paiement en capital et inté­ 
rêts des échéances annuelle , conformément au tableau ci­ 
annexé, laquelle taxe compt te"""a les mêmes droits et privi 
lèges que la taxe généra e· 'e Conseil pourra ne pas pr le­ 
ver cet-te taxe s t11 affecte annuellemen.t eu paiement des é­ 
chéances annuelles Ine port jon des revenus genéraux de la 
corporation; 

pal s au porteur 
':I f son phoix, à 1· 

·e ou V~ctoriaville et 
100.00 ou de multiples 

10. Le pr-éaenti :re le ent entrera en vigueur après 
le délais, les formal~ éb t les ap~robations requise~ et 
pr vues par la Lo~. 

Victoriaville, 28 déeembr ~. 

\ 

( 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC. est par les présentes 
donné qu'à sa séance du 4 janvier 1905, sur proposi­ 
tion de l'échevin St-Pierre, secondée par l'échevin 
Nadeau, le Conseil de la Ville de Victoriaville a adop­ 
té en deuxième et dernière lecture le règlement 158 n.s. 
pour autoriser la Ville de Victoriaville à dépenser et à 
emprunter une somme n'excédant pas $900,000.00 pour l'a­ 
grandissement et l'am élioration de sa Centrale de trai­ 
t ement d ' eau. 

Le règlement 158 n.s. a été approuvé 
par les électeurs-propriétaires de la Ville de Victo­ 
riaville à une assemblée publique tenue à cette fin, à 
l'Hôtel de Ville de Victoriaville, le 12 janvier 19b5. 

Il a également été approuvé par l'Ho­ 
norable Ministre des Affaires Municipales le 29 juin 
19t5, et par la Commission Municipale de Québec, le 30 
juin 1965. 

Il peut être pris communication dudit 
règlement au bureau du greffier de la Ville de Victo­ 
riaville. 

Vi ct or i av i 11 e ,le 7 .l u i 11 et 19 b5 • 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par le présentes 
que le septième jour de juillet mil neuf cent soixante et 
cinq, j'ai publié le présent avis public, suivant la loi, 
dans un journal circulant dans la municipalité, savoir, 
L'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoria­ 
ville, ce septième jour de juillet mil neuf cent soixante 

.e t c.t nq , 
\ 

Greffier. 
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VILLE DE VICTORIAVILLE 
"La Reille des Bois-Frolics" 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIA VILLE. 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de 
Victoriaville, tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel 
de Ville, lundi, le 3 avril 1967, à 8.30 heures p.m. 

Sont présents: Son Honneur le Haire P.-A. Poi­ 
rier, et }~l. les échevins Evariste St-Pierre, Jean-Paul Nadeau, 
Emilio Patry, Albert Leduc et Antonio Pépin. 

CONSIDERANT que la Ville de Victoriaville par 
son règlement No. 158 n.s. a été autorisée à emprunter une somme 
de $900,000.00 

CONSIDERANT que la Ville de Victoriaville s'est 
prévalue de la Loi sur le Développement et les Prêts municipaux; 

CONSIDERANT qu'en vertu de cette Loi et de l'en­ 
tente intervenue entre le Gouvernement de la Province de Québec 
et l'Office du Développement municipal et des Prêts aux municipa­ 
lités, la Ville de Victoriaville a obtenu de la Commission Huni­ 
cipale de Québec un prêt au montant de $316,000.00 

CONSIDERANT que le montant de la renonciation sur 
ce prêt est de $79,025.00. 

CONSIDERANT quVil y a lieu d'émettre des obliga­ 
tions pour la somme de $237,075.00. 

CONSIDERANT qU'il Y a lieu d'amender le règlement 
No. 158 n.s., en vertu duquel ces obligations seront émises; 

Il est proposé par l'échevin Patry, secondé par 
l'échevin Pépin et résolu unanimement; 

. . . • 2 

1 OUEST, NOTRE·DAME 
C. P. 370 

TEl. 758·8291 

. , 
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VILLE DE VICTORIAVILLE 
"La Reine des Bois-Frallcs" 
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Que demande soit faite à 11honorable ministre 
des affaires municipales de bien vouloir modifier le règlement 
158 n.s. pour y indiquer ce qui suit concernant l'émission de 
$237,075.00 d'obligations relatives au prêt consenti par la 
Conunission Hunicipale de Québec en vertu de la Loi et de l'en­ 
tente susdites; 

a) Les obligations seront datées du 1er avril. 
1967 et porteront intérêt à un taux de 5 3/8% l'an. 

b) Le capital et l'intérêt payés le 1er avril 
de chaque année conformément au tableau d'amortissement ci-an- 
nexé. 

c) Les obligations seront payablès au détenteur 
enregistré au bureau de la Commission Municipale de Québec, en 
la Cité de Québec. 

d) La Corporation pourra avec le consentement 
exprès de la Commission Hunicipale de Québec racheter par anti- 

. cipation la totalité ou une partiedes obligations de cette émis­ 
sion à toute date d'échéance mentionnée au tableau d'amortisse­ 
ment. Toutefois, un tel rachat ne pourra comporter que des an­ 
nuités entières et, s'il est partiel, il affectera les échéan­ 
ces les plus éloignées. Chaque obligation sera rachetée à un prix 
non inférieur à sa valeur réelle établie en calculant la valeur 
actuelle de l'annuité au taux d'intérêt de la présente obligation 
pour le terme non encore expiré à la date du rachat. ' 

(Signé) P.-A. POIRIER, 

Maire. 

(Signé) G.H. BOISVERT, 

Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée ~ar le Con­ 
seil de la Ville de Victoriaville, à sa séance régulière du 3 a­ 
vril 1967. 

Victoriaville, le 5 avril 1967. 

1 OUEST, NOTRE-DAME 
C. P. 370 

Tel. 7!iB-8291 

Greffier. 

", 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DE LIBERAT IONS 

DE LA 

VILLE DE'VICTORIAVILLE 

Assemblée du Consei 1 de la Vi Ile de Victo­ 
riaville tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hô- 
tel de Ville, mardi, le 2 avril 1968, à 5.00 heures, p.m. 
sur ajournement de l a séance régulière du 1er avril 1968. 

Sont présents: M. le Pro-Maire Albert Leduc -e t 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur proposition de 1 'échevin Denis St-Pierre, 
secondée par l'échevin Bergeron, il est résolu unanimement 
que pour l'emprunt total au montant de $812,500.00, a~to­ 
ris é par 1 e s r è g 1 em e n t s Nos. 35 n , s ., 3)~)+ , 158 n , s ., 1 92 
nos. et 193 n s s , , des obligations sont émises pour des 
termes Dlus courts -que le terme orévu dans les règlements 
dtempru~t, c'est-à-dire pour un ierme de cinq ans au lieu 
du terme de cinq ans et huit mois (à compter du 1er avril 
1968) pour le règlement 34.4, et pour u~ terme de neuf ans 
au lieu du terme de neuf ans et demi (a compter du 1er 
avril 1968) pour le règlement 35 n.s., et pour un terme 
de dix ans au lieu du terme de vingt ans pour les règle­ 
men t s Nos. 192 n , so, 193 n , s ., et pou r des ter mes de dix 
ans et de vingt ans au lieu du terme de quarante ans pour 
le règlement 158 n.s., chaque émission subséquente devant 
~tre po~r la balance resoective due sur l'emprunt~ 

(Signé) ALBERT LEDUC, 

Pro-Ma ire. 

(Signé) G.H. BOISVERT, 

Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par 
le Conseil de la Ville de Victoriaville à sa séance du 
2 avril 19ôEL 

Victoriavi11e, le 3 avril 1968. 

Greffier. 
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HOTEL DE VillE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFI ER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblée du Conseil de la Ville de Victoria- 
v ill e, ten u eau 1 i eu 0 r din air e des s é an ces, à l' Hô tel 
de Ville, mardi, le'2 'avril 1968, à '7.00 heures, p.m., 
sur ajournement de la séance régulière du 1er avril 
1968. 

Sont présents: M. le Pro-Maire Albert Leduc et 
Messieurs les Ec h e v i n s Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur propositiJn de I 'échevin Tourigny, secondée 
par l'échevin Evariste St-Pierre, il est résolu unanime- 
ment: 

QUE les obI i gat i on s comprises dans l'émission de 
$812,500. et émises en vertu 

du règlement no ~h n.s. pour un montant de $ 39,500. -,' 

du règlement no 344 pou r un montant de $ 8,50·0. 

du règlement no 158 n.s.pour un montant de $504,000. 

du règlement no 192 n.s.pour un montant de $232,000. 

du règlement no 193 n s sv p ou r un lTiontant de $ 28,500. 

soient da t ée s du 1er avril 1968 ; 

ces obligations seront pôyables au porteu 
tenteur enregistré, selon le cas, à toutes 
cu r s a l e s de la Banque de Montréal, dans l a 
de Québec, ainsi qu'au hureau orincipal de , ' 
banque a Toronto; 

ou au dé­ 
les suc­ 
Province 
la dite 

un intér~t à un taux n'excédant pas 7±% l'an sera 
payé semi-annuellement le 1er avr i 1 et le 1er octo­ 
bre de chaque année; 

lesdites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par 

. . . 2/ 
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VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFI ER 
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les ur ê s en t e s amendé en c on s éq.ie nce , s'il y a lieu, 
afin de le rendre c~nforme ~ ce qui est stipulé ci­ 
dessus, et ce en ce qui a trait au montant d'obliga­ 
ttons sDécifié ci-haut en regard de chacun desdits 
reglements. 

QUE, de plus, le r~glement no 35 n.s., tel qu'amendé 
par une résolution adoptée le 31 juillet 1967, soit et 
est de nouveau amendé en stinulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amorti au 1er octobre 1967 de 
$40,000.00, un montant de $SOO. sera payé ~ m~me 
le budget de l'année 1968 et ce $SOO. ne sera 
par émis de nouveau par obligations; 

b) Le tableau d ' amort i ssemen t relatif au solde de 
$39,500. 

, 
émettre règlement devra li- a S11 r ce se 

re comme suit: 

le r avril 1969 $ 3,SOO. le r avril 197)+ $ )+ ,500. 
1er avril 1970 4,000. 1er avril 1975 4,500. 
le r avril 1971 il., 000. 1er avril 1976 4.,500. 
1er avril 1972 )+' 500 ~ 1er avril 1977 4,SOO. 
1er avril 1973 )+,SOO. 1er oct. 1977 1,000. 

QU E , de plu s,le r è g 1 em e n t n a 344, tel qu' am end é par 
une résolution adoptée le S septembre 1967, soit et est de 
nouveau amendé en stipulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amorti au 1er décembre 1967 de 
$9,000., un montant de $SOO. sera payé ~ m~me le budget 
de l'année 1968 et ce $SOO. ne sera pas émis de nouveau 
par obligations; 

b) Le tableau d'amortissement relatif au sol de de 
$8,500. 

.. émettre règlement devra lire su it: a su r ce se comme 

1er avril 1969 $1,000. le r avril 1972 $ 2,000. 
le r avril 1970 1,500. 1er avril 1973 2,000. 
1er avril 1971 1,500. 1er déc. 1973 500. 

(Signé) ALBERT LEDUC, 
Pro - Ma ire • 

(Signé) G.H. BOISVERT, 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée 
de la Ville de Victoriaville, à 
Victoriaville, le 3 avril 1968q 

le Conseil 
a vr i 1 196 S • 

Greffier. 
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CL\NJ\DA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

-101')- 

REGLEMENT No", 1$9 N.S,., 

ATTENDU qu'il est devenu dans l'lntér~ts public de 
modifier les r~glements relativement au zonage de la Ville de 
Vlctorlavill e; 

11 est par le présent r~glement décr~t~ ce qui suit: 

lo~ Le plan de zonage adopté par le présent r~gl~ment 
Nov 21 nos", est modifié en réduisant le secteur R-A du terri= 
taire compris entre les rues Thibodeau et les limites de la 
Ville vers Arthabaska, pour annexer ledit tGrrltoire ~ la zone 
e ... c-So): 

2o~ La zone décrite au paragraphe 1 du présent règle­ 
ment sera désormais régie, quant à la const.ruction, par l'arti~ 
cIe 83 du r~glement 21 nos. en ajoutant au paragraphe A, 109 

les établissements commerciaux de la classe 1,2,3 et Sc 

30- Le présent r~glement entrera en vigueur ap~~s les 
d~lais et formalités prévus par la loi et par le règlement Noo 
21 n050 

VICTORlAVILLEl> le 15 juin 

///////////////////////// 
':0;:::' !J. 3.- Le rè.r;lement 159 n.s. a subi une j.r-er u èr-e lecture à 
la s éan ce du 15 ju i.n 1964 mais il n ' a GREFFIERo 
pas été adopté, le Conseil désirant obtenir plus de rensei~ne­ 
Lents dola Comnission d'Urbanisme à son sujet. 
A sa seance du 22 juin, le Conseil él adopté une resolution à 
I.' ei' 'et de ne pas procéder 1. une d cux.i èr e lecture ÙU l'èp;ler .en t 
159 n.s. et de conserver le statu quo dans cette zone lour le 
mot ent. 



(.:A Î'è.i U l\ 
PHOVINCE DI' OUlmEC 
VILLE nE VICTORIAVILLE 
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• M_GL ~NJ'_ ~9! 160 n o~ 

A"ITr~ l\JDU '1t!' ~ 1 est dans l' inté r~t publIc que 1 a Vi "'. 
le de Victorf.aville favorise son développement Lnduat r l e l et qu- e I 
te vienne en aide à l'industrie; 

ATTr~NnU que par ses r~glements 101 ns s , et 126 n.s., 
ta Ville a const I tué un fonds indu.striel en vertu de t a Loi con­ 
car-nant. 1 'aide des Corporations ~~unlcipal es ~ 1 t Indust r i e (9 ... 109 

Elir~cl1, ch •• 83)o 

COt-!SlDERANT que Paul Roy, t noust r t et de Ste-Vict.oi 
r e , s'est. port.~ acquéreur, pour fins Indus t r f e l l es , des immeu ..... 
b l es Jusqu'alors exploités par ToV. Cabinets Furntt.ur e Limited; 

CONSIDERANT que ledit Paul Roya offert à la Ville de 
lui vendre lesdits immeubles, et d'autres terrains voisins, au 
prix de $38,SOO~OO, . 

CONSIDERANT qn'il est dans Itinté1"êt public que la 
Ville accepte l'orr~e dud!t Paul Roy; 

En.cons6quence 11 est stat~i~~~!~rdonn' par le 
présent rêgl~m~nt cè qui suit" '.;;.: .', > .' 

> ' 

1 o~ ... La V:îiU,e de Victoria vi 1 fê est: autorisée à Re- , ... 
quérir pour fins ,i;n:.~,~~trlel1e$ les !nmie~hles ei-après d&:: ri't.·s.· , ........ IJ 
de Paul Roy I) qe S;t~;y:ictoire dtArthab~~.k,~~: .. !lIU prix de $38,,50Ô'-%00';/';' ' 
1 esd! ts !rn.meuhl ~s de'v:ront ~t.re f'1."fH~CS ef'·q.ui;t t es de tous hypothê.~: . :. 
ques , priv!l.~ges ou 'redevances queld,onqu;e,S'l:·· , '~:;:.::. 

/ ,-' ',' .~:.~ ", .. 

~o- 'La Vi l.le est. auto!"r~~ë 'â Ijoue~ 'audi t Paul Roy 
".1 es imm.e.ub}_e~~4.!;.t~QlJ.t!..,..;mo.....pé.~~..:4~,9,,'Mt& -en--ve?t li- d '-'nt'r."'b1?!$r~.~"C.~ r , 

côin'PQrtant prome!s&.e de ve~te.aux condt t ï ons qute!le détermine- 
ra pourvu que le prl,x de t ocat t cn soit sufflsa.nt pour couvrir: 

a) Les fntérêts e't les remboursements de capital 
échéant chaque année sur le présent règlement 
d'emprunt contracté pour l'acquisition desdits 
immeubles; 

};} Les assurances , les'~frals d'entretien ct les ~a ... 
xes municipales'et scolalresu 

, . 
30= Les tmmeub l es que la Ville est autorisée à ~,C(".~tl~"" 

r ï r pax' le présent règlement s€ dêc r-Ivent. comme sui.t: 

a) Un morceau de ter:rainl'~ de forme triangulal!';L 
s. tué dans les 1 lm! tes de la mun tc Ipa l i té de la Ville de Vlcto ..... 
riav: i Le su r 1 e côté sud-est et à une d I s' .. ance i nt.e rmêd i a I re 
d'environ cent t~ente-cinq pieds et cinq dixièmes (135u5i) d~ 
l'ancien chemin Victor1avil1e-St-Alb~l"t. SUI" une t ar eu' d~ 
so_xnnte-neuf pied- (69'), PO'f u~c pariic et de ceni troi~ 
pieds (103') p ou .. 1 'autre pe rt t e , connu et désii1né a ix plan 
et Jivre de renvoi officiels du cadastre pour catte partie du 
Cant.on d ' Ar t habs ska Pa r o I sse Ste-Victoi re , comme étant 1.:1"'" 
ne pa rt t e du lor. nnmë ro CINQUA~rrE-HUIT (Pi:!-e 58) mesur-ant 
cent soixnntc ~ouze pieds (172'), à son extrfimlt6 nord-ouest~ 
composée de deux! i qnea , dont, 1 t une de soixante-neuf pieds 
(69'), et "autre de cent trois pieds (103t), tlr6es à une 
cHstance de six pieds et. cinq dixièmes (6e>5')1l l't'me de l~Clt" 
tl'e; c i nq cent q!.lator~:e pieds (51~,') dans sa ligne SUd ... Oi.H::st~ 
et quatre cent quatre-vingt-cinq pIeds et cinq dlxi'mes (485"5') 
cians sen autre 11 gne ncrc-est., et bo rnê comme su it _- lim a- 
vant au nor-d-oues t , par une partie non ".uhdivisée dudit 101..­ 
originaire numéro 53 appa r-t enant, à A"C. Bê l and Ou 1"eprtis·:.fi= 
t ant.s , au sud-ouest par U:1'~ autre partie dud I t, lot originaire 
numê r o 58 appart enarrt pact5,e ~ f'.1.., Na.poléon Cour-t emanche et 
pa:tle a M. Henri Pêpin ou ~eprêsentant~ et au nord-est partie 
pat- les lots numéh~os 58w13 et 58-14 ou rue pÂ~ojetêe, par t ï e 
pal' le lot numér o 58-15 et par t t e par une parde non subdi 
"i~;ée d'Udi t 10'" or l g.h1aJ. Y'2 58 appa r t enant, Ù ,..1 e DêHllel Cor= 
m;. <H' nu rep I'f!S ent ants; 
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b) un morceau de terrain situ' sur le cOt& sud- 
est de l'ancienne r~ute conduisant de Victoriaville 6 5t-Albert 
de Warwick, de forme lrrégul1~re, connu et d'signé au ca­ 
dastre officiel de cette partie du Canton dtArthabaska for­ 
mant la ParoIsse de Ste-Victoire, comme étant des parties des 
lots numér~s: CINQUANTE.JrulT ET CINQUANTE-NEUF (P. S8 et P. 59) 
mes~rant en front, le long du chemin pUblic, cinquante pieds 
(50 ) de largeur, sur une prorond~ur de cent trente-sept 
pieds et quatre dlx!~mes (137.4') dans une lIgne sud-ouest. 
auxquelles dites profondeurs 11 mesure environ quarante-cinq 
pieds (45')g le tout mesure anglaise et plus ou moln, situ' 
dans la Ville de Vlctoriaville; 9 

ft Ce morceau de terraIn est borné comme suit: En 
front, au nord-ouest par l'ancienne route conduisant de Vieto 
riavi 11 e ~ St-Albert de vlarwick, au nord-est par le no 59-1 - 
et partIe du no 59 .. 13" au sud-est par les lots nos 59-14 et 
58 ... 13 et au sud-ouest par partie des lots nos 59 et,$8 avec ." 
~!;!~ses dessus construites avec circonstances et dépe~dan- 

c) un terrain connu et désigné comme étant la 
subdivision NOg 13 du lot originaire NooS8 du cadastre of­ 
ficiel de cette partie du Canton d'Arthabaska, formant la 
paroisse Ste-Victoire situé dans la Ville de Victoriaville; 

t 

d) un t'e rra inconnu et dés igné comme étant 1 a 
subdivision noo 14 du lot originaire No. 58 du cadastre of­ 
ficiel de cette partle,du canton d'Arthabaska, formant la 
paroisse Ste-Victoire,situé dans la Ville de Victor!avl11e; 

e) un terrain connu et désigné comme étant la 
subdIvision No .. 14 du lot. originaire No .. $9 du cadastre of­ 
ficiel de cette partie du canton d'Arthabasla, formant la pa­ 
roisse Ste-Victoire, situé dans la Ville de Victoriaville; 

, '" 4o~ "tà"ri!tlsse" érIgé-e stir' le'sdlïs te'f'rains·, .en bor'~ 
dure de la rue Cartier, devra servir l des fins industrielles; 

~o- La Ville est autorisée ~ emprunter ~ mame le fonds 
industriel créé par les r~glements 101 n~s~ et 126 n.s., une 
somme de $40~00~~00, y compris les frats. dtémission d'obliga ... 
tions; 

60- Les obiligations seront datées du t er Juillœt 19.64 
et seront rembour~ables en série de 1$, années suivant le ta­ 
bleau annexé aux présentes pour en fadre partie intégrante; 

i 
70- Les obligations seront s:lgnées par le r-.1alre et 

le Greffie.rj urt fac ... simllé de la slgna'ture du Mai r e et du 
Greffier sera imprlm'lI gravé ou lithographié sur les cou,=, 
pons d'intérêts; 

80- Un Int~rêt n'excédant pas 6% l'an sera payé semi~ 
annuellement ~es 1er Janvier et 1er Juillet-de chaque ann~e sur 
présentation, et remise ~ chaque échéance des coupons attachés à 
chaque obligation. Ces coupons seront payables au porteur sœu­ 
lement~ aux m~mes endroits que le capital; 

90- C8S obligations seront payables au porteur ou dé~ 
tenteur enregistré, selon le cas, à son choix, à la Banque Cana­ 
dienne Nationale ~ Montréal, Québec ou Victoriavll1e, et elles 
seront émises en coupures de $100.00 ou de multiples de $100vOO; 

10o~ Il est par le présent règlement imposé et il se~ 
prélevé annuellement sur tous les biens-fonds imposables situés 
dans la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'a­ 
pr~s le rÔle d'évaluation en vigueur pour pous .... It-"Qir au paiement 
en capi tal et intérêt s des éclléances annuelles conformément au 
tableau c~-anne.xé, laquelle taxe comportera les m~mes droits et 
privil~ges que les taxes générales; le Conseil pourra ne pas 
prélever cette taxe s'il affecte ann~Bllement au paiement des 
échéances annuelles une portion des revenus gén~raux de la Cor- 
poration; 
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10a)"'i.é prix de iOéatïotl desdlts il1Ulleu.ble~ setta u­ 
tï.iis~ ponr effectuer des t'P.t'IlDOu:t$èiTtents de capital et d'l'i"tér~ts 
éeh'ant eha~ue annêe. en v~rtu du présent r~alementno 

110- ?où~ les i'"lfi$ du pt'éseflt. :raqlemef'it la Vll1~ se con­ 
i"ot'lueI"l1 aux dispositions des articles 4 • .5.6.7.1 et a du chapItre 
B,~ df! Ia loi 9 ... 10 t;11~abeth 11# . 

120N Le p t~ set! t r~ 91 emeni n" ent. re ra. en vi gueur et n I a u­ 
ra effet qu'après a.vO,ir reçu l'approbation du Ministre de l'In­ 
dustrie et du Commerce, du Ministre des. Afta! res Municipales et 
de la Commission municipales de Québe~; 

V!ctorlavll1el) le 29 Juin 19640 

Greffier'$! 



... 

HOTEL DE VillE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LXVRE DES DELIBERATXONS 

DE LA 

VXLLE DE VXcrORXAVXLLE 

As semb Iêe If'égu Here du Conseil de la 
V~l~e de V!ctoriav~l!ep tenue au lieu ofd!na!~e des s~ances9 
à lUHôtel de VEllep lundllp le 20 septembre 19659 à 9000 heu~ 
res porn" 

Sont prr~sents: Son Honneur le Maire Po~ 
Ao PoErielf'p et MMo les échevins Evariste st~P!errep Jean~Paul 
Nadeaup Em~l!o PatrrY9 Albert Leduc» Antonio Pépin et Edouard 
Toulr!gnyo 

, Communftcat!on est donnée dOune lettre 
du Min!st~li"e des Affaires MunEcEpales relat!vement à la né~ 
cesslté dUamendelf' les If'èglements 137 naSov 155 nosog 160 n~sop 
16A n~sa et 162 nasop en p1l'év!sion de la vente sur le marché 
dUune ém!ss~on dOobl!gat!ons au montant de $479pOOOoOOo 

Sur pli"opos~tEon de 19~chevln TourlgnYn 
secondée pair lOéchev!n Pépnng il est li"ésolu unanimement: . 

QUE les oblftgatlons comprises dans 19é= 
mEss!on de $1~79.o000000 et émftses en vertu 

du ll"èglement ~37 n"so pour un montant de $ 3$1)0000001) 

du ll"èglement ~55 nasa pou!!" un montant de $1$79000<,00.(> 

du ll"ègnement 160 noso pour- un montant de $ 401)0000001) 

du lr~glement 161 nos" pour un montant de $ 881)00OooOp 

du ll"èglement 162 noSo pour un montant de $1.59vOOOoOOSl 

so~ent datées dU Aell" octobre 19650 Elles serront payables au 
porrteull" ou au détenteufl" enregRstli"ép selon le casp à toutes les 
succulrsales de la Banque Canadienne NatIonale dans la prrov!nce 
de Québec a Ins I qutau bureau p1l"!ncEpal de ladite banque à To­ 
Ironto; un nntéll"êt à un taux n ~e,(cédant pas 6% lOan sera payé 
seml=annue t Iement le 1er oct.cbs-e et le Ier av!"! 1 de chaque an­ 
néep au porrteu1l'p aUK mêmes endll'o~ts que le capital; lesdites 
obl!gatnons ne serrant pas wachetables pall" ant!c!pat!on et cha~ 
cun des fl"èglements cl!....,haut ftndlqués est pall" les présentes a'" 
mendé en conséquence9 sOli y a lleup afin de le rendre confor= 

00 (":I 0 ('I 0 0 r. 0 0 o {.2 



HOTEL DE V ILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

me à ce qu§ est stipulé c~=dessus et ce en ce qui a traIt 
au montant dOobHgat!ons spéc~f~é cA~·haut en regard de cha ... 
cun desd~ts règlementso 

(S!gné) Po-Ao POIRIER, 

Maire., 

(S~gné) RENE CROCHETIERE, 

Grerrlero 

VRAIE COPIE d9une wésolutlon adoptée par 
le Cansen 1 de Ia Ville de Victorlavillef) à sa séance i'~gu llè ... 
we du 20 septembre 19600 

Vlctorlav!11ep le 23 septembre 196$0 

Greffiero 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'~ sa 
séance du 22 juin 1964, sur proposition de l'échevin Leduc, 
secondée par l'échevin Nadeau, le Conseil de la Ville de Vic­ 
toriaville a adopti en deuxi~me et derni~re lecture le r~gle­ 
ment 160 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville ~ em­ 
prunter à même son fonds industriel créé par les r~glements 
101 n.s. et 126 n.s., une somme de $40,000.00 pour acquérir 
de Paul Roy certains immeubles industriels et pour louer au­ 
dit Paul Roy, avec promesse de vente, pour fins industrielles, 
lesdits immeubles ainsi acquis. 

I. 
Ledit r~glement 160 n.s. a été approuvé par l'Ho­ 

norable Ministre des Affaires Municipales, avec l'assentiment 
de l'Honorable Ministre de l'Industrie et du Commerce, le 28 
septembre 1964, et par la Commission Municipale de Québec, le 
30 septembre 1964. 

Il peut être pris communication dudit r~glement 
160 n.s. au bureau du greffier de la Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 7 octobre 1964. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de 
la Ville de Victoriaville, certifie parles présentes que le 
présent avis public a été publié, suivant la loi, mercredi le 
7 octobre 1964, dans un journal circulant dans la municipalité, 
savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce 
huitière jour d'octobre mil neuf cent soixante et quatre. 

Greffier. 



-1020- 

PROVlrlCE DE QD~~C 
VILLE DE VICTORIAVILJJE 

HEGL:;~MElv'r: ï\ 0 161 n, D • 
....... ~~.60 ,' ............. __ ,..__.._..~~ __ 

J T11EITDU' QU1<" an \.TuG: de fncilitex' la ciJ:Cv.- 
.at Lou daas les ]."1),08 pùbliques, il est' 0l1110:C'i:;lill Û. t ÉdF~;1:" 

bJ" T' U.11: "O"",O,C8 '01JbliQ ! -~ pour le sta.t;j.01.1l10TIl8.l!.Ti üe '.'é.·l';.~· 
Ct}Ü)S-£!t.. cOi-:01 i ''0£ dar;:s 10 quadrila.'i:ïè:re corrcerru en T':':, 
Les rues !_ïotrc-Da'ffiG Es'"" S è;·,·Do:wül1.çt1.1e, B t-Jean BG,ptis­ 
te e i.; 'fo -r.i(S.-ny. 

J~pp:r'Ol?.:" ~at:i O.iJ. de teI'!'ains et exécc cion G .. GS 
t?.:avau::~ $91 ~,L~'5l~ .• 00 

ATT3Y'tDU GU' un mout ét13:t de $95. 000 ~ 00 y COB.- 
1?!1; s t.ea '('rais dl ém:i:3ston de) {léo' acures est néceasar x-e 
FOU!' Los f:LD,S BilSdii:ï'::t,'}; 

Eli[ COJ,-SEG,Ol:1HCE. lIes ~ s te:tu( o'i;; c~:rdcD.n6 
pcœ 13 LJ-SG:O.t règlomev:c: 

• 
~. 'i "i t ~!! d.p -V-_lcJOOJ:'l.(:;_·vll.J"E'; lZ13~(j fV tO~riséc 

p seer le:3 (; .!lGJ.: aux fins SUSQil;o-::.; 

3. Au cas 0,1, le CC!TG dfun teem serf.'.lt moi· s 
ue .> .. ?é·.J .. ~, 10 sl ... :r:plus :gOtLra ~t:;:>e ~Pl'liqué en pa;_I3- 
'U j 1-;em dozrc le C01.1.i D,,:!:'a.:_t :plus elev? que :1):::-(.";;1. ; 

t~... La '\,Ii.tj .. e fIe \rlCuo~iav::LJ_;3 cst; C.tlt;O:t~:Lsée 
L;. (6:e'"s une 80:ihll0 il oxcédanc lias ~95.000~oo L'O)-:' ._98 
,'0''':,''::> Ù. T)"",';,.,,-...(.l r"" > !\')mr:'·....,· -s v- ';"'I''''''l''l~ ce D(<!:'Ij'r-r:l. .\ "-,_r"li)_·:f'·~~'nl..t'''': .. ~' .1 • .1','" "" •• J_._" .... "." ... d" \J, .. _ ".!.LV, l,d, ,\:,,"''-'_1. 'd' _<='._ •. _v .... 'l. """'_ ..... 1.it.U. _~ 

e,\.1 Q~I-O 1 d_ t I, no ·~mj.r'.~ion cl! obI :i,S8'.i:'icus:; jusqu. f â. ccncurœen­ 
c'" ~ 1.1. l c:n1.vnn:~ ("J,e ~'·95,:;OOO.oo; 

6. TI(,s obl; g@ .. G"Ï.tll).H .3Hroht c1a"!jêe;,,:;) du er aoû'i., 
19ot'_f" sex'01rÏ..; z-emooueaa 'Le:: GD. s(-;X"..i...es., en 20 ans, suf.van 
le tab L . au Ci-IllJ.';'î.e:rf pour en :fa·"I:.'e partie J.ll'égra.n'ce; 

semi-ann 
née , 3'<1:.' 

fJ & Un j...''1:Gére t. TI t e::"céde.nt :9",8 6~6 11 an, sera pS'l.,é 
elleme!lG es 1er ftS,'rL'iex' r ... ·c le:. a.oût de < ... naoue an- 
1?ré.8entie.ti.o:z;. G l; s: _ill.ise ~ chaque échéance des co pons 
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at'iJachés à chaque ôoliga-l:iion.. Ces ceupona seron: ... pa.,_ye.-· 
oIes au porteur seulement, aux mêmes endroits que le 
cap:î:Gal; 

8. Ces obligations seront; payab+Gs ~ an pen­ 
teu:i. ... ou d.é-Ceu·ceur en!'egistré, selon le cas , â. son cnoâx 
à la BanQue Canad i.enne Nat:i.oD.ale à I1on:i;:réal, Q1,lébec ou 
-91c toriavill~)~. Erl; 0110£ seron:G énüses en coupl1res de 
$100.,,00 ou de mul'i;:tples de $100~ 06; 

9.. Il est par le :préseut règ10me:~rl; iiflPQsé 
e'~ J.J. sera "ol"élevé arrtluallemel'rt sur les bif~ns-fo:a.cl$ i.m.'" 

.~ '" - .... I "" , ,. • posGl-Dles eacues dans La m.l:ra3.e~pal}."çe ~ une -çm;;:e epf)c::~ale 
a 1..111 'caux sn .. lffi.sall-G ~ d. ~ c~pr0s le J:-ôle dt éve.l1..1i?:tion e.tJ. vi 
gU.eu!' p01.:œ pOuY'votr au. paaemezrc , eu capi-G91 c'b i:a:GérG';'l" 
des échéances êUJllu.elles; 10 Consoil pov.rra. 110 pas p:.(<él·:>~ 
irer ce-t,Ge -ba:K0 S ~ il a.ffecte âUnuellGJRS11-G au 'paimJisn:iJ des 
échéances annue l.Les , une p02:timl des revenus géD.G:"f'.1.'!."l: r-1.0 
le. co:t'pol~~ri:;ion; 

10 T r.:. -n..,.éc.r,.n-·- ">6g1 ema +- ·':lI· .... ·'·re"<r.'o:! ,:ë.ï'l ·,r·i ~jr.tn'" • .l.IIJ !J.. ....<.li (J ~.... __ = u.u .....,..,1:1.. .'. u. v._ 11-61."~ --~ 

apl'è8 les apj)1"'oba:iïions requisos pour les. règle:w.en:bs d r em-­ 
prvn-(; ~ les déls.is Eri.ï 1 t accorüpliaseme!l"G 1es for:&lo.lité8 p:ï:·6- 
vues pal" La loi ~ 

• 
'L~ • • • ~ • w ~ ~ _ • • ~ ~ • ~ • ~ ~ • • ~ • 

Greffier. 



HOTel DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EX-THAn' vu : .. rv lE DES DEL I BE RAT IONS 

Tot:;' 
Lh .. 

VRLLE DE VRCTORXAVXLLE 

Assemblée ~~gu!ftere du Conseil de is 
Ville de Victorlavlliep tenue au lieu ordinaire des s'ances~ 
à PHôtel de VI!lsp Iund i , le 20 septembre R96,5$) à 9<,00 heu- 

Sont p~ésents: Son Honneur le Matre Po'" 
Ao Poi1ff'h~r9 et MMo les êchevtns E'Var~ste st=P!erre$) Jean .... Paul 
Na deau , Em~ Uo Pat ry, AAbel1"t Le duc , Ant on l o Pépin et Edouard 
Toulf'lgnyo 

COllUilunlcatlOllil est donnée dOune lettre 
du Minlstere des Affafres r4un~c~pa!e$ relatlivement à la né w , 

cess! té d l1amen.delf' les r~g Iemsnt s !37 n..s O!) 1.55 nos (»l 160 no !;.~ Q 

16l n,·,so et 162 nOsO~) en pr~vfts~cm de ta vente sur le marché 
dvune ém~ssAon dQobHgatfio113 au montant de $479pOOO~OOo 

Sur propos~tllon de lOéchevin Tour!gnY9 
secondée par ! lIéchevî!n Pêp ân, li! est ll"ésolu unanimement: 

CUE les obUgat!ons comcrlses dans 1 né"'"' 
m!ss!on de $l~79!,OOOoOO et ém~~es en VIBfi"tu - 

du If'È!glement R31 n,.sc pOUR' un montant de $ 35~OOOoOOp 

du !règlement i55 noSa ~OU!1î' un montant de $1519000000" 

du règh~ment 160 nos a pou r t!i1 mont.ant de $ 401)000000,9 

du rr~glement 161 noso pour un mont.ant de $ 88!)OOOoOO~ 

du rrèglement. ~62 naso poor un montant de $159)) 000000\1 

so!ent datées mu 1eR" octobre !965o Elles sell"ont payables au 
pO!rteur ou au détenteurr enlî'~gR5t!f'é.!) selon le cas!) à toutes les 
Succull"sa!es de la Banque Canad!enne Nationale dans la province 
de Québec a insl qu &au bur-eau 'Oil!" nnclpa 1 de Iadn. te banque cl To'_" 
wonto; un nntérrêt ~ un taux nOexcédant pas d% lOan sera payé 
sem!=anllluellement le 1er octobre at Ie Ier avril de chaque an­ 
nêe , au pcr-t eue, aux mêmes end!f()~ts que le capital; lesdH.es 
obligations ne seront pas rachetables par ant!clpatlon et cha· 
cun des !règlements cl!~hat1t. ~nd!qués est par les présentes a= 
mendé en consêquence , sq~l y a Heul) af[n de le rendre conroe- 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

me à ce qu~ est stlpulé c!~dessus et ce en ce ~!! a trait 
au montant dOob!~gat'ons spéc!r~é en-haut en regard de cha~ 
cun desd~ts weglementso 

(Signé) Po-Ao POIRIER, 

Maire., 

(SAgné) RENE CROCHETIERE, 

Grerrlerc 

VRAIE COPIE dOune ~ésolutlon adopt'e par 
le Conse§l de la Ville de Vlcto~lav~lle~ à sa s~Qnce ~'gul1è­ 
~e du 20 septemb~e 19~c 

Victowlav!11ep le 23 septembwe 196$0 

Gr~rfiero 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILL~ 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 20 juillet 1964, sur proposition de l'échevin 
Patry, secondée par l'échevin Nadeau, le Conseil de la Ville 
de Victoriaville a adopté en deuxi~me et derni~re lecture 
le r~glement 161 n.s., pour autoriser la Ville de Victoria­ 
ville à dépenser et à emprunter une somme n'excédant pas 
$95,000.00 pour l'établissement d'un terrain de stationne­ 
ment de véhicules-automobiles dans le quadrilatère contenu 
entre les rues Notre-Dame est, St-Dominique, St-Jean-Baptiste 
et Tourigny. 

Ledit r~glement 161 n.s. a été approuvé par les 
électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville lors d'u­ 
ne assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de 
Victoriaville, le 27 juillet 1964. 

Il a été également approuvé par l'Honorable Minis­ 
tre des Affaires Municipales le 19 octobre 1964, et par la Com­ 
mission Municipale de Québec, le 20 octobre 1964. 

Il peut être pris communication dudit r~glement 
au bureau du greffier de la Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 21 octobre 1964 . 

.> ~w{ 
/ Gteffler adJolnt. / 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier adjoint 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 
présent avis public a été publié, suivant la loi, mercredi, le 
21 octobre 1964, dans un journal circula.nt dans la municipalité 
savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Vi.ctoriaville, ce 
vingt et uni~me jour d'octobre mil neuf cent soixante et quatre. 
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,~miifi:ô;I'ff'-lt QDw 1 a -iJ·'llr-. de TlJ' A';' - pi a'~'''i l' . ... _.,L. ,J...,l,;J_~.!J ~ ,J.,J...... ., .. '\.. v , aV 10.1 ... ...... • ........ _ .. .r..v 
'001.1' 18. bonne adm.;tn5.$"tr'v.t;ioll. de see affair-os et. dans 
1 : ":n'G' ,f.y.:2,.\.. pu"ol J' 0. 1'10i +, '?p'k r"" '0'1 .1""".; --'e axe' ~lr'-?- .. 1 eo .'--".:, _ _ J.. "'_ '" \J _ • _, 'Wo' _ v .... ~:;._ ,~ t _ .L-ç' .... J.. .... ",1,; ",J. __ ,;;) v.L ..... 

. "" é Je. .. .lo-' • ,. .. d vaux ex- '\:~,rèS enun - I"v'S, 1.e ·l.IOU:C sui, "V~U'l:C les p.L8.D.3; e .... 
vis et es-c:i.mu"tiolls do l'ingénieur de La Ville: 

A) Tra:;r~,1.r: püblics. 

900 
15{lO 

7. 'J 
270 

:PÜ~Q.B de mise en form.e à $0" 50 
'cennes grél':vier b1:1..1't 3 u a ~~l. 00 

11 Il concassé 1 II à. ~~l. 50 
" !isphsJ_'Ge à ~~8. 00 

TOTAIJ L'u.e Perreaul'i; 

2101) 
ï SOü 
26é-5 
1320 

p::LecJ.s de mise en fo!"me à o. 50 
'verger;; cubes 6.0 sable à 0.60 
·'-o-·"'nr..c' C;>·"'''-7.1.· r» -;')r·-'··-;;:' 11 a" 1 ..... 0 v J.L ~,.:.:I 'j.l. ,,~ V._ .. l·_ li ./ • V 

'connes gl'sv:i er coacas sé III à 1..50 

TŒi:AL rue l:Jo.c·can:iJia 

Ru.e. S"i:;-Frmi.cois ~ 
_"...,.,_ •• : ............. ~ ..... .HY ...... iI""·_..._ .. 

l.i. 0 pied.s de -l/?':O'(; Loir R 2.50 

}j_v.e La.:r.-].11ie:ce • 
...... ·'_~I .. ""··-._,. ~_ ....... 

(1.:·00 pa.eds ) rioll:t'ettie vers Aqucdl1.C 

2é:.0 t:orrt:0fJ à. ~ asphal.ue 8. 3.00 

(de La:c]. ._iiG~'~e à l'iaJ}oJ.éon, 650 p:i.ecls) 
Li·î'~\J -GOD}lCS Cl f a;::rt?hc]:~c li 8 .. 00 

!~·(îG Diede (i.e ·i:ïl"ot·coir à 2 .. 50 
225 :7ti01l.nos 0.1 asphalte S. 8.00 

TOT~.L rue Robitaille 

.Â.irenû.e de::J Cl ênes : --.,~ .. ~'...... ._,.__._..~ 

1800 -Gon:UCla do gre.v.ter br'ut" 3" a 1.00 
500!1 If cOnCL~FJsé 1" a 1.50 

POTffiL Aye dos Chênes 

~ 450~oo 
1500.00 
1J2;14 co 
2J.60.00 

...... ~v •• _. __ ... _ ...... ~ 

~~l050. 00 
900.00 
~625.oo 
1980.00 

.. "'" .~"'.,- .. - --*.....,__~. 

~~6555« 00 

t2?50.ûo 

$1000 .. 00 
1800.00 
,..,.' ''''.01''''''''_~~ 

:;2800 ... 00 

~nsoo.oo 
_ 1.?~Q.,£2 

~~3150 00 
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Anuexe Rue Beauchemin: 
N"'" ............ ~~~ 

,20 pieds de mise en forme à 0.50 
400 tonnes de gra.vier brut 311 à. 1.00 
200 tonnes de gravier concassé Iff à 1.50 

TOTAL annexe Rue Beauchemin 

100 pieds de "crottoi!' à 2.50 
100 tionnes graV'ier concassé 111 à 1 .. ;0 

50 Il asphaltie à 8. 00 

TOTAL r~e Cécile 

1300 piocls (te trottoil'" è_ 2.50 

~~J~,:§~Ei~: 

220 pieds de "iirO"titoir à 2. 50 

~~Cllue des Frênes: (cul de sac) 
~.c;~~~~VfAIrIiI!Po_ 

• 
125 tonnes asphalte a 8.00 

100 pieds de -trcttioir à 2 .. ·50 
60 tonnes asphalte à 8.00 

TOTAI: rue Ste-Marie 

460 pieds de t,rot;-toi-?=' à 2., 50 
260 tonn,es asphal.se à 8.,00 

TOTAI; rU_0 I,afleu1.) 

1000 pieds) 

560 t onnes asub.~lt; e &. 8 00 
1000 pieds de ëhaine en B.B, a 0.75 

TOTAL I'ue S-\~-André 

1.!"20 "Gomies a.sphalte à 8.00 

375 pieds de- 'trotïtoir à ,2 ~ 50 
\ • (Boul.. (' !)or.}t~X'a:tj_ve à Blai1.cht3tïce 

'500 pieds) 

280 JGOlli3,es d r asphalt;e à 8.00 
1000 pieds linêàires chatne en B.B .. à 1.00 

TOTA'L z-ue S-t-De:tlis 

$160.00 
400.00 
300.00 

.... "1iIiII"\< ........................ ~ 

$860.00 

$~250. 00 
150.00 
t{·OO.oo .. ~~.,...,... .... 

~800,oo 

$3 50.00 

~~ 550.00 

~1000.0() 

$ 250.00 
480.00 ........ ~ ....... ~....,...IWo<o~ • .". .. 

~~ 730.00 

$1150rOO 
2080.00 

'f"f#.ô.~J>. ~........,_.".~,~.,II:_ • ......, .. 

~3230.oo 

~~1525. 00 

$5230.00 

1~6l~-OO. 00 



• 

280 tonnes at:lpha.lte à 8.00 
: 1000 pieds linéa.ires da chaine en B. BOl là 1.00 

TOTA.L rue Blanchette 

2200 pieds de mise en forme à 0.50 
3500 tronnes grav'iex> 1~rut 3" à 1.00 
1750 H It concasse 1" à 1 .. 50 

~OT!L rues projetées 

R~~x.:.. (La,bbé àux limites.) 

150 pieds de ·(j!'o·t;toir 61. 2 .. 50 
85 tronnes CP t:1Bphal"ijG il 8.00 

TOTAL rLle Roy 

(800 pieds) ._ . 

4-50 tonnes d tasphalti0 à. 8 00 , 

(élargissf.1:ment) 

4-50 "Gonnes dfe.sJib_e.lte à 8.00 

ft venue de le. Collj_ne; _~ ..... "~"'~"::l.~~.~--,. __ ~ 

900 pied.e lin0sires de trot-coiI' à 2 .. 50 

Rue Boü-:nrel't;! 
N/IfIt.~Sf~-~ ......... __ ~~.,. .. _ ... _ 

'"1"1' t-, J (.t'~c.u.e vez-a G3ill.pagna) 

600 pieds lilléa,i:ces de ·Grot· oir à 2. 50 
170 ttOn.lies d t é:~sph8.1te il EL 00 

~l!OTAL rUG Boisvert; 

300 pi.eds J_j_:a.éairos (Le t;1"ottoi.J." à 2. 50 
650 tmmc-s asphalt0 it 8.00 

TOTAL P::q-e St;e- .. .'~ ". :'Goire 

E) AQUEDUC & EGOUTS: 

250 pi lia ·tu,yal.1 bét;on ." :;6" 
., 
7.00 arille e. 

750 
~;} ... 

It U ~ I ri 30" à 6,25 " zoo I: fi Il II n 181: ... 
:3 80 ~v a. 

570 Ii 1'J Il " II 15" ... 3 .. 10 a 
405 11 11 H II II 12" 

... 2.,55 a. 
1015 :1 fi Il i3mian-ij0 12" " 2 .. 70 li 
1305 t: fi tr a::nian-;:;e 8" " 1~85 a. 

-1025- 

1~2240.oo 
1000.00 ............... ...,~ ..... 

~~3240.oo 

$1100.00 
3500.00 

_ _..g~,d?,Ç._._ 
$7225~oo 

tIl'lO-5 ~:' ~. 00 

$2720,,00 

$3600 00 

~i; 600.00 

~$3600~ 00 

··,...,,.·c,:o ".;c:~ ') .. 00 ., - . 

$51500.00 
1360 .. 00 ...... N.·'""'· ~~iftll~ ._ 

r,2860.oo 

~l1750. 00 
4687 .. 50 
760.00 

1 n'-'7 _-/0 .00 
10-2 '7- - :; . , 
27lI-'0.50 
." l).'j Il. 2C:: c:. .... _ t 'I ~] 
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2 .. 
. risée à passer 

susd.ites; 
1 

La Ville de Victoriaville est auto- 
1ef) contrats nécessaires aux fins 

3. Au cas où le coût d "un item sera.it 
Tt:oillS élevé que prê1JU~ le surpâua pourra être appli­ 
q ué en. paiement, d 1 un item dont le coût serait plus 
élevé que prévu; 

4~ La Ville da Vicrtoriaville est auco­ 
risée à. clépen.aer une sone n ' excédant pas $16'7, ;64- .bt'5 
pour les f:Lns du présent ::~èglement, et pour ce faire, 
è. emp:rlf.lt(~j:> av. moyen il 'une émission d f obliga:'-!ons , 
jusqu'a concurrence du mon:cant de $165,000 .. 00; 

5 - J.!ElS obliga·tions Séront sâgnéaa par 
le l'laire e'!; par le G':r."affisr ~ 111l fac-similé de la si­ 
gnature du Ma.:i.:x:e et du Greffier sera i1llprimé, gravé 
ou li th,o~raphié sur les coupons dl intéztS)'GS ; 

6.. Les ol:ùigations seront datées du 1er 
a(jîLt 196t~ at seront J:+0:Il1bo1.1.rsables en séL'ies ~ en 20 
ans, sui;ïJant le tableau ci-annexé pour el). fàiro par­ 
tie in.lGég.ran.te; 

'7 ~ un in'Gér€r"G n ' e:K': .édarrt pas 6~1a 11 an S91:a 
:payé semi-anh'v,el1ement les 1er aoîtt et 1er fé"JrleJ? de 
chaque annéo , sur présenta:tion et remise à enaque éehé .... 
ance des coupons e:ctiachês à chaque obliga:bion. Çes COi),­ 
pons seront payabLes au portiell.I' seulement, aux memes en. ... 
droi ts que le capital"·; 

8. Ces obli.gatious seront payables au poz-­ 
teu!' OV. détenteur enreg5,s'lIré selon le cas, à son choix 
à La Brulqu0 Oanadâ.enne J>!ia:tïionale à r-toni7l'ér:L1., Québec ou 
Vj_c'i:;o~;iavj_llG et elles seront émises en coupures de ~noo. 
ou cle multiples ete $100 e, 00; 

, 9.. Il est; par le présent règlement. inposé et 
iÀ sera prélevé anuuellement, sur tous les biens-fonds 
i:mJ?~sableB situés d.eJ:1S La mll:':ltcipali~é~ une -(';axe epéc i.a- 
10 a un 'CS:U'X suffj.sa.nt, cl 1 a,pres Ie role dl évaluatiion en 

. ·vigU01.U." de chaque année , pour pourvoir au paiem.el1t; en ca .... 
p:1:;;a1 et in.tér~t;s des échéances annuelles, conformément; 
au. tal?lea.\1. ci-nrrY10xé. laQuelle 'taxe comportera les mêmes 
clroi"cs et pri1T:i,lèges' que -lEl. taxe générale; le Conseil pour­ 
ra ne pas p:;:-élev&r ce"G'ce 'taxa a 1 il affecte onnuellement an 
paiemen'i;; des éché: .. mees e..n.:nv.el1es une por'tion <les revenus 
générau1c de La co:r-po.r~i·bion; 

10.. Los -pronriétatres dl imm.eubl.sa adjacerrts 
aux rues décritos dans Îe présent règlement; comme deV'$,n-;; 
êt);'G pavées devron:G renibol.1rSer à la Ville de 'V~c tor-iatdl-­ 
le une pa:C'tie dl! coüc dudit pavage équ.ivalant a $1 .. 00 du. 
p:i.ed linéa,ire de La lal:getlr de eea terraine _ eprésen'GBn:b 
le pav'age des abozûa de la rue sur une largeur (le b piedo; 

• 
10A_. Les tra aux de pavage des abords de .ra 

z-uo , SUl'" une largeur de 6 pieds ~ représenten.t la somme 
de ~9500. 00 w.on·~81lt qui è.evra être payé par leadit;s :pro- 
pri6t8,il"es; 
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'li I • , 

la-B. Les contribuables in'l;érassés, SUI' 
pe.iement eomp'ban:G bénéficieront; d tun escompta de 20% 
du compte à eux réelsmé, à motns qu.tils ne préfèrent 
s 'acquit·ter de leurs dettes en cinq. ver::3ements annue'l s , 
égaux et consécutifs ~ SWlS in·té:r::Sts; 

10-0.. Pour pourvoir au paiement sn c8."pital 
et iD:cérê'is dudi t montant de #9500 00 il est par e pré ... 
sen.t règlemen:t imposé e'G il sera prélevé annuellement, 
duran'(j . .e terme de cinq ans ci-haut préiii.l, des proprié­ 
taires de biens-f~:ada imposables assu.jetti,a au paieme-nt 
dlldi t mon·tan.t, une ·taxe spéciale qui sera répartie sui­ 
vant les disposi tiona des articles 10 et lOa. c.lu présenb 
règlement; 

lO· .. D. Chaque versement annuel sera nrélc-vé 
en mêMe tel]lps que La te..xe foncière et eo:m.por·cera-lea mê­ 
mes priviléges et droits que ce·t'bs deJ:'nière; 

11. Le présen.t règleménti ent:.()(::-ra en vagueur 
après les délais~ les formalités et les approbations re­ 
quises et; prévues par la Loi .. 

- VICTORIP_VILLE, la 6 juillet 1964. 

Gï'effier .. 

• 



HOTEL DE VilLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFI ER 

EXTRA!! DU L~VRE DES DELIBERATKONS 

DE LA 

VXLLE DE: VXCf01UAVU.LE 

Assemblée ~égu![ëre du ConseIl de Ra 
Ville de Victorlavillep tenue au lieu ordinaire des s6ancesg 

à PHôt121 de V!llep hmdltp le 20 ::Jeptembre 196.5" à 9000 heu= 
res p\1m" 

Sont présent.s: Son Honneur le Malre Po'" 
Ao Polr!erp et MMo les échevins EvarAste St~Plerrep Jean=Paul 
Nadeau, Em.f! Ho Pat~y» Albert Laduc , Antonio Pépin et Edouard 
Tou~lgnyo 

Comm~n~catfton e3t donnée daune lettre 
du Min~st~re des Affaires Munlc~pales relativement a la né~ 
cesslté dUamender les r~glements 137 nOs,,!) 15.5 noso~ 160 nosap 
161 n s s , et. 162 nos,,~) en pu-évlsilon de ta vente sur le marché 
dUune ém~ss~on dQobMIgatiofl3 au montant de $479pOOO~OOo 

SUfi" pft'oposntKon de ],°échevln TOUll"!gnyp 
secondée par 19échev~n Pép~np Ml est résolu unanimement: 

QUE h:s ob Uga t! ons compr I ses dans lOé= 
m~ss~on de $479~OOOoOO et éml~es en ve~tu 

du rrèg!ement R37 ficSo pour un montant de $ 35·"OOOoOOp 

du rrf:glement 255 noso £'1I0Ull" un montant de $157DOOO,,00,l) 

du li"èglement 160 noso pOUli" un montant de $ 401)000000g 

du r~g!ement lb! nos () pauli" un montant de $ 881)0000005) 

du r~glement X62 noso pour un montant de $159~OOOoOOI" 

soften! datées du lew octobre 19650 Elles serront payables au 
porteurr ou au détenteur enr€g~stli"ép selon le cas!) à toutes les 
SUCCU!l"sa les de Ia Banque Cana dâ enne Nat Iona le dans la plf"~v!nce 
de Québec a Ins I quVau bur-eau pr âncâpa t de ladite banque a T o­ 
rronto; un fintérrêt à un tauy. nQexcédant pas ~ lOan sera payé 
sem! ... annue I Iement Xe Ier octobre et le rer avr 11 de chaque an~' 
née~ au pO!1"teu~p au~ mêmes end~o~ts que Xe capHtal, lesdttes 
oblftgat~ons ne se~ont pas ~achetables paw ant!cipat!on et cha~ 
cun des weg!ements cn-haut ~nd~qués est palf' les présentes a~ 
mendé en cons êquence , s Il ~ 1 Y a Heuy af~n de le r-endr e conf'or-» 

(I t. (I 0 o 0 Cl n (lOCI u2 
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HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

me à ce qu~ est st~pulé cli<~dessus et ce en ce qui a traIt 
au montant dllob! igatiions spécU'lé c~,,·haut en regard de cha ... 
cun desdU.s If'èg Iement,s , 

(S~gné) Po~Ao POIRIER, 

(SMgné) RENE CROCHETIEREg 

Grett!ero 

VRAIE COPIE dOune ~~solutlon adoptée par 
le Conse~l de la Ville de Victoll'lavllleg l sa séance ll'4gullè.." 
If'e du 20 septembre 19650 

Vlctolf'lavll1ep le 23 septembre 19~o 

Greffiero 



-1()29- 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

• 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'i 
sa séance du 20 juillet 1964, sur proposition de l'échevin 
Pépin, secondée par l'échevin St-Pierre, le Conseil de la 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxi~me et derni~re lec­ 
ture le r~glement 162 n.s. pour autoriser la Ville de Victo­ 
riaville à dé~enser une somme de $167,364.45 et à emprunter 
une somme de $165,000.00 pourl'exécution de travaux publics. 

Un exemplaire dudit r~glement est ci-annexé. 

Le règlement 162 n.s. a été approuvé par les élec­ 
teurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville à une assem­ 
blée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victo­ 
riaville, mardi, le 28 juillet 1964, à 8.00 heures p.m. 

Ledit r~glement 162 n.s. a également été approuvé 
par l'Honorable Ministre des Affaires Municipales, le 24 août 
1964, et par la Commission Municipale de Québec, le 25 août 
1964. 

Il peut être pris communication dudit règlement 
au bureau du greffier de la Ville. 

Victoriaville, le 31 août 1964. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de la 
Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le trente 
et unième jour d'août mil neuf cent soixante et quatre, j'ai 
publié le présent avis public ainsi que le règlement 162 n.s. 
y annexé, en affichant un exemplaire de chacun d'eux à la porte 
extérieure de l'Hôtel de Ville. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce trente' 
et unième jour d'août mil neuf cent soixante et quatre • 

• 
Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLê DE VICTORIAVILLE -1;30- 

REGL &Em 163 no SO 

AUGMENTANT LE FONDS 1 NDUSTRIEL 

ATTENDU que le 3 août 1964, avis s été donné 
par l'échevin Antonio Pépin qu'lI proposeraIt un r~glement 
pourvoyant à l'augmentation du fonds industriel; 

ATTENDU ~e la compagnie Rubin Bros. Clothiers 
Ltd, qui op~re une industrie de confection ~ Victorlavl1le 
depuis plus de 40 ans, a pris une telle expansion que ses 
locaux sont devenus exigus et insuffIsants; 

ATTFNDU que cette compagnie emploie au-delà 
d~ 850 personnes et que de nouvelles bâtisses permettraient 
d'augmenter l'effectif des travailleurs; 

ATTENDU que suivant les plans fournis par Ru~ 
bin Broso Clothiers Ltdg et approuvés par la Ville, à la s~an­ 
ce de son conseIl le 3 sont 1964, l'acquisition par la Ville 
des bâtisses actuelles de la compagnie, et la construction 
de nouveaux édifices par la VIlle, npcessiteralent une dé­ 
pense de $1,450,000000; 

ATTENDU que la compagnie Rubin Bros~ Clothiers 
Ltd a fait une demmde à la Ville en vue de l'aider ~ cons ... 
truire l'édifice décrit aux plans approuvés par la Ville à 
sa s~ance du 3 août 1964; 

ATTENDU que le fonds industriel créé par les 
rêglements 101 nos. et 126 n.so au montant de $500,000000 ne 
eontenantplusqœ la somme de 5291,OOOoOO,n'est pas suffisant 
pour répondre à une telle demande d'aide; 

ATTENDU qu t I I est dans l' intérêt public, et 
nécessaire pour l'expansion industrielle de la Ville, que 
le fond~ industriel soit augmenté de $1,450,000QOO pour ê­ 
tre porté ~ $1,9509000uOO; 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné par 
le présent r~glement ce qui suit: 

VICTORIAVILLE, le 30 septembre 1964 . 
' .... 

10. l'article 1 du r~glement 101 n~so remplacé 
par I 'article 1 du r~glanent 126 nss , est de nouveau r emp Iacê 
par le suivant: 

10 Il est par le présent r~gle- 
ment, constitué un fonds in­ 
dustriel au montant de $19950~OOOuOO 

20- Le présent rèylement entrera en vigueur 
apr~s les approbations requises pour les règlements dtem~ 
prunt, les d~lais et l'accomplissement des formalités pré­ 
vues par la 10io 

• Greffl~t:'a. "- 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 12 août 1964, sur proposition de l'échevin Patry, 
secondée par l'échevin TourignYt le Conseil de la Ville de 
Victoriaville a adopté en deuxieme et dernière lecture le 
règlement 163 n.s. modifiant le règlement 101 n.s., pour aug­ 
menter le fonds industriel de la Ville de Victoriaville d'un 
montant de $1,450,000.00 et ainsi le porter à $1,950,000.00. 

Ledit règlement 163 n.s. a été approuvé par les élec­ 
teurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville lors d'un re­ 
ferendum tenu à cette fin le 9 septembre 1964. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Ministre 
des Affaires Municipales, avec l'assentiment de l'Honorable Mi­ 
nistre de l'Industrie et du Commerce, le 23 septembre 1961-1-, et 
par la Commission Municipale de Québec, le 29 septembre 1964. 

Il peut être pris communication dudit règlement 163 
n.s. au bureau du greffier de la Ville de Victoriaville. 

Victoriavil1e, le 30 septembre 1964-. 

( 
Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de la Ville 
de Victoriaville, certifie par les présentes que le présent avis 
public a été publié, suivant la loi, mercredi le 30 septembre 
1964, dans un journal circulant dans la municipalité, savoir 
l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Vlctoriaville, le tren­ 
tième jour de septembre 1964. 

Greffier. 
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au~il est cians Itlnt'rl~ n~ililic 
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EN CONSEGUENCE, il par le présent r~gle ... 
ment décrét é ce qu i su 1 t: 

10- Le Conseil est autoris' à effec~ 
tuer ou à faire effectuer les travaux décrits ci ... dessus et 
approprie r pour les fins du prés en t règlemen t les montants 
en rapport avec chacun des item énumérés dans ledit préam­ 
bu l e du règlement; 

2o~ La Ville est autorisée â acquérir 
les immeubles n~cessaires de gr~ A gr~ ou par expropriation 
pour les fins du pf8sent règle~ent; 

30- La Ville est autorisée B passer 
les contrats requis et i prendre les proc~dures n&cessal­ 
res pour l'obtention des immeubles requis pour les fins du 
p rê s en t règlement; 

4o~ La Ville est autorisée à dépense~ 
une somme nBe~cédant pas $177,537,,25 pour l'exécution des 
travaux et 1 facqJ f s l t.Ion des tert'Jiins nécessaires \.el que 
décrits au prêamhule; 

50- Ladite somme de $177~537025 sera 
payée pa r la Vi Ile à même 1 es revenus provenant des taxes 
et autres impositions au cours de I 'exercise financIer 1964- 
1965; 

6o~ 11 est par le présent règlcment§ 
Imposé et il sera pré levé annuell el:1ent sur tous 1 es biens ... 
fonds imposables sit.ués dans la municipalité, une taxe spé"" 
c l a l e ~ un taux suffisant d'apr-ès le l'ôle diévaluation en 
vigueurs pour pourvo Ir- au paIement en capital et intérêts 
des écht.ances annus 11 es conformément au tab1 eau ci -annexê 
laquelle taxe comportera les mImes droits et privilèges 
que les taxes générales; le Conseil pour-r-a ne pas prélevei' 
cette taxe s'lI affecte annuellement au paiement des éChéan<t­ 
ces annue 11 es une port i on des revenus génf! ra ux de 1 a Cor­ 
por-at ï on, 

7o~· Chaque ve r-s sn e nt annuel sera pré 
lev6 en mQme temp3 que la taxe fonclire et comportera les 
mimes prlvil~ges et droits que cette dernl~reJ 

80- Le prAsent r.glement entrera en 
vi. gueu!' apl"ès 1 GS dé l a I s s 1 es form.a li tés et 1 es appro­ 
bations ~equises et pr&vues par la lol~ 

VH ... "1'OHIAVILLE, 1€ 14 août 1961.,." 

~ .......•.. 
Grerr!ero 
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CANADA 

PR')VINCE DE r}UE GEC 

VILLE T)E VICT()rü.c.VILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est rar les présentes rionné qu'à sa 

séance du 12 août 196L~, sur proposition de l' échp vin St-Pie r­ 

re, secondée par l'échevin Patry, le Conseil de Ville rie Vic­ 

tariaville a ariopté en dellxi~re et derni~re lecture le r~~e­ 

ment 164 n.s. pour aut.o r i s e r la Ville de Victoriaville à rié­ 

penser, à r êre san huriget pour l' année 1961+-65, La sonme de 

·t'177,537.25, pour l'exécution des travaux de par..cb êver e t 

riu Boulev,rd Jutras. 

Un exemplaire dudit r~gl~ent est ci-annexé. 

Il peut être r ris connaissance durlit rè,~lerl]ent 

au bureau du soussigné, gref:ier de la Ville. 

Vd ct.or-Lav i l l e , le lL~ août 1961+. 

Gref I~ier. 
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CAFADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REG 

CONSIDERANT l'état de d6p n pr vu t 
pour l'année 1964-6" tel qu'~teb11 au dS8t; 

CONSIDERANT la nécessité de rencontrer e d pen es 
par lQimposition d'une taxe pour ladite année, suiv nt le r8le 
d'évaluation dament homologué; 

Il est statué et ordonné par le présent glament 
ce qui suit: 

1.- Qu'une taxe de 1>1.0,5 pa,r cent piastre d'évalua­ 
tion soit imposée sur les biens immeubles imposables de la Ville 
de Victoriavl11a; 

2.- Qu'une taxe de $0.08 par piastre da loyer annuel 
payé par eux soit imposée aux locstaires de la municipalité de 
Victoriavilla, de façon à ce qu'un locataire payent un loyer an­ 
nuel de $100'000 par année soit tenu de payer è la Vi Ile une ta­ 
xe de $8.00 par année et ainsi de suite proportionnellement; 

3.- Qu'un rôle de perception sOit, en conséquence, 
préparé par le trésorier et les taxes prélevées et eXigées 
suivant la loi; 

4·- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et; lPacéomplissement des formalités prévus par la 
loi. 

Victoriavil1e, la 28 sep tembr-e 1964~ 

Graffier • 

• 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes 
donné qu'à sa séance du 5 octobre 1964, sur proposition 
de l'échevin Patry, secondAe par l'échevin Leduc, le 
C~nseil de lB Ville de Victoriaville a adoptA en deuxi~­ 
me et derni~re locture le règlement 165 n.s., décrétant 
l'imposition de la taxe foncière et de la taxe de loca­ 
taire pour l'annpe 1964-65. 

Tl peut Atre pris c ommun i c s t i on du d i t 
règlement au bure8u nu soussi~nf, greffier de la Vi1lo, à 
l'R6tel de Ville de VictoriavLlle. 

Victoriaville, le 7 octobre 1964. 

Greffier. 

CERTTPICAT DE PUBLICATTON 

Je, soussigné, RENE CROCHETIER~, p:ref­ 
fier de la Ville de Victoriaville, certifie par les présen­ 
tes que le présent avis public a &té publié, suivant la loi, 
le 7 octobre 196)~, dans un journal circulant rians la munici­ 
palitf, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j' ai signé, à Victoria­ 
ville, ce huitième jour d'octobre 196~. 

Greffier. 
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CAl'JAL,). 
)ROV INCE DE QUbBEC 
VILLE DB VIC10Rlf~ILLE 

REGL~~E~1 166 N.S, ____ u..lt_~~_ 

tmT-""NDJJ 1 V']l " ~ d" I. t' .t:i:l 'J;.~ . que ~.8 ]., e c~ (:)'GH 'Hillen, au ·or:!.-· 

sée à adopter le :cèglem~i1t 372 a, s , impcnnnt une 

taxe équl valent à. ?~.;.'~ du. côut des Ge!·if~. ces d. ~ é- 

gout. 0t d'aquGduc dans cGTtalns cea; 

• 

.' 1,' T·; eut ;r.i'wle![:cm ... cc ChÜ su.t; 

\}:. e .) :l . 
\I 

a In ,oj; 

--96 .~ 
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PROVINCE DE QU~BEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les pr8sentes 
donné qu' à S2 séance rér;ulière du S octobre 1961~, sur pro­ 
position de l'échevin St-Pierre, secondée pRr l'échevin Na­ 
deau, le Conseil de la Ville de Victo~iavil1e a adopté en 
dAuxi~me et dernière lecture le règlement 166 n.s. pour abro­ 
p'er le r8rlement 372 a. s. qui t moo s a I taux pr-cpr-Lé t a i r-e s re­ 
qué r an t une extension des services d ' éreou t s et d ' aqueduc une 
taxe de 7~% du coQt de construction desdits services. 

Il peut être pris communicRtion dudit rè­ 
glement 166 n.s. au bureau du soussigné, greffier do la Ville, 
à l'R5tel de Ville de Victoriaville. 

VictoriRville, le 7 octobre 1964. 

Greffier. 

CERTIPICAT DRPUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETTBRE, p'reffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présences que 
le présent avis public a été publié, suivant Ja loi, le 7 oc­ 
tobre 1964, dans un journal circulant dRns la municipalité, 
savoir l'Unjon des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoria­ 
ville, ce huitième jour d'octobre 1964. 

Greffier. 
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xt êmes (214,,6~), d ns sa lIgne 
e t contenant, en ip e rf cie) 

.s 'roi~ c nt 'n ri! "\ ingt-quinze pi 'ds car!'~s 
·I"i (r;,2$3J~ Si.; po";,), le t out <' mesure an­ 

~ .u~t~ dan~ ~a ligne nord par 1~ ue OC.l- 
, «an: Çi 1 gl € I re f)' 4 ,~ lmtnf,:uD es de Darne ClaIre an in 
M~<c el' et ne f' U c fO.il:t lIt; ct·un bout , d' TF sa lig1€ ouest 
~ <. 1" i a 'tl€ St··lêph! 'in c r, d~ 1'~ t.re bout dans sa 1 tgn est par 
l a r ue Pe r r-eau l t , a-rec t out.c ... brt s se s dVSSU$ cons t r u l t.es , c ï r-. 
cons t ance s et d~pen,j(mc(>s; I 

(ON,llDE RATT {ue : a Vi ll e S~ prévalant de La lof concer­ 
nant 1 'J\ide d ~S Corpora' Lo s ~~unic!pales à 1 t Industrie (9 ..... 10 f-:ll= 
sabeth 11, et SES amendemanls) la Ville a cr" un fonds fndus~ 
trie! en vert de ses règlem~!nts 101 nils, 11 126 nos. ~t 63 n"so; 

CON"'lDERi\NT qu'en vertu du r~glement 163 nvs , dûment, 
adopté par le Cons e Ll Munir.:ipal et approuvé pal' rérérendtlmD le­ 
dit fonds Ind~striel a &tl augment' i la somme de 11,950,000000; 

CON'IDE,RA IT qu'il est dans 1 'intérêt public que sui .... 
vant la demande ct la promesse d'achat de Rubin Bros~ Clothiers 
Ltda~ la Ville cons.rul~e ou fasse construire des bâtisses indus­ 
t~i~lres suivant les plan et devis dAJà acceptAs; 

ODNSIDERA~ qu'un montant de $1,450 000",00 est néces ... 
~alre pour les fins susditHS, y compris le;.-) frais d'~mlss1on 
cl obligations; 

EN CONSEQUENCE~ il est statué et ordonn~ par le présent 
r~çlement ce qUi sull: 

10- La Ville est autorisés à acqu6rlr de Rubin Broqa 
Clothiers Ltd" êU prix de $250,000000, les immeubles ci-dessus 
d~crits, franc et quitte de toutes hypott.ques, privl1~ges ou 
redevances qu&corques; 

20- La Ville est autoris'e à construire ou faire cons­ 
t rut r e des Immeuble t ndus t r t e l s sur les .e r ra l ns cl-dessus dé­ 
cr!t~ et suivint le~ plan et devis des architectes et de~ ingénl= 
eurs d'Jà app'ouv's par résolution; 

30- Le!dl s travaux de construction seront exêcu~ès 
pur des entre>rerleUT'S a la s'lite de soumissions publiques et 
s u l van des c cnt.ra t s ,;i t nt e rven I r e t r e la Ville de Victorlaville 
e. lesdits entrepr, Eur~; 

40- L'Ville est autoris6e I faire exAcuter le~ tra­ 
vaux nëces sat "es Et. à app rop, ",~r pour les finri de s d l t.s t. -avaux 
< .S nont.ant.s le 1 eu coût , Jusqu" c oncur rcnce de 1 a somme de 
t . 4.>0 000,,00 I Y comp r Ls les frai::; d émlss.:on d'obligations et. 

a cha t des 1 nme ub l "!ô l ndun t r f e Ls de Rub i n Bros, Cf o t.h Le S J.td,; 

50 .. La Vi Ll e e s t auto! isé'e à emprunter êÂ Même} e fonds 
i 1 't''Striel, c 'é:~ pur 1 s r~~g" emcnt~ 01 n .. s ,. 126 n s et. 163 n .. s 11 

une somme nt e {char pas $ ,h50jlOQC ~OO pour les fins du présent 
"~g 1 .me it; 

fo- LF VII ~ est autorls'e à vendre les terrains 1~1 
appartenant, ~VPC bdtls~es de!s' s constrult·s, a Rubin ~ro3o lo­ 
tl1~ers Ltd", u pr Ix de $1,509~250 00 dont .$~09!(l250,OO seront 
payâscompt ant et le solde par versements sell l-annuels£) egaux 
et :ons:cut!f 1 r'p rtls sur une base de 20 ans. avec intArit 
« tm t aux n·e)tc~(arH. pas 6~'; , 

6a= En garant e du paiement du soldE du prix de vente, 
1'1 Vi. t' e d~ti endr a sur les i1flmeubles vendus, en plus du privn~ ... 
91 d' vend~ur, uns. ypoth~que de premier rang; 

6b Les inmeuble~ d'cri ~ au paragraphe 2 devront de­ 
mn .. re r (;lffect~r c: l'e)~plo1 .Û t.f. on "u e entreprise Lndus t r-t e l ï e 

1 t q c la c·~ance ae la Ville n"aura pas 6tê entlerement pay&e 
p, n de 1{)~111ation tie "adi e '>ente ou de d~chéanc~ du ter'''''' 



Cl othi ers .t d 
~ pau ~ cent "'ac ... 

• C'.U 

l,réd. re et 1. e 
du Greff et' 

t (~ COUP')7!,S ci' 1 ntLI" -' s; 

~o Ur i nt l. ft pas (J~: 1 fan 'LT;;' par~ s€n;. eo 

1 ~meiî" 1 j P. ,"(;C! bl'~~ eT . e I e r :u: de chaque 2nn~;G ur 
pr-ês ent.a t.t on et !'{~rr~, cnsqi.e (.cl1~an{'edesccDonsêl.tt'ch:s 
à cha lue r,hliÇ1è.liOi1" (f,S coupons seront D y~.bles au port.eur .eu­ 
le e.1t., ,FIX n !fl.t£S ':n{;,Io·'C.S l'_e le ca .it6.J.,:l 

1.0 Je.... (tir! ob ~g~1' ~ .. ms scront p,:y l:les au 'PI-:'rt.~ur ou dê­ 
~nr!gistrA ~alon "e cu , & S01 choix a Id Banque de !cnt­ 

f;, I 't !l. ch rcur r. do es t, , ..... ~11~ -- . ;.o~ dars "", Pro l' nco ""t ;:'l .,. JI'" ,"",. ,. i..1 :, \<'I, I(J '" ,f. ~ "" • r. t ~ ... ., ...... )' CI....).)~ ~ ~.. v"" ~1;).,; J. 

!·<;)cial· To r ont.o, On' . .lr5,o; ,/. GItES seront ~;)1is(;s en coupu­ 
$100,,)0 ou de mulU') .~_;. d. ,!f)Ü"CO,.. 

U 'j ... Il is pai 1. c )H'~'~err " r~ç Lement, ill~osé et i 1, ·e ... 
pr\qevé a-mue ï l em t'l\:. ~·U.· tOH~1 '~~3 1>ir::l!1Brbfonrls Impcsab l es J1- 

1,1,:S d~\1S l a ,md.c.p:.!! til une .,,\;~€ rj~.)écinle à un taux s uf'f'Ls an t 
fi'aprb' le t ne d'ev \J.è t;.m en '1ig\1BUfli pour pour vo l r au pa ï ement 
et .ap i ta 1 €, if t.é ê ,S (.12.. -chér: c as :n'.1~ U{ 11 es co ,fol"mément 1U t.a­ 
l, au c I ... anncxê , la(:'le,",~ t.-1;:e cumpor-t.e ra ?r.;s mê\leS dr ot t.s €. pri,. 
v C'g que cs t.a:« .. ~. ,fr ( rn l {~~ ~ 1 c C »ns ~q, POUy' ra ne pas Pl"!J. e.". 
'lei C tte t axe Cu'U ~f,·t"(.ï.,l al nne l l eraet t au pa ï ement. des ~c,léance") 
a ue l l es 'ne por t Ion (€ reveuun gént~r<:u; de 1~1 Co rpor-at t or, 

12""... Y'és(~nt r;~ .emen t , ~é\ VUle je 
conzorme ra aux «Lspos iU. I., cc~ . t Ic l er L; 5, 6, "1 t(:'t 8 du .ha ... 
p"t,e83de l.i-. (E~i~;:tHtl 11.; 

1.:. Le 'H .s cnt n;~ If"ihnt nte;rtl'era Br. v!guel:r et t'au -e • 

.' effer:. t"lprÊ~; aVO!A if?"7 ! app r obat Lon du r~i,istr€ de l'~n.., 
dus tr··' et, cl 1 COrrM~rC!8 u P n J Te des .A"·f~d re s Vlunicl pa1, es et 
d· t a Comm l s s Ion f·bri' ~p-î. ~ se ',- éhel':; 

• f C~! '0:1 L;Vl- LL '. 1" " )".0")', ',' 1 r;1~ ,'"I . '\ - 11 "I '~, I' 



REGLEMENT 16'1 .10S" -.. __ ...... . ""If .... t---...~ .. 

(Amendement par résolution) 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblfe du Conseil de la Ville de Vic­ 
torlavl11 • tenue au lieu ordinaire des s'ances. A I'Hate1 
de Ville, JeudI, le 1er avril 196$9 à SolS heures p.m., sur 
ajournement de la séance déJA ajournée du 31 mara 196$3 

Sont présents: Son Honneur le Maire, M. P._ 
Ao Pairl t, et MMo les échevins Evariste St-Pierre, J an­ 
Paul Nadeau, Emilio Patry et Edouard Tour gnyo 

Sur proposition de l'6chevln St-Pierre, se­ 
cond'. par l'tchevin Nadeau, 11 est r6s01u que la Ville prie 
respectueusement. 1 'Honorable Minlst.re des Affair. ""'nlclpa.­ 
leI de moditier le r~glement 167 noso de la façon nlvante: 

10- En remglaçant à l'artlc18 70 du r~91em nt 
la date aler décembre 1964 par celle du "1er avril 196s-t; 

20- En remplaçant à l'art.lcle 90 Jes mots 
Dier d6eembre et le 1er Juin" par les mots "1er octobre et 
le 1er avril"; 

3o~ En ajoutant, , l~artlcle 100, apr I Ie 
mot Province, les mots "de Québec"., et en remfllaçant I s mota 
.. tsl~g oelal" par les mots "bureau principal 0 

Maire. 

(Signé) RENE CROCHETIERE, 

Grefrier. 

V~I£ COPIE d'une résolution adoptée par le 
COnseil de la Ville de Victorlavtlle., à SB séance du 1er avril 
196$0 

Victorlaville, le 12 avril 1965 

Grefflero 

N.B.- LedIt règlement 167 no$o a été modirlé p r 19Honorable 
Mlnistr. des Affaires MUnicipales, lUHonorable Plarr Lapo~teg 
le 7 avril 1965. suIvant les te~es de la rêsolution cl-desIuso 



PROVINCE DE Q,UEBEC 
VILLE DB VICTORIAVTLLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donnp 
qu'~ sa séance du 7 octobre 196~, sur proposition de l'échevin 
Patry, secondée par l'pchevin St-Pierre, le Conseil de la Vil­ 
le de Victoriaville a adopt~ en dou~i~me et derni~re lecture 
le r~glement IS7 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville 
à emprunter à même le fonds industriel créé par les r~glements 
101 n.s., 126 n.s. et 163 n.s., une somme n'excédant pas - - 
$1,4S0,000.01) pour l'acquisition des Î'1uneubles industriels ac­ 
tuellement occunés par Rubin Bros (Clothiers) Limited, au prix 
de $250,000.00, et pour la construction d'une nouvelle usine 
pour ladite compagnie. 

Ledit r~~lement 167 n.s. a été approuvé par 
l'Honorable Ministre des Affaires Municipales, avec l'assenti­ 
ment de l'Honorable Ministre de l'Industrie et du Commerce, le 
26 octobre 1964, et par la Commission Municipale de Québec, le 
27 octobre 1(6)1. 

Il peut être pris communication dud i t r è z La­ 
ment au bureau du greffier, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoril:wille, Je 28 octobre lq6)~. 

~ 

,,- 
I' • , 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussignp, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes, que 
le prpsent avis oublie a été publié, suivant la loi, dans un 
journal circulant dans la municipalité, savoir l'Union des Can­ 
tons de l'Est, Je 28~me jour d'octobre 1964. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, 
ce ?8ème jour d'octobre 196)~ . 

• Greffier. 
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ATTENDU qu'il est opportun dana l'intérêt pu­ 
blic et pour la bonne administration de la Ville de 
Vlctorlav111e de ruod:tfier le règJ.ement No .. Kt!.O n.s., 
concernant La constœucta.cn clans la Ville de Victo­ 
riavll1e. 

Il est par le présenf règlement d~crété, ce 
qui suit: 

10- L'article 11 du règlement 20 n.B. est abrogé et 
remplacé par le suivant: 
11.- En vertu d~ présent regleme~t, il sera pré­ 

levé par l'inspecteur des batiments les 
drc! ta SUiVB.l'1tS pour l' émission des permis 
de construction.: 

a) Lorsque le coût des travaux est d.e $1,000.00 
ou moins, un mmimum de '2.00 par permis. 

b) Lorsque le coû't des travaux est supérieur à 
$1,000.00, $2.00 pour chaque 31,000.00 ou 
fraction de #1,000.00 additionnels, jusqu'à 
concurrence d.1un maximum de $200.00 par per­ 
mis; 

20- Le présent reglement _ntrera en vigueur après les 
délais et les ap~robations requises par la loi. 

Victoriaville, le 9 novembre 19&+. 

Greffier. 



PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qutà sa 

séance du 16 novembre 196J~, sur proposi tion de L' échevin Tou- 

rigny, secondée par l'échevin Patry, le Conseil de la Ville de 

Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le rè~ 

glement 168 n.s , modifiant le r~glement de construction No. 

20 n.s., en ce qui a trait à l'article Il concernant les droits 

• à payer pour llémission des permis de construction 

Il peut être pris communication dudit r~glement 

168 n.s. au bureau du v-reffier, à l'H;tel de Ville de Victoria- 

ville. 

Victoriaville, le 18 novembre 

Greffier. 

• 
CERTIFICAT DE PUBLICATTON 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de 

la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 

présent avis public a été publié, suivant la loi, le 18 novem- 

bre 1964, dans un journal circulant dans la municipalit~, saM 

voir, l'Union des Cantons de l'Est. 

, 
EN FOI DE QUOI, j'ai signé, a Victoriaville, ce 

18i~me jour de novembre 1964. • 
Greffier. 
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ATTENDU que la Ville de Vlctot'lavll1e 
pour la bonne administration de ses affaires et dans l'lnt~o 
rêt public dolt rai re ou fa! re exécuter tes travaux cl- apr ês 
enumér~s et acquérir les matériaux nécessaires à ces flnsg 

le tout suivant les plans, devis et estimations de l'lngéh 
nieur de la Ville: 

Rue Demers (De Napoléon ~ Champlain) côté sud-ouest 

600 pi 0 I1n .. trottoi rs A 

Boulevard pro Jeté {St .. Oenls à de Bigarré) 
l,70Ô pl\)T lin: mise en forme A 
2,500 ver. cu. sable emprunt à 
4.300 tonnes de gravier brut à 
2,200 tonnes gravier concassé 1" A 
1 unlt.é traverse ~ niveau' 

0075 
0060 
1000 
1.SO 

Total Boulevard projeté 

Rue Edouard côté So.Eo 

660 pin lIn trottoIrs i 

Rue Renaud 

870 plo lIno trottoirs l 

Rues Dps,)ardlns côté NoOo 

400 pl~ lino trottoirs A 

Rue Labbé 

600 plo 11n~ mise ~~ forme A 
800 vero ~Uo sable emprunt a 
1,000 tonnes gravier brut à- 
600 tonnes gravier concass6 lK A 

Total rue Labbê 

0050 
0060 
1000 
1050 

Rue Cp.cl1e 

1 bornepfontaine avec valve et drain 

Place du Saule 

250 plo 1tno mise en forme à 
65 tonnes gtavler brut 1 
90 tonnes gravier concassé 1 

Total Place du Saule 

Rue Provencher (St-Denis ~ Desjardins) _I .... ........._ 
700 pi9 11n~ mis? en forme ~ 
1,050 tonnes gravier brut A 
$2S tonn~s 9 avler concassf Iff A 

0050 
1c,.JO 
1 .. 50 

Total rue Provencher 

Rue Rubin côté N.Oo 

600 plo lin. trottoirs ~ 

Rue Paré (Lachapelle ~ Provencher) - 
500 pl~ lIno mise en forme à 

1,275,,00 
1,500000 
4,300000 
3,300000 
2,500,,00 

)00000 
480000 

Ig000000 
150 .. 02. 

2,530000 

6000-00 

10000 
165000 
13$QOQ 

400000 

350000 
19050000 

181"2° 
2,.187050 

2500000 



750 tonnes gravier brut à 
375 tonnes gravier concassé I ft li 

• 
Total ruta Paré 

Rue DesJardlbs (Milot A Boul. projeté) 

800 pi. lin. mIse en forme A 
1,200 tonnes gravier brut à 
600 tonnes gravier concassé 1" A 

Total rue DesJardins 

Rue Champa9n~ 

1,100 pl. lin. mise en forme l 
1,SOO ver. cu. sable I 
1,650 tonnes gravier brut l 
e2S tonnes gravier concassé 1" l 

Total rue Champagne 

1_ 
Achat de machinerie 

1 unit' Bombardier SW 48 

2 unit's machines l nettoyer les ~gouts et 
1 un! t' ,~canlque pour bat'res d' égouts 

Etude ... êpuratlon des eaux, 

Frais d'Ingénieurs 

Parc Industriel . 

IS acres d'bo·lsement l 

AQUEDUC ET EGOtrfS SEPARF.S 

Boulevard prOJeté 

Aqueduc· 
160S pt1 lin~ tuyau fente a" 1 
1$0 pili> 11n~ tuyau fOTlle la" l 
2 valvès 8" avec boites à 
2 borne-fontaines avec valve et drain l 
1 traverse e~e~ln de rer 

Total aqueduc 

Egouts s~parês 
1120 pl~ lin. tu~aa amiante sn ~ 
390 pl. t tn, 'tuyau de b~ton armé 18" à 
380 pl. lin~ tuyau b~ton armé 15" A 
350 pl. 11n~ tUyflU béton armé 12" à 
6 regards l 
8 pulsa"rds ~ 
320 p{~ lin~ t~yau béton armé 36" l 
1 on!t~ grille de mAtaI 
20 entrées privées ~gouts A 

Total égouts 

Total Boul. proJet& 

• 
Pisse gu Saul! 

Aqueduc 
1;0 pl. lin. ront~ 4" â 
1 valve 4" ave~ boIte ~ 
.3 entrêes prlvées·à 

Total: 

0.50 
0.60 
1.00 
1 • .50 

800.00 

4.50 
6.00 

200 .. 00 
$00 .. 00 

100~OO . 

·2050 
100.00 
50000 
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750,,00 
56205q 

1,562.50 

400.00 
1,200.00 

90Q._QOO 

2,;00ctOO 

550.00 
900.00 

1,6$0.00 
1,237.50 

4,337050 

4,;8$000 

6,950000 

19.500.00 

12,000.00 

7,2224150 
900.00 
400 .. 00 

1.000.00 
500.00 

11,022.$0 

1,960,00 
1,443'l!00 
1,178~00 

87$.00 
1,200.00 

800.00 
2,720 •. 00 

100000 
,2,.000:00 

12,276.,00 

2.3.298 .. 50 

375.00 
100.00 
!20·~q.Q. 

625 .. 00 



Egouts sanitaires 
150 plo lino tuyau amiante 8" à 
1 regard 
3 entré'es pri vées ~ 

TOTAL PLACE DU SAULE 

Rue Provencher 

Aqueduc 
780 pl. lin. tuyau fonte 6" , 
1 valve 6" avec boite 
2 borne-fontaines avec valve et drains A 
9 entrfes pr!v~es aqueduc à 

Egouts s~parés 
780 ~1. lin. t~u amiante 8" 
540 " b'ton arm~ 
240 ft ft " " ~ 

6 regards l 
8 put sa'rds A 
9 entries privées Agouts l 
200 vero OUo excavation de roc l 

Total rue Provencher 

Rue Par' 

Aqueduc 
StiO pl. lin. tuyau fonte 6" 1 
1 valve 6" avec boite 
1 borne-fontaine avec valve et drain 
6 entr~e, privées ~queduc l 

Egouts sépar6s 
4~0 pl. lin. tuyau amiante 8" 1 
280 pl. lin. tuyau béton armé 12" l 
2 regards , 
2 puisards l 
6 entrées privées 'gouts à 
100 ver. cu. excavation de roc l 

Total rue Par~ 

Rue DesJardins 

Aqueduc 
800 plo lin. tuyau tonte 6~ ~ 
2 valves 6" avec boite A 
1 borne-fontaine avec valve et drain 
6 entrées privées aqueduc' à 

Egouts s'pa r~'s 
450 pt. lin .. tuyau amiante 8" l 
)00 pl. lino. tuyau b~ton a~ê 12" A 
2 regards I 
2 pulsarcSs ~ 
6 entr"ea privées égouts A 
100 ver. cu. excavatIon de roe 1 

Total rue Desjardins 

3.00 

$00000 
50.00 

3.00 
4.00 
3.50 

200.00 
100.00 
100.00 

5.00 

3.00 

50.00 

3.00 
3.00 

200,,00 
100.00 
100000 

S'.OO 

3000 
3 .. 00 

200 .. 00 
100.00 
100 .. 00 
SoOO 
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450000 
200.00 
1$0.00 

800.00 

1,425000 

2,340.00 
12S.00 

1,000.00 
_4$0,00 

),915.00 

2,)J.,_0.OO 
2,160.00 

840000 
1 .. 200.00 

Boo.oO 
900.00 

1.000o(~ 

9,2.40.00 

13,15S.00 

1,620.00 
I2S.00 
500.0') 
300,ot: 

2,54'000 

1,350.00 
840.00 
400.00 
200.00 
~OoOO 

~<2°20P 
3,890000 

6,43$000 

2,400eOO 
2$'0.00 
500000 
300,Q.Q 

3,4S0000 

1.3$0000 
900.00 
400.00 
200000 
600.00 
50PeOO 

),9S0.00 

7.400.00 



us ,~ 
J. ""\feill 

1279766 00 -1048- 

2 

140,,542,,60 T ,L: 

AfTJ;'NDU que 1 a s mme de $144, 0000 00 y com ... 
pr-Ls les frats d'~mis~f.()n d'ob' 198('.lon5 dolt être empr-unt êe 
pour 'ex~cution des df t s t ravaux et 1 "acqut s I t Icn des terrains 
lé .es s a Lre s] 

En cons~quencè9 il est statu~ et ordonn~ par 
le prp.sent rèqlement ce cut suIt: 

10- Le Conseil est autorisé à exécuter ou 
faire exécuter les travaux ci",,} aut p évu et approprIer pou 
les fIns du présent l~gle~ent les montants ~n rapport avec 
chat-un des item énumérés dans ledlt pr~ambule du rêglement~ 

20~ La Ville de Vlctoriavil1e est autorisée 
u p sser les contrats nêces sa r r es aux fins susdites; 

30- Au cas on le cont d'un item serait 
motns élevé que prpvu, le surplus pourra être appliqué en paIe­ 
ment d'un Item dont le cont serait plus élev~ que prévu; 

40- La Ville de Victoriavll1e est autorls6e 
â dépenser une somme n'e>icp.dani pa~ $1~.4DOOO"OO pour les fins 
du présent r~glement et pour ce fai re, à emprunter au moyen 
d'une bmfsslon d'Obligations Jusqu'à concurrence du montant 
de ilL1&., JOOoOOj) y compris les frais d'émission d'obligations; 

500 Les obligations seront sIgnées par le 
maire et le greffier, un fac-simile de la signature du mdre 
et du greffier sera imprimé, gravé ou tithographié sur les 
coupons d'Intérêts; 

60- Les obligations eront dat6es du 1er 
Janvier 1965 et seront remboursables en sAries, en 20 ans. 
suivant le tableau cl-annexé pour en f& re partie int6grante; 

70- Un Intt>rêt n'excédant pas 6% l'an se .. 
ra pay~ S p.Oll··annue 11 ef1etl t les 1er juIll et et 1 er janv! er de 
chaque année. sur pr~sentation et remise ~ chaque éch~ance 
des coupons attachés A chaque obligation. Ces coupons se- 
ront payables au porleur seulerllent, aux mime endroits que 
le capital; 

80"" Ces obligations seront payables au 
porte r ou d~tent€ur enrepIstré selon le cas_ à son choix, 
~ la Bnnque Provinciale du Canada, ~ Montr~al. Cuébec_ ou 
Vlctorlaville, et elles seront émises en coupures de $100000 
ou de mu tlples de $100000; 

900. 11 est par 1 e présent règlement Impo ... 
s~ et Il sera pr&lev' annuellement sur tous les blpns-fonds 
imposables situAs d~s la munlcipallt6 une taxe sp6clale 
~ un taux suffisant d'anrès le r ô l e dt~valuatlon en vf,gueuTII 

pour poi r vo l r au J)é:'ZJlent. en capital et Int~rêts des échéan ... 
ces annuelles conforTfl~ment au tableau ci-annexé, laquelle 
taxe comportera les mêmes d r ot 5 et pJ'ivllèges que les ta­ 
xes g~nérales; le Conseil pourra ne pas prélever cette ta­ 
xe s'il affecte annue 11 ement au pa Iement, des éChé?nces an ... 
nuelles une nor-t I on des revenus g~n~raux de la Co rpo rat Lçnj 

100- Cha uqe verser'lent annuel sera pr~levé 
en M~re temps q e la taxe fonci~re et comportera les mêmes 
privllêges et droIts que cette dernl~re; 

I 0= Le présent reglement entrera en vl­ 
gueu apr~s les délais, les formalités et les ap~robations 



-104<)- 
requises et prévu s par la Iole> 

Mal rei:> 

~\ 

, 

• 

Grefflero 



-1050- 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 21 décembre 1964, sur proposition de l'é­ 
chevin Tourigny, secondée par l'échevin St-Pierre, le Conseil 
de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et derniè- 
re lecture le règlement 169 n.s., pour autoriser la Ville de 
Victoriaville à dépenser et à emprunter une somme de $144,000.00 
pour l'exécution de travaux publics. 

Le règlement 169 n.s. a été approuvé ~ar 
les électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville a 
une assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville 
de Victoriaville, mercredi, le 30 décembre 1964, à 8.00 heu­ 
res p.m. 

Ledit règlement 169 n.s. a également été 
approuvé par l'Honorable Ministre des Affaires Municipales, 
le 22 janvier 1965, et par la Commission Municipale de Québec, 
le 28 janvier 1965. 

Il peut être pris communication dudit rè­ 
glement au bureau du greffier de la Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 3 février 1965. 

Maire. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de VictoriRville, certifie par les présentes, que 
le troisième jour de février mil neuf cent soixante et cinq, 
j'ai publié le présent avis public, suivant la loi, dans un 
journal circulant dans la municipalité, savoir l'Union des 
Cantons de 1 'Est. 

. , , 
EN FOI DE QUOI, j'ai slgne, a Victoria- 

ville, ce troisième jour de février mil neuf cent soixante 
et cinq. 

Greffier. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE '. REGLEMENT DOANNEXION Noo 170 nasa 

(Te 1 qu "amendé pa-r réso lut ion du 20-4 .. 65) 
en deuxième et derniere lectureo 

ATTENDU qu~ll est dans lalntérêt pu­ 
blic quOun certain territoire de la munIcipalité de Ste-Vic­ 
totreD contigu à la Ville dé Victoriavilleg soit annexé à 
la Ville de Victoriavil1ej pour fins municipales; 

1 

ATTENDU' quOune désignation complète du 
territoire à annexer et un plan ont été préparés par lOarpen­ 
teur Denis Sl''''P !erre et déposé au bureau de la Vi Ile de Victo­ 
rlavillej 

ATTENL'U que le r~glement 170 n..s , ap:'~s 
avoir été approuvé par le Conseil de la Corporation Municipale 
de Ste~Vict.olre'p a reçu loapprobation des électeurs de cette 
partté de la municipalité de Ste-Victoire dont lOannexion est 
décrétée, à une assemblée convoquée et tenue conformément a 
la loi, le 22 mars 1965; 

ATTENDU quOil y a lieu dOordonner ladiq 

te' annexion; 

Il est statué et ordonné par le présent 
règlement ce qui suit: 

, 10- La Ville de Vlctorlaville est auto- 
risée à étendre les limites de la municipalité en annexant~ 
pour fins mun âc Ipa Ies , le', t~rr"lto!re suivant de la municipali­ 
té de Ste-Victoirep contigu a la Ville de Victoriaville; 

DESCRIPTION DES LlEU~ 

Une certaine lisière de terraIn de for­ 
me lrrégulièrep située dans les limites de la municipalité de 
la paroisse Ste~Victoire d'Arthabaska, connue et désignée au 
cadastre officiel du Canton dOArthabaska, Paroisse Ste-Victoi­ 
rep comme étant une partie du lot 498 dudit cadastreo 

e~rtie d4 lot NOe 498 
Born~e à IOouest, lequel côté ouest me­ 

sure deux cent soixante-neuf (269'U) p l eds , partie par ta rue 
Labbê , partie par la rue de B~g~H",t"ê et partie par une partie 
du lot 497-148~ propriété de Vic Metal Inco; au nord-ouest 
lequel côté nord-ouest mesuré douze et deux di;-r.lèmes (12,,2) 
piedsp par le chemin de fer CanadIen National; a lWestp le- 
quel côté est mesure deux cent vingtqdeux et quatre-ving~·dix­ 
neuf centièmes (222099) p~eds9 dans une longueur dUarc dQun 
riyon de 470v suivie dCune lig~é tangente de vingt-cinq et 501- 
sante-douze centièmes «250'12) p!eds.l) par une part!e du lot 498, 
pr'ol)riété de Dame Anita Lêt ourneau-BouIanqer-; au sud' es t ; lequel 
c&tj sud-est mesure trente et six dixièmes (3006) pleds~ par 
une par t'Le du lot 4989 prropriété de Dame Anita Lê t ou rneau-Bou­ 
langer'; à 1 aestg lequel côté est mesure dix. et quatre-",.ingt"sept 
centièmes (10087) p!eds par une part!e du lot 4980 pro~riété 
de Dame Anita Lêtour-neau Bou Ianpe r; 

Cette lis~~re de lerrain décrite sur le 
p Ian de 1 "a rp ent.au r sous s ~gné SI en dale du 30 Ju Illet 19'641 for­ 
me une superf!cAe totale de sept m!l~e huIt cent vingt=huJt 
pl~ds carrlsD mes~te anglaise (7v828~)0 

,2o~ La Ville de Vicloriav!11e n tau ra pas 
a prendre A ses ch rged ni ~ rembourser A la Corporation de" la 
Mun~c!paUté de ste-Vict !"s de somme l"'eprésentant 18 p ropo r-: 
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{Reglement 1'70 n ;s , amendé" suite) 

tion de dettei eu égard â loévaluat.ion municipale des im­ 
meub Ies compris dans le t er r ï t o Lr-e annexé, étant donné que 
la Municipalité de Ste-Victoire lui a produit un certifi­ 
cat à lQeffet quUelle nOs pas de dette; 

30- Le présent r~91ement entrera en 
vigueur dans les délais et après IOaccomplissement des for­ 
malités pr~vues par la loip et Gpécialement les formalités 
prévues aux articles 33 et ùÀ de Ia Loi des Cités et Villeso 

Victorlavilleg le 20 avril 19650 

N.B.- Le règlement 170 n.s. a été approuvé par le Lieutenant­ 
Gouverneur en Conseil par un arrêté en Conseil en date du 15 
décembre 1965, et le Ministère des Affaires Municipales a fait 
publier dans la Gazette Officielle de Québec l'avis exigé par 
I 'article 43 de la Loi des Cités et Vi Iles, le 24 décembre 
1965, date à laquelle le règlement 170 n.s. est entré en vi­ 
gueu r , 



Ilement 
No. 170 n s s , 
(annexion) 
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6674 GAZETTE OFFIOIELLE DE QU2BEC, 14 dlambre 1966, 97" annh, No 6t 

Que le rèjlement portant le No 291 du Livre des 
Règlements de la ville de Waterloo, soit adopté 
et qu'il soit décrété et statué par ce même règle­ 
ment, comme suit: 

«Qu'à compter des prochaines élections qui 
auront lieu en janvier 1967, le terme du maire et 
des échevins sera dorénavant de trois années, au 
lieu de deux années, comme il l'est actuelle­ 
ment.» 

Adopté unanimement. 
QUE ledit règlement a été adopté Il la séance 

du 22 novembre 1965, sous la présidence de M. 
le pro-maire Dr. Guy Poirier, à laquelle sont 
présents MM. les échevins Windsor Holloway, 
Lucien Massé, André Arès, Georges Beaulac et 
Maurice Lalumière formant quorum. 

IL EST ENTENDU QUE ce règlement devra être 
approuvé par le ministère des affai~s municipa­ 
les pour qu'il prenne effet. 

Le StlCr&aire-tr~$ori,r, 
J. A. RENAUD. 

N.B.: Ce règlement est publié conformément 
il l'article 173, paragraphe 8 de la Loi des cités 
et villes. 

Le Sous-ministre eU, affairu municipalu, 
13266-0 JEAN-LoUIS DOUCET, C.R. 

Ville de Victoria ville 

A vis est par les présentes donné que, par 
l'arrêté en conseil no 2412 du 15 décembre 1965 
et conformément aux dispositions de l'article 
43 de la Loi des cités et villes (S.R.Q., 1964, cha­ 
pitre 193), il a plu au lieutenant-gouverneur en 
conseil d'approuver le règlement no 170 NS du 
conseil municipal de la ville de Victoriaville et de 
décréter que, à compter de 1& date de la publi­ 
cation du présent avis, le territoire mentionné 
audit règlement et décrit ci-dessous est détaché 
de la municipalité de III. paroisse de Sainte. 
Victoire-d'Arthabaska, comté dArthabaska, et 
annexé li la ville de Victoriaville. 

Ce territoire est le suivant: 
Un territoire faisant actuellement partie de la 

municipalité de la paroisse de Sainte-Victoire­ 
d'Arthabaska, comté d'Arthabaska, comprenant 
en référence au cadastre officiel de la paroisse de 
Sainte-Victoire, canton d'Arthabaska, la partie 
du lot 498 comprise à l'intérieur du périmètre 
ci-après décrit, à savoir: partant du point d'inter­ 
section de la ligne séparative des lots 497 et 498 
avec la ligne sud-est de l'emprise du chemin de 
fer de la compagnie des chemins de fer Nationaux 
du Canada; de là, successivement, les lignes et 
démarcations suivantes: ladite ligne sud-est de 
ladite emprise en allant vers le nord-est sur une 
longueur de douze pieds et deux dixièmes (12.2'); 
une ligne dans le lot 498, formant une courbe 
circulaire d'un rayon de 470 pieds sur une lon­ 
gueur de deux cent vingt-deux pieds et quatre­ 
vingt-dix-neuf centièmes (222.99'); une autre 
ligne tangente Il la précédente en allant vers le 
sud sur une longueur de vingt-cinq pieds et 
soixante-dour.e centièmes (25.72'); une ligne 
située dans le prolongement du côté sud-est de 
la rue De Bigarré en allant vers le sud-ouest 
sur une longueur de trente pieds et six dixièmes 
(30.6'); une ligne en allant vers le sud sur une 
longueur de dix pieds et quatre-vingt-!lept 
centièmes (10.87') soit jusqu'à la Iigne séparative 
des lots 497 et 498 et enfin ladite ligne séparative 
de lots sur une longueur de deux cent soixante­ 
neuf pieds (269') jusqu'au point de départ. 

Le Sous-ministre de, affain, municipale», 
) 3265-0 JEAN-Lours DOUCi<T, C.R. 

That the by-law bearing No, 291 of the 
book of by-laws of the town. of Waterloo be 
adopted and that it be decreed and ordained by 
the same by-law, as follows: 

THAT from and after the next elections which 
will take place in January. 1967, the term of 
office of the Mayor and Aldermen will be in the 
future of three years, instead of two years, &8 it 
is presently." 

Adopted unanimously. 
THAT the said by-law has been adopted II.t the 

sitting of November 22, 1965, under the presi­ 
dent of the pro-mayor Dr. Guy Poirier, at which 
are present the aldermen Windsor Holloway, 
Lucien Massé, André Arès, Georges Beaulac and 
Maurice Lalumière forming quorum. 

IT IS UNDERSTOOD THAT this by-law will have 
to be approved by the Department of Municipal 
Affairs so that it may come into force. 

J. A, RENAUD, 
Secretary- Treasurer, 

N.B.: This by-law is published in conformity 
with section 173, paragraph 8, of the cities and 
towns Act. 

JEAN-LoUIS DOUCET, Q.c., 
13266 Deputy MinUter of Municipal Affairs. 

Town of Victor:laville 

Notice is hereby given that, by order in coun­ 
cil, No. 2412 oI December L'i, 19(\.'1, and in accord­ 
ance witlr the provisions of section 43 of the Cities 
and Towns Act (R.S.Q., ) 964, Chapter 193) 
the Lieutenant-Governor in council has been 
pleased to approve by-law No. liD NS of the 
Municipal Council of the town of Victoriaville 
and to enact that, from and after the date of the 
publication of the present notice, the territory 
mentioned on the said by-law and described 
below is detached (rom the municipality of the 
parish Sainte- Victoi re=d' A rthabaska, county of 
Arthabaska, awl annexed tu the town of \ï..toria­ 
ville. 

This territory is the following: 
A territory fonllin~ part of the municipality 

of the parish of Sainte- Victoire-d 'ArtJUlhaska, 
county 01 Arthabesks, including with N·Cercncc 
to the official csdaster of the parish 01 Sainte­ 
Victoire, township of Arthabaskn, the part of 
lot 498 included in the internal of the pe.rime-. 
ter hereinunder described, to wit: Starting 
from the point of intersection of the division 
line of lois 497 and 498 with the southeast li.Dt­ 
of the railway right of way of Canadian !'\ational 
Railway: and thence, successively, the follllwÎnf( 
line. and deruarcations: The saùi southeut 
line of the said right of way going towards the 
northeast on a lenght of twelve feet and two 
tenths (12.2'); a line in lot -t9x, forming a circular 
curve of a radius of 470 ('t'l nil Il )C'lIl(th (If lW"() 
hundred and twenty-two fl,!'t and ninety nÎ.nr 
hundredths (222.99'); anoUler line tange,nt to 
the preceding one and going towards the SOUUI 

on a length of twenty-five feet and seventy-two 
hundredths (2.5.72'); a line situated in the exten­ 
sion of tbe southeast side of De Bigarré street 
going towards the southwest on a length uf 
thirty feet and six tenths (30.f)'); a liue ROiDg 
towards south on a length of ten feet and tight,v­ 
seven hundredths (10.87') namely, as far as the 
division line of lois 497 and 498 and finally. the 
said division line of lots on a length of two hun­ 
dred and sixty-nine feet (269') up to the starting 
point. 

JEAN-LOUIS DOUCET, Q.C., 
13265 Deputy Milli.,(,r of the Municipal Affairs. 

,:..::,_~,.__,J. . 
. . . ~. .,.., ~. 

'_4_U_ .... "À . ...., 
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R2GU·:£'.Tf.NT 171 r.s ~ ................. ---... 

ATTF.~IDU qu'il est avantageux et dans Ifln- 
t~rêt public de modifier le coUt du ramonage des cheminées 
dans la Ville de Victoriaville, consld~rant les taux rlx~es 
par les règlements 240 et 357; 

EN CONSEQUêNCE, 11 est statué et ordonné 
par 1 e p rês ent r~glement, ce <p I sui t: 

L'artIcle 8 du r~glement 2401' tel que modi ... 
fié par le r~~lement ~57$ est de nouveau amendé en remplaçant 
le chiffre de $1.25 par $1050; 

Le présent r~glement entrera en vigueur apr~s 
les délais et formalités prévus par la 1010 

• • • • . . .. . .. 
Gre tiero 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 15 février 1965, sur proposition de l'échevin Touri­ 
gny, secondée par l'échevin Nadeau, le Conseil de la Ville de 
Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le règle­ 
ment 171 n.s. modifiant l'article 8 du règlement 240, concernant 
le ramonage des cheminées. 

Il peut être communication dudit règlement au bu­ 
reau du greffier, à l'Hôtel de Ville de Victor!aville. 

Victoriaville, le 17 février 1965. 

Greffier. 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de la 
Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le présent 
avis public a été publié, suivant l a loi, le 17 février 1965, dans 
un journal circulant dans la municipalité, savoir, l'Union des Can­ 
tons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 
l7ème jour de février 1965. 

Greffier. 
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CCIT' . ARTFA:1'\SKA 
VILLE DE VICTORIAVILLE 
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ATTENDU que t a VIlle de Vlctorlav111e a é.~ 
tnr ormée qu'une nouval Ie association de taxis a ét~ form·~e 
sous t a raison sociale de tax! "Royal" avec sl~qe d'affaires 
~ 290 Est, rue Notre-Dan e , VJ ct orl av! liez 

. ATTENDU que ladite association a sollicité 1 
prl vll~ge de stat! onner un véhicul e en face du no , 290 de 
la rue Notre-Dame Est; 

ATTENDU qu'tl est dans l'lnt~rêt public qu'un 
espace pour le stationnement d'une voiture soit aménagé en 
face du noo 290 de la rue Notrz-Dane Est; 

ATTENDU quill est opport.un de n'accorder aux 
propriétaires et aux cnnducteurs de taxIs des permis qu'à la 
condition qu'Ils soient maJeur$; 

ATTE~DU qu'lI y a lieu en cons~quence d'amen­ 
der les règlement$ 114 noso et 138 neso; 

Il est ordonné et dêcrâê par le présent r~­ 
glement ce qui suit: 

10- Le règlement 114 n.so, modifié par le r~­ 
glement 138 neS~ est de nouveau amendé en ajoutant l l'arti­ 
cle lIB, le paragraphe F. suivant: 

t) sur la rue Notre-Dame Est. une automobile, 
en face du numéro civique 290 de la rue Notre~Dame Est, du 
cSté Nord de ladite rue; 

20"· Le règlement 11~. nos .. est également modifié 
en ajoutant après le paragraphe 4. le paragraphe 4A suivant: 

4A) Cependant, aucun pet~is ne pourra @tre ac­ 
cordA, soit au propriétaire, soit au conducteur de taxis ~til 
n'est pas Agé de 21 anSi 

30- Le pr~sent règlement entrera en vigueur après 
l'accomplissement des formalItés prévues par la Loi; 

VICTORIAVILLE, le 26 février 1965~ 

.~ 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes 

donné qu'à sa séance du 8 mars 1905, sur proposition 

de l'échevin St-Pierre, secondée par l'échevin Nadeau, 

le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté en deu­ 

xième et dernière lecture le règlement 172 n.s. modifiant 

les règlements 114 n.s. et 138 n.s. concernant les taxis. 

Il peut être pris communication dudit 

règlement au bureau du soussigné, greffier de la Ville de 

Victoriaville, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

V i ct 0 ria v i Il e ,le lOrna r s 1965. 

Greffier. 

CERT IFICAT DE PUBLICAT ION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, gref- 

fier de la Ville de Victoriaville, certifie par les présen- 

tes, que le présent avis public a été publié, suivant la 

loi, le 10 mars 1905, dans un journal circulant dans la 

munie ipa li té, savo ir, 1 'Union des Cantons de l' Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoria­ 

ville, ce 10ème jour de mars 1905. 

Greffier. 
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ATTENDU qu'il est dans l'intp.rêt public 
que le règlement 21 noSo soIt amendé; 

Il est par le présent rêglement décré~ 
té ce qui sui t: 

10- L'art.icle 73, paragraphe 4b, 1 et il 
du règlement 21 n~so est modiflé relativement ~ la mar­ 
ge de reculement en remplaçant au paragraphe 4bI, 20 
pieds par 19 pieds et au paraqraphe 1.j.bl1, 20 pieds par 
19 pIeds, et 25 pieds par 24 pieds, pour les rues sui­ 
vantes ~ savoir sur la rue Giroux, entre les rues Ue ... 
mers et l'Assomption et sur la rue Demers; 

20- Le plan de zonage adopté par le r~­ 
glement 21 noso pour le territoire comprIs entre les rues 
St-Denis, Desjardins, un Boulevard proJeté et une rue pro­ 
Jet~e portant les n050 471-210 et 472-129 est modIfié en 
détachant ~edlt territoire de la zone RA-54, pour former 
une zone connue désormais sous la légende Re-SI.; 

30- Ladite zone RC-SI~ sera régie par les 
dispositions de l'article 75 du r~glement 21 n.s.; 

40- Le présent r~glement entrera en vigueur 
ap~s les délais et formalités prévus par la Loi; 

VICTOR lAVILLE, le 27 février 19650 

~ • 0 • e • 0 

Grefflero 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 8 mars 19b5, sur proposition de l'éche­ 
vin Nadeau, scondée par l'échevin Tourigny, le Conseil de 
la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et derniè­ 
re lecture le règlement 173 n.s. modifiant le règlement 
de zonage No. 21 n.s. en ce qui a trait à l'article 73, 
et le plan de zonage de la Ville de Victoriaville, pour 
détacher un certain territoire de la zone RA-s4 pour for­ 
mer la nouvelle zone RC-SlO. 

• 
Ledit règlement 173 n.s. a été approuvé 

par les électeurs-propriétaires de la Ville de Victoria­ 
ville à une assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hô­ 
tel de Ville de Victoriaville, le 17 mars 19b5. 

Il peut être communication dudit règle­ 
ment au bureau du soussigné, à l'Hôtel dé Ville de Vic­ 
toriaville. 

Victor i av I Ile, le 24 mars 19b5. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, gref­ 
fier de la Ville de Victoriaville, certifie par les pré­ 
sentes que le vingt-quatrième jour de mars mil neuf cent 
soixante et cinq, j 'ai publié le présent avis public, sui­ 
vant la loi, dans un journal circulant dans la municipali­ 
té, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoria­ 
ville, ce vingt-quatrième jour de mars mil neuf cent soi­ 
xante et cinq. 

~\ 

Greffier. 
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ATTENDU que 1 a Ville pour la bonne admf'nl strati on 
de ses affaIres et lans l'lntêrat public doit taire ou raire 
8.x~cut.er les travaux ci-après énunl~rEs, le tout suivant les 
plans, devis et estimation de l'Ingénieur de la Ville: 

~01l1evard GLtIlaç~~ ASPSdl!£ 

1.~40 pl. !In. tuyau tont 6" t 
2 Iv~ 6 vee bolt , 
3 born -fontaines avec velve et draIn 
2$ entrfes prlvêes A 

3.00 
150.00 

$0.00 

$4~320~OO 
300.00 

I,SCO.OO 
1.250000' 

$1,)70 00 Total Boul. Gamache 

~ouleYDrd Gnm~che,Eg?u~S ~f~ar' 

81S 01. 11n~ tuvau b~ton arm' 42" dia. 
620 'ft " Tf. "ft It ft 36" " 
610 ft ft " ft. ft n 30" ft 

SIS " " ".smlant ft IS" tt 

1.330" " ft ~ ," ft It. 12" " 
Il> tegards 
21 puisard 
2$ entries prlvêes (sanitaire t 

. 'urface) 
2SQO ver. <:'1" excavation de roc 

6,$20,00 
4,340.00 
3t96~.OO 
2,648.7$ 
),990.00 , . 
4,000.00 j 

2,100.00 

2.$00.00 
12,$00.00 

Total Boul. Gamache 
I • au",. Pro J8t6e. 'Aguiduc 

, 
1)80 pl. 1 ln,. t'uyaQ tonte 6" la 
4 valves 6" 'avec bolt. a 
3 borne~-tontaln'e$; a·vee valve et drain 
23 entr' a p"lv'~s," 

, , 

T~tal Rues ProJet'ea 

RUIa P to,'st,6es ~n~~t.t s~J)a£êi: ~ . ; . 
360 ni. lin. tuyau amiante 10K I 
8S0 ~ n "ft ft ft 8M • 

360 ft ft "ft , bêton armé 18" à 
700" ft ft n ft ft ft" 

7 regards I 
9 puisards l 
23 entrêes privées (sanItaire et 

surface) l 
SOO ver. eUq excavation de roe i 

17,390.00 

2.60 
2.2S 
3.00 
2.60 

200.00 
100.00 

100.00 
5.00 

936000 
1,9120$0 
1,080,,00 
1,820.00 
1.400.00 

900000 

2.300.00 
2.S000>OO 

Total Rues ProJetêe$ 
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~eco~vrÇmen~ 3 QOO plo lin 

8.,00 6 hOOoOO 800 onnes d~a$phalte 

Boulevard Gauach, (Ste~Croix aux ........ ~ ... ~ 

2~3qQ tonnos de gra~ler b~ut ~ 
1,200 tonnes de gravier conco ê 
1.3.00 tonnes asphat:t~ â ' 

limites) Refection 

---- 
Total. 

Ru,e! Pto.!e~'es_ Dêvelopp~ment B~ul. Gal'llaçh~ 

$lb, S 00,00, 

1,400 pi. lino ~~$e ~n fo~e A 
2,100 tonnes de gravier brut â 
1,0$0 tonnes de gr vier conc~ 

". . 

0.,0 
l~'OO 
1.:5.0 

700,o\: , 
2,100.00 
1,'S7S.00 

Total 

Rue St-Augu!t!n (Ou COll'ge A MOnfette) Elargissement 

JSO plo lint! trot toi" S' l 3.PO 
3S0 pL. lin. cha,lne, en BB 1.00 
40 tonnes aaphalt~ a 8.0Q 

$4,37$000 

Rue,Mon(!t\e (St-Aug~ttn ~ St-Paul) 

?SO pl. lin. trottoir S' " 
7$0 pl. lin" chaine ert SB A 
100 tonn.ea a·sPllal te i 

Total 

Elargis s_~ent. 

3 •. 00 
1000. 
8,.00 

$1,72000a 

To"'al , S3f)800~QQ 

Rae Labb6, et §oul c de J 'Artl III 
. I. . _ , 

~chat des lmmeubles':eJ-apt~s d&sign6s: 

"Une eert st ne llsl're de terraIn de forme lrrégul!lr , 
sltu6e dans les 11m! ~e8 de, la lItunicip.al.l t'de 'la VIII e de Vlctorla­ 
ville, Comt' 'd'Arth~~~ska, comme C!éstgn6:e a~' cadastre revIsé ~u 
Canton d 'A~thabasl<a; Paroisse St.e-Victol re 'comme 'tant une. partl~. 
du lot 470 'dudl cada,s,treè?' 

. BornAe'au sud.est, l~quel cat' sud-~st mesure 'cent ~n 
et s.l.x-dhcl'm~s' (lOJ~~') pieds. par le, chemin de fer, 'C~na.cU;ll. Na_'tlo ... 
nal ~ 'au sud-ouest. 1. equel c6t' su~ .. eues ~es.ure cent ... dlx";sep.t e,t 
quinze centl~es '(U'7 1$') pieds dans une' ligne droite sulv·le d'une 
longueur d'are de tr~nte~trols et '8el~e c~~tl&~es (33016'1 pieds 
dans, un rayon de 370·'·,par une p~rth~ du tot 470, propr1ét6 , de. le$ 
Entrep6ts St-J.oùls Ltêe; au n.ord ... ouest" leqUel cat' nor~~~uest me .... 
sure cent (1,00') pied's, Par une partie du 'l~t 471 ou Boul.evard pro­ 
Jeté, proprl~ti de la CoopêratlvE! d'llablta,t!on, Ste~Vlct.olre; au .. 
nord.~st, leque'l côt"~ nord-est mesure c,ent vlngt. e,t, v!,ngt,:",slx' e.en­ 
t.l~~,~ (120.?6') pied,s dans une ligne d.rol~e suivie d'une lo.ngue~ur 
d' re de dix-neUf et· cinquante-sept centl~mes (19\'.S7') p.leds d.an.S' 
un rayon de 470' par une pari,le du lot 4701 proprtêt~ d,e J.es En­ 
trepÔt.s St-Lo'u t s Lt~e" d 'urté' sqperflele t.ote le de 14,$07' J. 

Une certaine lisl~re d~ terrain de torme !rr&9ull~re 
sltuêe dans les limites de la munic1palité de la Ville de Vlct9rla­ 
vIlle, Comt~ dtArthabaska~ connue et d~slgn'e au cadastre revlsé du 
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; n on dtArthabaska, Parois e e .. Vic oh'er comme étant une parti 
du i ct .70 dud! t cadas t re , et 1>0 né~ coœme sul t . 

flU d ouesc:. prune partlf; du lot 470 ou bouleva d 
proJetfs . 
au nord-cue t pat" 'une partie du lot 471" 
au nord-est par une pat"tfe du lot 470, 
au sud-est par ~e cheMin de fer National du Canadao 

Cette Usl~re de. terrain d~crite S11r le plan de l'arpen- 
teùr sousslgn~. en date du 19 mars 1965, peut ~tre plus explleite­ 
men' dé: rI te comme suit: 

Partant d'un pJ"l?llller point., .situé sur le elSté sud-est du 
prolongement de la rue Levesque et à cent (lOOt) pled au nord ... e t 
du lot 471-214 avec le lot 470. et $ulvan ledit prolongement sud­ 
e t de la rue l.evesque, dans une direction nord ... est pour une dl • 
tance de qu tre-vlngt-sept et un d!xl~e (87.1') pieds ou deuxl'me 
pointo 

De ce dQuxl~me point, en prenant une direction ud-est 
pour une distance ¢ nt vingt-neuf et huit dlxl~es (129.8') pieds 
salt Jusqu'à l'intersection avec le côt' nord-ouest du chemin de 
tar Nallonal du Canada, ou 3êm, point. 

ne ce trolsl~me point, en suIvant le cet' nord-oue t ~"_ 
dit chemin de ter Nat,!ooal du C nada, den une direction ~iU' ... ouest 
pour U~8 distance de quat~e-vlngt-neu et deux dixl~es (89.2') 
pieds, lolt Jusqu'avec le prol~ngement du c~t' nord-est du boule­ 
vard proJetf, ou quatrl~me polnto 

De ce quatrl~e point, en suivant le côtA nord-est d 
boulevard projeté,. dane une dlrect.lon nord .... ouest, pour une cU· ... 
tane. de dlx-neut e·t clnquante~ ept. centl~es (19.$7') pled .t le 
long d'une courbe d'u!l rayon de 470' ou clnqulble point. 

De ce clnqul~e point, en 8uivant le e&t4 nord-est du 
boulevard proJet', dans une d ~ ctlon nord.ouest pour une dist n­ 
ee de eent vlngt·~t vingt-six c ntl~mes (120.26'1 pieds, soit JUS­ 
qu'A Iflntersection avec le ~rolongement sud-est de la rua Leves­ 
que, ou point de départ~ d'un auperflcle totale de 11,791~ 

"Une certaine 11s1're de terrain de forme lrrêgul1~re, 
Ituie dens les limItes de le municlp811t~ de la Ville de Vlctorla­ 

vlJle~ C~~ et d~slgn'e au eadustre revlsê du Canton d'Arthahaska. 
ParoIsse Ste-VictoIre, comme 4tant la pal't~e Est du lot 497~14fJ du- 
dit eadastr • . 

Bornée au.sud-est. lequel ce~f $ud est mesure c~t trot~ 
et six dixlat,tes (193,\6') pled par la rue o~ 8lga!"rif ~ l'oue.", le­ 
quel cet' ouell, ~esul'e Cinquante et ci~q dl~llmes ($O~S,) pied 
dans une 11gn.·drQlt suivi dfune longu~.~ d'arc de cent-t~enteP. 
deux et. quat·r:~-.v.ngt:~clnq centl~es (.3.2·.,8,') pl eds dans un "yon 
d 370', pa·, le rê, ld~ du lot 4.97-148 praprl'té de Vic Métal Ine; 
au nor4 .. ouest. l"qu~1 e&tê nord .. ~uest OlC!Blre quatre-vlngt<>:dl.3 huit 
etc six dlxt~mes (98A.6t) p!ed.s. pSl" le ~~e In de fer C~.nadlen Natio .•. , I : 

na1; , 1 'estA leque .. !' ~eté Est tnesure. cent: soixante-dix-huIt et sept .. 
dlxibes (17007' l pieds, p~r une III rtle du lot 498r propri~tf. de .. 
na~ Anl ta L.~·t()urneau Nottla~ger" d lIun~ SUl'l! ficle tota~ e de 111123S~S' Z 

37 53 J .. S . p.!,,' ca r D 1 

R.ue D~p*lgal" .. ~URoy .~: Labbé) 
" '". I. 

800 pt.. lin ml se a~< ronfle 
lhOO tonnes de gravier bi'ut l 
700 ~onnes de gravie cone â 

o 10 

o ,50 
1 00 
1.,;0 

400.00 
1.lt.OO"oo 
1,OSO.00 

.. -c. 111 __ 

ota! 
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. 4 
Hue Tourlgn::l. (Cô Ignan à St .... Jean""Dapl1stc) Elat'gissement. 

4.00 pi 1 tno démolit"on trottol ~ 
200 ve~. cu. excavation a 
ISO ~onnes de gravier brut l 
75 tonnes de gravier con. a 

400 pl. lin. trottoir 
40 tonnes asphalte ~ 

0.30 
0.60 
1.00 
L.SO 
2.S0 
8.00 

Total 

Ru~, D!m~t! Napol&on a Chèmplain) 620 pl. ,lin. 

600 pl. lin. trottolr ! 
440 tonnes asphalte 2.$0 

8.00 

-1062- 

120.00 
120.00 
150.00 
112.,0 

1,000.00 
320.00 

Total rue Demers $S,O~O.OO 

~~e Ollvlex (Olivier l Perreault) 700 pi. lin. 

400 tonn $ asp alte l 8.00 

Rue BoUt9!o!S (Olivier l Perreault) ~OO pl. lin • 

SOO tonnes asphalte I 8.00 

BU! Bou~!!u (Bourgeois a Perreault) eso pl. lin. 

480 tonne asphalte 1 8.00 

Côt' N.O.) 

2.50 

]lue St-~JlI8 (Blanchet. 8. Dal1al .. e> 180 pl~ .In. 

Cet' N.O. . 
180 pl. lIn. tro~to!r , 
180 pl. lIn. chaine en BB 1 
110 tonne asph~lt A 

2 .. S0 
1,00 
6.00 

Total 
Rue Milot (St-Denl ft Dumas) 190 pl~ lin. 

380 pl. 1 tn~ trotta!!' . 2. SO 
380 pl~ lino chaine en BB 1.00 
120 tonnes asphalte BoOO 

Total 

~y!.nu, Qat 'fl.re _CSt--Denls 5t.nen is Côtf If.O~) 

9S0 pi lin. tro tolr A 

.B!!.!. .. !.ro.venehe!'_ (BI nchet vers St-nenls) h60 plo 'lIn' 

920 pl. lin trottoir 1 
920 pl. IlnQ ch$ln' en BB l 
260 tonnes asphalte à 

2 SO 
~~OO 
8.00 

Total 

l!.ue, Che~Rlain (Champlain et De ers ' 1100 pi. lin. 

1100 pl. lino trottoir 1 
770 tonnes asphalte A 

2 .. 50 
8.00 

Total 

4,000.00 

3,840.00 

1,000.00 

450.00 
160.,00 
880.00 

SI,510.00 

950.00 
380.00 
960.00 

2,37$ .. 00 

2,300.00 
920 00 

2 OaO.OO 

$'5'. JOO ~lSD 

2,7$0.00 
6,160000 
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Ru .. Gi....9_tyL_(Champla in â Demér's} 1060 pl. I iOn 

2000 piD l1n~ trottoir ~ 
160 ~onnes asphal~a â 

.... P ___ 

-rotaI 

Rue Rou~~~ (Rlchelieu A Richelieu) .. ~....._,. ... 
1 200 pl. lin. trottoIr ~ 

Rue Richelieu (Roger vers Des Chêne$) 

000 pl~ lin. trottol~ à 

Tnvet , A nl,vgp B.!l'*~~f.. 

SO r. cu. terrassement l 
40 tonnes pierre cone. a 
20 .ver. cu bêton l 
2.000 livres armature l 
Travaux Inc~dent8 

2.$0 3,0001>00 

2,500000 

,0.00 
60.00 

1001)00 
300000 
500.00 

Total 

Tota 1 Travaux Aqueduc et. ~gouts 

Total Travaux publIcs 

$70,17202S 

94.85$085 

Total du cont des travaux $16S.028.10 

16,502.61 

_. 
10% Impr6vus et surveillance 

...... _. 
GRAND TOTAL 

ATTENDU que la somme de $187.120000, y comprl8 les 
trais d'êml$slon d'obligations. est n~ce8salre pour les tins cl­ 
dessus; 

I 

AT1·FJmU que le co~t des travaux qui dolt Qtre sup­ 
port' par les propriétaires r~présent~t la somme de $12,120.00, 

ATTBNDU que la somme de $17StOOO.OO, y compris les 
trell dt~m18sfon d'obligations. dolt atr, emprunt'e pour l'tx6cu­ 
tlon dead! t trt\vau,u 

EN CONSEQUENCE, It est statu~ et ordonnê par Ie pr6- 
sent r~glement: 

10- Le Conseil e$t auto~lsé· A ex'cute~ ou faire ex'cu~ 
ler les t ravaux cl-haut jjl~'êvus. 1 acqu.!rfr les immeubles cl-dessus 
dAslgn6s et apprQprlês pour lea fins du pr~sent r'glement les mon­ 
tant en rapPort avec chacun des !~e~ énum6rés dans ledit préambu- 
le du rlglement; .. 

20- Lft Ville d~ Vlctprlav! 11 e est autorisée A passer 
les contrats nécC!$salres aux fins susdl t.es; 

30 ... Au efts ou le eolit d'un 'item ser.ait moins élev~ que 
p~êvu, le surpl us pourra être appl iqué en pn tement, dt un ! tem dont. le 
coût serait plus ~!evé pue pr~w; 

4o~ La VIlle e~~ autorisée à d~penser une somme n'exê­ 
cAdant par $187,120~OO pour les fins du présent r~91ement et pour 
Cf! faire à emprunter eu moyen d'une émis Ion d'obligatIons jusqu'à 
eoncurrenc~ du montant de $175.000~OO: 
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~;('" i.. ";' .. ?Ji 1 g' ',L:m:~ SefOl,r., slrJoée- pal" le Mah'e et 
'fier un rue -11_ de a i'n ~ure du Maire et du 
ra irup,lu\ér> gxs'\:é u lithographip. su les coupon dtt. 

t 
i 

6o~ Les obligation se~ont dat~e du 1er juin 1965 
eront, rembol~tsabl~e en s~r!e en 20 ans sutvant le t bleau 
nex~ pour en f~!re partie tnt~grante; , 

70- Un intérêt n1excêd' nt p s 6% l'an sera pay~ 
ern! ann 1~11elllent les 1 er décembre et I e r Juin de chaque année" 
ur pr~sentetion el remise chaque éeh~ance des coupons tta­ 

chés A cheque obligation. C co~pons seront payables au port ur 
ulement, aux m~me ndroit que le caplt 1; 

I 

, 80- Ce obl19Btlon~ seront payables au porteur ou 
tenteur nregi tr~ selon le Cas l son choix à toutes uccur- 
1 ¥ de la nqu de flTont 1 dans la province de Québec e 

seront émises sn coupf~.r'e(l; de 100.,00 ou de mult.iple dl 
100.00: 

~~- Il est par J pr~sent r'glement Impo , et 11 s. 
ra pr~lev' annuellement sur tou·· 1 es biens fonds imposable • si 
tu sdn la munlclpallt~, une taxe péclale, A un taux suffisant. 
d' pr6s le r&I' d'Avaluatton en vigueur, pour parralre au paie­ 
ment. du capital et Intérêts des éch~anc annuelles et conform'­ 
m nt nu tableau cl-annexé, laouel1e taxe comportera les mime 
droits et prtvl1'ges que la t~xe gAn~rale: Le Conseil pourra ne 
p pr'le~er eett~ "axe s'Il affecte annuellement au paiement 
d s 'ehfaneea ann\!e~ le une portion des re,ve'nus gnn/!ra;ux de, la 
Corporation; ".. .", i ' 

I .. J " : .• 
l,' , 

-tOO' .. De' plus, 11 4! ,t par I~ ·p:r4aent r~glement 110- . 
po sur les biens-tonda adjacents auX rue d'çrltes duns le 
pré ~nt r glement' comme devant. atr~ p vies, une taxe Sp~ci81e 
êqulvBlent $1.0,0 du pled 1,lnAalre d'e 1~ largeur des biens 
ta d , en tront desdltes rues, ladite taxe devant ttre pa~e 
de la façon suivant : " 

) Elle comportera les m~es 'prlvll~ges 
et droits que la taxe roncière et ser 
prélevée en même temps A l"ch&ance. sut­ 
vant 1 'exêcutlon de travaux; , 

b) Cèpendant. sur paiement comptant, le con­ 
tribuable lnt6~ess~ b6nstlelera d'un es­ 
compte de 20n, ~ moins qU'lI ne prêf r 
s'acquItter de sa dette, suivant le eompt 
produit, en 5 versements annuels~ égaux et· 
con5êeut!rs~ mais san !ntér~t: 

c) Ch que versement nnue! era prélev~ an minl~ 
tt!~P que la t'~Ute f'oncl~re de 1 'année courante 
et comporter'a 10s' mem~$ pl'I vil êges et drol ts 
que c~tte de: ',Ill r j , 

I I ",~'f, • t. , , 

", 1'10- L pr~$ent règlement.· ;ent'roei a en 'vi gu~u!' apr'~ 1 es 
d~lals, les formalités et les approbations requises t>t"vues~ par la 
Lol; " , . , . 

~. V1CTORlAVltLE" le 29 mars 1965~. . .~ ., - 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

\ 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 1er avri 1 19b5, sur proposition de l'é­ 
chevin Patry, secondée par l'échevin Nadeau, le Conseil 
de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture le règlement 174 n.s., pour autoriser la Vil­ 
le de Victoriaville à dépenser une somme de $187,120.00 et 
à. emprunter jusqu'à concurrence du montant de $175,000.00 
pour l'acquisition de terrains et l'exécution de travaux 
publ ics. 

Le règlement 174 n.s. a été approuvé par 
les électeurs·propriétaires de la Ville de Victoriaville 
à une assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de 
Ville de Victoriaville, mardi, le 13 avril 19(.;5, à 7.00 
heures p.m. 

Ledit règlement 174 n.s. a également été 
approuvé par l'Honorable Ministre des Affaires Municipales 
le 17 mai 19b5, et par la Commission Municipale de Québec, 
le 19 mai 19b5. 

Il peut être pris commuai cat Lon dudit rè­ 
glement au bureau du greffier de la Ville de Victoriaville. 

Vic tor i a v i Il e , 1 e 2 o ma i 19 b5 • 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes 
que le vingt-sixième jour de mai mil neuf cent soixante 
et cinq, j'ai publié le présent avis public, suivant la 
loi, dans un journal circulant dans la municipalité, sa­ 
voir, l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI IE QUOI, j ' a I signé, à Victoriaville, 
ce vingt-sixième jour de mai mil neuf cent soixante et cinq. 

Greffier. 
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"1 a ... 

A Dl STAAl RE: . - - 
~ distraire de c~tte 
l~s artle~ du ot 1 

1- Par Ie du 1 t 3q pr pri'té d 
s rant cent' quat e-vlngt eize (196 
cent (10 ,) pieds de profondeur, et 
ots 39-27 et 29~26; 

terrain 

L bbp 
de'lar eur p r 
vi s ... â v le 

2 Par le du lot 39, proprlf.tb. d e acen ent H C Rou 
mesurant quatre vlngt=seize (96 peds e front quatre= 
vingt six (86') pieds en arr! re p r cent (loot' pIeds de 
profondeurp e située vis-à vis le la 39-18; 

3 Partie du lot 39, proprlêtS du oocteur Paul-Emile Patry 
mesurant dpux cpnts (200') pied d. la' eur par cent (lOOt) 
pieds de p ofondeur, t située' i vis le lot 39 15 et le 
'at 39 16, 

l~ Partie du lot 39, propriété d D, 'TIe Paul! e Bernier î·1ar­ 
o ux, mesurant quatre-vIngt-dl t (90') p i eds e largeur par 

cent (lOOt) pieds de profondeur ~ située vis-à-vis le lot 
39-9; 

5- Partie du lot 39, proprlrt~ d 
rant deu -cent cinq et cinq d! i 
~eur par aent (100 ) pieds de ~r 
vis les lots 39-7 et 39 8." 

~~urice Dinette, mpsu­ 
mes (20~ S I pIeds de Iar­ 
fondeur et situ6e vis-à- 

En cons~quencet il st statu~ e ord nné par 
le prp.sent rè'lement ce qui suit 

10= Le Conseil st utoris~ a cquérlr les iM~ 
meubles ci-dessus dp. ignés et arproprler pour les fins du 
pr~sent r~gle~ent la sm me d 6A,OOO 00; 

20~ La Vill e d {' Vi eto r lavll e e. t autori sée. â 
passer les contrats nécessai es ux f n sus Ites; 

'ex "d n 
30- La Vill e 

a . I,B, 000 e 00 
enser une somme 
sent rpg 1 emen t 

a or 
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t r ce ~ire, l 

mi s s n 'oJ)liJ:1tio 
de 68,0')0.,00; 

é .. 
montant 

4,- Le s a I 
e "1 ! '(' e t c nretfi 

tu re l u ma i re et d 11 o . fi 
t hoqr aph I ~ sur 1 es coupons 

ons eront ~lgn~e~ p~r 
fa si lité de l a s19na­ 

r sera ir prlm~, prave ou 
( t " tprêts; 

11- 

1er uln 
suivant 
grante; 

50 .. Les ob. i) ion seront da t ô es du 
9A5 et seront re our ables en sfrie, en 20 an~, 

e tableau cf-annexp pour en faire partie in ê- 

• 

60- Un lrtfl~t n excG~Rnt pas 6% l'an sera 
pay~ semi-annuellemenl les 1er dGcembre et 1er Juin de 
chaque ann~e, sur pr~sentatlon et rpmise ~ chaque AchAan­ 
ce des coupons attachés ~ chaque ob l Lqa t Lon , Ces cou­ 
pons seront payabl"s rlU rortpur seul~ment, AUX mêmes 
endroIts que le capital; 

70= Ces o b l igatio 15 seront payables au por­ 
teur ou détenteur enreg~st!é, s~lon le cas, ~ son choix 

toutes sucursales de la Banque ProvInciale dans la proe 
vince de Québec, et elles seront p-mises en coupures de 
$100000 ou de multiples de ~lOOoOO, 

80- Il est pAr le pr~sent r~gle~ent tmpos' 
et II sera pr~levf.. annuel em en t s Ir tous les bl.e'is- 
fonds Imposables, sItuAs dans la municIpal ItA, une taxe 
spéciale, à un taux ufflJant d'apr~s le rôle d'évalua~ 
t I on en vigueur, pour parfaire nu paiement en capital et 
Intérêts aes échp.ances alnu~Iles et conformément au ta­ 
bleau cf-annexé, laquelle taye ~omportela les m~mes droits 
et prfvIlêges que la taxe gfn~rale; Le Conseil pourra ne 
pas prAlever cette taxe ·i affecte annuellement au paie­ 
ment des ~chêances annuelles une portion des revenus g~_ 
néraux de la Corporation; 

90- Le pr~sent r~~lement entrera en vIgueur 
ap~es les dt>lais, les formalftes et les approbations 
requises et prévues par la 1010 

VICTOHIAVILLE, le t e mal 19650 

• .., .. 0 • • • • • 0 

Greffier" 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes 
donné .qu 'à sa séance du 10 mai 1965, sur proposition 
de l'échevin Pépin, secondée par l'échevin Leduc, le 
Conseil de la Ville de Victoriaville aadopté en deu­ 
xième et dernière lecture le règlement 175 n.s., pour 
autoriser la Ville de Victoriaville à dépenser et à 
emprunter une somme n'excédant pas $68,000.00 pour 
l'acquisition de terrains en vue de l'aménagement d'un 
parc municipal. 

Il peut être pris communication du­ 
dit règlement au bureau du soussigné, greffier de la 
Vi Ll e , 

Le règlement 175 n.s. a été approuvé 
par les électeurs-propriétaires de la Ville de Victoria~ 
ville à 'une assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hô­ 
tel de Ville de Victoriaville, le 18 mai 1965. 

Il a également été approuvé par l'Ho­ 
norable Ministre des Affaires Municipales le 10 juin 1965, 
et par la Commission Municipale de Québec, le 16 juin 19b5. 

Victoriaville, le 23 juin 1905. 

, 

aire. 

~~ 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, gref­ 
fier de la Ville de Victoràville, certifie par les présen­ 
tes que j 'ai publié le présent avis public, suivant la loi, 
dans un journal circulant dans la municipalité, savoir l'U­ 
nion des Cantons de l'Est, le 23 juin 19b5. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoria'" 
ville, le 23ème jour de juin 19b5. 

Greffier. 
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ATTENDU que ta Ville de Victoriaville., pour 
la bonne administration de ses affaIres et dans 19lnt~r3t 
public dolt faire ou fa. ire exécuter les travaux ci-apr~$ 
ênumérést le lout suivant les plans~ devis et estimations 
de 19ingén!eur de la Ville; 

AÇUEL'UC £:T EGOUts. 

.RU E BUTEAU 

AQUE1lJC: 

930 pl.. lIno de tu;W.ux de f'cnt e en à $ 3050 
2 valves 0" avec bottes li $J.)O .. OO 
1 borne-fontaine avec valve et drain . 
18 entr~es privées à $ 50.00 • 1'ota 1. aqueduc 

EGOUTS: 

800 pi .. lino tuyaux béton armé l 
3 regards 
é> puisards ~ 
18 entrées privées à 

$ 3 .. 00 
150.00 
100 .. 00 
50.00 

Total égouts 

$ 3,255000 
2cOoOO 
500.00 
900.00 

$ 4.915000 

2,400otOO 
450.00 
tJOOoOO 
900000 

IDE t9 Bit 

EGaJTS SEPARES: 

240 pl.. 11no tuyaux bêt.on armé 3';}' dia .. 
~ 

$ 8.00 1,920,,00 a 
270 It It " II . '1 24" JI ~ 5,,00 1 .. 350000 Ii 
240 II 

" n amiante 12" fi 
~ 3 .. 00 720000 

270 " If " U 10Yl lU 2050 t.J75.00 
4 regards ~ 200.00 800boo 
o puisards à. 100.00 t>OO .. OO 

Total égouts $ 0,0(.>5.00 

AQUEIllC: 

270 plo I In , tuyaux de f'ont e eli 
1 va Ive 0" avec boîte 

à $ .3 .. 50 
& 130000 

945000 
130,,00 

TOTAL FUE fiBIt ""000""'001100 .. ,,$ 7,140.00 

BUE Erx:u~.BD 

AQUEDUC: 

350 tH.. 1 in" tuyaux fonte 1.2" dia" 
900 fa It tI fi t)fi... 

3 valves bIt dia., avec boîtes 
4 bornes~fontalnes 
20 entrées privées 

à $ 9000 
â 3050 
â 1301100 
~ 500,,00 
à $0.00 

._ 3,150.00 
3,150,,00 

390 .. 00 
2,,000000 
1"lQO~9.Q 
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L~ 70 plo lin" tuyaux béton armé 24" c11a" li ~I' 5&00 $ 2,350000 .:p 
)50 11 " Ii n Ii 18ft 11 a 4000 1,,400,,00 
330 It " " fi fi 12" Ii ;:, 

2080 924~OO a 
470 If il Ii amia.nte 1. O~J If 3- 2050 10175 (.00 
050 it li It li Bit ft â 2000 1 ~300000 

(;) regards ~ 200000 1~200",OO a 
8 puisards â 100;.00 800000 

20 entrées privées à 100000 ~A200oQ.Q_ 

Tota! égouts séparés$ 11,749000 

RttE WNEAU 

AQUEOOC: 
710 plo lino tuyaux de fonte 12" dia,; 

1 valve de 12n avec boîte 
1 borne-fontaine 

12 èntr'es privées 

~ $ 9000 $ ti,390000 
400000 
500000 

à $ 50000 ~OOooo 

$ '?40000 
840000 

1,200,,00 
800000 
400000 

__ l.l.£QQ..~OO 

$ 59080'~OO 

TOTÀL RUE LUNEAtlo ()O 09 .. a 00 $12,970000 

Tota 1 aqueduc 

EbWTS SEPARES: 

200 oia lino tuyaux de béton armé 
30Q tt " n li fi It 

bOO " " "amiante de 
4 regards 
4 puisards 

12 entr~es privées 

15" do A $ 3020 
12" do A. 2080 
8" d.l 2'000 

à 200'000 
à 100 .. 00 
~ 100000 

RUE "c" 
AQUEDUC: 
350 pl ~ I In , turraux de ront e de 12" dia 0 à. 

1 valve de 12' avec bolte 
geOO $ 3,150000 

_Jl.Q9 .. :._QQ_ • 

$ 3.550000 TOTAL RUE tiC" 

ruE CflAMPLAIN (Dunant. vers Gl roux ) ..._.. ,. C" _. 

$54,tJt.40oà 

400 pL~ 1in'~ de trottoirs ~ $ 2,,5() $ 1,000000 
375 tonnes cPasphalte a 8,,00 , 3 .. 000.00 .. 

, . 
TOTAL RUE CHAJViPLAIN: $ 4pOOOoOO 

RUE AST~~~ (Giroux à Champlain) 180y pieds 

30D pi~ 11n& de trottoirs A $2a50 
135 tonnes drrasphalte â 8000 

900000 
___ lp080200 

$ 19980600 TOTAL RUE ASTELL: 

J RUE'L,'I1ASSOMPTl.QN_ (Giroux à. Gii"oux) 11700 pieds 

2g340 ~l~ lino de trottoirs A 20$0 5,850000 
880 tonnes dgasphalle à 8000 . 7,.OllO .. OO 

TOTAL RUE DE LnASSOMPTo$ 12,890000 



A1!&~~_prt.1 __ .a.._çQko<~1.~g {75 0 p l , 1 in t' } 

900 plo line de trottoirs à $ 2050 
540 tonnes dDaspha!te l 8000 

TOTAL AVE DE LA COLl.INE: 

RUE RENAUD: -- 
480 tonnes dVasphalte â $ 8000 

.. 
BUE EMIL~ 

240 plj 1ina de trottolr~ I $ 2a50 

RUE 'GùAY 

230 plo lIn, de trottoirs ~ $ 2050 
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$ 2.!'250~OO 
_ .... ll-,320 & QO_ 

$ 0,570.00 

,,00,,00 

$ 575000 

~~ DES_PLAINES (de lUAv' des Pins è 19Ave des Ch!nes) 

140 tonnes d~asphalte à 

AVENUE DALLAIRE 

850 pia lin. de trottoirs ~ $ 2v50 
480 tonnes dVasphalte â 8000 
1700 p!~ chaine en B.Bo à leOO 

$ 8 .. 00 $ 1,120000 

$ 2,125 .. 00 
3,.840 .. 00 

_!.a~OOoOO 

TOTAL AVENUE DALLAIRE: s 7,bo5000 

RUE LARIVl;B&_{C8t~ sud. Pratte à Charles) 

900 pio lin .. de trottoirs à $ 2050 
075· tonnes dDasphalte â 8 .. 00 

TOTAL RUE LARIVIERE: 

ruE LE PRINCE 

85 pio lIn .. de trottoirs ~ $ 20,0 

$ 2,250.00 
2A400000 

$ 7,b50.00 

$ 212 .. $0 

RUE rul31N (St-François A Lactant Ia , 1150 plo lin) 

1700 plo lin~ de trottoirs A $ 2050 $ 4,250000 
925 ton~es dVasphalte l 8000 _.1&4°0000 

TOTAL IDE RIlB IN : 

RUE LACTANTIA Cst-Franço"!s â du Fi It r e , 
2 JI 200 pi I) 1 In , ) 

3100 plo l!n~ de trottoirs A $ 20$0 
94Ô tonnes dVasphalte ! 8000 

$11,050,,00 

$ 1#7$0.00 _w20oOO 

TarAL RUE LACTAN~rlA: $ 15,270000 

BYE JOLICOEUR (de RubIn à Rub!ns 950 pio lino 

1900 pi. l!n~ de t~ottolrs A $ 2050 
540 tonnes d9asphalte à 8000 

TOtAL ruE JOLICOEUR: 

~ THr-;RRIEN (400 pi <; 1 in) 

350 plo lino de trottoirs I $ 2.50 
300 tonnes dOasphalte â 8000 

TOTAL RUE THERRIEN: 

BU[J:ABBE_ 

500 p!~ lino de trottoirs l $ 2.S0 

-, ,- 

$ 4,750.,00 
__ 4.320pOO 

$ 9,070.00 

$ 875000 
2,,&00000 • 

$ 3,275.00 
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1200 plo 11n~ de mise en forme 
bOO VoC .. de sable 

1800 tonnes de gravier brut 
900 tonnes 4e gravIer concassé 
300 tonnes dQasphalte a 
400 plo lino de trottoirs A 

1\ $ a 
a 
à 
à 

0,,50 
(JaOO 
1000 
1 .. ,50 
8,,00 
2050 

$ 000000 
3bO"OO 

1,800000 
1.350.,00 
2Jt400.00 
l .. OOOJ0Q__ 

$ 7,510,,00 TOTAL RUE EJXJUAHD: 

.BU.E WNEAU 

700 pic de mise en forme à 
1050 tonnes de gravIer brut à 
525 tonnes de gravIer concassé à 

$ 0 .. 50 
1,.00 
1050 

$ 350.,00 
1,050000 

_M_ 181.:i.O_ 

$ 2.187.,,0 tOTAL RUE WNEAU: 

PARC INDUSTRIEL 

1000 plo I1n$ construction voie dgévilement 
à $ 15 .. 00 

EVE ST~DENIS (Milot A Boulo de lOArllsan) 
1 .. ObO pi.. 1 in" 

2120 pio lino de trottoirs à 
000 tonnes d'asphalte à 

2120 pio de chaine en BoBo à 

$ 5,300000 
l~,800.,oo 

_2.120.QQ 

TOTAL RUE ST-DENIS: $12,220000 

AVENUE STE-VICTOIRE 

bOO plo lin. de trottoirs â $ 2G50 $ 1,$00.00 

~~ PROYENCHEll(Blanchet 1 St-Denis) 900 plo lin., 

1800 pi& lin. de trottoirs & 
500 tonnes daasphalte ~ 
1800 pl. lino de chaine en B.B. à 

$ 2050 
8.00 
1 .. 00 . 

$ 4,500.00 
4,000,,00 
1,,8,00,00 

TarAL RUE POOVENCHER: $ 10,300.00 

LUE x.e.CHAPELLE LPar~ à st-Denis) 4{.,0 pL. 1 in. 

850 plo lino de trottoirs à 
200 tonnes d'asphalte â 
I~OO pi de chaine en BoB .. i 

$ 2 • .50 
8 .. 00 
1..00 

$ 2,125.00 
2,080.00 

.2°0.00 

TOTAL RUE U\.CHAPELl..E: $ 5,10$.00 

IDE BUTE8U;_ 

820 pio de mise en forme l 
1230 tonnes de gravier brut à 
015 tonnes de gravier concassé à 
000 tonnes d'asphalte ~ 

$ 0.50 . 
1..00 
1.50 
8,,00 

$ 410000 
1,230.,00 

922.50 
_ 5a2BOqQO 

$ 7,842.50 TOTAL nis BUTEAU: 
lUE STE-ANNF;, 
180 t onnes d~asphalte il s 8 .. 00 ,$ 1,44.0."00 

TarAL DES 1'RAVAUX PUBLICS $150.722GgO 
TOTAL DES TRAVAUX naAQJEDUC ET DllEGOOTS _ $14.004,00 

TO"fAL 00 COOT DES TRAVAUX $205,3Soo50 
10% imprévus et surveillance __[0&2J8ooi 

GRAIID TarAt: $225 j) 925.:.15 
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ATTENIYJ ou un I} nt nt de $ 3 ,000 00 y 
vompris le~ frais d ~mlssion d débentures est nécessaIre 
po . les fins susdite . 

ATTENDU que le Cat t des tr vaux quI dolt 
.tre support' par les propriétaires représente la somme de 
$20,000000; 

ATTENDU que la somme de $212,OOO~OO, y com­ 
pris les fraIs d~émission de débentures dolt ~tre empruntée 
pour 1 exécution desdits travaux; 

.. 

EN CONSEQUENCE, 11 est statué et ordonné 
par le présent r~glement, ce qui suit: 

10- Le ConseIl est autorise à exécuter ou 
faire exécute,. les travaux cl-haut prévus et approprier pour 
les fins du présent règlement les montants en rapport avec 
chacun des item énumérés dans le préambule dudit reglement; 

20- La Ville de Victoriaville est autorisée 
à passer les contrats nécessaires aux fins susdites; 

30- Au cas ou le coût dVun item serait moins 
élevé que prévu, le surplus pourra être appliqué en paIement 
dUun item dont le coat serait plus élevé que prévu; 

40- La Ville de ViclorIavllle est autorisée 
3. dépenser une somme n t exc édant pas $232,000'JOO pour les fins 
du présent règlement et pour ce faIre~ a emprunter au moyen 
dVune émission dVobligations Jusqu'a concurrence du montant 
de $212,000.,00; 

50- Les obligations seront siünées par le 
maire et par le greffier, un fac-slmll~ de la signature du 
maire et du greffier sera imprimé, gravé ou lithographié 
sur les coupons d9intér~ts; 

bo- L s ob igations seront datées du 1er 
Juillet 19~5 et seront remboursables en séries, en 20 ans, 
suivant le trableau ci-annexé pour en faire partie intégran­ 
te; 

• 
70- Un int~rêt nfrexcédant pas b% lUan sera 

payé semi-annuellement les 1er Janvier et 1er Juillet de cha­ 
que année, sur présentation et remise à chaque échéance des 
coupons attachés a chaque obligationo Ces coupons seront paya­ 
bles au porteur seulement, aux mêmes endroits que le capital; 

80- Ces obligations seront, payables au por­ 
teur ou détenteur enregistré selon le cas a son choix â la 
Banque Canadienne Nationale, à Montréal, Québec ou Victoria­ 
ville, et elles seront émises en coupures de $100~00 ou de 
multiples de $100.,00; 

90- Il est par le présent règlement impo­ 
sé et il sera prélevé annuellement sur tous les biens-fonds 
imposables situés dans la municipalité une taxe spéciale a 
un taux suffisantp dUapres le rôle dOévaluation en vigueur, 
pour parfaire au paiement en capital et intérêts des éChéan­ 
ces annuelles, et particuli~rement la contribution décrétée 
aux paragraphes suivants et conformément au tableau cl-an­ 
nexé, laquelle taxe comportera les mêmes droIts et privIlè­ 
ges que la taxe générale; le Conseil pourra ne pas prélever 
cette taxe sail affecte annuellement au paiement des éChéan­ 
ces annuelles une portion des revenus géné~aux de la Corpo­ 
ration; 
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100- De plus, 11 est par le présent rè­ 
glement imposé sur les biens adjacents aux rues décrites 
dans le prêsent règ le~ient comme devant être pavées, une 
taxe spécIale équivalant à $1.00 du pied linéaire de la 
largeur des biens·ronds en front desdites rues, ladite 
taxe devant être payée de la façon suivante: 

lOa} Elle comprendra les m~mes privilèges 
et droits que la taxe foncière et sera prélevée en même 
temps qu'icelle dans 19année suivant lUexécution des travaux; 

lOb) Cependant, sur paiement comptant,le con­ 
tribuable intéressé bénéficiera dOun escompte de 20%, a moins 
qu~11 ne préf~re s'acquitter de sa dette suivant le compte 
produit, en c1n2 (5) Versements annue Is , égaux et consécutifs, 
mais sans intéret; 

lac) Chaque versement annuel sera prélevé 
en mame temps que la taxe roncière de IOannêe courante et 
comprendra les m~es privilèges et droits que cette der­ 
nl~re) 

110- Le présent r~glement entrera en vi­ 
gueur après les délais, les formalités et les approbations 
requises et prévues par la 1010 

• VICTORIAVILLE, le 21 Juin 19~5~ 

, 

MAIRE .. 

GRE.FFIER~ 



• • I ~./ , () I cuesr, NOTRE·DAME 
. C. P. 370 

TEL. 7Sa.8291 

VIL LED E V rer 0 R·I A V ILL E 
"La Reille des Bois-Fra/Id' 

EXTRAIT DU LIVRE DES DE~IBERATIONS 

• DI~ LA 

VILLE DE VICTOIUAVILLE. 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Victoriaville, 
tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 
5 juin 1967, à 8.15 heures p.m. 

Sont présents: Son Honneur le Haire P.-A. Poirier, et NH. les 
échevins Evariste St-pierre, Richard Bergeron, Normand Cliche, Albert 
Leduc, Denis St-Pierre, ing., et Edouard Tourigny. 

384-67 Comrmmication est donnée d 'une lettre du ~rinistère des Affai­ 
res Nunicipales demandant à la Ville d'adopter une rés011ltion d'amen­ 
dement en prévision de la vente sur le marché d'une émission d'obliga­ 
tion au montant de $486,500.00. 

Sur proposition de l'échevin Leduc, secondée par l'échevin Cli­ 
che, il est résolu unanimement: • ~. Que les obligat~ons comprises dans l'émission de $486,500.00 
et émises' en vertu 

du rèelement No. 176 n, s , , pour un montant de $195,000.00 

du règlement No. 181 n.s., pour un montant de $16,500.00 

du règlement ·No. 185 n •. s. , pour. un montant de $215,000.00 
,. 

du règlement No. 215 n.s., pour un- montant de $20,500.00, 

du règlement No. 216 n.s., pour un montant de $39,500.00 

soient datées du 1er juillet 1967; 

1 ~ 
',' . 

ces obligations seront paya.bles au porteur ou au détenteur enregi~­ 
tré, selon le cas, à toutes les.succursales de la Banque Canadienne 
Nationale dans la Province de. Québec, ainsi qu'au bureau principal 
de ladite banque à Toronto; . 

• un intérêt à' un.'taux n'excédarit pas 7% l'an sera payé semi-annuelle­ 
ment le 1er janvie~ et le 1er juillet de chaque année; 

2 • • • • 
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lesdites obligations ne seront p~s rachetables par anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par les présentes arr.en­ 
dé en conséquence, s'il.y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui 
est stipulé ci-dessus et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements. 

- I 

(Signé) P.-A. POIRIER, 

Haire. 

(Signé) G.H. BOISYrnT, 

Greffier • 

. VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil de'la 
Ville de Vic~oriavillc, à sa séance régulière du 5 juin 1967. ':i 

" 
Victor~aville, le 7 juin 1967 • 

" 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVI S PU9LI ': 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 28 juin 1965, sur proposition de l'échevin 
Patry, secondée par 1 'échevin Na dcau , le Consei 1 de la Vi Ile 
de Victoriaville a adopté en deuxi~me et derni~re lecture le 
r~glement 176 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville 
à dépenser et à emprunter une somme n'excédant pas $232,000.00 
pour l'exécution de travaux d'aqueduc et d'égouts dans la Vil­ 
le de Victoriaville. 

Il peut être pris communication dudit règle­ 
ment au bureau du soussigné, greffier de la Ville. 

Le règlement l7G n.s. a été approuvé par les 
électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriavi1le à une 
assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de 
Victoriaville, le b juillet 1965. 

Il a également été approuvé par l'Honorable 
JVlinistre des Affaires Municipales le 4 août 1965 et par la 
Ccmm I s s Lon Municipale de Québec, le 0 août 1905, autorisant 
la Ville à emprunter pour une somme n'excédant pas un montant 
de $195,000.00 pour l'exécution des travaux d'aqueduc et d'é­ 
gouts. 

Victoriaville, le9 août 1905. 

( 

Greffier. 

CERT I F I CAT DE PUBLI ':AT ION 

Je, soussigné, René Crochetière, greffier 0e 
la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que j'~i 
publié le présent avis public, suivant la loi, le 9 août 1965 
dans un journal circulant dans la municipalitb, savoir l'Union 
des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai signé, à Victoriavi Ile, 
le 9ème jour d'août 1965. 

Greffier. 
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R~glement No" 177 n.s,g. 

ATTENDU que les contribuables, proprié. 
talres de bien~ ~fonds en bordure de la Place des Tilleuls 
ont requis la Ville de Victorlaville de faire l'éclairage 
de la rue de cette Place au moyen de poteaux métalliques; 

ATTENDU que le posage et l'installation 
d'uh syst~me d'éclairage au moyen de poteaux métall:ques 
représente pour la Ville de Vlctorlavl1le une dépense au 
montant de $250000; 

ATTENDU qu'lI y a lieu d'Imposer une 
taxe spéciale sur les Immeubles longeant ladite rue; , 

CONSIDERArrr les dispositIons de l'ar­ 
ticle 52lA de la Loi des Cités et Ville, tel qu'édicté par 
8-9y Elizabeth 11, ch. 76 arto 35, 11 est en conséquence 
statué et ordonné par le présent r~glement, ce qui suit: 

10- Il est Imposé une taxe spéciale 
Jusqu'~ concurrence d'une ~mme de $2,0.00 sur les biens­ 
fonds longeant la Pyace des Tilleuls; 

20- La taxe spéCiale imposée par le 
présent r~glement sur chaque immeuble sera établie sui­ 
vant l'étendue en front des bIens-fonds assujettis à la 
présente taxe; 

30- Un rôle de perception sera préparé 
par le trésorier et la taxe sera prélevée et exigée des 
propriétaires fonciers avec et suivant les formalités 
prévues p6ur la taxe foncl~reJ 

40- Le présent rlglement entrera en 
vigueur apr~s les délais et l'accomplissement des for­ 
malités prévus par la lolo 

VI CTORIAVILLE, le 28 juin 1.9650 

GREFFlER. 

II 
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:A1V/\DA 
PROVINCE DE QUElJE: 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PU8LIC est par les présentes donné 
qu'~ sa séance du 5 juillet 1965, sur propostion de l'~chevin 
Tourigny, secondée par 1 'échevin Na deau , l e Consei 1 e l a 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture le règlement 177 n.s. imposant une taxe spéciale aux 
propriétaires des biens-fonds situés en bordure de la place 
des Tilleuls, pour l'instal18tion d'un système d'éclairage 
de rue au moyen de poteaux métalliques. 

Il peut être pris communication dudit 
r~~lement au bureau ~u greffier, à l'HBtel de Ville de Vic­ 
toriaville. 

Victoriavil1e, le 14 juillet 19b5. 

Greffie r . 

CERT IF ICAT DE PUBLI CAT ION 

Je, soussigné, René Crochetière, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le qua t or z l ème jour de juillet 1905, j 'ai publié le présent 
avis public, suivant la loi, dans un journal circulant dans 
la municipalité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, ~ Victoria­ 
ville, ce quatorzième jour de juillet mil neuf cent soixante 
et cinq. 

Greffier. 



• 1\T ·,DA 
rno n. \;i-':'~ DE n"tlT 8 :C 
V.U.LE DE VI CTOfIJ\\' ILLE 

• ATTENDU que la Ville de Victoriaville est 
propriêtaire dOun parc pour fins Industrielles; 

ATTENDU qu'à mêm~ ce parc;; la Compagnie 
D~SoDo Chemical Co. Lt.d. a manife$té le désir d'acheter 
224,905,,5 pieds carrés, constitués par parties des lots 
4 7L~ et 47$ du Canton d 'Arthabaskac parol sse Ste-Victoi re, 
su! vant un plan préparé par HG Denis St··Pierre, arpen­ 
te\lr",.géom~tTe,l lesdits terrains t.e l s que cI-B1près décrits: 

"Bornéi au sud-ouest par le lot 474-4 
ou rue Cantin, au nord~ouest, par le lot 475~6~ au nordQ 
est et au sud-est par le lot 47I~ non subdivisé; mesurant 
trente-deux et sept-dixièmes (3207) pieds de largeur par 
une profondeur de cinq cents (500a) pieds; contenant en 
superficie sei ze mille trois cent quer-ant.a-t.r ot s et un 
dixlime piedS carris, mes~re anglaise, (16,343.1'); 

Bornés au sud-ouest par le lot 473-5 
ou rue Cantin, au nord-ouest par la rue du Filtre (a­ 
pr~s élargisse~ent), au nordAest par le lot 475 nom 
subdivisé et sud-est par le lot 474~5; mesurant QU3g 

tre cent din-sept et trois dixièmes (41703') pieds de 
largeur par une profondeur de cinq cents (500') pieds; 
contenant ~ne superficie deux cent huit mille cinq cents 
soixante-deux et quatre dixièmes pIeds carrés, mesure 
anglaise (208,56204')0 

• 

ATTENDU que ladite Compagnie s'est en­ 
gagée â acheter lesdits l~neubles avec bâtisses d~ssus 
construites; 

ATTENDU qu'il en co~tera pour construi~ 
re les bâtisses industrielles une somme de $155,132064; 

ATTENQU qu'il est. dans l'intérêt public 
que la Ville cons t ruf se pour ladi te c:;ompagnie 1 es bâtis<=> 
ses Industrl~11e~; . . 

ATTENDU qu'il est nêcessa t re pour les 
fins susdites· que la Ville empr~nte $125~OOO~OO; 

CONSIDERANT qu'en vertu d~s règlements 
101 noSq, 126 n.so et 163 noso, la Ville a constitué 
un fonds Industrlél en vertu de la Loi concernant l'ai- 
de des torporations Munl6ipales ~ l'industrie; .. 

CONSIDERANT que la Vi-Ite dispose â m~"" 
me le fonds industriel drune somme suffisante pour cons~ 
truire et vendre ~ DoSpD~ Chemical Co~ W;& les terrains 
et bâtisses Industrielles requises au coût de $130~OOO~OO; 

EN CONSEQUENCElit il est statué et ordonné 
par le présent r~glement de qui suit: 

1~ La Ville est autorisée A construire ou 
faIre construIre les bâtisses industrielles sur les ter­ 
tains dBcrlts ou préambule du présent r~glement suivant 
les plans et devis de Françoi$ Bourgeois, ingénIeur de la 
Compagnie DoS.D. Chemical Co" Ltée; 

20 Lesdits travaux de construction seront 
exécutés pour le prix de $139.510000 par Clêment Pépin, 
LimItée entrepreneur général de VictoriavilleS! suivant ~n 
contrat signé par la Ville de Victorlavl11e 1 la suite de 
soumissions publiques: 

50 La Ville est·autorisée l exécuter les 
travaux nécessaires et à. appropr t e r pour I es fins <lesdit.s 
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~ ... ~1"a V:~-.e ,.. 2: ':.or! oZ, ~: cmp runt.cr 
~~ mL:':1E' i'e tonds '-nJ1.!stT~,el c~'(~6 par- :tes Â·(_fJl(._n1cn':.s 101 
n. .. ~~ ... ~ 126 lî .. S", et 163 ô .. s", 'rne somme n'.lexcéci~d·lt. pas ,,. ~. - 
~P.25,OOO 00 p01H' t e s f::ns dl' pl.'{~sent d'::glCil1enq 

5" La V~ 11 e est aut or ï sée â vendre 1 es 
bJtlssec indu5tr!ell~s ~ ~tre construites et les terrains 
d8cr[ts au. préambule pOUl.' ladite somme de $130,OOO~OO 
payable par ve rs ement.s mensu e l s , 6ga'LŒ et consécutifs, 
E'èpartls SUl' une base de 208n5 avec intér'êts n "excê darrt 
pas 6%; 

68 Les obligations seront dat6es du 1er 
octobre 1965 et seront remboursables en s~ries sur une bao 
se de 20 ans suivant le tabîe~u annexé au présent règlement 
pour en faire partie lnt~grantel ' 

7~ Les obllgatloft$ seront slgni~s par le 
maire et le greffier; un fac~slmfl~ de la signature du 
mai re et du greffier sera. impl"imé.l' g?av~ ou lithographi~ 
StU" Ies coupcns d'intérêts; , 

8. Un intér~t n'excédant pas 6% l'an seo 
ra payé semi~annuel1ement le 1er octobre et le 1er avril 
de chaque année sur p rê sentat, Ion , et rerni se à chaque é ... 
ehêance des coupons attachés à chaque obligatior-. Ces 
coupons serfbnt payables au por t eur seul emerrt , aux mêmes 
endroits que le capital; 

, 9. Ces obllgatlDns seront payables au 
porteur ou détenteur enregistré, selon le cas, à son choIx, 
I la Banque de Montr'al e~ i chacune de ses succ~rsales dans 
la Province de Qu'bec et ~ son sllge social à TQ~onto et el­ 
les seront 'mises en coupures de $100.00 ou de ffilltiptes de 
$100 .. ,00; 

10. 11 est par le présent r~gl~ment !mpoo 
SP. et il sera. prélevé annuellement SUi'" tous les Î)iens-Îonds 
imposables si tués dans la munt c Ipat ! t ê , une taxe spêct ale 
â un taux suffisant d~après le dHe d'évaluation en vIgueur 
pour pou~voir au paiement en capital et intérêts des échéan~ 
ces annuelles confo~nêment au tableau c!-annex~~ laquelle 
taxe comportera 1 es mêmes dro! t s et pri vil èges qt~\@ les ta." 
xes gén6rales; le Conseil pourra ne pas pr~lever cette ta­ 
xe s'il affecte annuellement au paIement des échéances an~ 
nue l l es une portion dés revenus généraux de La Coyporatlon; 

11& Pour les fins du présent rêglement~ la 
Ville se conformera aux dispositions des articles 4, 5. 6, 7, 
et 8 du Chapitre 8) de la Loi 9-iO Elizabeth 11; 

120 Le p~~sent règlement n~entrera en vi= 
gueur et nŒaura effet qu'aprls avoir reçu l'approbation 
du MinistTe de l'Industrie et du Comrneree, du Ministre 
des Affaires r"'1uniclpales et de l a Commission Hunicipale 
de Qu~becfJ 

VICTORIAVI.LLE~ 1 e 5) Juil let 1965Q 
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C NADA 
P ROV INCE DE ÇUEBEC 
V!LLE DE VICTORIAV LLE 

• 
ATTENDU que la Ville de Victorlavl1le 

est propriétaire dUun parc pour fins industrielles; 

ATTENDU qunà même ce parc, la Compagnie 
005000 Chemicals Ltée a manifesté le désir d9ache~er 
224 90505 pled carrésp conslitués par parties des lots 
474 et 475 du Canton dgArthabaska~ paroisse Ste-V!ctol 
re~ suivant un plan prépar6 par Mo Denis St-Pierrez ar­ 
penteur géometrep le~dits terrains tels que ci-ap. es dé­ 
crits: 

• 
"Bornés au sud-ouest, par le lot 474-4 

ou rue Cantin au nord~ouestj par le lot 47S-o~ au nord­ 
est et au sud-est par le lot 414 non subdivisé; mesur-ant 
trente=deux et sept dixièmes 3207v) pieds de largeur par 
une profondeur de cinq cents (SOOu) pieds; contenant en 
superfIcie seize mille trois cent quarante=trois et un 
dixieme pieds carrés, mesure anglaise (16934301°); 

80 nés au sud-ouest par le lot 473 5 ou 
rue Cantinp au nord~ouest pa~ la rue du F Itre (après é­ 
larglssement)g au nord-est par le lot 475 non subdivis~ 
et au sud-est par le lot 414'J,5; mesurant quat e cent d lx 
sept et trois dix ernes (41703Y) pieds de a geur par une 
profond ur de cInq cents (S009) p~eds; contenant une su 
perf!cie de deux cent huIt mille cinq cent solxante~deux 
et quatre dixièmes pieds ce r r ês , mesure anglaise (208,.507,,4 ) 

ATTENDU que ladite Compagnie sgest engagée 
à acheter lesdits immeubles avec bâtlss s dessus const ulte • 

ATTENDU quail en coûtela pour const uire 
les bâtisses industrielles une somme de $1559535000; 

ATTENDU quOi! est dans lUintérêt public 
que la V!11e construise pour 1 dite Compagnie les bâtis­ 
ses industrielles; 

• ATTENDU qu q 1 est nécessa j re pou rIes fins 
susdItes que la Ville emprunte $1)09000,,00; 

CONSIDERANT qu~en vertu des reglements 101 
nos09 126 nos" et Lb3 nOsQ~ la Ville a constitué un fonds 
Indu st, rie 1 en vertu de la Lo i concernant 118! de des Corpo 
rations Municipa!es à IVindust le; 

CONS!DEHANT que la Ville dispose a même 
le fonds industriel dVune somme suffisante pour construire 
et vendre a D050Do Chemicals Co~ ltd~ les terrains et bâ 
tisses Indus t r Ie Lf es r-equ Ises , au coût de $155953.5 00; 

EN CONSEQUENCE Il est statué et ordonné 
~ 9 

par le présent reglement ce qui suit: 

An La Ville est autorisée a contruire ou 
faire construire les bâtisses industrielles sur Aes ter~ 
rains décrits au préambule du présent reglement, suivant 
les plans et devis de François Bouf'geofs~ ingénieur de la 
Compagnie DoSoD~ Chemicals ltée; • 

". 
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• 2 
ront ex€cutés pour le 
Limitéev entrepreneur 
signé par la Ville de 
sions publiques; 

LesdIts travaux de construction se­ 
prl de $139 510~00 par Clément Pépin 
de Vtctoriaville, suivant un contrat 
VICtoliaville I la suit de soumis- 

3" La VII Je est aut or i sée à exécuter 
les travaux nécessaires et A approprier ~our les fin ct s 
dit travaux une st)mme ne dépassant pas $130 000,,00 Y 
compris les ~ra's dUémlssion d10bliga ions e de fin n 
ment; 

40 La Ville .st attorlsée à emprun er 
à même le 0 d industriel créé pa les reglcment 101 no 0 

12b nos e~ 1~~ n Sa une ~omme nOe cédant pas $1)09000000 
our les fins du présent r€g 1 nnent , 

• 
5 n La Ville est autor isée à vendre a la 

Compagnfe DoSoD~ Ch micals Ltée les bâtisses industrielle 
~ etr con truites et les terraIns décrits au préambule du 
r~glement pour le prix de $155s535 00 y compris les fais 
d q in ên Ieu dont $31» 107 00 ser-ont payés compt nt prIa 
Compagnie et le solde de $124 428 00 par ver emen s men.uels 
égau et cons cutlfs répartis sur une base d 20 ans avec 
intér ts a un taux n Q excéda nt p s 0% 1- an; 

o, Les obligations seront da .êes du le 
oetob e 9(15 et se ont remboursables en séries sur une base 
de 20 suivant le tableau annexé au prés nt reglement 
pour en faire partie intégrante; 

7 Les obligati ns seront signées par 
le maire et le greffier; un f c-similé de la signa ure du 
mall' et d greffier sera impr mé gravé cu llthograpl lé 
sur les coupons dqlntérêts; 

8 Un intérêt n excédant pas 6% lQan 
sera payé semi nnuellement les le oc t obr e et 1er avril 
d chaque année sur p ésentation et r mi.e chaque éché 
ance des coupons 'tt chés à chaque obligation. Ce co pons 
se~ort payables au porteur seulenentg aux memes endroits que 
le capital, 

90 Ces obligations seront parables au 
porteur ou détenteur enregist é selon le cas a son choix, 
à la Banque de Montréal et a chacune de ses succursal s 
dan la Province de Québec et à son s lège oc la 1 "a Toron­ 
to, et el:es seront émises en coupures de $100 00 ou de mul­ 
tiples d $lOO~OO; 

10~ Il est par le présent reglement impo­ 
sé et 1 sera prélevé annuellem nt sur tous les biens-fonds 
imposables situés dans la municipaltté9 une taxe spéciale 
à un taux suffisant dqaprès le rôle dVévaluatlon en vigt eur 
pou pourv ir au pai ,ment en capital e int'r~ts des ché n­ 
ces a nuel es confo mément au t bleau l-~nnexé 1 quelle 
taxe com 0 era les mêmes droits et pl vilège que 1 
gtnérale, e Cons il pourra ne pas p élever c ttl 
affecte annuel .. ement at pa t ement des êchéan e n 
po ion e venu~ g6nêraux de la corporat n; 

1'0 Pour- le f ins du pré el reg Iement a 
V le se c nformera aux dispo.ttions des ar i 1 4 5 ~ 
7et8du hpltre8 de laLoi9lO£izabet Io 
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V' o e 
v 1 ,U U 1 1 au a f 

Mi st r e de 1 U Ir du 
Aff' II es Mun' lp Ie s 
bec, 

en 
a obatlon 

du iJ 1 t e de 
cipale de Qué • 

13 Le règ ement 178 nùso est pa le pré 
~glement abrogé a toutes fins que de droito 

V CTOR" AVIl.LE, Ie 21 Ju il e 19050 

o 0 0 ~ 0 Q 

MAIREo 

• 
roo 0 0 Q 0 0 Q 0 0 C Q 0 r r ~ 0 r 0 . 0 ('" 0 0 

GREFFIERo 

• 
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• 
CANADP. 
PROVINCE DE QUE8E: 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUSLI: 

AVIS PU3LIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 22 juillet 19b5, sur proposition de l'éche­ 
vin Tourigny, secondée par l'échevin Patry, le Conseil de la 
Ville de Victoriavil1e a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture le règlement 179 n.s. pour autoriser la Ville de Victo­ 
riavi1le à emprunter à même son fonds industriel une somme 
n'excédant pas $130,000.00 pour la construction d'une usine 
avec bureau pour la Compagnie D.S.D. Chemicals Limited, en 
vertu de la Loi concernant l'aide des Corporations Municipa­ 
les ~ l' indu s tri e • 

Ledit règlement 179 n.s. a été approuvé 
par l'Honorable Ministre des Affaires r.IJunicipa les et par l'Ho­ 
norable Ministre de l'Industrie et du Commerce, le 24 août 
1965, ainsi que par la Commission Municipale de Québec, le 25 
août 1965. 

Il peut être pris communication dudit rè­ 
glement au bureau du greffier, à l'Pôtel de Ville rie Victoria­ 
ville. 

Vic tor i a v Ll l e ,le 26 a oû t 19 b5 • 

Greffier. 

CERTIfICAT DE PU3LICATIOl\J 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le présent avis public a été publié, suivant la loi, dans un 
journal circulant dans la municipalité, savoir, l'Union des 
Can t.on s de l'Est, le 1er jour de septembre 1965. 

EN fOI DE QUOI, j "a I signé, à Victoria­ 
ville, ce 1er jour de septembre 1965. 

Greffier. 
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CliN.ADA 
PHOVIN<rE: ns QUEBEC 
VILI.tE DE VTCTOID:AVnLE 

• P 

• 
ATTENDU que la Ville de Vlctoriaville, 

en vertu du règlement I51 n .. s~ adopté le 18 Juin 1964~ 
s annexé un certain territoire £ormé des Iota 24, 22 
et 21 autrefois situés aux li.!ù:tes de la municipali.ttS 
de La paroisse Ste-Victoire d 9 Artha,baska; 

A~U qu&il est dW1S l'intérêt public 
et qu'il y a lieu dllétendre à lUle partie de ce terri­ 
toire l'application du règlement de zonage; 

CONSID~NT en conséquence qu'il y a lieu 
d 'amender ledit rglement de zonage et le plan qui en fai t partie; 

IL ESi' EN CONSEQUENCE STATUE PAR LE PRESENT REGLEMEN'T CE QUI SUIT: 

• Io Les lots en bordure du Boulevard Gamache 
teront part:te dêsonnais de la zone CD Seoteur 3; 

20 Lea constructions 6r1gêes sur la zone 
décrite au Paragraphe I, seront régies quant à leur cons- 
truction et à leur destiaation par 1! article 8.5 du règle­ lIlent 21 no a. ; 

30 Les lots situés en bordure des rues 22-8 
24-4" 24-5, 22-7, suivant le cadBstre o££ic1el de la Ville 
de Vl.ctoriaville et suivant le plan prépar~ par Mo Denis 
St-Pierre, arpenteur-g4omètre, en date d'lI leI" octobro 196.3, 
teront partie de la zone unifamiliale RA Secteur 23; 

40 Les oonstauctions érigées en bord~ des 
lots 24-4, 24-5, 22.-7, 22-89 seront 1·ég1ss quant à leur 

.co~struction et à leur destination par l'articel 67 du .;~glement 21 nus.; 

;0 La rue Emile à compter du prtlsent règlement 
tera partie de la zone Re Secteur ? et les constructions 
seront r'gies qu~t à leur usage et à leux ciestination p~r 
lftarticle 75 du reglement 21 noso; 

60 Le présent règlement ent~ra en V1~leur 
après lea to:rma.l:f.téa requises par la L~i ~t L~!U."titflle :> dudit règlement; 

VICTORIA VILLE, le I3 septa.bra I965 

Maire. 

Gre.t!ier 
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CANAD4 
PROVINCE DE QUE3EC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 20 septembre 19u5, sur proposition de 1 'é­ 
chevin Tourigny, secondée par 1 'échevin St-Pierre, le Ccn­ 
seil de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxi~me et der­ 
n i è r e lecture le r.è q lemen t 180 n..s .• pour amender le règlement 
de zonage No. 21 n.s. et le plan de zonage de la Ville de Vic­ 
toriaville, en vue d'étendre à une partie du territoire annexé 
à la Ville en vertu u règlement 151 n s s , , l'application du d i t 
règlement de zonage. 

Le règlement 180 n.s. a été approuvé par les 
électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville ~une as­ 
semblée publique tenue à cette fin, à I'H8tel de Ville de Vic­ 
toriaville, le 28 septembre 19b5. 

Il peut être ~ris communication dudit règle­ 
ment au bureau du soussigné, a I'H8tel de Ville de Victoria­ 
ville. 

Victoriaville, le 29 septembre 1905. 

~~-L-v 
Greffier. 

CERTIFI:AT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE :RÜ':::HETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le virgt-neuvième jour de septembre 1905, j'ai publié le 
présent avis public, suivant la loi, dans un journêl c i r cu- 
l a n t dans la municipalité, savoir l'Union des Santons de l'Est. 

Er\! FOI DE QUOI, j "a I signé, à Victoriavi Ile, 
ce vingt-neuvième jour de septembre mil neuf cent soixante et 
cinq. 

Greffier. 
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C .. l\I'~DA 
PROVINCE DE (,).'O:E:BEC 

II 

VILLE DE VIC~~ORIAVILLE 

• 
Règlement 181 n.s . 

ATTKNDU qu~à la s'snes du Conseil 
Municipal de la Ville de Victcriaville, tenue le 16 août 
I965, 1 ~é~hevin AntonionPépin a donn! avis qu'il propose­ 
rait un reglement pour emprunter à mama le fonde indus­ 
triel une somme de $15,000.00; , 

ATTENDU qu'11 a 'té constitmé par 
la Ville de Victoriaville~ en vertu de la Loi concernant 
l'aide des Corporations MUnicipales à l'industrie. 9-10 
Elizabeth II, Chap,b83, un fonds industriel t au montant 
de $300,000000, par son règlement lOI n.s~ tel que aod1- 
fié; 

ATTENDU qu' en vertu de la même 
loi, la Ville de Vietor1aville a aménag' un parc indus­ 
triel longeant la ligm.1'8'\ des Chemins de Fer Nationaux du 
Canada; 

• ATTENDU qu'il est dans l'int6rêt 
du développement dudi t pare industriel et dans 1 It int&rêt 
de la Ville qu'une voie d~évitemsnt soit construite en bor­ 
dure de la ligne des Chemins de Fer lJationa~ du Canad$.; 

AT'l'ENDU qu f 11 en coûtera pour La 
construction de lad! te voie d 9 'vete.ent une sou.e de" --_- 
315,000 .. 00; 

A~U quf1l y ~ lieu que la Vil­ 
le de V1ctor1aville emprunte à meme le tonds industriel déja 
constitué la somme de flI69500ooo, ,. compris les trais 496- 
mission d·obligation~t pour lea fins susdites; 

, EN CONSEQUENCE, il" es~t statué et 
ordonné par le présent rè~lement, ce ~ui suit: ' 

lO-La Ville de Vietoriaville est 
autoris'e à construire ou à £aire const~ sur le parç 
industriel ~e voie'd·.viteaent en bo~ure de ~ l~gen 
des Chemins de ~er Nationaux du Canada; 

2o-La Ville de Vlctoriaville est 
auhorisée à dépenser pour les tins da ladite conStruBt!on 
une somme n' excMant pas 316.., 5000 00 "3' compris les ~ra1s 
d8émission d'obligations; 

3~La Ville de Vlctoriaville est 
autor!sée à emprunter à mâme le tonds indust~1el cr'. par 
les reglements 'lOI nos., 126 noso ~t 163 nosa une so~e 
de $I6,500~OO. y compris les frais d'émission dto~lig,­ 
tions: 

4o-Les obligations seron~ da~.es 
du Ier octobre 1965 et seront remboursables en sêries de 
20 années, suivant le'tableau annexé aux pr'sentè~'pOur 
en faire partie 1nt~grant~; 

• 
50-Les bbligations seront di-, 

gnées par le maire et le gre.rrier, un .fae-siai14 ~e la si­ 
gnature du maire et du ~tr~~r sera imprim&. gravé ou ll- 
thographié SUl" les coupons d O~t'rêts; , 



• 
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,,_., .t;·-. . .",./ -, ,I': ,1~<, -. el '~~"'f*At.'Q"'t "i.-.sl; 8 Jt:.JaL 
': "y". 01 o..;..~ ",,,..!.. t:t ~ L\ v~...,'GU~ J1n ..... a 070 

,I. "au sez-a pa:,\~ Gemj ~·a:m:n~83.1.emGü.'~ 1(9 1er avril ai; le 1er oc­ 
',nhI~e d.e chaque 3.IJ..1OJé}=e ~ BLU' ~réBe!1ta't;io.ueet rem:lse A chaque 
:ch6a:<lce dea eonpilJ1S qj,t"'a(~hè8 à t:::haque obllgationo Ces 
lx/g:pon.s aaron:4; pa.y8bl~g !1~1l porteur seulement ~ aux m.âmes erl­ 
dr.oi ts qiJ.a 10 capi te.l ~ 

7e .... CfJ8 obl:f.gations seront paJl'ables 
au ~orte~x' ou d't0n~elxr enregiatr-é~ selan le cas9 à saa 

y. ~ * ~ A A choj.JC\) a La !lan,que de Mo:utraal~ â Hontrl/jal, Quebec ou V1e- 
toriaville" et elIas ~el"ont êmismJ en coupures de #IOOoOO 
\."JU da It.lllltiples cIe {lIOOllOO; 

Bo-Il est par loprêsent r~glement 
imposé et il sera prélev~ annuellement sur tous lea biena­ 
f'ond.s ¥dposables si tués flarta La ~ munic:ti_}sli té 0 une taxe BP'­ 
ciale a tm -taux slU'fisant d. e a.pres le role d Il "valuation en 
'big"U9tu:' pom~ :POu"t'voir au paie.meD.t en cap! tal st intêrêts 
des üch.éa.ne®s annuelles {) ea:n.fo:r:m~ment au 'ta.bieau ci-annexê 0 

laquelle taxe Compol~·tera les mêmes droi,ts et privilèges que 
les taxes g'n'rales; ladite taxa ne sera pr61avée que si 
lee revenus provenant de la vente des terrains acquis en ver­ 
tu des règlements l06 ~~a~ et II? nos~ na sont pas suffisants; 

:'":®o-l°1'IlU" le$ tins d.u présent r~glement, 
la 'Wille se confo~era atL~ dispositions des articles 4,5.6, 
7 et 8 du chapitre 83 de la Loi 9-10, Elizabeth II; 

lOo-Le pré~t rè~leRent nOentrera 
en v:tgueur et l:l\1 aur-a et.fat qu fi apres avoir rraçu 1 Q approbation 
du Ministre de 13 Indtœtri.a et du Commerce 11 du Ministre des 
Affairee Municipales et de la Oommission MUnic1plle de Qué­ bec; 

Greffier .. 
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1 OUEST, NOTRE·DAME 

C. P. 370 
TEL. 7.58.8291 

VILLE DE VICTQRIAVILLE 
"La Reln« d~s Bols-Francs' 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DI~ LA 

VILLE DE VICTOlUAVILLE. 

.' 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Victoriaville, 
tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel de Ville_, lundi_, le 
5 juin 1967, à 8.15 heures p.m. 

Sont présents: Son Honneur le Hûire P.-A. Poirier, et HN. les 
échevins Evariste St-pierre, Richard Bergeron, Normand Cliche, Albert 
Leduc_, Denis St-Pierre, inB., et Edouard Tourigny. 

384-67 Corronunicûtiol1 est donnée d'une lettre du Hinistère des Affai­ 
res Hunicipalcs demandant à la Ville d'adopter une résC'lution d'amen­ 
dement en prévision de la vente sur le marché d'une émission d'obliga-· 
tion au montant de $486,500.00. 

Sur proposition de l'échevin Leduc, secondée par l'échevin Cli­ 
che', il est résolu unanimement: 

l, Que les obligati~ns comprises dans l'émission de $486,500.00 
et émises en vertu 

du rèelement No. 176 n.s., pour un montant de $195,000.00 

du règlement No. 181 n.s., pour un montant de .$16,500.00 

du règlement No. 185 n~.s. , pour·un montant de $215,000.00 1 ~ 

.. 
du règlement No. 215 n.s., pour un·montant de $20,500.00. 

du règlement No. 216 n.s., pour un montant de $39,500.00 

soient dat6es du 1er juillet 1067; 

ces obligations seront paya.bles au porteur Q.u au détenteur enrcgi~­ 
tré, selon le cas, à toutes les.succursales de la Banque Canadienne 
Nationale dans la Province de. Québec, ainsi qu'au bureau principal 
de ladite banque à Toronto; . 

un intérêt à unrtauxn texcédant; pas 7% l'an sera payé semi-annuelle­ 
ment le ler·janvie~ et le 1er juillet de chaque année; 

. , 

2 • • . . 
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: ," c: I OUEST, NOTRE·DAME 
C, p, 370 

Tf L. 758·8291 

VILLE DE'VICTORIAVILLE 
"La Reine des Bols-Francs' 

• • • • 2 . 

lesdites obligations ne seront p~s rachetables pDr anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est pRr les présentes arr.en­ 
dé en conséquence, s'il.y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui 
est stipulé ci-dessus et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements. 

\ 
,1 

(Signé) P.-A. POIRIER, 

Haire. 

,(Signé) G.H. BOISVERT, 

Greffier. 

, VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil de'la 
Ville de Victoriavillc, à sa séance régulière du 5 juin 1967. " 

" 
Victor~aville, le 7 juin 1967. 

.' 

Greffier. 



-1088- 

CAITADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

• 
AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentas donné 
qu'à sa séance du 27 septembre 1965, sur proposition de l'é­ 
chevin Pépin, secondée par l'échevin St-Pierre, le Conseil de 
la Ville de Victbriaville a adopté en deuxi~me et derni~re 
lecture le règlement 181 n.s. pour autoriser la Ville de Vic­ 
toriaville à emprunter à même son fonds industriel et à dé­ 
penser une somme de $16,500.00, y compris les frais d'émission 
d'obligations, pour la construction dans le parc industriel 
d'une voie d'évitement en bordure de la ligne des Chemins de 
Fer Nationaux du Canada. 

Ledit règlement 181 n.s. a été approuvé 
par l'Honorable Ministre des Affaires Municipales et par 
1 'Honorable Ministre de 1 'Industrie et du Commerce, le 23 
novembre 1965, et par la Commission Municipale de Québec, 
le 26 novembre 1965. 

Il peut être ?ris communication de ce rè­ 
glement au bureau du greffier, a l'HBtel de Ville de Victo­ 
riaville. 

Victoriaville, le 1er décembre 1965. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Vi Ile de Victoriavi Ile, certifie par les présentes que 
le premier jour de décembre 1965, j ' a I publié, suivant la loi, 
le présent avis public dans un journal circu18nt dans la muni­ 
cipalité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai signé, à Victoriaville, 
ce 1er jour de décembre 1965. 

I 

I.e 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTOR1..! VILLE 

Règlement 182 nos. 

ATTENDU que par son règlement 101 no8o, 
la Ville a constitu' un ronds industriel, au aontant 
de 8300.00000;en vertu de la Loi 9-IO~ Elizabeth II, 
chapitre 83; 

ATTENDU que par son règlement 126 n.s .. , 
le fonds industriel cr" par le règlement IOI n.s •• a 
ét' augmenté de 5200,000.00; 

ATTENDU que par son règlement I n.s., 
le tonds industriel, cNê par le règlement lOI n.s. aug­ 
menté par le règlement 126 n.s., a 'té augment' à la som­ 
Ile de 11,950,000000; 

OONS1DERABT que le fonds industriel cri, 
par les règlements ci-dessus énumérés est maintenant r4- 
duit â la somme de 87I,ooo.00; 

OONSIDERAllT qu'il est opportun et dans 
l'intérêt public que lidit fonds industriel soit augmen­ 
té de la somme de $500,000.00; 

EN CONSEQUENCE, il est s*atué et décr6t4 
par le présent règlement ce qui suit: 

Io L'article I. du règlement 101 nos., 
remplacé par les règlements I26 nos. et 161 n.s., est de 
nouveau remplacé par 1· article suivant: 

I. Il est par le pr'sent r~gle- 
ment conat! tu' un tonds in­ 
dustriel au montant 4e 12.450.000.( 

20 Le présent règlement entrera en vigueur 
après les approbations r&quises pour les règlements d'em­ 
prunt, les délais et l'accomplissement des .f'oraatit's pré­ 
wes par la 101. 

VIOTORIAVILLE, le 17 septembre I9650 

Gret.tier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 27 septembre 1965, sur proposition 
de l'échevin Pépin, secondée par l'échevin Tourigny, le 
Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxiè- 
me et dernière lecture le règlement 182 n.s. pour auto­ 
riser la Ville de Victoriaville à augmenter son fonds 
industriel de $500,000.00 et ainsi le porter à $2,450,000.00 

Ledit règlement 182 n.s. a été approuvé 
par les électeurs-propriétaires de la Ville de Victo­ 
riaville le 5 octobre 1965, lors d'une assemblée publi­ 
que tenue à cette fin. 

Il a également été approuvé par l'Hono­ 
rable Ministre des Affaires Municipales, avec l'assen­ 
timent de l'Honorable Ministre de l'Industrie et du 
Commerce, le 10 novembre 1966, et par la Commission Mu­ 
nicipale de Queébec, le 11 novembre 1966. 

Il peut être pris communication dudit rè­ 
glement au bureau du greffier, à l'Hôtel de Ville de Vic­ 
toriaville. 

Victoriaville, le 16 novembre 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes 
que le l6ième jour de novembre 1966, j 'ai publié, suivant 
la loi, le présent avis public dans un journal circulant 
dans la municipalité, savoir, l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, J'ai signé, à Victoriaville, 
ce l6ième Jour de novembre 1966. 

Greffier. 
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:::J\Jrp.DA 
PROVINCE DE QUE3EC 
VI LLE DE VI CTORIAVI LLE 

REG LEMENT No. 183 N. S • 

ATTENDU que pour favoriser un développement 
harmonieux de certaines zones commerciales de la Ville, il est 
d'intérêt public de modifier le règlement de zonage 21 n.s.; 

EN CONSEQUEN:E, il est par le présent regle­ 
ment décr~té ce qui suit: 

10- Le paragraphe 13 de l'article 81 du pré­ 
sent règlement 21 n.s., concernant certaines marges de reculement, 
est modifié de la fa On suivante: 

A) Sur la rue Potre-Dame est, du côté sud­ 
est, entre les rues Olivier et Laurier, la marge de reculement 
actuelle de 8 pieds est remp18cpe par une marge de reculeme t de 
b pieds; 

20- Le présent règlement entrera en vigueur 
après les délais et formalités prévus par la loi et ledit règlement 
No. 21 n s s , 

Vi c t o r i av i l l e , le 18 octobre 1965. 

Greffier. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 25 octobre 1965, sr proposition de l'échevin Tourigny, 
secondée par 1 'échevin Patry, le Conseil de la Ville de Victoriavi1le 
a adopté en deuxième et dernière lecture le règlement 183 n.s., amen­ 
dane le règlement de zonage No. 21 n.s. quant à l'8rticle 81, para­ 
graphe 13, pour changer la marge rie reculement sur le côté sud-est 
ri e 1 a rue Not r e - Da m e est, en t rel e s rue sOl i vie ret La uri e r • 

Le règlement l8e n.s. a été approuvé par les é­ 
lecteurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville à une assemblée 
publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville, le 
3 novembre 19b5. 

Il peut Rtre pris 
au bureau du soussigné, à l'Hôtel de 

Victor iavi Ile, le 10 novembre 1905. 

communication dudit règlement 
Ville de Victoriavi1le. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, s ouss ign é, RENE CROSHETIERE, gre ff i er de la 
Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 10ème jour 
den 0 v e mb rel 9 o 5, j' a i pub 1 i é, sui va nt 1 a loi, 1 e pré sen t a vis pu - 
blic dans un journal circulant dans la municipalité, savoir l'Union 
des Cantons de l'Est. 

EN FO IDE QUO I, j' ais i 9 né, à Vic tor i a ville, 
ce 10ème jour de novembre 1965. ~ ,j, 

'-0 \.)A..~ L._ 
Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REG LEf''lENT 184 n. s • 

CONSIDERANT l'état des dépenses prévues 
et imprévues pour l'année 19b5-bO, tel qu'établi au budget; 

CONSIDERANT la nécessité de rencontrer ces dépen­ 
ses par l'imposition d'une taxe pour ladite année, suivant 
le rôle d'évaluation dûment homologué; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement 
ce qu i su it: 

10- Qu'une taxe de $1.05 par cent piastres d'é­ 
valuation soit imposée sur les biens immeubles imposables 
de la Ville de Victoriaville; 

20- Qu'une taxe de $0.08 par piastre de loyer 
annuel payé par eux soit imposée aux locataires de la mu­ 
nicipalité de Victoriaville, de façon à ce qu'un locataire 
payant un loyer annuel de $100.00 par année soit tenu de 
payer à la Ville une taxe de $8.00 par année et ainsi de 
suite proportionnellement; 

30- Qu'un rôle de perception soit, en conséquen­ 
ce, préparé par le trésorier et les taxes prélevées et exi­ 
g é e s sui va n t laI 0 i ; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus par la 
loi. 

Victoriavi lle, le 3 novembre 19b5. 

Greffier. 
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• 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBE: 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PU8LIC est par les présentes 
donné qu'à sa séance du 3 novembre 1905, sur proposition 
de 1 'échevin Nadeau, secondée par l'échevin St-Pierre, le 
Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement 184 n s s , , décrétant l ! impo­ 
sition de la taxe foncière et de la taxe de locataire pour 
1 'année 1965-1966. 

Il peut être pris connaissance dudit rè­ 
glement au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victo­ 
riavi Ll e , 

Victoriaville, le 10 novembre 1905. 

Greffi~r. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

• 
Je, soussigné, REJ,IE CROCHETIERE, greffier 

de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le 10ème jour de novembre 1965, J'ai publié le présent avis 
public, suivant la loi, dans un journal circulant dans la mu­ 
nicipalité, savoir l'Union des Cantons œ l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai signé, à Victoriaville, 
ce loème jour de novembre 1965. 

Greffier. 
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ArTE~DU qu de Victôli vi le 
pour la boopp. administrat'on d se 'res et dans Il '0- 

tér3t p bIle doit f 're a fa" x~eute les tray 'x ci' 
apr&s énuméres~ le tout su' ant es p an, devis et asti" 
ml! t ion de ·1) ngénieur de la Vi 1 I g 

(Gi oux a Du rilt e) 680 pied linéaires 

570 tonnes dOasphalte â 

Rue Dé.L1.ré 

150 pieds linéaires de t.r-c t t o l r' 4r.à 
40 tonnes d~a3phalte i 

2.50080 •• 0000 ••• 0 •• 0 ••• 375000 
8.00o~eooo •• u.o •• oo~,& 329,00 

695 .. 00 

3 puisards préfabriqués av~c raccor- 
dement i 200.0000010 •• 0 •• 00 ••• $ 600000 

Rue- perreJul t Entre' Bourbeau et· Bourgeois 

2 bornes-fontaines avec valves et drain i 

Jiye' SMgo f;re (. Potvin vers P iché) 

430 pieds linéair~s de trottoirs 49l 

650.00 .o.o~ $ 1,300000 

Rue- Fortier (Boui .. · Coopérative i rAilot) 540 pieds linéaires 

540 pieds linéaires de trottoir i 
320 tonnes ~oalphalte l 
1080 pieds linéaires chaine en BB à 

2050....... 1,350.00 
8.25....... 2,640.00 
1000 •• ~ •••• l.Qao,oo 

. Total Rue Forti'er ••••••••••• o ••• $ 5.010.00 

Ru~ Milot (Fortier l P~re Levesque) 170 pieds linéaires 

340 pieds linéaires de trottoir à 
120 tonnes ~'asphalte ~ 
340 pieds linéaires chaine en BB. 

2.50 •• 0 •••• 

8 .. 25 ••••••• 
1.00 ••••• 0. 

850.00 
990000 
340,QQ 

Total Rue Milot •••••••••••••••• ,$ 2,180.00 

Rue- St'-Fra'n~ois '(Elargissement) 

A)' R'fec~ion de la zue 

1610 pieds linéaires démolition de trottoirs l 
25 unités arbres et souches isolés l 
15,000 verges cubes -d6 excavat ion 2i~me claso. 
a,ooo verges cubes de sable ~oemprunt A 
1,400 tonnes de gravier brut 3" ~ 
3,700 tonnes de gravie r cones s s é 'lit à 
5.200 pieds linéaires de trottoir ~" i 
1,900 tonnes de béton bituminoux ~ 

0,.25.0 .00 402.50 
12.00 ••••• 300.00 

l 0.80.000 12,000.00 
0.600.9. 4,800.00 
1.10 •••• a.140,00 
1.50 •••• 5,550.00 
2.50 •••• 13,000 .. 00 
8.50 •••• Hhl~Qlrut 

. 560,342.50 
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a) R~)er~t'on -t rdaro'nagemen ct, entrées d9aqueduc et d&égouta 

52 entrées privées aquJduc et gouts a 
2 bornes-fontainRs avec v lve et drain ~ 
4 bornes-fontaines (dé lacement) a 
28 puisa d~ (r~fectio~) â 

12!: <~O 
600.00 
150000 
100000 

7,500.00 
1,200.00 
600.00 

2.~Qg.aQQ 

l'otal .. ". 0 ,,'.$12,100.00 

C) Acquisition des terrains et r'paratiol~aux immeubles •••• S12,OOO.00 

D) l'ravaux connexes 

D'placement de lignes ~lectriques, t'14phone et enseigne 
de d.l'culation 7,000.00 

E) . Préparation des plans 3,967.13 

Grand, rotaI' Rue- St-Fra'nçois 0 ••••••••• • $9!),409.63 

Achat et installation de Jeux de circulation 

Intersection Blvd .. Jutras-Boul.Gamache $ 9,695.00 

Intersection Bou L, Jutr&s· .. Académie $. 7,410 .. 00 

In te l'sec tion' S t-Franço is-Deb igal'ré 6,590.00 

Intersection St-François-St-Georges s 6.645.00 
.r.ii te rs ''! t t i ~ il :. \I t· or i·g r-~·. t·~.,,~·,a n -Ba p t 1. 5 te $ 6,225.00 

r In t.l'Ii~·r t i.~1) l'~Ti~r-~Qtr.~P~m4 s 7"C7.~.~':' " , 

Intersection Notr~-Dam~-St-Fr~nçois $ 6,670000 

Intersection Notre--Dame-Aquedue s 6.060.00 
Intersection Notre'-Do11le-Perreaul t/ s 6.665.00 

Grand Total ••• 0 ••••• o ••••••••••••• o •• .$62.985.0Q 

• .$ ".!lOO.CO 

. Centre- S P9l't i E Jean BélJ.yeau 

Addition ~oun compresseur pour glace $10,900.00 

GRAND rOTAL •••••••••••••••••••••••• o ••• ~.J •• ~ •.•••.• j~ ••••• $1~9.274.63 

10% Imprévus et surveillance $ 18.921.46 

l'OrAL 1$ $208,202.09 

ArTEN'OU Cfuoun montant de' $215.000.00 y compris 
les frais ~o~œission de débentures est n'cessaire pour les fins 
susdites, 

ATTENDU que l~ coût des'tzavaux qui doit être 
supporté par les propriétaires représente la somme d~ $2,940.00, 
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fIN mm Je ~215.000.00 y 
omprl.;:, les frais dO 'mission e ébenturer.: doit être em­ 

pruntée pour l' x6cution desdits t "av ux; 

EN COIJSEQUEiJC£! 3 il est $ ta tué et ordonné ' 
par le présent r~glement cc qui suit • 

• 1. L. Cons·il est autoris~ à exécuter 
ou faire exécuter les tray ux ci-haut prévus, i acqué­ 
rir de gré ~ gré ou par e~prop~iationt les terrains né­ 
cessaires et à approprier pour les fins du présent r~- 
91 ment~ les montants en rapport avaç chacun des items 
'num'rés dans ledit préembule du r'glement; 

2. ' La' Ville de- Victoriaville est auto­ 
rIsée l passer les contrats nécessaires aux fins susdites; 

3 •. Au cas où le 'coût ,d' un item' serai t 
moins élevé que prévu, le surplus pourra être ppliqué 
en paie~ent d'un item dont le 'coût serait plus élevé que 
prévu; 

• 
4 •. La' Ville de- Vittoriaville est auto­ 

risée A dépenser une somme nOexcédant p8S $217,940.00 
pour les fins du présent r~glement, et pour ce faire, 
I emprunter au moyen ~~une émission d'obligations jusqu~A 
concurrence d~ montant d~ $215,000.001 

~. ' Les obligations seront signées par le 
Maire et par le Greffier, un f&c-sim61é de la signature 
du Maire et du Greffier sera imprimé, gravé ou lighogra­ 
phié sur,.les coupons d'intérêts; 

6 •. Le s obligations seront datées du 1er 
février 1966 et seront remboursables en séries, en 20 8ns, 

'suivant le tableau ci-annexé pour en faire partie intégrante, 

7 .. ' Un intérêt n'exédant pas '6% l'an sera 
payé semi...annuellement les 1er f~'fIr!.i' et 1er -août de cha­ 
que année, sur présentation et remise' chaque éché n~e des 
coupons attachés l ~haque obligation, Ces coupons seront 
payables au porteur seulement, au~ mêmes endroits que le 
capitall 

8. - Ces obl igatians seront payables :lu por­ 
teur ou détenteur enregistré selon le cas, i son choix l la 
Blnque Canadienn~ N~tionale, & Montréal, Québec ou Vlctoria­ 
ville, et elles seront émises en coupures d& $100.00 ou de 
multiples d& $100.00, 

9. Il est per le présent r~glement imposé 
et il sera prélevé annuellement sur tous les biens-fonds im­ 
posables. situés dans la municipalité, une taxe spéciale 1 
un taux suffisant. ~'apr~s le raie d8évaluation envlgueur, 
pour parfaire au paie~ent en capital et intér~ts des échéan­ 
ces annuelles et particuli~rement la contribution décrêt'. 
aux paragraphes suivants et conformément au tableau ci-annexé 
laquelle taxe comportera les mêmes droits et privil~ges que 
la taxe générale; l~ Conseil pourra ne pas prélever cette 
taxe s'il affecte annuellement au paiement des échéances 
annuelles une portion des revenus généraux de la Corporation, 

10. ' De plus, il est par le présent règlement 
imposé sur les biens adjacents aux rues décrites dans le pré­ 
sent r~glement comma devant $tre pavées, une taxe spéciale 
éqùivalant i $1.00 du pièd liné3ire de la largeur des biens 
fonds en front desditos rues, ladite taxe devant itre payée 
de la f'açon su Ivan te s 

• 10 a) Elle comprendra les m~mes privil~ges 
et droit~ que la taxe foncière et sera pr~levée en m~me temps 
qu'icelle dans 'l"année su tv nt l'exécution des travauxJ 

10 b) , Cependan t.. SUl' p. iemen t camp tant, le 
contribueble intéress~ bénéfici(~ra 'd'un e compte de 20% 1 



, 0 i. S j)):êf .r 1 ct sa d tte suivant le 
compte p~oduit en ~ vers~men;~ ann~c~§ , égaux et eons'cu­ 
tifs, m is s n int'r~t; 

• 
10 c) Ch qUi vaIsement nnuel sera pr~levi 

en même temps que La taxe fonclêxe de ·1 ~ nnée courante et 
co~prendra lez mêmes privll~ges et droits que cette derni~reJ 

11 •. Le pi' ésent. Z'~glement entrera en vigueur 
apr~s les d~l is~ les formalit'~ et les approbations requi­ 
ses et prévues par la loiJ 

VlcrORIAViLLE, le 3 janvier 1966 

Til J\ IRE 

~\ 

- 
GREFFIER 

• 

• 
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1 OUEST, NOTRE·DAME 

C. P. 370 
TH. 758-8291 

V ILL EDE V rer 0 KI A V ILL E 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DI~ LA 

VILLE DE VICTOllIAVILLE. 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Victoriaville, 
tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 
5 juin 1967, à 8.15 heures p.m. 

Sont présents: Son Honneur le Haire P.-A. Poirier, et }!H. les 
échevins ~rariste St-P1crre, Richard 8ergeron, Normand Cliche, Albert 
Leduc, Denis St-Pierre, ine., et Edouard Tourigny. 

384-67 Conmmnication est donnée d 'une lettre du }finistère des Affai­ 
res Hunicipales demandant à la Ville d'adopter une résolution d'amcn­ 
dement en prévision de La vente sur le marché d 'une émission d 'obliga­ 
tion au montant de $486,500.00. 

Sur proposition de l'échevin Leduc, secondée par l'échevin Cli­ 
che', il est résolu unanimement: 

e l, Que les obligat~9ns comprises dans l'émission de $486,500.00 
et émises en vertu 

du rèelemcnt No. 176 n.s., pour un montant de $195,000.00 

du règlement No. 181 n.s., pour un montant de $16,500.00 

du règlement No. 185 n..s , , pour un montant de $215,000.00 7, ~ 

.. 
du règlement No. 215 n.s., pour un·montant de $20, 500.0'0 . 

" 
;1 

du règlement No. 216 n.s., pour un montant de $39,500.00 

soient datées du 1er juillet 1067; 

ces obligations seront payables au porteur qu au détenteur enrcgi~­ 
tré, selon le cas, à toutes les.succursales de la Banque Canadienne 
Nationale dans la Province de, Québec, ainsi, qu'au bureau principal 
de ladite banque à Toronto; , 

'. un intérêt à' urr-tiauxm texcédarrt pas 7% l'an sera payé semi-annuelle­ 
ment,le ler'janvie~ et le 1er juillet de chaque année; 

2 • • • • 



.. - .- ~ ... . . 
o 1 OUEST, NOTRE·DAME 

C, p, 370 
TEL.. 756·8291 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
"La Reille du Bois-Francs" 

• • • • 2 

lesdites obligations ne seront p~s rachetables pnr anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par les présentes arr.en­ 
dé en conséquence, s'il.y a lieu, afin de le rendre conforme à ce qui 
est stipulé ci-dessus et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements. 

\ 

, I 

(Signé) P.-A. POIRIER, 

Haire. 

,(Signé) G.H. BOISvrnT, 

Greffier. 

, VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil de-la 
Ville de Victoriavil1e, ,à sa séance régulière du 5 juin 1967. 

l, 
" 

Victor~aville, le 7 juin 1967. " 

e_ .' 
Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à' 
sasénce du 10 janvier 1966, sur proposition de l'échevin Pépin, 
secondée par l'échevin Nadeau, le Conseil de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté en deuxième et dernière lecture le règlement 
185 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville à dépenser une 
somme n'excédant pas $217,940.00 et à emprunter un montant de 
$215,000.00 pour l'acquisition de terrains et l'exécution de tra­ 
vaux pub lics. 

Il peut être pris communication dudit règlement 
au bureau du soussigné, greffier de la Ville de Victoriaville. 

Le règlement 185 n.s. a été approuvé par les 
électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville à une assem­ 
blée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoria­ 
vi Ile, le 19 janvier 1966. 

Il a également été approuvé par l'Honorable Mi­ 
nistre des Affaires Municipales le 19 avril 1966, et par la Com­ 
mission Municipale de Québec, le 22 avril 1966. 

Victoriaville, le 27 avril 1966. 

Maire. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de la 
Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 27ième 
Jour d'avril 1966, j'ai publié le présent avis public, suivant la 
loi, dans un Journal circulant dans la municipalité, savoir l'Union 
des Cantons de l'Est. 

EN FO IDE QUO I, j' ais i g né, à Vic tor i a viII e ,le 
27ème Jour d'avril 1966. 

Greffier. 
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-_ 
li .l E ~Dll q nil e s . dan" 111 in Lére t. publ ie 

dJamende l(l .d}qle'.lcl'\t ·gi..sa t iDindu trie du 
t xi dans 1 Vill ,t Vl.cto:t'i v· lIe; 

\ le paragraphe 2"iB de lllal'ticle 429 de 1 Loi dt::! Ci té. et Villes; 

E. CJl~"; -!.lUE~;CEil 1 t ordonné et s tué par 1 p (hen t rè} ) 1 C~lHm t ce qui uits 

1 Le ~~91eme t no 114 n s concern nt 
1 indust le du t ~. est madiii' de 1 façon SUlvan­ 
t 

- nt 
Le 

empl Ci ~ 
p r. 9 aptes Ap B Cs de lOarticle 10 
p ~ let su yûntsa 

"A) Une ch-rgo initiale au taxlm&tre 
rt eo vrant la di _ 
o ur l r dQ 4/6 lie mille 
000. ( DO~OO.$O.r.O 

B) Pour. cn~que 1/6 cl mille addition­ 
nel ou frac 10n d~·ce ul aprôs les 
pre~ie 5 4/ de mi e .Q.O 0 05 

C) L tempb pab~~ attend e es· payé 
i r i~on de $3 00 l~h urcu" 

~ ... 
9 U 'ur apl'è. 
pa 1 Loi 

Le pr~ce t rBgleroent entrer n v _ 
d'l 1 t leu OI~Gl't~ prévu 

1 e n s r 966 

•• 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 31 janvier 1966, sur proposition de l'é­ 
chevin pépin, secondée par l'échevin Tourigny, le Conseil 
de la Ville de Victoriavil1e a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture le règlement 186 n.s., amendant le règlement 
114 n.s. qui régit l'industrie du taxi et l'usage du taxi­ 
mètre dans la Ville de Vict~riaville. 

Il peut être pris communication dudit règle­ 
ment au bureau du soussigné, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville. 

Victoriaville, le 2 février 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le 2ième Jour de février 1966, j'ai publié le présent avis 
public, suivant la loi, dans un journal circulant dans la 
municipalité, savoir, l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai, signé, à Victoriaville, 
ce 2ième Jour de février 1966. 

Greffier. 
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A.'fn·~l}lJ (Iloil ~ G 'a s Pln erêt public que 
1 rue St-Poul (liS' "1 l~ ce fictoriaville soit 
prolongée pour répon el, beso·ns croi"sants de 1 
r: cul'" ion cans le s e c t 1 " c ntenu entre la r e l .. on- 
let.te III r e St .. ·Fr~ n ç o t .. 

•• 

ATTENDU ~ue pour un tel pro ongament. la 
Ville de Victori~vl!le e uiert cer·aines 1isi~res 
de terr<tin f is nt p tie.:lr,) lots 459-175. 459-176, 
4 9-177, 459-178, 459-179 459 180~ 459 181, 459-182, 
459·183, 409· 84, '59-185t 459-186, 4 9-181, 459-188, 
459-189r 459-190, 459-191 459-192, 459-195, 459~196, 
459-197,. 4':>9-:U3-2, 459 ... 214, 59-222~ 459 ... 231 li 459-232, 
459-2331 59-234, 459 .... 235 45~ -2 6, 459 .. ·315" 459-361 il 

S lvant le plan t lœs d~ c ~ptions techniques pr'pa­ 
ré par M.Arm nd S t P let!" a rpan teur-géo nbtre de ra 

, Vil1G de Victoria Jille, (} date du 1.7 j nv i e r 1966; 

A TTEtJDU Oju P il Y lieu d'homologuet ledit 
p Lan J 

EN CO~SEQUENCEt 1 est statué et ordonné 
par le présent r~çl ment ce qui suita 

G) Le plan pr'p ~é par l~ rpenteur MoArmand 
. St Pierre e n d0te du 17 j twitU' 19661' lndiqu nt les 
p rtie~ d lots requises pa' l~ Ville d V:ctori vIl­ 
le pour le pro ongement d. 1 dite ru. 5t Pnul~ est 
p~r les pré~er tGS approJv~; 

b) L sdit~ lot O' p&rties de 1 ts d'crits 
u pl~n ~ont e $uiv nt 

1'~ 
su 
mi te 

r- 

10 Lot! 
5 -192 
5 -195 

d~ lots ~9-175 
~ud ~;t J~ ots 
10' 459-36-7" 

ID ure 
III rue 
OU.st 
p' d 
d .s 

) 
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px- 'i, t ge in f;· ... Joseph. 

• 
).. L t - 9-?3 9 

4J9-23 Ci 4 
t des _ots 459-2220 

3 5 • 

B ~n6 ~u nord· est .uqlcl e ligne nord-e 
eSlre soi' n e (60 ) p:ed~ p r larue Dlais, gU d- 

Hit 1 qu 'J . ligne su e s t mesure deux cent; quat e vingthn·u 
.t s fx ct x' nne s (2 9 .. 6°) p Lc ds parle ésid 'es lots 
459~222, 5 ~231~ ."9 232, 459~233, 459-234 et par une 
s u t r-e pal" .) du lot 459 ... 315 px priété Muirhe d· Forwarding 
tdo, au su'-ouest laquelle li ne sud-ouest mesure soix n­ 
.e-~ept et deux di~i~mcs (67~2°) iads le long du che in 
je fer ar le lot 446, propriét' du Chemin d· PC" C n 
Jien Nation 1 et au nord~ouest laquelle li9ne nord-ouest 
mesure troiq ce~t dix-neuf et quatre dixiAmes (31904°) 
iLe d s par U'ï€ a t r e partie du lot 459-310, les lots 
159 271, 4590270, 459-269 et 459-254, propriété de 
;!\nadian Pe 1;1'0 Fina Lt d , , 

Jo P rtlR lu lat 459-213-2 partie 4590214 et lot 
45° .... 23 

• 
Bo 06 au nord-.st laquelle ligne nOld-est me­ 

,ur, so I x nte- (600) pieds P(}X' La rue St-Franç()is~ au 
ud...,es"t lnquelle ligot] S1.\d~st meSUlC cent qu tra"vingto 
iou~o '1929 pieds p~r e 1'èsidu des lots 459-213-2 p1'o~ 
riEt~ de Binette & Pr rasr et 4~9' 214 p~opri'tê de Ro­ 

ber1 Be udoin~ u sud ouest laquelle ligne sud-ouest me- 
urE:: soi" I '.~ (600) pied" ~llIr la rue BJ0is et au no zd « 

ouest 1 qUQlle ligne nord-ouest mesure cent qu tr. -yingt~ 
dou~e (1926) pied PQr Jes lots 459.252 propri6t' d~ Guy 
G'rouard t 4~9~237 propri~té de Binette & Pr 1'es~ 

40 CeB lisiires de terr in Sinsi d~crites et dey nt I. 
tre expcopriées prIa ~,unie.ip lit~ de l~ Ville d Vic­ 
tori~ville, pOUl' lOou erture d"une rue forment une su .... 
el'fici~ to .~le de quat e-vingt-huit mille cinquante ... 

cinq et trois d\xi.me~ (88,055G3') pieds carrés, m. 0 

c) La Ville de Victoricvllle est autoril~e 
a op~er les proc'durer n'cfssaires pour 19homolog _ 

tio dudit plan sui~ nt Loiu 

~) La pr's~nt rlglemant entrera an vigu~ur 
pr.~ les d~l isp les form~lit's et les QPprobations 

. qlise~ ft pr~vuc$ Q~ 18 Lolo 

rCTORIAVILIEp le 2 j nvl~T 1966 

" 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du ? février 1966, sur proposition de l'échevin Na­ 
deau, secondée par l'échevin PatrYl le Conseil de la Ville 
de Victoriaville a adopté en deuxieme et dernière lecture le 
règlement l8? n.s., concernant l'approbation et l'homologa­ 
tion d'un plan en date du l? janvier 1966, préparé par M. Ar­ 
mand St-Pierre, arpenteur-géomètre, et relatif au prolongement 
de la rue St-Paul. 

AVIS PUBLIC est également donné que ledit plan 
a été confirmé par la Cour Supérieure siégeant dans et pour 
le district d'Arthabaska, par jugement rendu le 25 mars 1966 
par l'Honorable Juge Robert Beaudoin, et est devenu ainsi o­ 
bligatoire pour la municipalité, les propriétaires intéressés 
et pour toute autre personne. 

11 peut être pris communication dudit règlement 
l8? n.s. et dudit ~lan homologué au bureau du soussigné, gref­ 
fier de la Ville, a l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 6 avril 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de 
la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 
sixième jour d'avril 1966Â j'ai publié le présent avis public 
concernant le règlement ID? n.s. dans un journal circulant 
dans la municipalité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai signé, à Victoriaville, 
ce sixième jour d'avril mil neuf cent soixante-six. 

Greffier. 
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.. 
point situ 
, tre .vee 1 c 

na ien N t on 1 (lot 
ord-ouest d. 1 Rue 
~ud-o est soit jus UO 

ud ouest de ru~ A- 

De .e 2' m point 
. de la rue A u duc d 

it jusqu' 'intereec 
ion des 1 -ts 465-2 

$" ra.ive d s l:mite 
p lités ci h ut r.ent·o 

n sulva t 1 c~t' iud 
sune d'reet'on ud-~· 
Ivec 1 ligne de divi 
462 2, ~oit 1 lign 
les des deux munic'- 

3i~me point. 

• 
De ce 3 ~me poi' n uiv nt 1 1190e d 

dlVi~i n des lot~ 463- et 4 5 ou lIgne sép r tiv 
des deu; munLcip lités Be u Iles d ns une direction 
$ud-ouest soit jusqu~ Oint r ~tion ec 1 l'gne 
d dlvi~ioo des lots 6 et 46 iêm polnto 

De e 4i~me point, en ~u'v n~ 1 1'gne de 
clivi ion des lots 465 et '6 v_c le lot 61 ou li 
9ne ~ par tile des deu/ ruuo'cip I' ~s actu lIes d 05 
un direction no. d-oue t. salt ju~qu~ lOinterJection 
v c la 1i90 de div's'on des lots 466 t 461 ou i~ 

pointa 

De ce 5i~!i e 
division des lots 466 
e t , soit usquo< 
ouest du Chemin d 
ou 6i III point .. 

n su i v n t ). 
t 461 d fIS une d l 
erse tion aveç le 

a ien Nat'onal 

'igne d 
ection nord .. 
côté ud .... 
(lot 446) 

Je t" 6i~ 
o st du Ch in de 
da 15 une dir 
":'on vee 1. 
point d dép rt .. 

ui ant le- ot 
"en N 'on 1 (lot 4 
oit ju qu@ 10 nec 
de la ru du Filtre ou 

chée 
toil' 
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Le plé nt l'ea 
ise' pr~' 1 
p r la 1.0' et 

lIu.' . rticlc" 33 

emei entrer 
CCO.pll sernent 
péel lemen t las 

t 44 de 1· Loi 

n V':gl ur 
e fOl'ms­ 
formnl i 

es Cité 

VICTORIf.VILLE, le 24 janvi r 1966 

• 

• 

GRE ~TIiR 
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r 
ROVINeE DE QUEBEC 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NOo 189 NeS e . ...... 

• 

ATTENDU QU'IL est opportun de modifier le 
T~glement de zonage Noo 21 noSo; 

EN CONSEQUENCE, 11 est statu~ et ordonn~ par 
le pr~sent règlement, ce qui suit: 

10~ Que l'article 31 du r~glement de zonage 
Noo 21 noso. concernant l'aménagement des p!~ces habitables 
dans 1 es caves et les soua-eors , salt remplac~ par le suivant: 

31 A) Lorsqu'lI s'agit de ~ous-sols destin's 
~ ~tre lou's pou~ fins d'habitation, la hauteur entre le 
pl ncher et le pla'fond devra être de 7 pieds et 6 pouces u 
minimum après la ri:nl tian; 

B) Lorsqu'il dtaglt d'un sous-sol utll1s~ 
par le r6s1dent du 'logement du rez-de-chauss6e9 la hauteur en­ 
tre 1 e p l anehe r et le plafond dudlt sous-s,ol devra ~tre de 
6 pieds au mlnlmtlDl après la finition;, 

20= le prœ ent r~glement entrera en vigueur 
apr~s les d~lals et les approbations requises par la 1010 

VICTCRIAVIlLE, le 7 février 19660 

• 



, 
-1107- 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 7 février 1966, sur proposition de l'échevin pé­ 
pin, secondée par l'échevin Leduc, le Conseil de la Ville de 
Victoriaville a dopté en deuxième et dernière lecture le règle­ 
ment 189 n.s. amendant le règlement de zonage No. 21 n.s. quant 
à l'article 31, concernant l'aménagement des pièces habitables 
dans les caves et les sous-sols. 

Le règlement 189 n.s. a été approuvé par les 
électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville a une as­ 
semblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Vic­ 
toriaville, le 15 février 1966. 

Il peut être pris communication dudit règle­ 
ment au bureau du soussigné, a l'Hôtel de Ville de Victoria­ 
ville. 

Victoriaville, le 23 février 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de 
la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 
23ème jour de février 1966, j'ai publié le présent avis public, 
suivant la loi, dans un Journal circulant dans la municipalité, 
savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriavi11e, ce 
23ème jour de février 1966. 

Greffier. 
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~E QtFB C 
'i I croru i\ VI LL t, 

• 
AT'rENDU QU'IL ES'f op ort.un de modifier le rê= 

glement de construction NOe 20 nqsO 

EN CONSEQUENCE, 11 e.,t statué et ordonnâ par le 
pré.,ent r~glement ce qui suit: 

10- Que 1 'article 1.:8 du r~glement de const.rue­ 
tion no , 20 n s s , 9 concernan la haut eur des pi~cesF soIt rem­ 
placé par le suIvant: 

"158Q~La hauteur de toute pl~ce ne doit pas itre 
Inr~rleure aux donnAes sulvante~: 

A) Pi~ces or-din" res habitables 8 pieds 

• B) Chambre de bain ou lieux d'aisance 7 pieds 

C) Sous-sol~ de5~ln~s ~ ~tre lou~s 7 pieds 6 p o , 

D) Sous-sols uti lis' par le rBsldent 
du logement du rez ... de-chaussée 6 pieds 

E) PH~ces seconda ires 7 pieds 6 pOo 

F) Salle d'asscmb16e 10 piedso 

20 .. En ajoutant â la fIn de l'article 163» le paraqra- 
phe suiva.nt: 

"Toutefois!} les dispositions cl ... dessus ne s'appli.." 
que nt , en ce qui concerne les ID us=solsg qu'l ceux qui sont 
destln~s â être loués, mais nut t ement â ceux qui sont utilisés 
par le r4s1dent du logement du rez-de-chauss'eo" 

30- Le pr6sent riglement entrera en vigueur apr~s les 
d~lals et. les ~probatlons r equt ses par la lolo 

VICTORIAIlLLE.Il le 0 
7 février 
~ 0 • • ., ... 0 •• 1966,., 

• 

Gretfie ( 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes 
donné qu'à sa séance du 7 février 1966, sur proposition de 
1 'échevin Pépin, secondée par 1 'échevin Tourigny, Ie Consei 1 
de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 
lecture le règlement 190 n.s. amendant le règlement de cons­ 
truction No. 20 n.s., quant aux articles 158 et 163. 

Le règlement 190 n.s. a été approuvé par 
les électeurs-prorpiétaires de la Ville de Victoriaville à une 
assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Vic­ 
toriaville, le 22 février 1966. 

Il peut être pris communication dudit 
règlement au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Vic­ 
toriaville. 

Victoriaville, le 23 février 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que le 
23ème jour de février 1966, j 'ai publié le présent avis public, 
suivant la loi, dans un journal circulant dans la.mun I c Ipa l Lt ê , 

savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai signé, à Victoria­ 
v ll Le , ce 23ème jour de février 1966. 

Greffier. 
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.. L 

- 
REGLEMENT 21 N.G. RliGLEMEllT - 

ArIENDU 
qu le rbgleme t ~l N 

°11 o~t dans l4int'r~t public 
CI (j't amendé. 

EN CONSE UEr, ..... '1 est par le présent rè- 
91 ent décr~té ce qui u't~, 

1. L9 l'ticl 81 lU r~glement 21N.5. a­ 
me 'ié p r le règle'ment l~J ,loS. e t de nouveau amen­ 
dé rel~tivement '1 rg ~e reculement 5U~ le eSté 
nor -~st du Bou evar~ L bb~ compris entre la rue St­ 
Den~s et l~ Boulc~ -d de ~ A~tisanJ 

~. L, marge de reculement de 50 pieds 
su la parti(jl de ad I e r . ci-haut. déc ite COl r ln' 

pl c'a par u~. ma~~ d 'ui nent ~e 49 pleds. 

3. Le pr'sen' règlement entrera en vi­ 
gu Jr apr~p les délai 9 1 form lit's et les epproba­ 
tl ns requises et pr~¥ues plr li 10io 

VlcrORIAVILLE le 1 mars 1966. 

GR LJ. ... R 

• 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 14 mars 1966, sur proposition de l'échevin 
Nadeau, secondée par l'écfBrin Patry, l e Consei 1 de la Vi lIe 
de Victoriaville a adopté en deuxieme et dernière lecture le 
règlement 191 n.s. amendant le règlement de zonage No. 21 n.s. 
quant à l'article 87, déjà modifié par le règlement IS3 n.s., 
pour changer la marge de reculement sur le côté nord-est du Bou­ 
levard Labbé compris entre la rue St-Denis et le Boulevard de 
1 'Artisan. 

• 
Le reglement 191 n.s. a été approuvé ~ar 

les électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville a 
une assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville 
de Victoriaville, le 23 mars 1966 • 

Il peut être pris communication dudit rè­ 
glement au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victo­ 
riavi Ile. 

Victoriaville, le 30 mars 1966. 

Greffier. 

CERTIfICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le trentième jour de mars 1966, j 'ai publié le présent avis 
public, suivant la loi, dans un journal circulant dans la mu­ 
nicipalité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN fOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoria­ 
ville, ce trentième jour de mars 1966. 

Greffier. 
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• Rue Nctre~Pam& Est (coin LevJgR~) 
' ... ~~~~ ~~~ -rf~~~ 

2 v8\lve!' de 12 poucet de di.f1ii.,otrer; po ce s à, $600 .. 00 

Rue du Fil txeo '(St-Fl'lnçois veX's llll'td te'Ë.) 
~~.~ ...... -~- ' 

lp200 piede lin'alres nise an fozLe ~ il 00 
3,000 tonnes d~ g:r1'\1ie:l:' brut 3 pcucc s à, $1.00 
19500 tonnes da gr.Jv!.er e cncas sé ! pouce ~ $1050 
800 tonne! ~gGGphalt SBQ25 

1,000 ~,1,\110 liné8i~'og taise an fo~me ~ $0 .. 50 
1~500 to nes de gravier brut 3 pouces' $1000 

750 tonnes de gravier ~oncass' 1 pouce ~ ilG50 

, $ 

Rue du Filt2:'e __ ._c.:¢aIIIIl~ 
Aqueduc 

1,200 pieds linéairos de tuyau Hyp~escon 16 pouees 
de dl;m.trc • 112.50 

2 bornes-fontslnes avec valv0 et drain ~ $500000 
2 entrées privées equeduc à ' $100.00 
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1 ~200 .. o: 

s 
1 ~OO.OO 
3\}OOOeOO 
2i)250 .. 0C 
6 600000 

) ),3 050.00 

500.00 
1 500 .. 00 
100250,00 

$ 15~OOOoOC 
$ 11)000 .. 00 
s 2~O.,OO 

, Total 

, Egouts 

400 pieds linéal es de tuyau béton armé 18 pouees de 
di mètre ~ 53.00 

800 pieds linéalr.& de tuyau béton arm' 15 pouces d@ 
dlambtre à, 6)2.75 

1200 pieds 1inéai~es de tuyau ami~~,te 8 pouces de di­ 
am~tI'e ~, $~,o50 

6 regards ~ $200000 
6 puisards t S100GOO 
2 entrées privées égouts sanitaire et su f~ ~ $100000 $ 

Total 

Total RUfr Du Filtres 

Rue- St'-Denis 

Aqueduc 

985 pieds Iln'aires de tuyau fonto 8 pouces de diGm ~ 
tre à $4050 $ 

2 valves 8 pOUC~5 de d!8mbt~Q ~vec boite en fonte ~ 
$180900 $ 

1 borne~fontain~ avec valve at dr in à $ 

Total 

Egout5 

$ 

$ 2.200000 

3,00,0000 
1,200.00 

600~OC 
2pOoOO 

$ 
$ 
$ 

$ 

360000 
5500,00 

$ 

,(è·OO ve1'ges eubos excava'ion de roc à $5,,00 $ 2,00000 
984 pieds lin'aires de tuyau amiante 12 pouces de dia ... 

m~tre à $3040 $ 3,345060 
984 pied:; linéairGs de t~'1~u béton armé 24 POUC&!;ô de 

dtam~tX'e à· $5 .. 50 s 5.9412000 
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11)050 pieds -i.ntiail'as de tuyau nmiante HI 

pouc~s de cl lk1mè tl'C & $ 3.,25 $ a 412 .. 50 
450 pieds linéilires de tu, u dmian-I.;e B peu ... 

de cl:' i'Lflt:rC' $ 3(>00 ~ 
], v3t,O"OO c s ;\ 

350 pieds linée i~es de tuy u béton a!!'mé ln 
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J~ .. ~~ 

To ta 1 $ 16.;'37,,50 
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; 
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. Bo uï eva rd Al'tisun 
~-t.n~~_tt:O¥4Ol 

Aqu@duc 

20060 pi e ds ! inéa il'~s de tuyau f on t e de 8 r·."uc', 5 

de di~mètr . 4050 
3 valves 8 pouc@s cl diam~tre aVQC boite 

sn fonte 
5 bcrnes-fcntaines vne vnlv et d~ain 
8 entrées p~ivé~$ aqu~cluc à 

rso, 00 
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$ 50 00 

rot~l 

,~gou t! 
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• ch t d 1 

lO~ Imprévu~ e suxvei a 

GRAND 10' A 

I rfENDU qu un montant de $245,,920,,00 y 
compris les frais ù~émi$$ion de débentures ces- 
saire pour les fin susdites; 

;IrENDU que le coat des r vaux qui doit 
être supporté p a r es prop. ét ires 'repr~s nte 1. omme 
de' $12,920 co 00 J 

ATTENDU que la omme de $23~,OOOoOO y 
compris les frais dOdmi sion de d'bentures doit 3tre 
empruntde pour l~e.'cution d dits travaux; 

EN CONSEQUE~CE 11 at tatu' et ordon­ 
né par le pré ent règlement ce qui ou " 

t. Le Conse'l est utorisé à ex6cut r 
ou à faire ex~cuter. 1 $ tr v u ci-haut p%évus t 
pprcprier pour les fin~ du présent ~è91-ment. 1 s 

montants appal' issant n r pport vee chacun des item 
énuméré5 dans 1 p~éambu Q dudit r~glem9nt6 

2. L Vill d Vietorlaville ~~t auto­ 
rl~éo ~ pa6~er les contr ts née ssaires aux fins sus­ 
dites, 

3. Au cas ob le coOt Jeun tt~m ser it 
moins élevé qu prévu le surplus pourr êtr 3ppliqu 
en p iement dIu item d<n le coû ser it plus él vé 
qu prévu; 

• 
40 L Vill de Victoriaville st uto 

risJe à clépenser une tomm gexeédant p 5 $245,9 ~OO 
pour le; fins du pré ent rêg em nt, et pour ~e faire 
à mprunt9r au may n~' n ~mis ion d~obli94ttons jus­ 
que coneurrence du mont~nt de S233.0CO 00, 

1 r avril 1966 et 
20 enS, suiv n le 
p~rtie int6grantc§ 

5. Les obI 9 ons seront sign~es p r 
le Haire et pa ..... le- Gref ; r, un fûc-slmu.lé d la i­ 
gnature du Mai a et du Gref 1 r s l'imprimé. grav' 
ou 11ghogr phl~ sur dDintér ts, 

& obI 9 ons seront datées du 
bour~ bles en séries en 

nnexé pour n taire 

70 Un xCGdan p s 6% ·1 'an 
s ~ payé mi-&nnu 11 m nt 1 r avril et 1er oc- 
tobre de chaqu. nn~et S~ présentation et r mise ~ 
chique 'chéance d ~ e upons t eh's chaque obli 
9 tian. C s co' pons seron p y b es au p rt ur ~eu­ 
lem nt, ux m es ndroit qu le c pitalJ 
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• 
8. ' Ces obligations seront payables au 

porteur ou détenteur enregi5t~é selon le cas, à son 
choix à la Banque de Montr'alp à Mont~'~l,' Qu~bec ou 
Victoriaville, et elles seront émises en coupures de 
$100.00 ou de multiples da S100.00J 

901 ' Il est pal' le présent règlement im­ 
posé et il sera prélevé annuellement sur tous les biens­ 
fonds lmposablesp situés dane la municipalité, une taxe 
spéciale à un taux suffisanto daaprès l~ l'Sie d'évalua­ 
tion en vigueur, pour parfaire au paiement en capital 
et intér3ts des échéances ~nnuel1es et particuli.rement 
la contribution décr'tée aux pl agraphes suivànta et 
conform~ment au tableau ~i-annexé laquelle taxe compor­ 
tera les mêmes droits et pI'lv!lèges que le taxe généra­ 
l~, l~ Consell pourra ne p&s pr'lever cette taxe ~'ll 
affecte annuellement au paiement des ~ch'ances annuelles 
une portion des revenus g6n~~aux de la' Corporation, 

10~ De plus, il est par le p~'sent r.g1e­ 
ment, impos' sur les biens-fonds adjacents aux rues d'­ 
cri tes dans le présent règlement comme devan't &tre pa­ 
vées" une taxe spéci~le équivalant l· $1.00 du pled lI­ 
néaire de la largeur des biens-fonds en front desdltes 
rues, ladite taxe devant §tl'e payée de la façon suivan­ 
te: 

10 -a} , Elle comprendra les mImes priviUt­ 
ges et droits que la taxe foncià~e et sera prélevée en 
même temps qu'icelle dans .). 0 année suivant 'l' ex&cutlon 
des travaux, 

10 'b) , Cependent, ~ur paiement comptant, 
1. cont~ibuable intlressé b~néfieiera d'un escompte de 
20% à moins qu'il ne pr~f~re 5~ôcquitter de sa dette 
suivant le compte produit en 5 versements annuels, é­ 
gaux et çonsécutifs, ~ iG sans intérlt; 

10 'c) , Chaque versement annuel sera pr'­ 
levf en mIme temps que 1 tG~e fonci're de 1'lnn'. cou­ 
rante et comprendra les' mêmes privl1'g8s et d~olts que 
cette àernllt~e, 

VIctORI AVIL'LE le lel" ma:rs 1966 

11 •. Le présent r~glem.nt entl"era en vi­ 
gueur après 1 •• délais, les Îormalit4s et lea approba­ 
tions requises et prévu'es pa:!: 13 Lo!. 

MAIRE 

~, 
GREFFIER 

- I 
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• 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 14 mars 1966, sur proposition de l'éche­ 
vin Leduc, secondée par l'échevin Patry, le Conseil de la 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture le règlement 192 n.s., pour autoriser la Ville de Vic­ 
toriaville à dépenser une somme n'excédant pas $245,920.00 
et à emprunter un montant de $233,000.00 pour l'exécution 
de travaux publics. 

Il peut être pris communication dudit rè­ 
glement au bureau du soussigné, greffier de la Ville de 
Victor l av I Ile. le 

Le règlement 192 n.s. a été approuvé par 
les électeurs-propriétaires de la Ville de Victoriaville à 
une assemblée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville 
de Vi ct 0 ria v I l I e ,le 23 ma r s 1966. 

Il a également été approuvé par l'Honora­ 
ble Ministre des Affaires Municipales le 19 avril 1966, et 
par la Commission Municipale de Québec, le 22 avril 1966. 

Victoriaville, le 27 avril 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le 27ème jour d'avril 1966, j 'ai publié le présent avis pu­ 
blic suivant la loi, dans un journal circulant dans la muni­ 
cipalité, savoir, 1 'Union des Cantons de 1 'Est. 

EN FOI DE QUOI, j 'ai signé, à Victoriaville, 
le 27ème jour d'avril 1966. 

Greffier. 
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le 

HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblée du Conseil de 13 Ville de Victo­ 
riaville tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hô- 
tel de Ville, mardi, le 2 avril 1968, à 5.00 heures, p.m. 
sur ajournement de la séance régulière du 1er avril 1968. 

Sont orésents: M. le Pro-Maire Albert Leduc -e t 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Ed ou a r d Tou r i qny , 

Sur pr)position de 1 'échevin Denis St-Pierre, 
secondée par l'échevin Bergeron, il est résolu unanimement 
que pour l'emprunt total au montant de $812,500.00, auto­ 
risé par les règlements Nos. 35 n.s., 3)~)+, 158 n v s , , 192 
n.s. et 193 n.s., des obligations sont émises pour des 
termes plus courts que le terme ?révu dans les règlements 
d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de cinq ans au lieu 
du terme de cinq ans et huit mois (~ compter du 1er avril 
1968) pour le règlement 344, et pour un terme de neuf ans 
au lieu du terme de neuf ans et demi (~ compter du 1er 
avril 1968) pour le règlement 35 n.s., et pour un terme 
de dix ans au lieu du terme de vingt ans pour les règle­ 
me n t s Nos. 192 n , s ., 193 n , s ., et pou r des ter mes de dix 
ans et de vingt ans au lieu du terme de quarante ans pour 
le règlement 158 n.s., chaque émission subséquente devant 
~tre pour la balance respective due sur l'emprunt~ 

(Signé) ALBERT LEDUC, 

P r o - [J)a ire • 

(Signé) G.H. BOISVERT, 

Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par 
le Conseil de la Ville de Victoriaville à sa séance du 
2 avri 1 1968. 

Vi ct or i a v i Ile, 1 e 3 a v r ill 96 8 • 

Greffier. 
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HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

·VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblée du Conseil de la Ville de Victoria­ 
ville, tenue au·lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel 
de Ville, mardi, le 2 avr I l 196e, à 5.00 heures, p.m., 
sur ajournement de la séance régulière du 1er avril 
1968. 

Sont présents: M. le Pro-Maire Albert Leduc et 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur propositiJn de 1 'échevin Tourigny, secondée 
par 1 'échevin Evariste St-Pierre, il est résolu unanime­ 
ment: 

QUE les obligatiJns comprises dans l'émission de 
$812,500. et émises en vertu 

du règlement no 3~ n.s. pour un montant de $ 39,500. 

du règlement no 344. pour un montant de $ 8,500. 

du règlement no 158 n.s.pour un montant de $504,000. 

du règlement no 192 n.s. pour un montant de $232,000. 

du règlement no 193 n.s.pour un. montant de $ 28,500. 

soient datées du 1er avril 1968; 

ces obligations seront payables au porteur ou au dé­ 
tenteur enregistré, selon le cas, à toutes les suc­ 
cursales de la Banque de Mon t r èa l , dans la Province 
de Québec, ainsi qu'au hureau p r i ric i pa I de ladite , . 
banque a Toronto; 

un intérêt à un taux n 'excédant pas 7t~~ l'an sera 
payé semi-annuellement le 1er avril et le 1er octo­ 
bre de chaque année; 

lesdites obligations ne seront pas rachetables Dar 
anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par 

. . . 2/ 
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• les cr ê s en t e s amendé en c on s êquenc e , s'il y a lieu, 
afin de le rendre conforme à ce qui est stipulé ci­ 
dessus, et ce en ce qui a trait a,u montant d'obliga­ 
t~ons sDécifié ci-haut en regard de chacun desdits 
reglements. 

QUE, de plus, le r~glement no 35 n.s., tel qu'amendé 
Dar une résolution adoptée le 31 juillet 1967, soit et 
est de nouveau amendé en s t I ou l a n t ce qui suit: 

a) Sur le solde non amorti au 1er octobre 1967 de 
$40,000.00, un ~ontant de $SOO. sera payé à m~me 
le budget de l'année 1968 et ce $500. ne sera 
par émis de nouveau par obligations; 

b) Le tableau d'amortissement relatif au s o l d.e de 
$39,500. ~ émettre sur ce r~glement devra se li­ 
re comme suit: 

• 1er avril 1969 $ 3,500. 1er a v r i 1 197)-1- $ }-l-, 500. 
le r avril 1970 )+, 000. 1er avril 1975 4,500. 
1er avril 1971 iJ., 000. 1er avr il 1976 4,500. 
le r avril 1972 i+, 500 ~ 1er avril 1977 4,500. 
le r avril 1973 )-1-,500. 1er oct. 1977 l, 000. 

QUE, de plus, le règlement no 344, tel qu'amendé par 
une résolution adoptée le 5 septembre 1967, soit et est de 
nouveau amendé en stipulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amorti au 1er décembre 1967 de 
$9,000., un montant de $500. sera payé à m~me le budget 
de l'année 1968 et ce $500c ne sera pas émis de nouveau 
par obligations; 

b) Le tableau d'amortissement relatif au sol de de 
$8,500. 

, 
émettre règlement devra lire su it: a sur ce se comme 

le r avril 1969 $1,000. le r avril 1972 $ 2,000. 
le r avril 1970 1,500. le r avril 1973 2,000. 
1er avril 1971 1,500. le r déc. 1973 500. 

(Signé) ALBERT LEDUC, 
P r :) - f.iJa ire • 

( Sig né) G. H. 30 I SVE RI , 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution 
de la Ville de Victoriaville, à sa 

Victoriavi Ile, le 3 avril 1968. 

adopt ée pa r 
2 . 

Greffier. 
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DE QUEBEC 
VICrORIAVILLE 

• 

ATTENDU qua p~r ses règlements 101 NnSo, 
12~ NoS .. et 163 NoS., la Ville dw Victoriaville a cons­ 
tltu' un fonds industriel en vertu de la loi concernant 
lOaide de~ Corpor&tions Municipales à 19industrie~ 

ATTENDU que le solde actuellement disponi­ 
ble dudlt règlement est de $0405000000 

ATTENDU que lB Ville a dQ faire effectuer 
des r'paretions à 'l'usine autrefois propri't' de Rubin 
D~oso Clothiers Ltd sur la rue Perreault et msintenant 
prop~iété de la Villeo 

AtTENDU que le montant de CQ5 réparations 
n'cessaires s~~st 'lev' • $269112~81o 

ATTENDU quOil est dans l°int~r~t public 
que lesdites réparations $oi nt pay'es à m3me les dis­ 
ponibilités du fonds industrielo 

EN CONSEQUENCE~ il est statué et ordonné 
par .le présmt rêglement ce qui sui,ta 

1. ' La' Ville de Victoriavi 11e est autori C3l 

sée ~ payer t!. même le fonds :ndustl'hyl .:tes réparations 
offectu.es ~ l~ bJtlsse industrielle ci-haut d~irit et 
qui ~9'1~vent ~ $26.712~81o 

• 
20 . La ville est autorisée à emprunter à 

. même le fonds industriel créé par les règlements 101 N 0$0. 
126 NoS~ et 16~ N~So une somse de $28,500000 y compris 
les f~NHs ,da émission dU obligations .. 

30 • les obligations seront datées du IQr 
Ivril 1966 et seront remboursables en série de 20 an­ 
nées suivant le table.u 3nnQ~~ aux présentes pour en 
fAi~ p~rtie intégranteo 

4 .. t Les obligations seront signées plU: le 
, M~ire et le Greffier~ un fac-similé de l~ signature du 
Maire et d~ Greffiez sera imprimé, gravé ou lithographi~ 
sur les coupons 'dointérits§ 

50 . Un intérêt '00 excédant pa s 6% 'loan sera 
payé semi-anm.R011ement les 1er a,,;:i1 et 1er octobre de. 
chaque &nn'e sur pr4sentation, at remisQ ~ chaque é~héan­ 
ce des coupons ttach's' ch; qu~ obligntiono Ces coupons 
~.ront payables au porteur seulcQcntQ aux mêmes endroit~ 
que le cap I t~ 1 J 

• 
6,. ' Ces obligations s e r on I:. payahles u por­ 

teur ou d'tenteur .n~egistré~ 9~lon le cas~ à son choix, 
à la Banqu& Canadienn~ Nationale • Montr'~l,' Québec ou 

, Vlctoriayill~, ~t ello~ seront émises en coupures d. S100000 
ou de multiples da $100000, 
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10 Il p .'cent r.glcmint lm osd 
t il s e r: p 610\16 n CI1·t sur t ous Le s lens f! ads 

imoosabl.5 situés cl n~ ln bunt.i li:' une taxe sp'ci~ 
e à un taUX lufiisant d Bp'~5 la ~al~ ~u'valuatl0 n v 

gu.ur pour pourvolx Du paiement ~n capital et int6rGts d~s '~I 
onform§ment au taD eau c'- lne~' 1 Jell 

r pOl' •.• Le s mërae s dz o I ts .t pZ'iviljqe.; qu 1 s t·ut's =l 
ales; lw ConJeil pourra no p pr ,lov~r cotto ta/e ~~il 

· ifecto 3nruc lClcnt au palomo; des ich'~n es arnuellos 
ne po tion ct ;:, ra"enl1f. 9én(~1'" ux de' .. a' Co xpo za t Lon] 

:A) le pri: de IDc~tion desdite immeubles 
sera util1S~ pour effectuer dea rerr ourseroents ae capi­ 
tal et d'intér~ts 6ch'ant chaque rr{e en VErtu du pr'­ 
sent :rt:!glements 

80 Pour leË fins du p~ésent r!;glement, la 
Ville se cOlformer- aux dispositions des articles 4~5p6,7~ 
et 8 du t a)it~e 31 de 18 loi 9-10 Elizabeth II ; 

90 Le préa. nt r~glcment ~ntrer en vigueur 
et aux flfflltp Bp ·~s mvoi:r reçu ,1 Il pp rcbs t ï.on du Minist e cl > 

lOindust. le et du Comm~ cep du M:nistre des Affaires M~ni­ 
cipales at de la Co,·mission munie'pale de Québec; 

VlcrORIAV!LLE le 7 fars 1966 

• 
GREFF IER 

I f/f 
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EXTAAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblée du Consei 1 de la Ville de Victo­ 
riaville tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hô- 
tel de Ville, mardi, le 2 avril 1968, à 5.00 heures, p.m. 
sur ajournement de la séance régulière du 1er avril 1968. 

Sont présents: M. le Pro-Maire Albert Leduc -et 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur prJposition de 1 'échevin Denis St-Pierre, 
secondée par l'échevin Bergeron, il est résolu unanimement 
que pour l'emprunt total au montant de $812,500.00, auto­ 
ris é par 1 e s r è g 1 em en t s Nos. 35 n , s " 3)~ 1+ , 158 n , s ., 1 92 
n.s. et 193 n.s., des obligations sont émises pour des 
termes olus courts ~ue le terme orévu dans les règlements 
d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de cinq ans au lieu 
du terme de cinq ans et huit mois (~ compter du 1er avril 
1968) pour le règlement 3Lt.4, et pour un terme de neuf ans 
au lieu du terme de neuf ans et demi (~ compter du 1er 
avril 1968) pour le reglement 35 n.s., et pour un terme 
de dix ans au lieu du terme de vingt ans pour les règle­ 
ments N'Js. 192 n v s , , 193 n s s , , et pour des termes de dix 
ans et de vingt ans au lieu du terme de quarante ans pour 
le règlement 158 n.s., chaque émission subséquente devant 
~tre pour la balance respective due sur l'emprunt~ 

(Signé) ALBERT LEDUC, 

PD-Ma ire. 

(Signé) G.H. BOISVERT, 

Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par 
le C'Jnseil de la Ville de Vict'Jriaville à sa s~ance du 
2 avril 1968. 

Vi ctor iavi Ile, 1 e ~ a v ri 1 1968. -' 

Greffier. 
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EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblée du Consei 1 de la Vi Ile de Victoria­ 
ville, ten u eau 1 I eu 0 r din air e des s é an ces, à l' Hô tel 
de Ville, mardi, le 2 avril 1968, à 5.00 heures, p.m., 
sur ajournement de la séance régulière du 1er avril 
1968. 

Sont présents: M. le Pro-lllJaire Albert Leduc et 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur proposition de 1 'échevin Tourigny, secondée 
Dar l'échevin Evariste St-Pierre, il est résolu unanime­ 
ment: 

QUE les obligations comprises dans l'émission de 
$812,500. et émises en vertu 

du règlement no 3~ n.s. pour un montant de $ 39,500. 

du règlement no 344 pour un montant de $ 8,50b. 

du règlement no 158 n.s.pour un montant de $504,000. 

du règlement no 192 n.s. pour un montant de $232,000. 

du règlement no 193 n.s.pour un montant de $ 28,500. 

soient datées du 1er avril 1968; 

ces obligations seront payables au porteur ou au dé­ 
tenteur enregistré, selon le cas, à toutes les suc­ 
cursales de la Banque de Montréal, dans la Province 
de Québec, ainsi qu'au bur e au p r In c i pa I de ladite '. ~ banque a ToronLo: 

un intérêt à un taux n'excédant pas 7t% l'an sera 
payé semi-annuellement le 1er avr il et le 1er octo­ 
bre de chaque année; 

lesdites obli~at10ns ne seront pas rachetables par 
anticipation; 

et chacun des règlements ci-haut indiqués est par 

. . . 2/ 
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les présentes amendé en consêquence, s'il y a lieu, 
afin de le rendre conforme ~ ce qui est stipulé ci­ 
dessus, et ce en ce qui a trait au montant d'obliga­ 
tions soécifié ci-haut en regard de chacun desdits , . 
reglements. 

QUE, de plus, le règlement no 35 n i s , , tel qu'amendé 
par une résolution adoptée le 31 Juillet 1967, soit et 
est de nouveau amendé en stinulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amort i au 1er octobre 1967 de 
$40,000.00, un montant de $~OO. sera payé ~ m~me 
le budget de l'année 1968 et ce $500. ne sera 
par émis de nouveau par obligations; 

b) Le tableau d'amortissement relatif au solde de 
$39,500. ~ émettre sur ce r~glement ~evra se li­ 
re comme suit: 

1er avril 1969 $ 3,500. 1er avr i 1 1974 $ )+,500. 
l e I' avril 1970 4,000. 1er avril 1975 4,500. 
1er avril 1971 !J,OOO. l e I' avril 1976 I cOO 4, ~I • 

1er avril 1972 It,500~ 1er avril 1977 4,500. 
l e I' avril 1973 )-1.,500. 1er oct. 1977 1,000. 

QUE, de plus, le règlement no 344, tel qu'amendé par 
une résolution ~doptée le 5 septembre 1967, soit et est de 
nouveau amendé én stipulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amorti au 1er décembre 1967 de 
$9,000., un montant de $500. sera payé ~ m~me le budget 
de l'année 1968 et ce $500. ne sera pas émis de nouveau 
par obligations; 

b) Le tableau d'amortissement relatif au s 01 de de 
$8,500. 

, 
émettre règlement devra lire su it: a sur ce se comme 

Ie I' avril 1969 $1, 000. le r avril 1972 $ 2,000. 
1er avril 1970 1,5 00. 1er avril 1973 2,000. 
1er avril 1971 1,5' 00. 1er déc. 1973 500. 

(Signé) ALBERT LEDUC, 
Pro - r-1a ire • 

(Sioné) G.H. BOISVERT, 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution 
de la Ville de Victoriaville, à 
Vf c t o r i av i Ile, le 3 avril 1968. 

r le Conseil 
2avrill965. 

Greffier. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance 
du 21 mars 1966, sur proposition de l'échevin Pépin, secondée 
par l'échevin Evariste St-Pierre, le Conseil de la Ville de 
Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le rè­ 
glement 193 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville à 
dépenser et à emprunter de son fonds industriel une somme 
n'excédant pas $28,500.00 incluant les frais d'émission d'o­ 
bligations, pour payer le coût des réparations effectuées à 
l'ancienne usine Rubin, rue Perreault, dont elle est proprié­ 
taire. 

Ledit règlement 193 n.s. a été approuvé par l'Honora­ 
ble Ministre des Affaires Municipales et par l'Honorable Mi­ 
nistre de l'Industrie et du Commerce, le 20 juin 1967, et par 
la Commission Municipale du Québec, le 23 juin 1967. 

Il peut être pris communication dudit règlement au bu­ 
reau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville, le 5 juillet 1967. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, G.H. BOISVERT, greffier de la Ville de 
Victoriaville, certifie par les présentes que le 5ième jour de 
juillet 1967, j'ai publié le présent avis public, suivant la 
loi, dans un journal français circulant dans la municipalité, 
savoir, La Voix des Bois-Francs. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, ce 5ième 
jour de juillet 1967. 

Greffier. 
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OVIt .... E DE Q JEBfC 
VILLE DE VICïrRIAVlLLE 

ATTENDU qu'il est. np.cessalre de 
procurer des revenus additIonnels ~ la Ville de Vic­ 
t or Iav il ~ eo 

I e 

EN CONSEQUENCE, 11 est statué et 
ordonné par 1 e présent r~glement: 

In Le r'glement nOD 338 aos~ a­ 
mendé par les r~glements no" 362 a .. s , , 18 no so et 
55 n<)so, est modifié de l a façon suivante. ~ compter 
du 1er ma I 1966: 

a) tUartlcle 1 du r~glement No~ 55 
noso est remplacé par le suivant: 

n A compter du 1er mal 1966 et pour 
toute pê r Iode d 'une annêe ~~8~tendant du 1 er mai de chaque 
ann~e au 30 avrIl de l'année suivantes le prix de 1weeu 
vendue au compteur sera. suIvant les taux et quantit~s cl 
apr~s: 

Pour les deux premiers millions de 
gallons! 40 cents du mille gallons: 

de 2 ~ 3 millions de gallons~ 38 cents 
du mille gallon; 

du mille gallons; 
de J ~ 4 mUll ons de ga 11 ons , .35 cen ts 

du millu ~al1on~: 

de 5 l 6 millions de gallon~B29 cents 
du mille gallons; 

de 6 ~ 7 mIllions de gallonse 26 cent~ 
du mille gallons; 

de 7 ~ 8 millions de gal10ns8 23 cents 
du mi lte gallon: .. 

l'excédent de 8 millions d~ gallons, 20 
cents du mille gal10nso 

h) 11 sera loisible aux proprl~tal res9 
dfacqultter en un seul versement, lors de la pose» le prIx 
rêel du compteur plus les frais d'instal1atlon~ 

20 Les paragraphes a) b) et cl de l'ar­ 
ticle 1 du r~glement noo li8 nQsO sont remplacE par 1 s sul~ 
vantsç en commençant avec le semestre dfi le premier mal 1966: 

a) POUt chaque unité de logement $40,,00 
par année,') 

b) Tax 'dceau add£tlonnel1~ et en us de 
celle cl "dessus mentlonnfe~ 

Restautant donnant des repas 50000 pSI' "née 
Hôtel de 1 i 15 chambr-es 100000 ~ ft 

H~tel de 15 l 25 chambres 200000 " ft 

- HOtel de 25 à 50 chambres 300000 " " 
H~tel de 50 ~ 75 chambres 400 .. 00 " " 
Hôtel de 75 â 100 chan bres 500000 ft ft 

Atelier de photographie 25000 n JI 

Buanderie ou lavoir 150000 " " 
B 0urrerle~ Laiterle~ fromagerie 300,,00 " " 
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et au taux fi e: 

ErmltaQe seph 
Fabr!q~ ~ e-Vlctoir 
Fabrl e 0 Martyrs Cana len 
Fabrique ;Gabrl Lal~mant 
Fabrique Famille 
F brique h Darne de l'lAsscnpt Ion 
Couven et cnsionn t 
Co .mi, Ion colaire 
Hôtel des Postes 
Jardin dt~nrants 
Piscine san~ filtre au 
mum d 40 0 par a mée 
Pl e I ne ccemun u ai e a ec filtre 
Pf sct n communau 1 ,sa filtre 
Chalet d'lj ... 
Maison de c hanhr 

700cOO 
300 00 
300000 
150000 If 

150000 " 
1,50000 " 
$00000 

51)600000 " 
235.,.00 Tt 

100 00 " 
cOlpteur a cc mlnie 

par année 
'" Tl 
ft " 

ft 

Il 

ft 

ft 

Tt 

" 

par cha .bre 

50.00 p 
100,>00 " 
10 00 " 
10 00 " 

I>- nn>e , 
ft 

ft 

toutes 

40 Le prl;"'ent r~glement entr ra en vigueur 
apr-ês les d~la! , les form' t t t.ës tles appr obat, ons requise 
et prêvu paf la loi, 

VICTORIAVILlE9 le 4 avril ~966 

Ci fier" 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes 
donné qu'à sa séance du 4 avril 1966, sur proposition de 
1 'échevin pépin, secondée par l'échevin Patry, le Conseil 
de la Ville de Victoriavil1e a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture le règlement 194 n.s. amendant le règlement 
338 a.s., concernant la taxe d'eau, et déjà modifié par les 
règlements 362 a.s., 18 n.s. et 55 n.s. 

Il peut être pris communication dudit 
règlement au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Vic­ 
toriaville. 

Victoriaville, le 6 avril 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, 
greffier de la Ville de Victoriavi11e, certifie par les pré­ 
sentes que le sixième jour d'avril 1966, j'ai publié le pré­ 
sent avis public dans un journal circulant dans la municipali­ 
té, savoir l'Union des Cantons de l'est, suivant la loi. 

EN FOI DE QUOI, J 'ai signé, à Victo­ 
riaville, ce sixième jour d'avril 1966. 

Greffier • 

• 
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REGLEMENT DOHOMOLOGATION 

AITENOU qu'il est dans 1~lnt~rit public 
quO une certaine rue soi t ouverte entre 1.0 Avenue Ste-Vic ... 
toire et une partie du lot no .. 24 dans la' Ville de' Victo­ 
riaville. 

ATTENOU que pour 'l'ouverture 'd'une telle 
rue. 1~ Ville d~ Victorlaville requiert une certaine 11~ 
sl~re de terrain faisant partie des lots 26-1, 26-20, 
26-21, et 26-22, suivant le plan et la description tech­ 
nique pr.éparés par Mo' Denis' St'-Pierre, arpenteur-géüm.tre 
de la ville d& Vlctoriavil~e en date du 1er avril 19660 

ATTENDU Q''\.l°11 y a lieu 'd'homologuer ledit 
plano 

EN CONSEQUEN~E. 11 est statué et ordonné 
par le présent r~91ement ce qui sutt& 

1 •. Le plan préparé par 'I e arpenteur M'~De­ 
nls' St'-Pierre en date du 1er avril 1966 indiquant les par­ 
ties de lots requises p~r la Ville d~ Vic~oriaville pour 
l'ouverture ~'une certaine rUe est par les présentes ap­ 
prouvé, 

2 •. Lesdi ts lots ou parties de lots df­ 
crits au plan sont les suivants& 

~ Une certaine lisl~re de terrain de fi­ 
gure i~r~gul iltr'e si tuée au sud-ouest de l" Avenue' Ste'-Vic­ 
taire et au nord-est dti lot 24~~3 ou rue, dans les limi­ 
tes de la- Municipalité de la- Ville de Victoriaville' con­ 
nue et désignée au cadastre officiel du - Canton à' Artha­ 
basks .. Paroisse- Ste-Victoire. comme étant les lot's I par­ 
tie 26-1, partie 26-20, 26-21 et partie 26-22 dudit ca­ 
dastre I 

, Borné au nord-est laquel~e 11gne nord-est 
mesure soixante-sl~ (66') pieds pel' ~'Avenu~ StE!'-Victoire. 
au sud4est laquelle ligne sud-est mesure cent quatorze 
(11.') pieds par le résidu du bt 26-20 et partie du lot 26-1, 
propriété dE!' Renau~ Bellavance, au sud-ouest laquelll ligne 
sud-ouest mesure soixante-si~ (66°) pieds par le lot 24-33 
ou rue. propriété d~ Lione} Therrien et au nord-oues la~ 
quelle ligne nord-ouest mesure cent quatorze et trol~ 
dixi~me~ (1140)°) pieds par une partie du lot 26-1 e~ ré­ 
sidu du lot 26-22, propriété de la Commission Scolaire. 

, Cette lisière de terraln ainsi décrlt~ et 
de~a~t être homologuée p~~ la ~uAicipallté de l~ Ville de 
Victorlaville po~r le prolongoment ~n~ne ~ue forme une u­ 
perficie totsle de sept mil~e cinq cent (quatre-vingt-dix­ 
neuf et neuf dixi~me~ (7,599o~O) pieds carr~s, m.~." 
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30 ' La' Ville se Victoriaville est auto­ 
ri. sée à adopter les procédures né ce s sa ires pour '10 hom ..... 
logation dudit plan suivant la Lolo 

4 •. Le présent I'~glement entrera en vi­ 
gueur apr~s les dél~is~ les formalités et les approba­ 
tions requises et prévues par 1~ Lolo 

VICTORIAVIl~E le 12 avril 1966 

GRE·FFIER 
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ATTEtJDU quOil C3t. dans 1 'IIint.éi4lltt publie quoun tor­ 
"tll.%'l d( s1:3ticnnem0nt mnt comtr-w.t an Dol'"d\1ra dG la rt,~ Des Forges 
et que 1& ra~ Ac..~d6mie Boit. pl"t"Ùo2'),gée v'ers ln rua Notl·~DiI1Ile OUest, 
dans ln Ville de Victo:r-iavilloo 

A'.r.r£tIDU quo l)Our). con, tructicn de Cel tœrrnn de eta.. 
ti()nn~ilœt milS! (rile pour 14 prolo·:lgatiou de l.ro. rue Académie. la Ville 
de Victorlav:ille requi rt cf$1""'ceines lisiÔf'&5 do tsrrain faisant partie 
des lots 438-1, 439-1" 439"·3,, If.40 ... x , 440 ... 3" 441 .. 1$ et 441 .. 3, suivant le 
plm Gt le. del!lerl.pti'ill'l taclmiq'lte Pl ~:réB paT DlSniS Saint-Pierre ar­ 
pœatGur...géom'at.re de ln ViJ_le da V:lctori ville 0 en date du 12 avril 
1966 

A.TTENDU quOil 7 it 11ft dehomclog'UGr ledit pla" 

El!J CONSEQUENCE, il est ctotu.ê et ordo~ par 1. pro.. 
lient r ~lClillent ce qt.t\ S'\Û t: 

, loLA phn preJ;nrO par 10 arpentGUl·.,.géoM®tre Denia 
SGdBt..Pier:re en cbt~ du 12 avril 1. 966 indiquant les ~~es de lots 

1" uiSOIiJ par lm Vill do ViC'W2>1avillG pour la prolongation de la rue 
Aœdém.\e et poUl" la cons'~ruction dVun tel'!':rln de St&t1onnaoael'lt e., bor­ 
(,tUN da la ru® Des Forgea li t ~ le:c prc:'iaente:; approuvé; 

20 Lesdi tJ;l lot.fl 0-1 pal"tios ds lots déei-i ts au plAID 
~t 109 sui va.~'t$, 

nUM cm:"t(dnG lic:1.tA'6 de terrain sit.U049 ali nord.:.'S.flt 
de la rue D0s F01"gCS 0t ft lX'.rl.i~ au su.d, .. œ,~t de 14 Ne Notro...Da... 

u Ouest daM 193 lim1t~ d l.a MUXiiei~j_tG do lA Ville de V1ctorU!.. 
viU ~ COamlGl et désigu@ ID't plan 0t 11 Vl"0 d0 r-emroi' du ~ No.. 
'1'1 , du C:mt..oft DGAri.h!~OOska~ .PID"oi~() de St..e-Vietoire, divitd.o d 
regi,~mt d°Art.M~kafp COl1&':':J) ét,Bnt l(}s loLl partie 4)8...1, 439-11\ 
parti· 439-3" ~40 .1;, pm"'tie J'.40 .. 31i l{41-1 at 441 .. 3~ 

dêcrito ~ Su1~..!tE ..... ~~,~~S~~~....:e!~t .. ~~.,Rl..!fl..~ 
c:ttt:c:::::J4w4J ;::aeau. ~ ~ , . 

Partant du ptdnt At. situé sur 16 C&U 8~oucst 
d la 9 NG'~œ~ OI3.œt!') c:it.w..o 1 lignœ do di'rlsion d(ts lo'~ 442-1 
Gt 441«,.1 ft ~ mrl.:Vl'0 lcdi t e3'~~ sua __ -E.luost d la r\t@ Not.re-Daœ Ûllest 
dœlS 1lue d.irs{.,'t1cn &J\li.d.o.@t paUlO \i."il dist4n'!'O soi,lt':'AIl't.e .... hui t èt dCl'Wt 
dixihns (f.Ro2C/)piGds soit. ~ue~ l°:intC'll"'Soction avec h ligne d 
d1'riaioD des lots L!4i .. t et 44<>0) ou i01,nt 13" . 

Du poiBt B9 C1l 81livamt 1e.dite llgne de dirt ion 
d let", 441 .... 1 ot liJt{)..3, cùms ttn~ diNction sude-Oues"~ pour œe di 

. e& d0 quar~c:l.nq et tl'Ois d:bd.~m~'9 (45o'~) pieds ou point c. 

DQ point c, 00 o'bliqwmt. d.ar!3 lê lot 440..) dans U8 di tian 
lJlld.,:.o~, zt ~ "aDO diotance de <t\mtN' ... ~"1ngt-neuf et huit dixi~.s 
(89~8°) picda s~~t j~tl°a l01n~I'sect.iol"l ",vee la ligne nord-Nt du 
lœ l~o..1 ou point D", 

Du p-oint D" 00 mv~t. lcdi· ligna do divinoD 
des lots 4L!Q,.t @'f. /.a4,(}.,..) a~ le lot.. 440...2 ~ 'l11'&® directüoa ovd __ tp 

~ tnl!) diSt&.."'lC6 de. qu..'1.t..,,..vil:'.gt...nœf et sO'pt dixi~$ (89.7°) 
pi0d.G OO'_t ~ Oh IG~..m:,œ,~ecti~f~ "a~cla ligne de di"l on des lot. 
44O~1 ot 4J9 ... :; ou poin"l. E .. 

. (, 
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Du pt'j.J t. Ep ~ f' '" t 1edi ~ . .® lj.gnG dG dj viaicm dea 
lo't.s ~4f! ... j. tl'i. 43Sl.»3 d'liAS UMJ d:lrt'l .. !.· en nord- ~Ert. pour une dis' e dG! 
ql1J.\tl"C "t deex dixié."IU3 (4. i! 0) pi OOf' eu po:i.nt Fit 

Du po""nt F 0 m Sll.i. ''_ uns direction sud""e3t poUl" pas- 
S'3'r on . V3~S du lot Lr3S\n.3 poUl" uriC d~I,.;. U,nee de trMt~su: et. :sept. 
d:ixib1L1cn (36f/'7°} pieds Soit jusqu°'> ]..1.\ l"'®ncontN de ligne de dina 

(an dG~J lots 4~9-2 et 43901 ou poixlt Go 

Du poird;. G ft 8ul~ nt lad! te ligno de di villien dea 
lote lfJ9-i et 4'9--2 dans ms direet.:i.on sud.est et sn pruJzt.\ftt ml tnvwa 
du lot 1~'&.1 po~ \me dis~nM de œnt rlngt-quatro (1~1) pieds soit 
j\lsquG~ lOiD~rs&ctian awe 1~ côté ord...ouest dei la no Auger OU 
point fi, 

• 

Du point Hp mUTant ledit eau nord...onest de 10. rue 
Avgfi'p da.wa mG) dl1'"Oct;ion sudoOu.a$t. pour une dist.emCê de tr_tA...deu et 
tl'"eDt&u.six cam.iiWGs (32Q,36°) pieds, soit jusqu'lu point le 

Du poiJrt. I p 11ft suivtmt \me œurbe irrigill~.. dana une 
cJ.iHatiOll OatltSt, jasquow point J CI 

D'tl point J Il .. fti,Tet lodi t cat.é lIOrd...est d. la Ne Des 
Forgoa dana uno diroC'tlon aoftl-ollGri. po1U 'WIG distaBce de deu: CMf. soJx.-. 
thdSlWSGpt et. 1i:i.bq d1:d. (m".5~) pieds, :!loit julqut ltil1t4lJosecUoa 

.~ la ligne de diTid10n cl lotD 1441....,) et "1.2 ou poiat to 

Da. POUr~ Il cm fA1.t'Ut la ligne d. di viaiOD d iota 441.' et 441 .. 2 d8u \mG direction nord...t pour \1DO distanee d. 1:rant... 
idx (66') p1~t soit jup°l ls 1'ê8lcontrG de la dinnon d. 1ot:J 4ftt.,. 
~-2 et 441 .. 1 ft potato L.o . 

Da point L. _ mYUlt la ligne d. di1'1eioll d .. lote 
~1, ~.> 441-1. daaG _II direction ftOrd,.,ouFJt pow ue diataAc. de q':'" 
*te.;.~1a et q'UtrG d1xi~ (4,.,4t') pJ.èd.Q oit juqalJ ltinterseo­ 
t.ien avee, la ligne d. divisiOa dos lots A$4W et 1J4.1.2 cm poiat, Mo 

Du. 'poiDt M, .. tm1vut l&.d1te lilM d. di'Y1ftoa d •• l.o14 
M-~, et 442-1 afte 1_ lotG ~2 êrt 44t-1. d&u ... d1!reotie»a DO~t 
pour Ul.Uo distmtco, de ocmt viDgt et ,. (1,21 f) pled. aoit jusq." 10iDter­ 
aootiCW!l.v@c la c&td nd.ou.es~ de la ftCl NotJ:oe...Daà ~t. 0'4 poat d. 
dopuot A~D 

3~ La VilM de VietoriavUle _t autorla6e ~ adopter- lea 
proc.4chtre8 ÛClil~rM po1lIi.' l°hommlogat.1on cltld1t plu. nivaat la Loi .. 

4~ Le préHDt ~la.mt _~ ell YipllRU" _pM 1 .. délais. 
'1_ torœAl.1U et 1_ ~batiae reqTJ1s et pré",," pmr la LG1" 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTOHIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 25 avril 1966, sur proposition de l'échevin Nadeau, 
secondée par l'écheVin Pépin, le Conseil de la Ville de Vic­ 
toriaville a adopté en deuxi~me et derni~re lecture le r~gle­ 
ment 196 n.s. concernant l'approbation et l'homologation d'un 
plan en date du 12 avril 1966, préparé par M. Uenis St-Pierre, 
arpenteur-géom~tre, décrivant certaines lisières de terrain 
faisant partie des lots 4~8-1, 439-1, 439-3, 440-1, 440-3. 
441-1 et 441-3. requises par la Ville de Victoriaville pour 
la construction d'un terrain de stationnement en bordure de 
la rue des Forges ainsi que pour le prolongement de la rue 
Académie vera la rue Notre-Dame ouest. 

AVIS PUBLIC est également donné que ledit plan a 
été confirmé par la COUD Supérieure siégeant dans et pour 
le district d'Arthabaaka, par jugement rendu le 27 mai 1966 
par l'Honorable Juge Robert Beaudoin, J.C.S •• et est devenu 
ainsi obligatoire pour la municipalité, les propriétaires in­ 
téressés et pour toute autre personne. 

Il peut être pris communication dudit règlement 196 
n.S. et dudit plan homologué au bureau du soussigné, à l'Hô­ 
tel de Ville de Victoriaville. 

Victoriaville. le 8 Jan 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de la Ville 
de Victoriaville, certifie par les présentes que le huitième 
jour de jUin 1966, j'ai publié le présent avis public concernant 
le règlement 196 n.s. dans un journal circulant dans la munici­ 
palité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à VictoTiaville, ce huitième 
jour de jUin 1966. 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLEo 

ATTENDU quO il est' dans '1 I) intérêt pu-. 
bIle que le :11~glement no .. 21 nos .. , soit amendé, 

ATTENDU que ledit r~91ement 21 nos~ 
a d6j' été modifié par le rbglement 61 noso, article 
31, paragraphe 5, pour permettrev subordonnément A 
la r~glementation de la zone Ca-51, la construction 
de postes dO"essence dans le '''VieuX' Victorlavl1le' " 
dans lequel est si tuée la zone CD-52; 

ATTENDU qu'il est opportun de modi­ 
fier cette r~91ementation pour la zone CO-52, 

EN CONSEQUENCE. 11 est par le pré­ 
sent r~91ement décrété ce qui su~t, 

la t8Article 85 du r'glement 21 noso 
est amend~ en y ajoutant la paragraphe " G " sulv.nt. 

fi G "o' Rêglementation 's'appliquant aux 
postes 'dO essence permis dans la 
zone C1>-S·2. 

Lots intérleurs et lots de coina 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Cours latérales minimum 
Cou~ arri~re minimum 
Hauteur maximum 

, 8,000 pieds carréso 
, 100 pieds 

7~ pieds 
2 pieds 
6 pieds 
1t étage 

20 . Le présent ·rêglement entrera en 
vigueur aprbs les délais, les formalités et les ap­ 
probations requises et pr~vues par la 1010 

• 
VIcrORIAVlùLE le 25 avril 1966 

r • 

MAIRE 

GREFFI'ER 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 25 avril 1966, sur proposition de l'échevin Tou­ 
rigny, secondée par l'échevin Patry, le Conseil de la Ville 
de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture le 
règlement 197 n.s. amendant le règlement de zonage No. 21 n.s. 
quant à l'article 85, pour modifier la règlementation concernant 
les postes d'essence dans la zone CD-S2. 

Le rêglement 197 n.s. a été approuvé par les é­ 
lecteurs-propriétaires de la Ville de Victoriavil1e a une assem­ 
blée publique tenue à cette fin, à l'Hôtel de Ville de Victoria­ 
v Ll I e ,le 4 rna i 1966. 

Il peut être pris communication dudit règlement 
au bureau du soussigné, greffier de la Ville de Victoriaville, 
à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victor iavi Ile, le 11 ma i 1966. 

Greffier. 

CERT IFICAT DE PUBLICAT ION 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le onzième jour de mai 1966, j'ai publié le présent avis pu­ 
blic, suivant la loi, dans un journal circulant dans la mUDici­ 
palité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, à Victoriaville, 
ce onzième jour de mai 1966. 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCE DL QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLL 

ATTENDU que la Ville d& Victorlaville 
eat propriétaire 'd" un eertain immeuble ci-apr~s dési­ 
gné, actuellement occupé à titre de locataire par H.P • 

. CyrenneJ 

ATTLNDU que le montant du bail origi­ 
nairement d~ $26,500.00 est réduit à la somme d~ $23,800.00 

ATTENDU qutil est dans l'int6rêt publie 
et Oppo%tun pour 'l'expansion industrielle d& Vlctorla­ 
ville que la' Ville vende , H.P .Cyranne ,1' immeuble c1- 
apr~s décrit, 

ATTENDU que ladite somme d& $23,800~OO 
est de beaucoup inférieure. la valeur dudtt immeubleJ 

ATTL:.NDU que ledi t H.P·.Cyrenne a incor­ 
pOl" une compagnie sous le nQM de H.P~Cyrenne Ltée et 
qu'il désire que 'l'immeuble dont 's'agit soit vendu I 
cette compagniea 

, Il est par le présent règlement, ordon­ 
né et décrété ee qui suita 

1. ' La vllle de' Victorlaville est auto- 
1'1 ée • yendre li H.P-.Cyrenne· L tée '19 illUlleuble sui van t, 
sayoi·r.' 

~ Un certain terrain ou emplacement 
situé dans 1 ville d& Vletorlaville. au sud-est de 
la rue' OeBigarré. connu et désigné aux plan et l1vre 
de renvoi officiels du Cadastre revls~ du Canton dOAr­ 
thabaska. Paroisse de Sainte-Victoire, comme étant le 
lot numéro TROIS CENT SOIXAN'IE-NEUF, subdivision DIX­ 
HUIT (369-18), 

. Un autre 'terrain ou emplacement, de 
figure lrréguli.re, situé dans la ville d~ Vlctoria­ 
ville, eu sud-ouest de la rue' DeCoursol, connu et dési­ 
gné aux plan et livre de renvoi officiels du Cad4st~e 
reYisé et amendé du Canton d,'Arthabaskl,' Paroisse de 
Sainte'-Victo1.re, comme suita a).- Le lot numéro TaOIS 
CiNT SOIXAN·TE-NEUF. subdivision VING'T-DEUX, redlvlaion 
U~ (369-22-1). et. b)~- le lot numéro TROIS CeNT eIN­ 
QUANTi-N0UF, lubdivision SE'PT, redlvls10n TROIS (359· .. 7-3) 

. Le tout ~vec toutes les bltlsaes des­ 
sus construites, circonstances et dépend nces~-, 

2. Le prix et la considQration de la 
dite vente seront d~ $23,800.00 payables psr versements 
mensuels, égaux et consécutifs conformément l la cédule 
de remboursement établie pa~ la Ville de Vlctoriaville 
en vertu du r~glement 113 N.·S ... qui l'estera annexé au 
pr4sent règlement, 

3 •. En garantie du paiement du solde 
du prix de vente. la ville détiendra sur '1' immeuble 
vendu, en plus du privilège de vendeur. une hypoth~­ 
que de premier rangJ 

4. ' Coame garantie additionnelle pour le 
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-. 
paiement du solde du prix de vente. H.P.Cyzenne devra 

's·engager conjointement et solidairement avec tl.p..Cye» 
renne Lt'e à remplir les obligations prévues au con­ 
trat de ventel 

f 

• 
5. 'L'immeuble d~crlt au paragraphe 1 

devra demeurer ~ffect' à 'lGexploitation d·une entre­ 
prise industrielle tant que la cr'ance de la Ville n'au­ 
ra pas été enti~rement payée sous peine de résillfttion 
de l~dite vente ou de déchéance du terme~ 

6. Les paiements faits pat H.P.Cyren­ 
ne Lt'e se~ont imput's au remboursement des emprunts 
munieipaux contractés par la' Ville en ver1;u du 1"91e­ 
ment 113 N.'S •• 

7. ' Le pr4sent règlement entrera en 
vigueur aprês les délais, les formalité. et les ap­ 
probations requises et prévues par la 101. 

VICTORIAVIL~E le 9 mai 1966 

GRL.FPIER 



• 

• 

• 

• • 
HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFI ER 

C4NADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les pr~sentes donn~ qu'~ 
sa séance du 16 mai 1966, sur proposition de l'échevin Leduc, 
sec 0 n d é e pa rI' é che vin Nad eau, 1 e Con sei 1 del a Ville de Vic­ 
toriavil1e a adopté en deuxi~me et derni~re lecture le r~gle­ 
ment 198 n.s., pour autoriser la Ville de Victariaville à ven­ 
dre à la Compagnie H.P. Cyrenne Limitée les immeubles industriels 
actuellement occup~s par M. H.P. Cyrenne, en vertu des disposi­ 
tions du règlement 113 n.s. et d'un bail à loyer et promesse de 
vente. 

Ledit règlement 198 n s s , a ê t ê approuvé par l'Hol a­ 
rable Ministre des Affaires Municipales et par l'Honorable Mi­ 
nistre de l'Industrie et du Commerce, le 8 n ov embr-e 1966. 

Il peut ~tre pris communication du règlement 198 n.s. 
au bureau du soussigné, à l'Hôtel de Ville de Victoriaville. 

Victoriavil1e, le 16 novembre 1966. 

G\)0J 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Greffier. 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE, greffier de la 
Ville de Victoriavi11e, certifie par les présentes que le 
l ô î ème jour de novembre 1966, j ' a I publié, suivant la loi, 
le présent avis public dans un journal circulant dans la mu- 
n l c l pa Ht ê , savoir l'Union des Cantons de l'est. 

EN FOI DE QUOI, j'a I signé, à Victoriavi Ile, le 
16ième jour de novembre 1966. 

• 1 

.1 

Greffier • 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

ATTENDU quOune somme de $3,532066 est 
disponible en vertu du %êglement noo 5 N~So, 

. A TTENDU quO il eat dans '111 int~l'.t public 
-dOemp!oyer la somme cl-dessus, jusque' concur~&nce de 
la somme d~ $2,760.00. A dOautres fins que celles men­ 
tionn'es dans ledit r'glement, 

EN CONSEQUEN'CE9 11 est ordonn' et statu' 
par le prèsent rêglementl 

l ... L&' Ville de Vietorlavl11e eat auto­ 
risée a effectuer ou l faire effectuer les travaux 
suivantsa 

200 pieds linéaires tuyau amiante '8" diam~tre 
1 2 .. 50 '$ 500.00 

1 regard en béton préfabriqué '$ 160000 
6 entrées privées' $50.00 -$ 300.00 

100 verges cubes excavation de roc . $5.00 'J ~gg.Qg • I 

total $1,460.00 

. Egouts' Sanitaires 

• 
Ar<J.M.~du~ 

I 350 pieds'liné,ires tuyau fonte ~- diam~tre 
4· $2 .. 50 

1 valve '6" diamlitJ'e .vee bolte en fonte 
6 entrées prlv'es , $50,00 

. $ 875 .. 00 
I $ 125.00 

fi aOOp'Qg 
. $1,300.00 

I Total Ru&' Gagntl , $~,760.00 

2~ t La' Ville de' Vietoriavllie est auto­ 
risée â dépenser pour les fins susdites, une Gomme 
nOexc:édant pas' $2,760.001 

30 ' L. Ville de' Victoriavi11e est auto- 
1'15'e i prendre ladite somme de' $2,760 .. 00 1 mIme les 
fonds disponibles en vertu du r'glement no, 5 N~S.t et 
il 'l°employer aux flns ci-dessus, 

40 • Ledit r'glement ne , 5 N.-S .. eat. en con­ 
~6quenee modili', 

• 
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• ~o· Le pl"sent ~ê91ement entrezoa en vi- 
gueur apr's les d'lais, 1e& fo~malltês et les approba­ 
tions requises et prévues parla 101 et spécialement 
parla 101 des dettes et des emprunts municipaux. 

VICTORIIWILL'E le 16 mai 1966 

• 



-1134- 

• 
CANADA 
PROVI NCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les Dr~ entesdonné qu'à sa 
séance du 30 mai 1966, sur proposition de l'échevin Leduc, 
s éc ondê e par l'échevin PatrYt le Conseil de la Ville de Vic­ 
toriaville a adopté en deuxieme et dernière lecture le rè­ 
glement 199 n.s. pour autoriser la Ville de Victoriaville à 
dépenser une somme n'excédant pas $2,760.00 pour l'exécution 
de tr8vaux d'aql educ et d'égouts dans la rue Gagné, et à ap­ 
plim el" au paiement desdits travaux une partie de l'excédent 
du règlement No 5 n.s. 

Ledit règlement 199 n.s. a ét~ approuvé le 5 BoGt 
1966 par l e l.Leu t enant=Gouvv r-n eur en Consei 1 par un arrpté 
en conseil adopt~ le même jour • 

• Il peut être pris c ommun i c at i on dud i t règlement au 
bureau du soussigné, à l'H5tpl de VillE dp Victoriaville. 

Vic tor i a ville, 1 e 3 1 a 0 G t 1966. 

Greffier. 

CERTIFI AT DE PlJl3LICATION 

Je, s ous s i qné , RP!E CROCHET I ERE, greffier de la 
Ville de Virtoriavi11e, certifie par les présentes que le 
31ème jour d'août 1966, j'ai pub l lé le présent avis puhlic 
dans un journal circulant dans la ~unicipalit~, savoir l'U­ 
Nion des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QlInI, j'ai signé, à Victoriavi1le, ce 
3lème jour d'aoGt 1966. 

Greffier. 
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L"ldH COlC RNANT L'U'AGE DES HUES, LE STATION- 

ru: ~ " LE' {\ C. .~ UBL cs 
ERr IS DE s fAT Or NEf.il;: rr, 

sr TIONiE~E~To ET ES 

REGLEMENT NO" 200 NoS" 

ATTENDU qu'li '1' as semb l ée " égllllère du Con­ 
se i 1 de La Vill e de' Vic tor' avill e t enue le 2 oat 1965, 
l'4chevin Jean-Paul Nad a~ a do né avis quGil p opose­ 
rait un x glenent concernant la circul tion des v~hi 
cules-automobiles dans La 'Ville de' Victorlavllleo 

ArTENDU qu'il e s t dans 'l'intérêt publiè 
que la Ville de Victoriaville ':r~glemente 'l'usage des 
rues, le stationnement, et les parcs publies de st ~ 
tionnement ~insi que les permis de stationnement. 

• EN CONSEQUENCE, 11 est prIe pr~sent rè­ 
glement, statué et ordonné ce qui suit. 

SECTION I 

DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

10 Le présent règlement abroge tous les 
règlements antérieu~ concernant 11 circulation. le sta­ 
tionnement, l'urgence neige et plus particulièrement les 
-règlements portant les numéros, 82, ;";;, 133, 144, 141 ~ 
154, 159, 160. 173 174, 179, 185, 191, 191, 206, 230, 
253, 272. 279, 296, 331. 340, 341, 342, 27 N.S., 48 NoScQ2 ~.S~; 
136 N. S • '" 150 N .·S •• 

20 A moins que le'contexte ne comporte 
un sens différent, les mots et expressions cl-dessous 
énumérés ont pour 'lOinterpr.é.tatlon du présent r~glement, 
la signification qui l,eur est ci-al';' s donnée e 

• AGENT DE LA CIRCULArION. . Tout membre de la police de 
1~ Ville d~ Victorlaville ou toute 
personne légilement autorisée à dl­ 

'rig r ~a tirc~lation., 

V~hliule- uto~obile agene~ pour le 
transport ~·~u moIns huit personnes 

la fois, et ~oyennant considération 
pécunia ir,e. 

AurOBUS. 

AUTOMOBILE OU VEHICULE-AUrOMOBIL'E a . Tout véhicul e- mû 
par un autre pouvoir que'la oree 
musculaire et adapté au transport 

ur les chemins publies mais non sur 
des ra ils. 

BORDURE: Signifie le bord ~Oune ch ussée. 

Toute rue ou p rtie de rue alnsi dé­ 
_. ignée par une résolution du' Conseil 
Municip 1 • 

BOULEVARD. 

• CHAUFFEUR OU CONDUCTEUR: ' route personne qui a le con-s 
~rale physique ~'un v'hicule automo­ 
bile ou d'une voiture à tr ction-anima)e. 
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CH USSl,;E: Pax le d 1 ru A eus ge des véhicul s. 

RorSEE: I.' pace com ent 1 Q r lon 
cs l'gne 1 le des b dures ou ~uil 

nOe exist p ~, entre les prolongement 
des ligne limi °atives t 1 tél' les de 
deux ou pl sieurs rue ou ut e voie pu .. 
blique qui se joign nt J.°une â l' ut1~~ qu 1° ne. 
de ces rues ou . utre voie p bli ues, 
croi e P utxe ou non 

DROIT DE PASSAGE, Privil~g de sser p r pr'orité 
sur une rua ou une voie publ que. 

DIRECTEUR DE POLICE, d.signe le Directeur de Police 
de la Ville de Victoriaville ou son repré­ 
s ntant lutoris6o 

ENSEIGNES. Les indic teurs posé D 1 arques apposée 
et le di po itifs utres que le 19n UK 
lIminaux iost lIés, conf rmé nt u pré- 
s nt r glement, par utorité du Directeur 
d Pol·c d n le but. de guid r, d di­ 
riger t.d' v rt:r c,ux qui circulent sur 
1 yol publique. 

ESPACE OU UNITE DE STATIONNEMENTs L P l'tie de 11 ch u ... 
s6e. ou d·un t$rrain de tationnement ou 
d'un 9 r~ge de stationnement, dêlimit~ 
par des m l'que& sur e p vê, ou d~sign6e 
de tout utre façon comm endroit de 
statio em nt pour un véh cl. 

PARADEr 

INTERSECTIONI L'a pac compris ntre 1 prolongement de& 
119ne& 1 t~r les de de x ou plu laura voie~ 
publiqu ~ qui se r joignent un ng1 quel 
conque, l' une traversant l' utre ou ne la 
trav 1'& nt p:1s. 

'(Procession)' Signi i un 9 oupe de vingt 
pel' onne ou plus dé il~nt d ns une rUG, 
ou un group~ de deux voiture ou plu d~ 
fil nt dans une direction commun • non 
compri I s convois fun~bres et les ma­ 
riages. • PROPRlliTAIRE.· Peraonn • individu, I&oclationo 60eitSté 
ou corpor tion & qui ~pp.rtient en pro­ 
priété un v~hieule quelconque qu'il soit 
mu pel' force motrice, Animlle ou m&nuelleo 

Signifia tout chemin, rue, av nue, ruelle 
pont, p sa 9 l'usag6 du publie, prom 
nade, pl ce publique, y compris les trot­ 
to irs .. 

RUEe 

RUE A SENS UNIQUE; Rue ou parti de rue o~ 1 cireul 
tion deB v~hlcul n'est p rmise que dan 
un sens. 

S IGl~AL AVE.RTISSEUR. Tout signa donné v~ ° la main 
par 1 senat bies t tout dispositif 
le nique ou lign 1 lumineu. posés ou 

in tall s conformém n au pr6sent r' _ 
glom nt p r utorité de 1 Vill dans 
le but do dirlg r t ÙO vertir ceux qti 
circulant ~ur la voi pu~llqueo 

SIGNAL D° ARRETl . Ens igne ou di pas tif &péci 1 indi­ 
quant p r un symbole ou des mots que lei 
conducteurs de v4hicul s doivent effec­ 
tuer un arr3t co pl t ·om.nt n&o 
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'TERRAIN DE STATIONNEMENT OU PARC DE STATIONNEMENT, Empla­ 
cement mis. la disposition des automobi­ 
listes pour y garer leurs v~hleules de 
façon temporalre~ gratuitement ou nono 

TRAVERSEl La partie d'une chauss'e g'n'ralement 
comprise dans 'l'espace entre le prolon­ 
gement de la bordure et le prolongement 
de la ligne des propriétés, ux crois~es. 
ou autre partie ~tune chaussée claire~ent 
indiqu6e par des lignes ou ~'autres mar­ 
ques sur la surface comme passage où les 
piétons doivent traverser la rue. 

TRAVERSE A NIVEAU. 'Endroit o~ se croisent une vole fer­ 
rée et une voie publiqueo 

TROTTOIR. La partie ~'une rue r'5ervle exclusive­ 
ment aux pl~tons. 

VEHICULE, Tout moyen de transport sur la voie pu­ 
blique. 

VEHICULE DE SECOURS. 'Le véhicules du service des incen­ 
dles, les véhicules du service de la po­ 
lice, 1 • ambulances et toua autres véhi­ 
cul autorisés ou ffecté.' la protec­ 
tion de la vie et de la pr pri4té des per- 
lonne •• 

VELOCIPEDE. Bicycle, tricycle ou autre v~hicule du 
même genre mG par les pieda. 

VIRAGE EN U, Virag effeGtu4 pour ch.nge~ d direction 
sur la même rue ou chaussé • 

VOIE PUBLIQUE. Comprend la chauss'e et lea trottolrs~ El­ 
le englobe las rues, boulevards, avenuea, 
places publiques et pasaages • i'usage du 
public. 

ZONE DE DEBARCADERE, 'Partie d'une rue ou chaussfe adjacen­ 
te lU trottoir ou endroit dana la rue r'­ 
serv4 • 'l' usage des conduc taure de véhicu­ 
le. pour le chargement ou le déchargement 
des m rehandlses, ou pour en laisser monter 
ou descendre des voyageurs et indiquée par 
une nseigne portant les mota uivantsa ,ItAr_ 
l'et d' Autobus" ou '''Zone de déba~cadl!relto 

ZONE DE SECURITEI Espace ou emplaçement officiellement ré­ 
servé sur une chaussée ou dan une rue, • 
l'usage exclusif des piétona et protégé 
par des enseignes appropriées. 

ZONE DOECOLE. Zone de protection aux environs d'une école 
déilaltée ou Ind14uée par des enseignes ap~ 
proprléelo 

ZONE D·JiOPITAL, Zone de silen.ce aux envll'ons des' hôp! taux. 

ZONE COMMERCIALE" Zone indiquant les principaux endroi ts de 
commerce dans lw Ville. 

SECTION II 

AUTORITE DE LA POLICE 

30 Le directeur de pollee est autoris~ A pren- 
dre toutes les m~sures n~cessalres pour assurer i'ob;ervance 
du présent r~glement. 

4. Les constables sont. par le présent règle- 
ment, Qutorisés • diriger la ëirculatlon. soit personnelle­ 
ment soit au moyen de signaux vl~ible9 ou sonores en confor­ 
mité des dispOSitions d présent r~glement, 
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En cae d'urgence ou pour toute nêces l~ 
té évidente, les constables sont, par le présent règlement, 
autorisés à diriger la circulation suivant ce que les cir­ 
constances exigeront alors et nonobstant les di posit ons 
du présent règlement; 

5. Le directeur de police est utortsé 
émettre le instructions quell jugera nécessaires pour 
appliquer les dispositions du présent règlement. 

· Il est ég lement autorisé 1 édicter de 
ordonnances temporaires, nonobst nt le présent r~91ement, 
pour faire face aux circonstances imprévues pouvant se pr - 
senter au sujet de la circulatiQn des véhicules, 

6. . Le directeur depolice est autorisé 
d~slgner des membres de la police qui auront le droit 
de faire arrêter temporairement tout véhicule automobi­ 
le dans le but d'inspecter et d'éprouver les freins 51 
la chose est jugée nécessaire pour la sécuritl publique, 

7. LJ directeur de police e t autorisé l 
établir. d4signer et maintenir par des marques ou des li­ 
gnes sur la surface de la chaussée, des traverses ou croi­ 
sées aux intersections ou llleurs, s'11 juge qu'il y 
danger pour les piétons qui ont' traverser la chaussée, 

8. Le directeur de police est autorisé ~ 
fermer' 1 a circulation, toute rue ou partie de rue Ju- 
9'e dangereuse pour la sécurit' publique de marne que tou­ 
te rue ou partie de rue ob se feront des travaux de voi­ 
rie ou 'Penlèvement de la neige. et Il détourner la cir­ 
culation de son cours ordinaire. 

· Les conducteurs de véhicules devront 
se conformer aux ordonnances édictées en pareil cas. 

· Des barri~res mobiles et des lanternes 
devront être plac'es aux endroits o~ des t~avau~ seront 
exécutés. 

Si la rue est ermée parce qu'elle re­ 
présente un danger public, des avia imprimés devront e­ 
tre affichés pour indiquer la fermeture de la rue. 

Il sera illégal pour toute personne 
non autorisée d'enlever ou de faire enlever ces b.rrl~­ 
rea, lanternes ou avis. 

9. ' Le dlzecteur de pollce pourra décréter 
que la circulation se fera ~ sens unique dans les rue 
de la' Vill~ de Victoriaville, dans la mesure ota 11 juge­ 
ra que cele est nécessaire pour la écurit' et 1°int~r3t 
publics. 

, Des enseignes indiquant la direction 
de la circulation devront ~tfe plec'es ou posées aux en~ 
droits appropriés. 

Il est interdit dans les ue!. sens 
unique, de circuler dans le sens contraire à la direc­ 
tion permise ou indiquée~ 
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200 Les piéton doivent se conformer aux 
feux de circulation; 

21. Un pié on ég lement . ngâcré dans une 
tra e se non nrotégée par d e s feux d c rcu latior 
p t rité ur t ut véhicule ul app oche de lu 10 
que ce piéton narche dans la voie où circule le véhi­ 
cule ou est à ce point prbs de celle-ci qu'il constl. 
tue un danger immédiat. Dans ce cas, le conducteur du­ 
dit éhlcuIe doit ralentir i nécessaire ou céder le 
passage au piéton. 

22. Il est défendu à tout piéton de quit­ 
ter brusquement le trottoir, 1 bordure d'une chau _ 
sée ou une zone de sécurité et de s'avancer sur la voie 
dOun véhicule qui est tellement pr~s de lui qu'il est 
impossible au onducteur de céder le passage; 

23. LOrsqu'un véhicule est arrêté à une 
traver-e marquée ou à une croisée afin de permet re 
à un piéton de traverser la chaussée, 11 est défendu 
à tout conducteur de véhicule approchant de 1'arrib e 
de dépasser le véhicule arrêtéo 

240 Allle~rs qu'à u e tr verse de pi'ton, 
un piéton doit traver er la ch u sée à angle droit ou 
par le trajet le plus direct entre les bordure • 

Tout pi'ton, qui traver e une ehauss~e 
illeurs qu'à une traverse marquée ou à une croisée 

dans une traverse non ma:quée. doit céder le passage 
à tous les véhicules clrcu ant sur ladite chaussée. 

25. Il est défendu aux piétons de marcher 
sur I a chaussée i un ou deux trotto rs adjacents à 
cette chaussée sont disponibles. 

~ 

26. 'Tout piéton dol t 'slla'xrêter et donner 
correctement ses nom et adr&sse au Policier qui le 
lui demande. Tout poli~i~; est autorisé ~ rêter 
sans mandat un piéton qui viole les dispositions du 
présent règlement et qui refuse d'arrater et de don­ 
ner correctement ses nom et adresse lorsqu'il est du 
ment requis de le fairel 

27. Aux croisées où un polIcier dirige la 
circulation, les piétons doivent demeurer sur le trot­ 
toir jusqu'à ce qu'ils recoivent du policier le signal 
de traverser .. 

28. Il est défendu à toute personne de e 
tenir sur n'importe quelle partie d'une voie publique, 
dans le but de solliciter une promenade d'un conducteur 
de véhicule privéo 

29. Il est défendu à toute personne de se 
tenir sur une partie quelconque de 1 voie publique 
en vue d'arrêter ou de tenter d'arrêter les véhicule 
ou les piétons, dans le but de vendre. 'd' ehet e r , de 
louer de 1 marchandise ou un service. 

300 Il est défendu à toute personne de nuire 
aux piétons et eu p ssage des véhicules ainsi que de 
fl ner ur les t ottoirs et dans les rues 

31. Il est défendu toute personne de fI - 
ner ur les pcrrona ou les approches entre les établi - 
sements commerciaux ou les établ ssements publics et les 
tlot oirs des rues de la Ville; 
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ter es ordu ~ de déchets, de p piers 
clous broquet débr s de , bo 
métalliques ou ut ~ abje m~me n 
te nature semblabl sur les trottoirs, d 
dans las p·rcs publies ou dans les pare~ 
ment de la Ville, 

J 

u ou 0 
les rues, 

ta tio ne- 

33. Il est défendu toute personAe de 
jouer ux billes à la toupie. u cerceau, à la balle, 
au tennis, de patiner en patins à glace ou roulette, 
de glisser avec un traineau, toboggan ou autre app r. 1 
similaire, ou de SC donner à tout autre jeu ou amu em nt 
sur la voie publique. 

34G Dans toutes les rues où il nO ô pas 
de trottoir nl dOindication d'espace réservé aux pié' 
tons, ceux-ei peuvent eirculer sur la chaussée en sens 
longitudinal, mals ils doivent le faire sur la moitié 
gauche de la chaussée de façon à faire feee ux véhi­ 
cules circulent en sen~ inverse; 

35. Aucune parade ou procession ne peut 
êtr~ organisée s ns un permis spécial du directeur de 
police lequel est, par le pr~sent règl ment, 'uto is6 
à désigner l~heuxe o~ aura lieu telle parade ou pro­ 
ce sion et la route quVelle devra suivre. 

360 Il est d'fendu de nuire aux parade, 
procession ou cortège fun~bre soit n interrompant 
leur passage, en passant en tr'vers ou en les emb - 
rassant de façon quelconque, sauf en ce qui concerne 
les véhicules de secours; 

SECTION IV 

CIRCULATION 

De la Yitesseo 

37. Dans les limites de l~ Ville de Vic- 
toriaville, 1 vitesse ains! que les infractions et 
lespeines en découlant seront régies par les di po­ 
sltions du Code de la Route y relatives. 
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c) Sur une rue dé'igné~ pour circula ion 
en s ns un qu ; 

o Il e~t d f n u on'ue dUu 
véhicule qui approche dlun croisée ou d tout utre 
ndroit 0 la circulation st contro16e p r un 19n 1 
vertisseu , d8emp ét r ur l~ côté gauch de le eh us­ 

sée. 

3. 
t les dép 

croi e Qnts SO f eetuent 
rnents h g uchel 

droit 

4. Sous rés rve du p ragr phe 5 du présent 
article, 1 conducteur du véhicule qui en dépass un 
autr ne do't r mener son véhicu e sur la d oite quO - 
pr s sOêtre surd qu~ll le p ut sans risqu pour le 
véhicule dépa SéD 

Lorsqu 1 p rsonne conduisant un véhi­ 
cule-automobile vaut dépasser, elle doit, av nt d s 
ranger A 9 uc 'le, avert r d on' nten tian t -s U a surer 
qu m peut dépasseI son ri quer un collision avec un 
nutre véhicule v nant en sens inv ~e. 

E.' cepté dans le c S Oll 1 e dép ssem nt 
p r la droite est permi 1 conductour don le vé­ 
hicule est al si dép $5 doit se ranger droit u 
premier signal uditlf t ne pa 8ccroitre vite~- 
s vant que lSautre conducteur ait term"né son dé­ 
p ssement .. 

50 L conducteur deun véhicule ne peut en 
dépasser un autre p 1 droitet xc pté QU ncl l' u­ 
tre v~hleul SB ppr te tourner ~ 9 uçhe. 

D n s ue un c S C P ndant il 'n~ e t per­ 
mis d quitter le rev tement de 1 eh ucsée pour ef­ 
fectuer un dépassemento 

6. Le conducteur dDun v6hicule qui en suit 
un utre doit garder av c c lui-ci un dist nc pru 
denteD qui tient compte de 11 vtt ss et de 1 'inten­ 
sité de 1 circulation, in i qu d 1 condition du 
chemin. 

70 
sur un u 
1 pElssaq 
le r cl 

Tout conducteur d y hleule cireul nt 
d os l~ Vil e d Vic orl vil doit c ct r 
n se r n9 nt tout v hicule Qui 
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) 1ffi~1~ Les con ut eur e véhic - 
t les p'éton ~ui e trouven en 
de e ignal dc'ront vaneerg ~ uf 

q e les çonducteuxs de véhicule de ront 
céder le droit de passage au p'éton~ et 

éhicules qui seront lég lemont en 
de ne d'une tr erse ou d'une crois e 

u r. omerrt o~ t~l sign 1 se. exhibé .. 

) FEU ROUGEo Les conducteurs de véh cules 
et le piétons qui se trouvent en face de 
ce s goal devront arrater av nt de pén ~ 
t~er dans la erois~e, et demeurer immobiles jus~ 
qu'A ce que le feu vert solt exhibé seulo 

c) .EJ:U J.a,llHS.o (EXhibé apr&s le vert) 
Les conducteurs de véhicules et les pié­ 
tons qui se trouvent en face de ce signal 
devront rr ter avant de pénétrer d ns la 
croisée, a moins quUils ne soient tellement 
prés de celle-ci qu~il leur serait impossi­ 
ble de le f ire sans dangero 

d) FEU ROUGE AVEC PLECHE DE DIRECTrONo Le 
...... 'Sv "......_... 

Directeur d~ Pollee est autoris~ i f&'re 
en sorte que des virages & droite ou d s 
viragGI 9& che puissent êt~c effectués 
sur le f u rouge des signaux lumineux qui 
exhiberont une fl~~he indiquant un tel vi­ 
r ge .. 

Tout conducteur de véhicule qui se trouver~ 
en f c d'un tel s1gnal devr accorder 1 
prio ité aux piétons et au véhicules qui 
circulent sur le feu vert toute rue trans 
versale .. 

e) fEU RQY~E ijiIE~UlIEN'o Las cond cteurs de 
v6hicules qui se trouvent en fac de ce ~i 
gnal cl vont rr8ter v nt de se remett~e n 
marche. 

f) FEU J.'\.!ll:U~.JJ\H..£.?JAJI...T_g!!I.o 1. s conducteurs de 
v'hieules qui se trouvent en f ce de ce 51- 
gn~l de ront mod6rer de f çan ne pBS d~­ 
P sser ule vite, se de ") milles l'heureo 

~o. Il es~ déf ndu d conduire en eueun temps 
un v~hieul_ qu lconque d os ou tr vers une zone de ~ê 
cur'+é telle qu définie d os 1. pré ent rêglem nto Il 

t ~fendu e p&s~er a 9 uche de t lIe %on moin& quftu_ 
ne n eigne 08 ndiq e quOil ~olt perm s de 1 f ir 

iD Aucun conduct r de véhicule ne devr~ eh o- 
ger ct di eet on ni pesse dCun co lOautre d'une ru 
ail ur quO un crois~ 0 

e. 420 
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j. l'di.ns 
cemelt 
p t rr 
tentlnt 
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440 A aute c.o·s e dhun 0 e ·une 
loue ou autre vo l e publ' que ou 5.1 e xi s t e un signa 
dm rret, tout c nducte r de éhicule devra ~rê el' 

la ligne de construction v nt de ~OUlner uz une 
rue transvers~le ou de la trav~~ser L cireul t on 
Bur un boule "&Id ur 1 priorité ~u cel de~ rue 
tr n sve z s let:.' Le condu ,tour d'un é Lcu l e ut urs 
rr~té une C Dis.e dVun bou.ev rd, sui ra 1 rlgle 

g'ndr le prese ite prie Co e cl 1 Route quant u 
droit de p' 5S gao 

450 Lorsque la ch.u ·S, e~t couverte d'a U9 
de boue ou de f 0ge, La vite e de tout Vé, 'cule doit 
être réduite de f çon n'éel bou s r ucun pi tono 

46. Le ch uffeur d'un autobu ou d tout u 
tre véhicule doit l'X ter ledit utobus 0 véhicule ur 
le catd droit du chemin. que œ soit pour pend e ou 1 15- 
sel' des passagers ou pour toute utre . l s on , 

47. A UN PASSAGE A NIVEAU: 

-lor qu&un sign~l visuel et 
ce ID pproche Dl le p s gc 

-lorsqu'un train signale son 
son ssag 1(1 'd dOun s 
cloche ou ~utrement ou, 

-lorsqu'un sign leur "ndique 
GU le pa s go ~oun train, 

onure annon ... 
d'un tr in ou" 

pproche ou 
f et, d ne 

o pproch 

le conducteur dCun véhicul pprochant d un 
tel p S5&ge à nive u dolt rr~ter une dist ne d au moins 
1S pieds du rail le p us proche et ne doit pa rep r· il" - 
want que le tr i ne soit enti ement pB59~. 

48 •. Il e~t lnt l'dit. u Chemins deN tio­ 
naux du C nada d'obstruer es rues de 1 Vill en 1 is- 
s nt en stationnement des locomotives, de w goos ou de 
trains, entre 11.30 hre li.m et 1 15 hra p .... ~ et ntre 
5.00 p.m. et 6 30 hre R l'exe ption du endredi ou 
ledit t tionnement est prohibé ntre 5 hres p.mo et hres 
p.mD sous peine d'une m nde d~ $20000 pour çh que lnlr e­ 
tion u prdsentus dispositions 

49~ Au e s cl blesdur·s une pel" onre ou de 
domm ges ux bi os sur une ru ou aut e voie publ.q· 
d ns Ie limit 0 de l~ Ville de Vieto 1 111e to t con­ 
ducteur d é icule impliqué dol 

, ) Res r sur le li 
di te ento 

ou y 'e tourner inmé 

b) Fournir t ut l'ide née 8s_ir t 

cl ann r p toute personne nt 
u i un u un domm gQ ou un 

agen d n t~motn. s nOI. 
t adresse les nom et dr œ~e 

du propri t t, a ec le numé 0 
du permis do conduct ur ou d ch uffeur 
et 1 numéro 'i m tricul tion du v6h cu 
le selon que,! en est ors r quis. 
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500 ,Le Directeur de Police le pouvoir 
de marquer ou de f ·re ma~quer ou peinturer sur 1 
ch ussée des lignes blanches distinctly s simples 
ou doubles, continues ou discontinues, lesquelles 
peuvent être ou non au centre de le rueo 

510 'Lorsque des lignes blanches doubles 
continues sont marquées ou peintes au centre de la 
rue ou ailleurs sur la chaussée, il est défendu' 
tout conducteur de véhicule de traverser ou de cir­ 
culer 1 gauche de telles lignes. 

52. 'Lorsque sur une chaussée, une I1gne 
bl nche continue est marquée parall'lement et i 
quelques pouces ~oune ligne discontinue, le con­ 
ducteur de véhicule dont l'intention est de doubler 
un autre véhicule peut traverser ces lignes .1 la 
ligne discontinue est de son côté et s'il peut le 
faire sans danger. Par contre, il lui est interd! t 
de traverser ces lignes si la ligne continue est d~ 
son' côté. 

530 'LorsquO il y • une ligne blanche ininter­ 
rompue, il est défendu i tout conducteur de véhicule 
de la f%anchir sauf pour effectuer un virage. 

, Lorsqu' il Y • une ligne blanche di s con .. 
tinue, il est défendu i tout conducteur de véhicule 
de la franchir sauf pour effectuer un virage ou d~­ 
passer un autre v'hleule. 

, '54. 'Sur une chaussée oa des voies de cir­ 
culation sont marqu'es pal' des lignes blanches conti­ 
nues ou discontinues. le conducteur de véhicule ne 
doit piS empiéter sur deux voies 1 la fois~ et 'stil 
veut passel' de 'leune , l'autre, 11 doit ,'assurer quOll 
peut le faire sans danger et pas avant dO voir indiq é 
son intention par 'It un des signaux ci pr&s indiqudAI 

-en p ssant ,d'une voie de gauche il une 
voie de droite, le conducteur doit si­ 
gnaler en allumant les feux clignot nts 
de droite du vdhlcule. ou en 61evant 
la verticale le bras gauche 1 1gextérieur 
du véhicule., 

1 

-en passant 'doune voie de droite i une 
yole de gauche, le conducteur doit si­ 
gnaler an allumant les feux Clignotants 
de gauche du v~hicule, ou en étendant I 
lOhorizontale Ie bra. gauche i l'ext'rleur 
du véhicule .. 

550 Il est défendu l tout conducteur de vé­ 
hl~ule de conduire en li9'89S d~une voie i laautre. de 
f çon i nuire ou i entr ver s.n~ rlison légitime le mou­ 
vement normal des autrea véhicule,_ 

560 Il eGt défendu tout piéton et tout 
véhicule de passer ou de marcher volontairement sur 
des lignes ou marques fraichement peinturées sur la 
cnaussée. lorsque celles-cl sont indiquées par des 
drapeaux, des enstignes ou par d'autres dispositi s 
appropriéso 
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51. Sur une chausa6e de 1 rgeur suffisan- 
te pour au moins une voie de circulation dans chaque 
sens s il es t défendu de conduire ';ur la moi tié de gau­ 
che de la rue par rapport à la direction suivie, sauf 
dans les cas suivants& 

-en doublant un autre véh cule allant 
dans le même sens pourvu que ce dépas­ 
sement salt conforme aux r~gles établies 
et pourvu que la limite de la vitesse 
prescrite par le pr'sent r~91ement ne 
soit pas excédée, 

-lorsque le eSté droit de la rue est 
obstrué par des travaux de voirie et que 
la circulation dans ce sens est pGrmiseo 

~8o A moins dOlndications contraires, sur 
toute rue ou partie de rue où la chaussée est d visée 
par une plate-bande ou autre division quelconque, le 
conducteur de v6hicule doit circular seulement sur la 
chaussée de droite, et ne traverser cette plate-bande 
ou autre dlviaion qu'aux endroits aménagés l cette f1n_ 

59. Lorsque des vélicules s'approchent de 
ou sont a'rr~tés momentan'ment en attendant le sigoal 
~eav8ncer ~ une crois~e ou , un point quelconque où la 
circulation est contrSlée par des feux, enseignes, bar­ 
rières ou officiers de police, ou lorsque la route est 
obstruée par quoi que ce soit, il est défendu l tout 
conducteur deun autre véhicule de traverser le centre 
d'une rue en vue d'effectuer le dépassement desdits 
véhicules. 

60.. 'Subordonnément BuX dispos! tions du pré­ 
sent r~glemen~ quant aux feux de circulation. tout con­ 
ducteur de véhicule devra effectuer un arrêt complet mo­ 
mentané, • tout endroit dans les limites de l~ Ville où 
une enseigne ou un dispositif spécial indique par des 
mots ou par un symbole quOun tel arrêt doit êtr~ ffee­ 
tué. 

, Le conducteur de tout véhicule ne devra 
repartir, .pr~s avoir effectué ainsi un arrêt. que ,°11 
peut le faire ~ans danger. 

De la circulation lourde 

61.. Il sera loisible A tau t agent de la' Pa lx 
ou • toute autre personne autorisée, de faire peser au 
bureau de pesage de la Ville ou à tout autre endroit si 
on le juge nécessaire, tout véhicule portant une lourde 
chArge et circulant dans les zues ou autres voies publ! 
ques de la Ville, afin de s'assurer si le pesanteur est 
conforme au Code de la Route. 

62. ,La circula tian sera lnterdl te dans tou­ 
tes les rues de la Ville p our les véhicules dont le pe­ 
$anteur excédera celle décrétée par le ou les arr~tês en 
Conseil du Gouvernement de la Province d~ Québec, coneer­ 
n3nt la r~glement tion de la circulation lourde sur les 
chemins publies de l~ Provinceo 
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63. 'Le tran spo rt 11 travers 1 es rues d ob- 
jets de gros volume ou de construction qui pourraient 
entraver la circulation est défendu moins de permis 
sp~cial du' Dlrecteur de la Police qui devra décréter 
l'heure ob tel transport pourra se faire. 

Des Autobus et des taxlso 

640 Aucun tracteur, pelle mécanique ou à 
vapeur, machine agricole ou autre appareil mécanique 
à grande puissance et d'opération bruyante. non plus 
qu'aucune machine quelconque à bandage antidérapant 
sous forme de grippe ou de chaine ou autra dispos!. 
tif propre à endommager le chemin ne doivent ~tre 
conduits dans les rues de la V111eo 

65. . route livraison par camion ayant une 
capacité de charge supérieure à 3 tonnes soit l domi­ 
cile, soit l un établissement commercial est interdi- 
te dans les rues déclarées secteurs commerciaux par 
les r~91ements de zonage de la Ville entre 11 hres de 
l'avant...midi et 6 hres de 'l'apr~s-midi tous les jours 
sauf le vendredi où cette interdiction sera en vigueur 
entre 11 hres de ltavant-mldi et 10 hres de liapr~s-midlo 

66. Le stationnement des camions sery nt l 
la livraison d'huile est interdit en tout temps dans 
les rues et terrains de stationnement de 11 Ville si 
ce n'est pour effectuer une llvr isono 

670 Le stationnement dans les rues de la 
Ville pour les c Mions ayant une capacité de charge 
supérieure l 3 tonnes est interdit sauf pour effectuer 
une livraison en conformité avec les dispositions de 
l~lrtlcle 65 du présent r~glemento 

680 Aueun autobus ne doit être arrêté en 
bordure d'une rue pour une période de temps plus lon­ 
gue que celle n~ces.alre pour pe mettre aux pasaagers 
dty monter ou deen descendre. Il est délendu de monter 
dans un autobus ou d'en descendre' moins qu'il ne soit 
eompl~tement arrêté. 

690 . Il est défendu à tout conducteur de 
véhicule de dépasser un autobus arrêté de telle façon 
que la sécurité des piétons soit compromise. 

70. Il est d~fendu • toute personne voy geant 
dans un autobus ou tout utre véhicule de se placer sur 
le marche-pied ou tout autre partie de tel ~utobu$ ou 
vlhleule non destln'e au~ voyageur6 lorsqu·11 sera en 
mouve.ent .. 

110 le- Conseil' Munlcip8. est autorisé sur 
stmple r6so1utlon. tabllr cert ins ondroits ob pour­ 
ront .'rrlter et tatlonner les autobus et es taxiso' Ce 
enüroits .in i 4tabl18 seront indiqué par des .ffiches 
ou des signaux appropriés .. 

120 . Il est défendu au conducteur d&autobu 
ou de taxi de stationner sur toute rue de la Ville aIl­ 
leurs quP un endroit spécla-l eat .ffect' l cette fin .. 

, Des véhicules de secou~& .. 

73.. Le conducteur ~'un v4hicule doit ~rr3- 
ter en s erX'8n t bordure de dro1 te h '1' approche 'd' un 
véhicule de secours ou ~'utl1ité publique ou ~Qautre& 
yéhicules autorisés pa l~ Directeur d~ Police qui ré 
pondent un ppel ~·urgence, et il dolt attendre qu'il 
olt pa.s6 pour continuer 88 ~oute, moins d9un ordre 

contraire ~Gun ~gent de l~ P lxo 
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• 14. Il e t d~fcndu t tout ,( ducteul de 
v'hlcule de d'pa~scr sur la voie pUDliquc un appareil 
• incendie en route pour aller combnttre un incendie 
ou de suivre à une distance inf'rieure à 100 pi~ds. 
ou de arrêter entre deux croisées dans '1' espace in 
termédiaire ou les pompiers seront OCCUp65 ~ ~tein­ 
dre un incendie. 

Des bicyclettes et motocyclettesa 

75. 'Toute personne circul nt à bicyclet­ 
te ou à motocyclette sera tenue de se conformer aux 
dispositions du pr~sent r~91ement appllcablee au con­ 
ducteur 'd' un vehicule. 

76. Il est défendu 1 tout cycliste ou mo- 
tocycliste çirculant dans une rue de transporter plus 
de perlonnes qu'il n·y a ~'espaees spécialement desti­ 
nés' cette fin. 

770 'Tout cycliste devra avoir, en tout 
temps, le plein co~trale de son véhicule par les pé­ 
dales et les guidonso 

78. 'LoZ'sque plusieurs personnes montant 
sur des bicyclettes ou autres v~hicule& semblables 
circuleront dans les rues, elles ne devront Jamais 
avancer de front, mais se suivre l·une~r~s ~'autreo 

79. 'Subordonn'ment aux dispos1 tions du 
, Code de l" Route, 11 est expr~ ss'ment d'fendu par le p~_ 
sent r~91ement aux conducteurs de véhicules communément 
appelés "skl-dao!e, de Circuler dans les rues, parcs pu­ 
blics et parcs de stationnement de la Ville de Victoria­ 
ville. 

SECTION' i - 
DU STA TIOMN EMENT 

. 80. 'Il est InteX'di t ~ tout eendue teu%' de 
véhicule 'd°.'rr3t.er 80n yéhicule et de '1'y laisser Im­ 
.obills' dans aucun des endroit ftulvantso excepté cl na 
les cas 06 11 est £rlctement néces 11re de le faire pour 
'vi tel' une collIsion, protéger les pi6ton9 ou pour se 
conformer' un ordre d9un agent de 1 clrculatian, 

'a) , En deçà dé 25 pieds de la bordure 
~sune rue tr nsversileo 

~) En ~eç' de 10 pieda de h~que eot' 
'do une borne- ontalne située en bor­ 
clure 'd' une rue. 

c) En face dPune entr4e priv&eo 

d) En deçl d'un rayon de 10 p~ed~ d'u­ 
ne tranchée pr tiquée dans une rue 
o~ d~une ob tructlono 

'e) t En 'd'e~' de 30 pieds de le bordure 
d'une ~ue tr nsveraale, ~ux endroits 
o~ existent des Aignaux lumlneuxo 
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f) Dans les limites d'un croisemento 

g} Sur une traverse. 

~) Sur un trottoir 

'i) Aux al~ntours ~oune construetion. 

j) A tout endroit où des affiches, m r­ 
quos ou enseignes interdisent le sta­ 
tionnement. 

810 Il est défendu de stationner un véhi- 
cule ~ une distanc~ plus gr nde que 1 p ed du trottolr~ 

82. Il est d~fendu ~'arr~ter ou de station­ 
ner de telle façon que le côté gauche du véhicule soit 
pr~s du trottoir ou de la bordure de la rue, excepté 
dans les rues • sens unique o~ des enseignes !u mar­ 
ques autorisent ee genre de stationnement. 

83. Il est défendu de stationner un véhi­ 
cule-automobile en double dans les rues de la Ville. 

84. la Ville de Victorlavl11e pourra, au 
moyen d'affiches, déterminer la durée du stationnement 
d ns ses rues. 

Il est interdit de laisser un véhicule 
stationné au-del' du temps permis. 

850 Excepté lorsqu'autrement indiqué, le 
véhicules devront ~tre stationnés parall~lement a la 
c~~ussée et en dedans des lignes peintes sur ladite 
ch us&4eo 

860 'lout 8gant de 1 paIx est autorIsé ~ 
d4placer ou • faire déplacer. aux frals du propriétai­ 
re, tout v4hlculc stationné l un endroit prohibé par le 
présent r~91ement ou par ~'autres r~glement& ou ordon­ 
n nces .. 

Les frais de déplacement dudit v4hi­ 
cule devront ~trep8yéA en sus de toute amende et des 
frais avant quOil puisse en être repris possession. 

870 Le DIrecteur de Police désignera les 
rue. ob le stationnement l angle, A nez ou parall~le 
ser4 permis, et marquera ou fera marquer ces rues par 
des lignes sur la chaussée où 11 fera poser des ensâ­ 
gnes appropriécso 

88u Sur tout ~rraln de It tionnement et 
dans toutes les rues où le stationnement est permis 
dans la Ville' l'exception des terrains loués à des 
p rticullers et sauf ux endroits où le stationnement 
est d4crété pour une plus courte durée, le stationne­ 
ment des véhicules est limité l douze he~res cons'~u­ 
tives et le proprl'talre devra ~'enleyer apr~s eette pé­ 
riode et ne pas -1 t Y replacer ayant qu'il ne se sol t é­ 
coul' au moins trois heurea. 

890 . Il est défendu de lal~ser dans une rue 
ou place publique, un chey 1 Ittelé ou non sans quOil 
aoit sous li garde d'une personAe, ~ moins que tel che­ 
yal ne soit retenu o~ glné de quelque f.çofto 
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- SI.:CrION II 

DU SrArIONNEMENT EN HIVER 

90. Afin de faciliter le débl lement des 
rues et des terr ina de stationnement, il est par le 
présent rbglement, défendu de laisser stationné un 
véhicule d ns les rues et terrains de stationnement 
de la' Ville de Vlctorlo.ville entre 12 hres du m tin 
et a hres du matin pendant la période du 1er novem­ 
bre d'une ann~e au 1er avril de i'autre année. 

910 'La' Ville de- Victorlaville, par ses 
officie~s compétents, est autorisée à déplacer, • 
faire déplacer, • remorquer ou à faire remorquer 
en dehors de sea rues ou terrains de stationnement, 
tout v~hlcule stationné en contravention de la pré­ 
sente sectlono 

920 La Ville de Victorlaville est égale- 
ment autorisée' faire remiser ledit véhiculo dans 
un garage aux frais du propriétaire. 

930 Le propriétaire de tout tel véhicule 
pourra en reprendre possession en payant les frais 
de remorquage et de remisage en sus de lcamende et 
des fraiso 

- SI.:CTION W. 

DiS TERRAINS DE STATIONNEMI.:NT ET DfS P!RCOMETRES 

940 'Les terrains de stationnement et les 
rues ctuul1eœent pourvus de pareom~tres seront. l 
compter de iientr~e en vigueur du prfsent rbglement, 
déclaris 3tre des zones de parcom~tres 'tablles par 
la Ville d& Vlctoriaville et lesdits terrains et rues 
seront assujettis aux dispositions du présent r~gle­ 
ment. 

950 L~ Ville de Vietoriaville ast autorl- 
s'e ~ 4tablir par résolution des tones datis es rues 
et 10s terrains de at tlonnement où des compteurs ou 
p rcom~tres seront installés. Des espaces indiqués par 
des 11gnes ou par des enseignes appropri4es, seront 
déterminés pour chaque compteur de stationnemento 

960 Les conducteurs de v4hlcule devront 
déposer dans les compteurs ou parcom~tre;, de, pièces 
de mann le en quantité suffisAnte pour couvrir la du­ 
rée du stationnement, aux jours et pendant leG heures 
sulvante-Sl 

a) de 9 hres du matin à 6 hrel du s01r 
les lundi, mardi, mercredi,jeudl et 
samedi de chaque semaine. 

b} de 9 hres du matin i 10 hres du soir 
le ~endredi de chaqua semaineo 

e) Les dispositions du présent artiele 
ne s'appliqueront pas aux dimanche 
et jours de f~te 'chômés 0 
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91. Les compteurs de stationnement ou p r- 
eom~tres instal és dans les terrains et sur les rues 
tel que pr6vu par l'article 95 du pr'sent r~glementt 
deYron~ It·e pl C~5 sur la bordure adjacente A la zo e 
de stationnement individuellea 

Chaque compteur de stationnement instal­ 
lé indiquera par une légende appropriée la durée tota­ 
le du stationnement permis et lorsqu'en opération, le­ 
dit compteur ou parcom~tre devra indiquer par un cndran 
et une aiguille la dur4e de la période légale du sta­ 
tionnement .. 

. A l' expira tion de la période d' opéra tion. 
ch que p rcom~tre devra indiquer que le stationnement 
est expiré ou ill'gal ou en sus de la période permise 
par la quantité de monn le déposée dans le compteurc 

9g~ Chaque compteur ou parcom~tre devra in- 
diquer la t l'if semi-horaire ou horaire prévu et l'usa­ 
gor d'un espace de stationnement devra déposer dans le­ 
dit compteur ou parcomètre une quantité suffisante de 
pi~ces de monnaie pour couvrir la plriode du statiOnne­ 
mento 

Celui qui se servira d'un espace de sta­ 
tionnement devra 1ul-même mettre.en mouvement le compteur 
ou parcom~treo 

990 Il est d'fendu de stationner un véhlcule­ 
de telle &orte quDi1 prenne plus d'espace que celui dési­ 
gn4 pour le stationnement en face ou par.ll~lement aux 
compteurs ou de telle sorte qu'un véhicule stationné oc­ 
cupe deux espaces de stationnement. 

1000 Chaque véhicule faisant usage d'un espa­ 
ce de stationnement devra être stationné de mani're è ce 
que la partie extrême arril:re Ol.! avant soit la plus rap­ 
prochée du compteur, dans le cas de parcoml:tre double, et 
de manière 1 ce que la partie extrême av.nt du véhicule 
solt la plus rapprochée du compteur, dans le cas du par­ 
com~tre simple. 

101.. . Le trésorier de la Ville sera ch r9é de 
voir' faire recueillir It.rgent déposé dans les compteurs. 

SECTION lm 

DES PERMIS DE STATIONNEMENT 

102.. ,A compter du l~r mai 1966 et par la su 
te le 1er mai de chaque 8nn4e, tout propriétaire ou con­ 
ducteur de véhicule automobile pourra se procurer au Dé­ 
partement de Police de la Ville de Victoriaville, un per­ 
mis de statlonnemento 

1030 Subordonn~ment aux dispositions des ar­ 
ticles 88. 90, 91t 92 et 93 du pr~.ent règlement, ce 
permis de stationnement permettra au détenteur de 5ta­ 
tionner et de garer son véhicule aanl limite de temps 
et sans aucune oblig~tlon de paiement sur tous les ter­ 
rains ou parc~ de stationnement de la Ville de Vleto­ 
riaville spécialement ménagés et destinés au station­ 
nement des véhlculeso 
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1040 ' Le coût d' un tel permis de stationnement 
5e~a de $35.00 nnuellement et ce montant devra être 
payé comptant lors de leachat dudit permis. 

105. ' Le- Conseil Munlcip 1 de la' Ville de' Vlc­ 
toriaville est prIe présent r~glement, autorisé A - 
dopter sur simple résolution, les enseignes, dessins ou 
décalques nécessaires qui devront être affichés en évi­ 
dence dans chaque véhicule dont le propriétaire ou con­ 
ducteur sera détenteur 'dD un permis de stationnement<> 

106. Aucun permis de stationnement ne pourra 
itre t~.nsflré ni I une autre personne ni a un autre 
véhicule. 

- SECTION IX 

DIVERS 

107. Il est défendu i tout conducteur de vé­ 
hicule, de passer sur un boyau non protégé qui aura été 
étendu dans une rue ou dans une entrée privée pour ftre 
employ' éteindre un incendie, sans le consentement 
d'uh fonctionnai~e du service des incendies 10US lea 
ordreS! duquel se trouvera la !!:'rigade des pOllplers~ 

1030 ' Il est défendu. toute personne lIontant 
un bicycle, une motocyclette ou un appareil de locomo­ 
tion i.l~alre. ou chaussée de patins i g~IC., de patins 
a roulettes ou de skis, qu che.inant avec un traineau, 
un toboggan, ou un appareIl sl.il_ire, de sOacaDcher 
i un Ippal'eil de locomotion ou vdhiculo, i un animal, 
i un utobus ou tout autre v'hicule en mouvement sur 
un. rue ou autre voie publique. 

109. ' Il est délendu l tout conducteur de véhi­ 
cule de faire un virage A droite ou gauche aux croi­ 
s4es o~ sont posées des enseignes ~ interdi­ 
s.nt ces virageso Les virages en U sont interdits. 

110. Il est défendu un conducteur de véhicu­ 
le de circuler sur un trottoir sauf aux endroits o~ 11 
existe une entr'e permanente ou temporaire. 

111<> Il est défendu a tout propriétaire ou 
locataire dOun poste ~·essence. de se servir ~'une 
partie d. la rue ou d'un trottoir pour effectuer le 
plein d'essence des vâhieulesa 

112. Il est d'fendu de laver. sur la voie pu­ 
blique ou sur un terrain de stationnement. aucun véhi­ 
cule da quelque genre que ce soit. 

113. Tout véhicule agencé pour lé transport 
et dont le ch~rgement tait a81l11. de plu. de 3 pieds 
au-dell rle II longueur de tel véhicule. doit être muni 
I lUext: mité de cette s&1111e, durant le joul',doun pa­ 
villon rouge, et ~ur nt 1. nuit. ~oune lampe i feu rqugev 

Par nuit, on .ntend iOe.pace de temps 
compris entre le ~oucher et le leyer du.~dD11o 

1140 ' Il est d4fendu eu conduct.ur d'un vébl ... 
cule d. circular sur 1. voie publique ay.c i son bord, 
un nomb~. de pa.sagers plu. considérable que le nombre 
d-esp.ce(qu. tout tel véhicule pr'yoito 
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• 
115. Toute per~onne poussant ou t"rant un 

voiture à bras ou circulant u moyen d'un véhicule h·ppo 
moblle sera tenue de se conformer QUX dispo itlons du 

s cn t X'~glement applieaD1le au eonduc t e lX' d'un éhicule 

Il est interdit de se promene à dos d4s 
nlmal dans les parcs publics et parcs de station 
nement de la Ville de Victor1avllle. 

116. Il est d'fendu à toute personne condui­ 
sant un camion~ de laisser lé panneau ~ r battement de 
tel eamion ouvert ou entr'ouvert sauf lorsqu'il suppor­ 
tera des m tdriaux, marchandises ou autres effets. 

117. Il est ,dt$ fendu à toute pe r sonne utre 
que le conducteur du v'hieule, ~'enleve% un avis d'in­ 
fraction qui aura été placé par un agent de la Paixo 

118. Le tuyau d'~chappement de tout véhicule 
automobile doit ~tre pourvu d'un silencieux en bon 'tat 

, 
• I 

, Il est défendu de conduire dans les rues 
de la Vl1le de Vletorlavilla un v~hlcule dont le silen­ 
cleux a été chang' ou modifié ou auquel des app reils ont 't~ ajout4s de façon' en setiv'~ et en augmenter le bruito 

Il est dêfendu l toute personne d'effacer 
une marque faite à la craie ou autrement par-un agent de 
la' Paix sur un pneu de véhicule dans le but de vérifier 
la durée dQ statio.nnement de tel véhlculeo 

119. 'Les véhicules agene's pour le transport 
de quelque matière que ce sol t, doivent '1 e être de telle 
sorte que les mati~res transportées ne puissent tomber 
ou se répandre sur la chausaéeo 

. Les véhiculetr. faisant le transport du 
gravier, de la pierre, du sable, de la cheux, de l-a5- 
ph.lte ou ü·autres m$tl~res ou substances 'pa~ eSa de­ 
vront en tout temps 3tre recouverts d'un& bache • 

. 51 des m ti~res transportées par un vé­ 
hicule tombent ou sa répandent sur la chaussée, le pro­ 
priétaire ou conducteur de tel véh'icu1e devra, en sus 
des pénalités prévues par le présent r~9lement, voir' 
recueillir et ~ ramasser lesdites m~tlères ~ ses frGisa 

120. Il est d4f~ndu, dans les limites de la 
, Ville de Vlctoriaville, de se servi: des appareils so­ 
nores dont sont munis les v4hlcules. autrement qu'en 
caa de n'cesslt~. 

121. 'Il est défendu cie èonduire un véh!4:ule­ 
automobile de façon' faire produire au moteur dud1t 
véhicule, des bruits anormaux. 

122. Il est défendu de conduire d'une fa­ 
çon déso%donn~e dans les rues de la Ville, de faire 
en sorte que les pneus d'un véhicule fassent du bruit 
et généralement 11 est défendu de conduire de manière 
anormale. 

• 
1230 Il est défendu de jeter la neige pro­ 

venant de propriétés privées ou autres dans les rues 
d& m~m~ que dans la rivl~r~ Nie let ~t sur seo bordg. 
à 1°exceptlon des endroits prévus' cette fln • 
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- SECTION A 

D~S INFRACTIONS ET DES PEINES 

124. ' Excepté dans les cas où 11 est autrement 
prescrit. quiconque contrevient aux dispositions des ar­ 
ticles 39, 43, 49. 64, 72, 118, 119. 121, 122 et 123 du 
présent r~91ement, est coupable ~cune infraction et pas­ 
sible sur poursuite sommaire, d~une amende d'au moins 
$~oOO et dtau plus SlOO.OO et des frais et à défaut du 
paiement de I-amende et des frais, ~'un emprisonnement 
d'au plus 60 jours. 

L'emprisonnement survenu par suite du 
défaut de paiement de lOamende et des frais cesse d~s 
que 'l'amende et les fris ont été payés. 

125. ~xcepté dans les cas ob 11 est autrement 
prescrit, les infractions au présent r~glement sont ré­ 
gies de 1 f-açon suivante. 

, Tout agent de police ou constable cons­ 
tatant une infraction peut remplir, sur les lieux m~mes 
de I infraction, un billet ~tasslgnatlon indiquant la 
date. -l'heure. 'l'endroit, le numéro de la plaque 'd'im­ 
matriculation du véhicule s'li y a lieu, ainsi que la 
nature de l'infraction, remettre au contreven nt ou au 
conducteur du véhicule ou déposer sur le pare-brise ou 
dans un endroit apparent de œ véhicule, une copie de ce 
billet et en apporter l'original .u Département de Po­ 
lice de 1. Vllie • 

. Les dispositions qui préc~dent 'n'e.pê­ 
chent pas l'.gent de police ou le constable, s·11 le 
juge' propos, de porter une plainte et de faire émet­ 
tre une sommation suivant la 101, aans délivrer ce bil­ 
let d'assignation • 

. Toute personne en possession ~'un billet 
d'assignation peut éviter queune plainte soit portée 
contre elle, en se présentant au bureau du Odp rtement 
de Police de la Ville dans un délai de 48 heures et en 
pay nt à titre d'amende, la somme suIvante inscrite en 
regard de l'infraction, 

Expiration du délai d'un comp- 
teur de stationnement $ 1000 

Stationnement prohibé $ 2.00 

Circulation en sens interdit $ 2.00 

Stationnement en exc~s de la 
limite de temps . S 2.00 

. Omis sion -d 8 effectuer un arr t 
réglementaire $ 5.00 

Autres infractions $ 2000 

, Le paiement de l'amende et le reçu don­ 
né par un officier du Département de Pollee de la' Vil­ 
le de Vlctorlavllle lib~rent le contrevenant de toute 
autre peine relativement l cette infraction • 

. Si la personne en possession du billet 
'd'assignation refuse ou néglige de s'y conformer dans 
le délai sp~clflé. 'l'officier de police ou le con6ta­ 
ble peut porter contre elle une plainte conformément 
~ 1. loi. 

Lorsqu'une telle plainte est portée en 
vertu du pa sgraphe précédent, le contrevenant est pas­ 
ible d'une amende ~'au moins $5000 et dOau plus $100000 
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I. et les frais et ~ d'faut de paiement de 18amende et 
des frais, d'un emprisonnement d8au p~us 60 jours. 

~8emprlsonnement survenu par suite 
du d~faut de paiement de 1'amende et des frais ces­ 
se d~s que l'amende et les frais ont été payés. 

1260 Lorsque dans le présent règlement, 
il est pr'vu que la Ville d~ Victoriaville peut en­ 
lever ou faire enlever des affiches, signaux ou au­ 
tres marques. remiser ou faire remiser un véhicule, 
remorquer ou faIre remorquer un véhicule, ou accom­ 
plir tout acte entralnant des frais, dans tous les 
cas ces frais seront 1 la charge du contrevenant et 
devront 'tre payés en sus de l'amende et des frais. 

127g Quiconque mutile, endommage, dêt~rlore. 
brise, casse, détruit ou rend autrement inutilisable 
toute enseigne, affiche ou autre objet de même nature, 
tout compteur de stationnement ou parcom~tre installé 
d'apr~s le pr~sent rêglement, est coupable d'une in­ 
fraction et passible ~n plus du paiement des dommages 
causés, d'une amende d'au moins SlO.OO et d'au plus 

. $100.00 et des frais et, • défaut de paiement de l'a­ 
mende et des frais, d'un emprisonnement ~'au plus 60 
jours. 

L8emprisonnement survenant par suite 
du défaut de paiement de l'amende et des frais cesse 
d~s que 1'amende et les frais ont été pay~s. 

128. Le propriétaire d'un véhicule automo­ 
bile dolt 3tre tenu responsable de toute contravention 
aux règlements municipaux relatifs ~ la circulation ou 
1 la sécurit' publique commise avec ce véhicule auto­ 
mobile, moins qu'il ne prouve force majeure ou cas 
fortuits. 

. I 

I 
I 

. Cependant, si. au moment 0\1 une telle 
contravention est commise auxdlts règlements, le véhi­ 
cule est conduit par, ou e t sous la garde d'une per­ 
sonne autre que le propriétaire, le propriétaire et cet­ 
te tierce personne sont tous deux personnellement sujets 
• condamnation pour cette contravention, sous la même 
réserve que précédemment expliqué, et le Tribunal peut, 
1 sa discrétion. condamner' la pénalité l'un ou l'au­ 
tre des deux. 

- SECTION li 

129. Le pésent règlement entrera en vigueur 
apr~s les délais, les formalités et les approbationa 
requises et prévues par l~ Lol. 

VlcrORIAVILLE le 20 avril 1966 • 

• y 
GREFF1ER 



-1157- 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

_AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 2 mai 1966, sur proposition de l'échevin 
pépin, secondée par 1 'échevin St-Pierre, le Consei 1 de la 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernièr lec­ 
ture le règlement 200 n s s , , concernant l'usage des rues, le 
stationnement, les parcs publics de stationnement et les per­ 
mis de stationnement. 

Il peut être pris communication dudit reg1e­ 
ment au bureau du soussigné, ~ I'Hatel de Ville de Victoria­ 
ville. 

V i ct 0 r i av i 11 e ,le 4 ma i 1966. 

Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

• Greffier. 

Je, soussigné, RENE CROCHETIERE greffier 
de la Ville de Victoriaville, certifie par les présentes que 
le quatrième jour de mai 1966, j 'ai publié le présent avis 
public, suivant la loi, dans un journal circulant dans la mu­ 
nicipalité, savoir l'Union des Cantons de l'Est. 

EN FOI DE QUOI, j'al signé, à Victoriaville, 
ce quatrième jour de mai 1966 • 


